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PREFACE.

Ces lectures ou discours ont été lus dans les 'réunions
d'hiver de lInstitut-Canadien, en présence d'auditoires
nombreux et choisis. M. Dessaulles cédant aux voeux d'un,
grand nombre de ceux qui les avaient entendus, consentit à
les faire publier.

Ce travail aurait déjà pu être reproduit en entier par la.
presse, si les matières importantes qui- en sont le sujet,
n'avaient eu qu'un à-propos passager. Mais on verra en le
lisant, cu'un travail de ce genre 'demandait une forme de
publication plus durable qué celle de la presse

Une préface qui n'aurait pour objet que celui de air, le
panégyrique de l'auteur et de son ouvre, serait ici -
tement inutile ; car l'auteur de ce livre est déjà dancette
sphère de réputation où les éloges n'ont plus rien que 'de
fade ;-et, si l'ouvre n'était déjà jugée, il suffirait d'y attacher
son nom, pour l'entourer de l'engouement du public.

Les avant-propos qui ne sont si souvent que des pipeaux
industriels pour lancer une entreprise littéraire seraient éga-
lement des hors-d'ouvres, avec un livre comme celui-ci. tar
la spéculation n'en a inspiré ni le travail intellectuel, ni les
fatigues de l'impression. De part et d'autre, c'est une ouvre
de cour et de conscience, un sacrifice de longues veilles et
de rudes travaux, fait à la patrie. Chez l'auteur, comme
chez Pimprimeur, ce livre est un de ces actes de dévouement
dont les exemples sont malheureusement rares.

Ainsi donc que ce livre soit répandu dans toutes les classes
de la population Canadienne ; qu'il soit lu avec avidité, ce fait
est pécuniairement indifférent à tôut le monde; mais il rem-
plira les veux les plus ardents, non seulement de ceux qui y
ont consacré leurs veilles, mais de tous les véritables amis du
pays, qui ont jugé ce travail comme le plus utile qui ait jamais
été accompli pour lamélioration morale, matérielle et poli-
tique de la patrie.

C'est là en deux mots, le motif qui a dicté ces quelques
lignes.

Et pour atteindre ce but; pour faire comprendre l'tilité de
lire et de faire lire ces lectures, il suffit d'en expliquer le plan
et Pesprit.

Depuis plus de trente ans, la population Canadienne-Fran-
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çaise gémissait sous un état de choses, sur lequel elle
n'avait que le contrôle d'une opposition de cris et de pleurs;
sous un état de choses où les individus et les masses étaient
condamnés à la nullité politique, à l'appauvrissement graduel
de l'intelligence et de la fortune. Fatiguée d'être gouvernée
et exploitée par une nationalité rivale, à laquelle l'Angleterre
nous livrait a merci, elle tenta en 1837, de secouer le double
joug du gouvernement métropolitain et de sa rivale dans la
colonie. Ce malheureux epsai, sans rien changer de sa con-
dition huniiliante, eut riéanmoins l'effet de faire reconnaître la
justice de ses griefs. Cette reconnaissance se traduisit par la
concession du gouvernement dit responsable.

Mais cette concession, qui eut pu remédier à tous les maux
dont nous nqus plaignions, si elle eut été franche et honnête,
nous fut faite à la condition de l Union des deux Canadas;
c'est-à-dire, à la condition que nous serions toujours nuls et
sans poids; parceque l'adjonction des deux pays nous mettait
en face d'une population hostile, numériquement plus faible,
mais politiquement plus forte et continuant à nous dominer
dan4<les Chambres par linégalité de la représentation.

dte concession ne changea donc rien dans la condition
des masses et ne pouvait qu'enrichir quelques individus, qui,
soit par trahison ou par étroitesse de vues, pouvaient à l'a-
venir se joindre aux oppresseurs de leurs compatriotes.

L'oppression en se couvrant du manteau du patriotisme
n'en était donc devenue que plus difficile à combattre et le
systême de l'exploitation du grand n ombre par la minorité,
se consolidait par cette concession.

La population anglaise qui depuis longtemps tirait de si
grands profits de l'administration du gouvernement colonial,
s'emparait insensiblement de presque tout le commerce du
pays. Les produits du Canada qui leur passaient presque
tous par les mains, jouissaient sur les marchés anglais du
privilége d'entrer sans payer les droits de douane auxquels
étaient assujettis les produits des autres nations. Les mar-
chands du Canada trouvaient done, dans cette protection et ce
privilége, une compensation contre le désavantage de ne
pouvoir vendre sur les marchés américains, qui leur étaient
fermés par la ligne douanière qui nous en sépare.

La condition des marchands anglais du Canada était donc
superbe; maîtres du gouvernement colonial et privilégiés sur
le niarché de PAngleterre, ils avaient là deux sources de
fortune auxquélles puisaierit directement ou indirectement touS
leur-s nationaux.

Mais en 1847, PAngleterre ayant aboli le système fiscal
qui taxait les produits des peuples étrangers, sur ses marchés,
les exportateurs du Canada se trouvèrent vis-à-vis -de ces
peugles dans une égalité ruineuse, en.ce que lexportafioiidu
Canada était beaucoun luis coûteuse que celle des-pays limi-
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trophes des îles Britanniques. D'ailleurs les peuples étrangers
avaient le choix des marchés dans le monde entier; tandis
que les marchands du Canada ne pouvaient aller ailleurs qu'en
Angleterre.

Du moment que la politique commerciale de l'Angleterre
éprouva ce changement, une des sources de fortune de la co-
lonie disparaissait. Aussi la dépréciation subite dans laquelle
tombèrent notre commerce et les valeurs immobilières fut
telle, qu'elle serait incroyable, si nous n'étions encore si près
de cette époque.
. C'était la première fois que la population anglaise ressentait

le mal inhérent à tout état colonial. Choyée jusque-là par la
mère-ptrie, elle avait eu pour la métropole des sentiments
d'une loyauté filiale, et elle ne comprenait pas pourquoi nous
n'étions pas animés de la même reconnaissance.

Mais les anglais sont les mêmes partout,-et ce n'est certes
pas un mauvais compliment à leur faire ;-les anglais ne
tiennent aux formes de gouvernement qu'en- autant qu'ils y
trouvent des garanties pour la protection d leurs personnes et
de leurs biens. Tant qu'ils trouvent ces garanties, ils ne dis-
cutent pas leur attachement au gouvernement; ils y tiennent,
sans se rendre compte si c'est d'un amour platonique ou d'uin
sentiment intéressé.

Mais dès que ces garanties disparaissent, les anglais se
définissent a eux-mêmes la loyauté; et quand c'est loin du
sol natal, dans une patrie d'adoption, au milieu de frères et
de compatriotes, entourés d'un grand peuple conangnin,
qu'ils raisonnent sur ce sentiment, ils en prennent bientôt
leur parti.

C'est ce qui est arrivé, lorsque linauguratior du commerce
libre en Angleterre, priva le Canada de la protection dont il
jouissait dans les ports anglais.

Dix ans plus tôt, ils avaient fait un crime aux Canadiens-
Français de ne pas apprécier comme eux la domination de
'4ngleterre. Mais ils arborent à présent le drapeau qu'ils

ont si cruellement poursuivi et persécuté. Si ce mouvement
fût commencé parmi nous, leur vieille haine aurait peùt-être
dominé le sentiment de l'intérêt et fait crier à la révolte.
Mais ils ouvrent eux-mêmes la marche et nous entraînent sur
la route de la régénération.

Le temps était donc arrivé où toutes les nuances politiques
et nationales allaient enfin se fondre dans la grande et unique
pensée de secouer le joug colonial et de prendre notre place
parmi les grandes familles humaines. Le temps était venu
de discuter froidement les désavantages de Pétat colonial ët
Popportunité de changer notre condition politique.- Le temps
était venu de préparer paisiblement une séparation amicale
d'avec un grand peule qui nous avait tenus en tutèlle
pendant près 4'ui site et de préparer un mariage~de con-
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venance et d'intérêts avec une nation puissante, riche et
libre.

Mais pour quelques Canadiens-Français, les circonstances
avaient changé. Ce gouvernement responsable qui laissait
la masse de la population dans la nullité et l'avilissement,
avait répondu aux calculs de ceux qui l'avaient imaginé; ce
gouvernement avait séduit quelques hommes par l'appât de
l'or et le prestige du pouvoir. L'interet de ces hommes
n'était plus celui de la masse; et ce qui pouvait donner le
salut, la vie et le bonheur à la masse serait devenu la perte
de ces hommes aurxcours petits et à la tête vide.

Alors ces mêmes hommes qui s'étaient mêlés au mou-
vement insurrectionnel de 1837, se sont mis sur la brèche
pour défendre la connexion britannique, contre leurs compa-
triotes, contre les colons-bretons, contre lAngleterre elle-
même.

L'Angleterre avait souvent déclaré par ses ministres et sa
presse, que la connexion serait amicalement rompue, quand
la colonie le voudrait;-elle répétait encore la même chose.

Eh bien, ces déserteurs du camp sont venus crier au
peuple qu'il courait à l'échafaud, qu'il courait au-devant du
fer et du feu, en demandant une séparation paisible et ami-
cale, dans les termes mêmes que l'Angleterre se disait dis-
posée à accepter.

Le pays était poussé au cri de la séparation par la dé-
pression et la misère qui l'étreignaient, par la honte d'une
condition pblitique avs sante, par un système de gouver-
nement disloqie et pourri dans tous ses détails et son en-
semble, par un système où les gouvernans se corrompaient
ifailliblement au contact du pouvoir, où le peuple étit per-
pétuellement leurré et joué.

Eh bien, ces hommes sont venus dire au pays, et l'ont fait
répéter par leurs presses et .leurs claqueurs, que cette dé-
pression et cette misère étaient imagmaires, que le pays
ouissait de la plus grande somme possible de prospérité et de

nheur; que notre condition politique était glorieuse et
noble ; que notre système de gouvernement était solide- et
propre aux plus grandes choses; que ceux de nos hommes
publics qui avaient prêté la main au fonctionnement du gou-
vernement responsable, et eux entre autres, avaient gardéieur
intégrité dans P'exercise du pouvoir et que leurs successeurs
le pourraient aussi; que personne n'avait menti au peuple, et
que le peuple n'avait été ni leurré ni joué!!
. En demandant la séparation, le peuple avait discuté les

avantages d'une annexion avec le puissant peuple iqui l'avoi-
sjne. Les progrès immenses et en tous genres qui s'étaient
.ejrés et s'accomplissaient tous les jours- chez ce grand
epble, Pétat avancé de son éducation, le succès infaillible
atoutes les entreprises publiques et privées, laectoissement
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rapide et prodigieux de la valeur des propriétés mobilières et
immobilières les manufactures qui utilisent tous les cours
d'eau américains ; enfin, et pardessus tout, la LiBrY-r' po-
litique dans la plus haute et la plus fidèle acception du mot,
tout cela s'offrant à nous en perspective démontrait l'oppor-
tunité, la nécessité de l'Annexion. Le peuple voyait dans
létat politique de lUnion Américaine, l'apogée de la gran-
deur nationale, le plus haut degré de puissance individuelle,
toutes les carrières ouvertes à la jeunesse, enfin la ·clef du
bonheur domestique et de la prospérité soc IIe.

Eh bien, ces hommes qui prétendent n'avoir pas été cor-
rompus par le pouvoir, ces insurgés de 1837, qui avaient
maudit l'Angleterre pour la sévérité avec laquelle elle avait
réprimé une révolte à main armée provoquée par l'oligarchie
coloniale,,-ces mêmÉs hommes ont proscrit et persécuté
ceux qui émettaient Popinion que l'Annexion était désirable ;
-ces mêmes hommes sont venus nier et ont fait nier par
leurs presses et leurs valets, les progrès matériels de l'Union
Américaine, Péducation de son peuple, la moralité et le
bonheur qui y règnent, les bienfaits de la liberté, Phonneur
d'une indépendance nationale, le fait de la liberté indivi-
duelle de lAméricain !

Le but des lectures de M. Dessaulles est de réduire ces
mensonges à leur valeur et de démasquer les foirbes qui les
mettent en circulation.

Ce travail, quoique le nerf et le feu de quelques parties
sembleraient l'indiquer, n'est pas un plaidoyer de parti, qui
pour cela n'aurait peut-être que le mérite de l'actualité. Non,
c'est ,une ouvre qui aura dans tous les temps une valeur
inappréciable.

C'est un Almanach fidèle d'une multitude de faits poli-
tiques, administratifs, financiers, industriels et sociaux des
Etats-Unis et du Canada. C'est le procès minutieusement
fait du gouvernement monarchique et colonial, compare aux
institutions républicaines, telles qu'entendues et mises en
pratique aux Etats-Unis.

On y trouvera des statistiques précieuses, par leurs détails
et leur fidélité, sur toutes les ressources financières et indus-
trielles, sur les dépenses publiques non seulement du gou-
vernement fédéral de l'Union et dii gouvernement Canadien,
mais encore de celui de tous les états séparés. En un mot
c'est un million de faits, dans l'ordre politique.

Dans les discussions qui s'élèvent tous les jours entre les
individus et les journaux, sur les affaires publiques, on est
souvent arrêté par la dénégation d'un fait que P'on affirme
exister soit ici, soit aux Etats-Unis. Avec ce livre, ces
questions seront aussi facilement tranchées que cellea qui
peuvent naître sur le genre ou Porthographe d'un mot, le, sont
avec l'aide d'un dictionnaire.
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Ce n'est pas seulement au Canada que l'utilité de ce
travail pourra être hautement appréciée ; partout où l'étude
de Péconomie politique est en honneur, on devra reconnaître
l'utilité de Pouvrage de M. Dessaulles.

.Quand M. De Tocqueville écrivait son admirable livre sur
la Démocratie en Amérique, il exprimait presque aveé amer-
tume, Pimpossibilité où il se trouvait de ne pouvoir compléter
son ouvre, vû l'absence de statistiques sur les diverses
sources de richesse du peuple AfJéricain. Des trois éléments
de la richesse des peuples: la population, les fonds immo-
biliers et les biens mobiliers, il n'avait pu appercevoir que le
premier, dans le dénombrement fait sous la direction immé-
diate du gouvernement Américain. Les deux derniers: les
fonds immobiliers et les biens mobiliers avaient échappé à
ses. recherches. Cet écrivain attribuait alors l'absence de
statisti ue au fait qu'on la cultivait peu aux Etats-Unis, par-
ce qu'i ne s'y rencontrait personne qui eût la faculié de réunir
des documents ou le temps de les parcourir.

Nous ignorons jusqu'à quel point l'assertion que la statis-
tique n'était point cultivée, pouvait être vraie, il y a douze à
qumze ans; mais- ce qui est incontestable aujourd'hui, c'est
qu'oipourrait plutôt se plaindre de la surabondance des sta-
tistiques de tout genre. Il ne restait plus aujourd'hui que la
difulté de parcourir une immense quantité de documents
épars, sur chacun des états de l'Union Américaine afin d'en
faire un tout.

C'est néanmoins à ce résultat qu'ont tendu les recherches
et les études de M. Dessaulles, et c'est avec -non moins de
bonheur que de courage qu'il a accompli cette rude tâche.

Aussi nous oions le dire, ce livre honore tout-à-la-fois et
Pauteur et son pays: il peut jusqu'à un certain point servir
de complémeut a l'ouvre de M. De Tocqueville;--et nous
sommes convaincus que ce célèbre écrivain n'en désavouerait
pas la parenté.

De quelque 'royance politique que soit le Canadien ;--qu'il
soit républi de cœur et d'action ou qu'il soit forcé, pour
les =1anins psagers de parti, à prendre les déguisements

'Pnu monarc ste, les enseignements qu'il pourra puiser dans
ceslectureS o4 pour tout le monde une portée éminemment
utile.

Aussi nous ne saurions trop en recommander la lecture.
De Paveu de tout le monde, nous marchons rapidement

vers un changement radical dans nos institutions politiques.
Les uns, peut-être trompés par Pardeur de leurs veux

comptent déja les jours du règne colonial.
Les autres, plus indifférents~ sur les affaires publigues et

assez calmes pour ne compter les évènements que du jour au
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lendemain, voient aussi dans un horison plus lointain, la fin
de notre servage.

Mais les derniers comme les premiers, tous les colons
enfin, se sentent au sein d'une atmosphère politique et sous la
pression d'idées qui doivent immédiatement déterminer une
crise dans nos institutions. Notre régime colonial lui-même
doit subir une transformation immense, par les institutions
électives qui s'infiltrent parmi nous et qui semblent s'em-
parer de nous, plutôt que se laisser conquérir.

L'argument de ceux qui n'en ont pas d'autres, contre l'in-
troduction des institutions libres dans le Canada, est que
notre population n'est pas rprête, par son édhcation politique,
a user sagement et utileméàt de ces institutions.

Sans attacher aucune valeur à cet argument, tous les bons
citoyens doive avoir a cour de le ruiner dans ce qu'il peut
avoir de spécieuI Or le meilleur moyen d'y parvenir est de
répandre partout des notions précises, claires et détaillées sur
notre état politi e, comparé à celui du peuple le plus éclairé
en fait de gouve nement.

C'est ainsi qu'on peut préparer le peuple à passer, sans
secousse, au nouvel état de choses, qui se fait pressentir, par
des signes mion équivoques, dans la tendance générale des

esprits chez les hommes publics de tous les partis.
Que ceux qui savent livre, méditent donc attentivement

chacune de ces lectures et qu'ils les lisent à ceux qui n'ont
-pas Pavantage de pouvoir le faire par eux-mêmes.

Pour notre part, nous sommes glorieux de pouvoir prêter un
faible concours à une ouvre qui est si grosse d'heureux
résultats pour le pays, si elle est répandue et étudiée.

JosEPi DourE.
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AUX LECTEURS.
L'auteur de ces lectures croit devoir présenter ses excuses

au public pour s'être décidé à les distribuer malgré les nom-
breuses fautes typographiques qui s'y sont glissées, vû la ra-
pidité avec laquelle on a été obligé d'en faire marcher l'im-
pression. Plusieurs de ces fautes sont si-graves que Pon avait
cru ne pouvoir se dispenser de faire toutes les corrections
essentielles, en encre, à la page même où les fautes se trou-
vaient. Mais quand ce travail eût été commencé on s'est ap-
perça qu'il serait si long que lPouvrage ne pourrait être livré à
la circulation avant trois semaines ou un mois.

L'auteur s'est en conséquence décidé à faire placer un
errata au commencement du volume, afin que chacune des
personnes qui achèteront l'ouvrage puisse faire elle-même les
corrections. Au moyen de l'errata, la chose sera facile, et
ces corrections, qui eussent couté à l'auteur un tra'vail consi-
dérable se feront, par chacundes lecteurs, en quelques minutes.

- E
19 ligne 26 au lieu de
21 " 28 "d
24 " 27 eg
28 " 4 "g
32 " 2 "g
" e 17 g<

37 "15 "t
41 15 "t
43 ' 36 "t
44 411 4

t g 12 "

45 " 1 g'

46 i 1 "
49 " 29 t'

t t 39 " .
62 4 l t'4
65 15 gt

77 t 7 "t
80 4C 5 L
Lt et 25 "c

87 cg 33 "i
89 " 27 Lt

t g 28 "

95 " 8 "

98 "30 gt

1 38 "
105 " 17 "
108 L 13 't

111 40 "'
120 £ 32 ',

RRATA.
progers lisez progrès.
dixième " quart.
soiletés " souffletés.
c'est celle " c'est elle.
celle d'apropas £( celle de l'apropos.
de légalité -- " de la légalté.
intelligible ' inintelligible.
ces, essayer " ses, essayé.
puissance " jouissance.
avancer " fait avancer.
envoy6 " voyagé.
des tempêtes " d'une tempête.
celui " celui-ci.
égales " égale.
vendrions " vendons.
revenir " devenir.
ces " ses.
dévulguent " divulguent.
1,600,000 g 1,600,000 âmes.
$87,000 " 87,000 ton:
$23,000,000 " $13,000,000.
ces ses. -
scobie " Scobie.
791,000 " 791,000 ames.
des " de.
62 " 26.
provincial " provenant.
atitude "' latitude.
payer " payés.

retranchez qui.
après le mot " campagnes" ajoutez "yen-

dent leurs terres aux Américains qui.
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126 I" 27 retranchez "par"
33 < du lisez de

131 4 23 < c'est le système c'est sousle syst&me
30 après différents ajoutez se

6< 32 après franchise cc a
£6 38 au lieu de démarche lisez demande. -

138 ' 24 " renunéré " rémunéré.
141 «c 12 " la prise " le prix.
144 «,' 31 après/paraissent ajoutez guères.

" 36 au lieu de vraiment lisez rarement.
149 ' 5 " produisent " produiront.

" 167 < 17 du ce au.
s " ' 25 après renier ajoutez ainsi.
" 168 ' 7 au lieu de la lisez sa.
" e ' 27 ' composé 6 imposé.
de 169 "C 15 £ ces " des.
6 £ u 24 « au compte s aucun compte.

" 26 voulait rigou- a voulait appliquer
reusement rigoureusement.

171 surtout u auront.
S172 " 4 4 cour chour.

• 181 " 35 après n'avaient ajoutez fait.
6 186 " 20 au lieu de combinaison, lisez combinaisons.

" 187 4 3 ' peesums " pensums.
190 ' 23 " le '' de.
"1 "~ 29 ce paragraphe doit commencer par ces mots: Et en

[effet.
32 au lieu de est lisez c'est- -

" 194 " 28 4 encore " alors.
' 195 " 21 " $34,000,000 " $34,750,000.ce cc "i 41 et à4

" 3 desgouvernemens lu gouvernement
responsables "responsable.

£ 6 - 6 66 telle tel.
£ 14 £ telle ' tel.

La fin du quatrième paragraphe de la page 22 contient une erreur
grave qu'il est nécessaire de rectifier. Il y est dit " qu'une loi don

,o l'original est écrit en français doit être traduite afin que l'anglais de.
vienne l'original et le français la copie.
Cela était vrai il y a trois ans, mais ne l'est plus maintenant. Le
o océdés de la Chambre se font légalement aujourd'hui dans les deux

cues.
Le 4me paragraphe de la page 71 contient aussi une inexactitude.
Le roi d'Angleterre n'es& pas obligé, par la constitution, de convo-
er le parlement chaque· année; et c'est pour forcer le roi de Pas-

mbler tous les ans, que le parlement ne vote les -subsides que pour
e année.
En Canada, c'est différent, le gouverneur est constitutionnellement

blig6 d'assembler le parlement une fois dans l'année.





Messieurs de l'Institut,
Mesdames et Messieurs.

Un pays libre à côt&d'un pays egs
clave sert à celui-ci de miroir pour y
voir ses difformités.

A toutes les époques de l'histoire il s'est opéré, chez tous
les peuples, des transformations sociales, des modifications
dans les systèmes politiques, des changements radicaux dans
les idées, dans les mours, dans les croyances. Les condi-
tions &existence de chacune des nations qui composent au-
jourd'hui la grande famille humaine se sont successivement
modifiées et -àméliorées : en un mot, 'huma'nité dans chacune
des phase de sa vie morale, a constamment obéi à- limpul-
sion que lui a donnée la providence, a constamment suivi la
loi immuable du progrès, qui est le plus beau comme le plus

de ses attributs.
La civilisation, cet être abstrait si longtemps inconnu à ceux-

a mêmes qui grandissaient sous son action bienfaisante, mais
aperçue: ce levier social dont M. Guizot, dans de profondes
t savantes recherches a si jnineusement retracé la voie et

SIX LECTURES
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L'ANNEXION DU CANADA
AUX

ETATS-mUNIS·.

PREMIERE LECTURE.
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développé les effets, mais dont il n'a peut-être pas stricte- t
ment défini l'essence ni indiqué l'origine : la civilisation, rC
cette puissance à part, dans le monde, qui a tiré l'humanité de > c
l'état de barbarie, d'ignorance et de dégradation dans lequel le s
christianisme lui-même n'avait pas pu lempêcher de tomber: c
la civilisation, qui a été, quoiqu'on en dise, la véritable insti-
tutrice des sociétés, a réussi, après un travail de quelques siè-
cles, à donner une nouvelle direction aux idées, à imprimer e
de nouvelles tendances à l'intelligence humaine., à rectifier s
les croyances générales, les notions fondamentales du droit r
naturel et politique; à organiser, dans le monde social, ces
associations d'idées et de principes universellement admis t
contre lesquels tous les genres de despotisme sont venus ou r
viendront tour-à-tour se briser ; à faire apprécier exactement à
l'homme sa dignité morale, sa pleine indépendance en tant
qu'être pensant, et conséquemment à faire surgir chez lui la s
conscience de sa souveraineté native dans tout ce qui touche 'à c
à Porganisation du corps social. r

C'est la civilisation qui a dit aux peuples: "Vous seuls êtes e
les vrais souverains;" et qui a dit aux Rois; "Vous êtes les c
serviteurs et rien de plus, de ces agglomérations humaines qui c
forment les nations de la terre; et c'était plus qu'une erreur, di
c'était un crime et une impiété que de vous en croire les A i
maîtres." - 1 h

C'est la civilisation qui a dit aux peuples: "4Ceux que tE

vous appelez vos gouvernants n'ont reçu qu'une délégation h
d'autorité, qui se réduit au pouvoir de simple direction que vous,
êtres collectifs, ne pouvez pas exercer directement. Or tout c
pouvoir délégué est essentielleràent révocable. Vous avez h
donc le droit de changer vos institutions quand cela vous plait:
vous avez donc le droit de déplacer, quand vous le jugez
utile, les fonctionnaires que vous avez constitués en autorité
pour telle ou telle fin définie et limitée."

C'est la civilisation qui a appris aux peuples que la souve-
aineté, soit individuelle soit collective, était inaliénable; que
par conséquent, de même qu'un homme ne pouvait être la
propriété d'un autre homme, de même un peuple ne pouvait
jamais être la propriété politique d'un autre peuple.

Enfin, Messieurs, la civilisation a trouvé dans le monde le
principe de l'égalité native des hommes entre eux que le chris-

k1'

r

t
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tianisme y avait implanté ; mais elle a vu bientôt Pultra-
montamsme Romain refuser d'admettre les conséquences de
ce principe, et consacrer théoriquement et pratiquement l'as-
servissement de l'intelligence, et conséquemment la dépen-a
dance morale et politique de l'individu.

Alors la civilisation a imprimé au monde un mouvement
différent. Elle a protesté contre la réaction ultramontaine,
et ne pouvant l'éclairer ni la faire sortir de son immobilité
systématique, elle l'a laissée loin derrière elle et l'a, de fait,
réléguée sur le dernier plan où elle occupe aujourd'hui une
position analogue à celle de ces poudreux et vénérables
bouquins que l'on conserve encore, pour mémoire, sur les
rayons de nos bibliothèques.

Ainsi, Messieurs, ç'est la civilisation qui a tiré du principe
Evangélique de Pégalité native de tous les hommes, la con-
séquence repoussée avec l'entêtement de l'intérêt et de la soif
du pouvoir par l'ultramontanisme, savoir: l'indépendance
morale de l'individu, d'où résulte sa souveraineté individuelle
comme membre du corps social. Ou il faut nier la Provi-
cence, ou il faut admettre que celui qui est libre dans le
domaine de la pehsée doit l'être dans l'ordre politique. Or
de la souveraineté individuelle et native de Phomme, qui est
inhérente à sa nature d'être pensant, découle nécessairement
le dogme sacré de la souveraineté du peuple, dogme incon- 1
testé sur le sol libre du continent Américain, même par la
hiérarchie catholique.

En Canada seulement, comme l'indépendance nationale et
conséquemment la liberté politique n'existent pas encore, la.
hiérarchie refuse de reconaitre le dogme de la souveraineté du
peuple, et lui a déclaré une guerre a mort. Mais aussi,
comme il est excessivement probable que, du moment que
l'heure de la liberté aura sonné pour le pays, elle le procla-
mera avec force saluts et bénédictions, laissons la exhaler
une mauvaise humeur qui entre peut-être, qui sait, dans les
vues de la Providence, et qui n'entravera pas d'un Iota la
marche des évènements.

Compiez les nations chez lesquelles le dogme de la souve-
raineté du peuple est la pierre angulaire.de la société poli-
tique, c'est à peu près le monde civilisé!

Comptez maintenant ceux qui l'opposent....
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En Europe, Messieurs, et en Europe seulement, je vois i
trois hommes, soutenus par quelques centaines de privilégiés,
tendre leurs bras en avant pour faire rétrograder les géné- e

~ rations.
Trois hommes y luttent encore, au moyen des proscriptions, g

des cachots, de l'exil, de l'échafaud, des meurtres juridiques, g
des trahisons achetées, de la séquestration intellectuelle, de
Pignorance imposée aux masses, des excommunications, des J
anathèmes, contre le principe fondamental, nécessaire, indé-
niable de toute organisation sociale régulière.

Ces trois hommes, vous les connaissez comme moi. -C'est
Sa Majesté, l'empereur d'Autriche, l'infâme bourreau de la
Hongrie et de l'Italie! C'est Sa Majesté le czar de toutes
les Russies, linfâme bourreau de la Hongrie, de la Pologne
et de la Circassie! C'est enfin leur ami et allié, le roi de
Rome, le chef visible du catholicisme.

Voilà, Messieurs, les seuls représentants importants du .
despotisme 'dans le monde civilisé! Voilà la glorieuse
alliance que la hiérarchie Italienne a ménagée au père
commun des fidèles! Voilà le sort qu'elle lui a fait! Voilà z
le résultat de la victoire remportée sur lEvangile et sur le
christianisme démocratique des premiers siècles, par la sa-
cristie et le capuchon inquisitorial.

Ces trois hommes ne se sont maintenus politiquement
jusqu'à notre époque qu'en proscrivant la presse, qu'en dé-
graciant le sentiment national, qu'en éteignant chez les
masses humaines qu'ils oppriment, le flambeau de 'intelli- z
gence qu'en les séquestrant sévèrement de tout contact mo-
ral aved les autres peuples. Ils se sont faits, chacun dans les
limites de leurs états respectifs les géoliers de la civilisation!

Plusieurs d'entre vous, Messieurs, ne savent peut-être pas
qu'avant la dernière révolution romaine, pas un journal fran-
çais ne pouvait franchir la frontière papale. J'ai connu un
voyageur qu'on avait presque maltraité, dans les douanes M
de Sa Sainteté, parcequ'il avait eu le malheur d'envelopper A
quelques uns de ses effets de voyage avec le Journal des
Débats; le défenseur et le panégyriste de la monarchie de
Louis Philippe! Un journal monarchiste-constitutionnel, tou-
jours en Itte avec les journaux républicains, était prohibé
dans les Etats Romains, à cause de ses idées trop avancées !

L
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Voilà comme on n'y était pas réactionnaire! Voilà comme on
y comprenait les tendances morales évidentes des sociétés
modernes!!! Pour sa sainteté Grégoire XVI, Louis Phi-
lippe était un rouge !

Eh bien, Messieurs, quelle est la qualification qui convient
a un gouvernement qui considérait comme son droit la pros-
cription de la pensée, comme une de ses plus importantes
occupations, la saisie des enveloppes salies et chiffonées des
voyageurs? Heureusement pour les peuples, ce despotisme
abject et brutal ne sera pas encore longtemps posible!

"Les semences des idées nouvelles" dit M. Chateaubriand
aux réactionnaires de toutes les époques et de tous les pays,"
"Les semences des idées nouvelles ont levé partout. Ce
"serait en vain qu'on les voudrait détruire. On pouvait cul-
" tiver la plante naissante; la dégager de son venin; lui faire

porter un fruit salutaire; il n'est donné a personne de Par-
racher. Je n'ai cessé de répéter à de vieux gouvernements
qui furent bons dans-leur temps et qui eurent leur renommée,
que force était pour eux de s'arrêter dans la monarchie

" constitutionnelle ou d'aller se perdre dans la République."
Voilà Pavenir des nations*clairement indiqué par un homme

dont le génie peut bien faire contre-poids a toutes ces déplo-
rables têtes qui ne voient que dans le despotisme moral et
politique la loi immuable de l'humanité.

En effet, Messieurs, ne faut-il pas fermer exprès les yeux à
la lumière; ne faut-il pas être contradicteur par instinct ou
par intérêt pour nier que l'ensemble des grands corps sociaux
qui forment aujourd'hui le monde civilisé gravite uniformé-
ment vers la démocratie?

Or, si telle est la tendance évidente et invariable de Pesprit
humain partout où il n'est pas faussé par 'esprit de corps,
ou par l'esprit de caste, ou par la corruption administrative,
ou par la soif de suprématie temporelle de ce parti qui, avec
un rabat pour égide, jette un cri de colère et de détresse à
chaque conquête nouvelle de la civilisation moderne, pour-

> quoi donc trouver si étrange qu'en Canada, comme partout
ailleurs, on sente le besoin, on manifeste le désir de sortir de
l'enfance politique, de jetter au loin les langes funestes dans
lesquelles ce pays étouffe aujourd'hui? Pourquoi donc trouver
étrange que ceux qui, en Canada, n'ont pas perdu au souffle
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d'avilissement du gouvernement responsable qui lui a été
octroyé, le sentiment de lindépendance nationale ou celui de
la dignité personnelle, pourquoi donc trouver étrange qu'ils
désirent voir leur pays prendre rang parmi les peuples souve-
rains du globe, et cesser de n'être désigné sur la liste des na-
tions que par un zéro?

Pourquoi donc ceux qui ont vanté à tout propos P5exquise
sensibilité de leur fibre nationale restent-ils sourds au cri qui
eût dû la f¿ire vibrer?

Pourquoi donc font-ils tant d'efforts pour repousser leur
pays sous le réseau de corruption, d'appauvrissement, de nul-
lification, d'inertie morale, d'amoindrissement intellectuel,
de dégradation politique que l'Angleterre a tendu sur lui au
moyen de l'Union et du gouvernement responsable, et dont il
voudrait rompre la chaîne ? Pourquoi enfin, ceux qui voulaient
l'indépendance en 1837 n'en veulent-ils plus aujourd'hui?
Pourquoi font-ils tous les jours, humblement agenouillés
devant lemblème national de l'Angleterre, de déshonorants
actes de contrition, pour leur conduite passée?

Ah! Messieurs, il est triste de Pavouer, mais " quoi ser-
virait de nier, ou de déguiser des faits éclatants comme- le
soleil? C'est que le conseil donné par Lord Ddrham au gou-
vernement métropolitain a été suivi: "Inventez, lui a-t-il
" dit, invehtez un système au moyen duquel les chefs ca-
"nadiens auront une part dans les places d'honneur ou de
"profit que vous n'avez distribuées jusqu'à présent q'à vos
"nationaux, et vous les rendrez presque tous souples et
"dociles."

Eh bien, Messieurs, ce conseil a été suivi, et maintenant

je vous invite à désigner ceux de nos hommes politiques de
1837 que le gouffre de la corruption n'a pas engloutis. De
tous ceux qui alors voulaient sincèrement l'indépendance du
Canada et sont encore dans la vie publique, un seul est resté
fidèle à son devoir d'enfant du sol, tous les autres sont passés
à l'ennemi.

Malgré ce malheur, Messieurs, ne désespérons de rien.
J'espère vous faire voir que notre position actuelle est mille
fois plus favorable que nous n'avons jamais osé l'espérer.
N'agissons pas comme ces luttenrs sans énergie que le
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remier obstacle rebute. Ayons foi en Pavenir, mais ayons
i surtout en nos propres convictions.

Le temps approche, Messieurs, où la providence addressera

peuple de ce pays cette vivifiante parole qu'elle addressait,
y a dix-huit siècles à un homme, et qu'elle a addressée

epuis à tant de nations, " IL EN'EST TEMPS, LEvEZ-voUS ET

ARCHEZ."

Il est un fait, daus l'histoire du genre humain, qui me
arait dominer tous les autres faits : c'est que les trois quarts

les guerres qui ont ensanglanté le monde n'ont pas eu d'autre
èource que l'amour de l'indépendance, n'ont pas eu cautre

que le désir d'être libre.

L'amour de la liberté existe au même degré chez les
asses que chez l'individu. Un despotisme adroit ou brutal
ut quelquefois endormir momentanément ou comprimer

e sentiment chez elles, mais il ne le détruit jamais. Toute
iété politique comprend d'instinct qu'elle ne peut se déve-

pper pleinement, ni arriver au but auqu4el tend sans cesse
rhumanité, que si aucune cause extérieure ne gêne son mou-
ement et son action.

Et puis s'il est quelque chose que Phistoire démontre in-
ciblement, c'est qu'un peuple qui ne jouit pas de son in-

-épendance ne jouit pas non plus de toute son énergie morale:
'est qu'un peuple que les vicissitudes politiques font passer
us le joug d'un autre peuple, perd de ce moment, Pesprit de
rgs qui avait pu exister chez lui et tombe dans l'apathie
la torpeur. Le sentiment national s'éteint chez les indi-
us ; les petites ambitions, les jalousies locales, les pré-

rntions personnelles se font jour de tous côtés; l'esprit na-
onal fait place à l'esprit d'intrigue ; les factions se dessinent,

multiplient ; le peuple ûse le peu d'énergie qui lui reste
s de mesquines querelles individuelles ; toute politique

ensemble disparait rapidement, et conséquemment le pro-
ès moral s'arrête et meurt.
Voyez les Etats-Unis ! N'est-ce pas de la conquête de leur

berté que date leur merveilleuse prosþérité et léur progres-
on si rapide qu'elle est sans exemple dans le monde ?
Voyez la France ! Voyez lAngleterre! N'est-ce pas de
Chùte de Pabsolutisme -que date chez elles le -vrai pro-

19 -



grés %oeial; celui qui a fait de celle-là la tête peisante et &
celle-ci la tête agissante de l'Europe?

Voyez d'un autre côté, l'Italie! Du moment que les papes e
cessent de faire cause commune avec les peuples; du
moment que les républiques Italiennes sont dévorées par l'ab-
solutisme ultramontain, devenu l'allié- du despotisme Al- w
lemand, Pintelligence de la mère des nations modernes dé-
cline: la splendeur italienne s'affaiblit graduellement et dis-
parait en moins d'un demi-siècle: le génie des arts; celui dee
découvertes scientifiques tombent dans un état presque com-
plet d'engourdissement, et jettent à peine, à de longs inter-
valles, quelques lueurs passagères: l'esprit national se localise
et la liberté politique disparaissant, l'indépendance indivi-
duelle et le patriotisme n'existent plus. Il n'est pas même
jusqu'à la bravoure nationale qui ne soit profondément
altérée ; et sans l'invasion française sous le directoire, qui a
ouvert aux idées modernes ce beau -pays que l'esprit clérical
leur avait fermé, PItalie n'aurait peut-être pas encore donne
les signes ou plutôt les preuves de résurrection socialeet po-
litique qui lui ont valu, depuis un demi-siècle, les foudres
terribles du Vatican, (j'espère qu'on ne m'accusera pas de
les traiter avec trop peu de respect) et qui en dernier lieu,
par le plus inexplicable faux pas politique, ont fait déborder
sur elle la mitraille française, dirigée par un gouvernement
républicain contre une nation qui gémit depuis trois siècles
sous les étreintes d'une tyrannie tantôt brutale, tantôt hypo- 4â
crite!

Voyez lIrlande, cet effroyable holocauste du fanatisme
protestant! ce stigmate ineffaçable devant lequel se voile
toute la gloire Anglaise! Conquise et écrasée sous le plus Í
atroce despotisme que l'histoire ait jamais offert aux malé-
dictions du genre humain, où en est-elle ajourd'hui? Dei,
milliers de malheureux, les esclaves blancs du dix-neuvième
siècle, et qui en sont réduits à envier le sort des esclaves
noirs de lAmérique, y sont, chaque année, moissonnés par
la faim!! et néanmoins, un tiers de la surface de ce. payâ, le
plus peuplé de l'Europe eu égard à son étendue, est encore
inculte!

Maintenant voyez-PEcosse, qui elle aùssi a été conquise e
brutalement tyrannisée pendant la dernière moitié du dix-
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siècle. Au commencement du dix-huitième elle
sa réunion à PAngleterre et recouvre à peu prés la
.de ses droits politiques. Eh bien en moins d'un
siècle elle regagne presque tout le terrain qu'elle
la pendant son asservissement; son génie national
L'essor; l'activité sociale s'y vivifie, s'y déploie
ar enchantement, et aujourd'hui, soit sous le rapport
ue, soit sous le rapport industriel, elle n'est nul-
iférieure à PAngleterre.
enfin, Messieurs notre propre pays, le Canada. S'il

senit été annexé aux Etats-Unis en 1815, la majorité de sa po-
juaxlation serait-elle encore incapable de lire ou d'écrire ? Un
*nat de notre choix aurait-il jamais dévoré la honte du rejet

ý*'un bill d'écoles, infamie dont le conseil législatif de 1834
est chargé par ordre supérieur?

; Verriez-vous aujourd'hui le crédit public disparu ; (1) le
mmerce à peu près anéanti; la propriété discréditée au

Dint qu'elle n'a plus, pour ainsi dire, qu'une pure valeur de
onvention? Verriez-vous l'activité sociale endormie parce

elle n'a pas d'objet; parceque de quelque côté qu'elle se
*tourne, elle ne fait que se heurter à des prohibitiohs, à des
Ùtraves, à des difficultés de toutes sortes, accompagnements
*ernels et inévitables de l'état colonial? Verriez-vous Pin-

ustrie dans un véritable état d'enfance parceque les capitaux
Mot introuvables? Et pourquoi le sont-ils sinon parceque les

bouchés n'existent pas ?
Verriez-vous nos immenses voies de navigation intérieure

pvenues inutiles, et produire à peine le dixième de l'intérêt
sommes exhorbitantes qu'elles ont coûtées? Auriez-vous

a la langue française bannie pendant dix années de Pen-
sinte législative, par un article de la constitution; réintégrée
n 1848, et proscrite de nouveau, cette année, par le fait de

translation du siège du gouvernement dans une ville exclu-
tvement anglaise? Qui est responsable de cette proscription

fait de notre langue ? Ceux qui, pouvant l'empêcher, Pont
ment acceptée: ceux-là même qui se récriaient si fort

ntre l'élection de Sir Allan McNab à la présidence de

(1) Ceci était écrit à Pépoque où M. Hincks venait d'échouer
s sa tentative de réaliser un emprunt en Angleterre. Cet emprunt
tnégocié l'anée dernière. - -



1Assemblée, parceque, disaient-ils, nommer président d
lAssemblée un homme auquel la langue française n'été
pas familière, c'était la proscrire !

Auriez-vous été témoins de l'imposition, sur le Bas-Canadz
d'une dette de £3,000,000 sterling, à la création de laquee
il n'a jamais consenti? Loin de là; on ne l'avait pas seu
lement jugé digne d'être consulté ?

Le Bas-Canada n'aurait certes pas, sous des institutioer
démocratiques, été sacrifié. à une sale intrigue d'agiotag
imaginée et consommée au profit de la maison Baring pi
cet habile Macaire politique, sir Poulett Thompson, qu'on
fait baron pour le récompenser d'un vol national commis
notre préjudice.

Enfin, Messieurs, si nous eussions été annexés aux Etats
Unis en 1815, vous ne verriez pas aujourd'hui le Clergó fair
la propagande absolutiste; anathématiser le libéralisme ; e
lancer ses maigres ferrailleurs, désolantes médiocrités que le
éclairs de -génie ne tourmentent guères, sur ceux qui or
le malheur de trouver que les papes sont devenus un pe:
plus aristocrates que ne le comporte la formule "serviteur de
serviteifrs de Dieu."

De- tout ce que je viens de dire, Messieurs, il résulte que
droit naturel et le droit politique sont également violés :
Pégard du Bas-Canada: le droit naturel, par le seul fait q
nous sommes sous la dépendance d'un autre peuple ; le dr
politique parceque Pon nous a taxés sans notre consentement
parceque Pon a décrété l'infériorité politique du Bas-Canaa
en lui donnant une représentation moindre relativement à s i
population, que celle du Haut-Canada ; parce qu'aujourdhr
même, cette prétendue réhabilitation de la langue française
dont quelques vanités du jour se sont targuées avec tant i
complaisance est une pure moquerie, puisqu'une loi dont A
riginal est écrit en français doit être traduite afin que l'anglir -
devienne Poriginal, et le français la copie.

Cela n'empêche pas néanmoins qu'il n'existe parmi nou
des gens qui prétendent que le Canada jouit de la plus grand
somme de liberté possible, qu'il jouit du droit de se gor
verner lui-même dans toute sa pléitude. Vous avez vu de
ournaux imprimés en français afficher l'ignorance au poir
d'affirmer que comme colons Anglais, nous jouissions d'un



réelle, pendant que comme cioyens Américains
ions que d'une souveraineté nominale ! Vous
>urnal français donner en faveur de la connexion
ette profonde et irréfutable raison " que le Cana-
pas se détacher d'un empire sur lequel le soleil
jamais !! " Ainsi Messieurs d'après cet habile
a Pologne doit bien chérir la Russie, car le so-
encore moins sur l'empire Russe que sur l'empire

fin vous avez vu le même journal conseilleraupays
ns mot dire, toutes les avanies qu'on lui a faites,

eeque de tous les côtés les plus terribles ennemis sont prêts
àndre sur lui! Au sud les américains, au nord, les glaces
Snelles du pôle, (textuel), ennemis d'une nouvelle espèce

uels personne n'avait encore songé !!
oilà Messieurs les énormités dont les feuilles connexion-

ites fourmillent! Voilà les inconcevables platitudes en
ange desquelles l'exécutif colonial prodigue ses faveurs et.
patronage!! Et l'on ne voit pas qu'une cause qui en est
te à employer de tels arguments est une cause évidem-

-ent mauvaise, évidemment perdue!!
est, pour les peuples, une chose bien plus dangereuse
re que la tyrannie, que les lois exceptionnelles : c'est

ir acceptation sans protêt, sans opposition, sans remontrance.
ce qu'il y a de plus triste, de plus profondément décon-

ant, c'est lorsqu'un peuple a été insulté, humilié dan ses
tions, dans ses sentiments, dans ses souvenirs; lorsqu'il
opprimé, menacé dans son existence par l'imposition

f mée d'institutions qui, sous une apparence de libéralité, ca-
e nt le plus dangereux de tous les despotismes, celui qui
a* s'entourer de formes douces ou séduisantes pour se faire
uepter ; ce qu'il y a, dis-je, de plus triste, c'est de voir

portion la plus éclairée de ce peuple admirer naïvement
qu'on lui a donné ; se courber servilement sous le joug,
se félicitant de ce qu'on lui ait enfin rendu justice ; élever,
u'aux nues la puissance et la sagesse du despote, et se
e libre et maîtresse de son avenir parcequ'on lui a laissé

semblant de libre arbitre, un simulâcre d'action propre,
s un cercle infiniment restreint et limité.

Voilà précisément, Messieurs, ce que notre pays a eu le
eur de faire. L'Angleterre nous a dit: "Vous allez doré-



-- 24 -

navant vous gouverner vous-mêmes, mais c'est à condition
que je retiendrai une liste civile permanente ; que Pélection
de vos représentants dépendra de leur fortune territoriale; que
les lois que vos chambres auront passées, et qui auront recu
la sanction de lexécutif colonial, pourront pendant deux ans
encore, être rescindées par l'exécutif métropolitain ; que le
gouverneur pourra, selon son bon plaisir, réserver pour la sanc-

's
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tion royale, toutes les lois, de quelque nature qu'elles soient,
qui auront été passées même à l'unanimité des deux chambres; h
que le quorum de la Chambre d'Assemblée ne sera formé que l
du quart de ses membres; que le Bas-Canada paiera une dette "&s
qu'il n'a pas contractée! " Or, toutes ces restrictions În
avaient évidemment l'effet de rendre à peu près inutile la c
prétendue réforme qu'on avait octroyée au pays. Le gouver- tc
nement restait trop fort parcequ'il gardait, pour ne pas- rendre
illusoire, à son gré, ce dont, en apparence, il se désaisissait. r
La permanence de la'liste civile détruisait le contrôle, sapait vC
la responsabilité; et la privation de l'initiative faisait de la k
législature une simple machine à voter: la réduisait au rôle
tout-à-fait subordonné d'un parlement de monarchie absolue. -Uès
Teut cela n'a pas empêché, messieurs toute la Chambre d'As- r
semblée de répondre à lAngleterre, il y a deux ans: ci Vous
êtes un gouvernement juste et fort." -ois

Nous avons accèpté Pinjustice avec une bonne grâce sans 11Il
égale! Nous avons accueilli loppression avec des proresta- d
tions de reconnaissance ! Nous avons subi l'insulte avec des n
remerciments! On nous a soffletés, et n-us avons humble- ar
ment avoué que nous avions mérité davantage! æzm

En présence de ces faits, dont les uns existent encore, et Ïdé
dont les autres sont si vivants dans nos souvenirs, on nous -os
dit: " Vous avez liberté pleine et entière de vous gouverner -M
vous-mêmes; vous êtes le peuple le plus libre qui soit au De
monde! !" apç

Eh bien, voilà comment se résume la liberté dont nous nt
jouissons. Le ministèr ne peut proposer aucune loi sans le .J
consentement du gouverneur: les membres de lAssemblée ne er
peuvent proposer-aucune mesure qui comporte de près ou de or
loin un emploi d'argent: ils ne peuvent même proposer au- pr
cune loi d'un intérêt général, sans que le ministère ne les
prie de la retirer: le gouverneur peut seul suspendre, nullifier

mamalaý .3m
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Srejetter tout ce qu'ils font,. et n'est soumis à aucun con.
4le local: c'est donc le gouverneur qui exerce réellement le
anvoir ; et l'autorité de la chambre est autant subordonnée à
i sienne que la volonté on les désirs du peuple du pays l'ont
rnjours été aux caprices ou à l'ignorance des commis du
ureau colonial.
L Vous .vous rappelez sans doute, Messieurs n'i A

nt, s, une association de commerce fut incorporée, par notre lé-
-es; lature, sous le nom de Banque des Marchands, mais que
lue - loi fut réservée pour la sanction du bureau colonial. Pouratte -ls raisons qui sont restées inconnues, cette sanction ne fut
)ns ònnée que dix-huit mois après la passation de la loi, et près

la deux ans, par conséquent, après la demande d'incorpo-
-er- on. Or on ne pouvait guère espérer que les capitalistes
dre *à voulaient fonder cette banque garderaient leurs capitaux enait. -ffre pendant un aussi long espace de temps. On devait
>ait vr qu'en reculant autant Pépoque de la sanction on em-

la _chait la fondation d'un pareil établissement; car, en Ca-,
-ole Phomme qui peut un jour disposer de mille louis estne. 5 e souvent obligé d'en emprunter vingt-cinq le lendemain.

As- ne s'est pas plus pressé, pour tout cela, de sanctionner la
>us et elle n'a été proclamée, dans- le pays, que dix-neuf

is après sa passation par nos chambres.
ms Il va sans dire qu'alors les capitaux qui devaient servir à
ta- der cette banque n'étaient plus disponibles, car la crise
les étaire était devenue alarmante, et le commerce perdit les
le- tages qu'il devait nécessairement en retirer. Et né-

Mmoins on vous dit tous les jours que vous êtes véritablement
et iÏdépendants et que l'Angleterre a cessé d'intervenir dans

>s 40s affaires locales!
ler Mais voici un autre fait plus étrange encore.
au Depuis un grand nombre d'années, le manque asbsoluapprovisionnement d'eau pour la ville de Québec était vive-
>Us nt senti. Sans parler des terribles désastres des Faubourgsle -Jean et St.-Roch, qu'aucune puissance humaine n'auraitne empecher, il y avait eu, dans Québec, plusieurs incendiesde on eût facilement maitrisés s'il n'eût pas été si difficile de
.u- procurer de leau en quantité suffisante.
les y a-trois ans, une association se forma dans le but ~de1er oir a lapprovisionnement de la ville. C'était, a Québec

-1
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plus que partout ailleurs, Ume mesure d'urgence. Eh -bien
la loi -paîse dans lé' deux chambres, mais on la réserve pon
la sanction métropolitaine. Les citoyens de Québec.ne.-pou. k
vaient pas même boire d'eau ni éteindre le feu sans l'inter
vention de Sa Majesté!! Qu'est-il arrivé ? La sanction n'a
été donnée que huit mois après la passation de la loi, les ac.
tionnaires ont perdu l'intérêt de plus d'une année sur.leurca-
pital; le grand incendie de l'année dernière n'a pu être -

maitrisé, faute d'eau ; et tout cela parceque cette -malheu.
reuse griffe du bureau colonial est toujours là, prête à ton e-
saisir, à-tout raturer, à tout entraver!

Néanmoins on vous affirme que ce pays est le plus libre
qui soit au monde et que l'Angleterre ne se mèle en rien de
nos affaires locales!!

Y a-t-il jamais eu une seule entreprise industrielle, une
seule charte d'incorporation, dont la loi organique n'ait pas
eté réservée à l'approbation du ministère des colonies? Les
retards inévétables causés par cette inutile et ridicule inter.
vention, ont quelquefois causé des pertes sérieuses, ont dé-
tourné des capitaux considérables que leurs possesseurs lan.
çaient dans d'autres voies afin de ne pas les laisser s
longtemps inactifs.

Eh! bien, plus ces faits- sont convainquants, plus on nous e
crie que nous nous gouvernons nous-mêmes et qu'aucune in-
tervention étrangère n'entrave nos efforts.

Pouvons-nous rompre l'Union, modifier le moins du monde r
le plîs insignifiant détail de l'acte d'union, faire un:e légis- o
lation tant soit peu efficace, imposer le moindre droit d'entrée
sur quoique ce soit sans l'assentiment du bureau colonial
Non sans doute, et pourtant on nous affirme, avec cet enti.
tement particulier à la sottise, que le Canada-est plus·libre que
les Etats-Unis!

Avons-nous le droit de désigner la capitale du pays ? Avons-- up
nous le droit de décider que la législature s'assemblera dan Un
telle ville plutôt que dans telle autre? Non MM: au gou-

,verneur seul est dévolu ce privilège! C'est la prérogative de r
la couronne ! reste de droit divin, reste d'absolutisme, reste de
barbarie! C

Ausi, Messieurs, le gouverneur nous a enlevé .le sièg m
au gouvernement parceque son administration n'avait -pas p



bien deux régiments cantonnés dans la ville, contrôler xii ré.
pou er une centaine de misérables. Il » est vrai que sou&
pou. Iques rapports, nous y avons peut-être gagné quelque
nter- I ainsi latsécurité publique est bien plus complète depuis
m n'a l'autorité s'est éclipsée d'au milieu de nous ! Il est vrai
s ac. dire que nous courons beaucoup moins le risque d'être
rca- , brûlés ou assassinés depuis que le gouvernement est à

être -cinquante.lieues de nous qu'alors que nous l'avions à
Leu. portes: mais là n'est pas la question! Le gouverneur a

tout evé le siège du gouvernement de Montréal, et le pays n'a
dià dire ! Le gouverneur est donc tout, et le. pays.rien ! Eh

libre on nous affinne que nous jouissons de la plénitude de la.
de .. 'aneté !

ais, en Angleterre la reine peut convoquer le Parlement
e -ursqu'à Ldndres.

Les .n théorie, oui; mais en pratique, non, elle ne l'oserait
2. . En Canada on l'ose parcequ'on sait bien que le bureau

d- onial peut.se moquer de l'opinion publique.!
!anhabitant de lAngleterre ou de P'Ecosse, qui veut bien se-lan. - -Aqi e

*r tenter du titre de sujet anglais, est en réalité. citoyen
olais puisque par leà communes, il contrôle. le. pouvoir,
cutif. Mais ici sommes-nous des citoyens anglais, quand

n'avons pas le moind:e contrôle sur le bureau colonial;
d le gouvernement métropolitain fait et défait nos insti-

)nde ns sans nous. consulter? Non, sans doute et il me semble
on nous. fait sentir assez souvent, et assez amèrement que

trée tom et de fait, nous ne sommes rien de plus que les sujets,
la propriété politique de l'Angleterre.

ntè ~ous.formons-partie intégrante de l'empire anglais, dit-on!
que comme peuple conquis, mais nullement comme peuple

! Le peuple anglais est maître chez lui et ici; quant au
lins. uple du Canada, il n'est seulement pas maître chez lui!
la Un citoyen anglais qui vient demeurer en Canada n'ab-

t-il pas sa souverainté ? Une fois ici, n'est-il pas con-
3 de ré. comme indigne d'élire un membre pour les com-
ede es? N'est-il pas considéré comme indigne de. contrôler

cutif de la métropole-? N'est-il pas gouverná par le
:me exécutif qu'il aurait le droit de contrôler s'il était, en

arleterre ? Làý il peut être. redoutable même au ministère,



mais Une fois ici, le dernier commis du burean colonial a plus
d'influence que lui.

En Angleterre le roi ne peut rien contre la volonté de la
nation, parceque c'est celle qui, en définitive, est souveraine!
Ici le gouverneur peut tout oser, parcequ'il représente le sou-
verain, qui est le peuple anglais. Qu'aurions-nous pu faire
à Lord Sydenham, par exemple, quand il a si outrageusement
violé nos franchises électorales au moyen des £20,000 qu'il a
pris à même le revenu des biens des Jésuites pour faire des
largesses aux assommeurs de 1840?

L'assertion que nous sommes le peuple le plus libre du
monde n'a donc pu être faite que par des hommes payés pour
étouffer le cri de leur conscience ; payés pour tromper; payés
pour mentir! ! Rien ne prouve avec autant d'évidence
combien le despotisme dégrade vite, sûrement, sans res-
sources, ceux qui ne sont pas constamment sur le qui vive!
ceux qui ne redoutent pas instinctivement tout ce qui vient
d'une main longtemps ennemie, souvent astucieuse.

Permettez-moi, Messieurs, de vous faire part des remarques

que faisait à la Chamtbre des Communes le 8 de février
dernier,-un du très petit nombre d'hommes honnêtes qui ont
toujours défendu ce pays contre l'oppression, Sir William
Molesworth,

" A qui, dit-il, à qui, dans la pratique, le pouvoir de dé-
'"sapprouver les actes des législatures coloniales est-il dé-
" volu? Aux chefs du ministère des colonies; administrateurs
cc absents; vivant à plusieurs milliers de milles de distance
" qui ne connaissent pas les besoins de la colonie; qui n'y
" ont aucun intérêt; qui sont obligés de s'en rapporter à des
" informations incomplètes et de seconde main; qui sont
" grossièrement ignorants, et pis qu'ignorants, car les infor-
" mations qu'ils obtiennent sur les questions coloniales sont
"presque toujours fausses et erronnées.
- "Ces chefs du bureau colonial sont responsables au parle-

"ment dit-on; mais cette responsabilité est une farce com-
"plète, car le Parlement n'a nullement le temps de se mêler
" d'affaires coloniales, et même, s'il l'avait, il ne pourrait pas
"cobtenir, sur. les colonies, de renseignements exacts et in.
" partiaux.

' Lè gosuvernement actuel des colonies est donc le gouver-
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'us- nement par le mal renseigné, responsable à celui qui
ignore.
" La politique coloniale rationnelle consiste à croire que,

1e dans les colonies, on a autant de bon sens qu'ici; qu'on y
au connait les matières locales et les besoins généraux mieux

ire < que nous ; qu'on y peut les régler et administrer mieux que
Rt gnous ; et que, par conséquent, on ne doit d'ici exercer

'I a aucun contrôle sur leurs affaires locales."
les- siMessieurs, sir William Molesworth déclare honnê-

d ement qu'en fait d'administration coloniale, la responsabilité
du ministre des colonies au Parlement impérial est une pure

*ur rce ! Or si la responsabilité est une farce là bas, je voudrais
vés 4 -en savoir comment la définir ici ? Qu'on nous dise donc ce
ice ne signifie un gouvernement responsable dont le chef, celui

' i seul, peut nullifier tout ce qui se fait ici, ne doit compte
'e! ses actes qu'au bureau colonial qui en fait n'est respon-
ant ble à personne! Eh bien, nous avons des hommes bien

lus instruits, sans doute, bien plus profonds politiques, bien
les eilleurs logiciens, bien plus honnêtes probablement, que sir
ier illiam. Molesworth, qui affirment sans rire, que la respon-

t bilité gouvernementale est très réelle en Canada; que loin d'y
M tre -une duperie, elle y existe dans toute sa plénitude ; et

ue ceux qui prennent la liberté de s'en moquer sont des dé-
le- acogues.

En vérité, messieurs, cela fefait réfléchir, si l'on ne savait
que ceux qui nous addressent cette épithète, sont précisé-

ent les mêmes penseurs qui mettent les glaces éternelles
1~ y pôle Nord au rang de nos plus dangereux ennemis politiques.
les rus trouvons dans ce fait, de quoi nous consoler du re-
)nt roche-!

't4- Voilà donc le gouvernement responsable assimilé, par un
mme qui n'est certes pas suspect, au gouvernement despo.

le- ique russe, puisqu'il .est sans contrôle, puisque la responsa-
ilité -du ministre des colonies au Parlement impérial est pu-

1er ement théorique! Vous verrez pourtant qu'on n'en conti-
uera pas moins à affirmer que le Canada est plus libre que
es Etats-Unis. Cela prouve qu'en général ceux qui défendent
e pouvoir n'ont guères de convictions que celles que leur
stomac leur suggère. Ils Qt un o& ronger, ils le défendent,

6
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c'est tout simple; ne reprochons pas au diable de navoir pas
de vertu.

Passons'maintenant à un autre homme d'état anglais.
Le 3 juin 1846, M. Gladstone écrivait dans une dépêche au

gouverneur du Canada; '- Si les rapports, entre l'Angleterre
et le Canada consistent dorénavant dans un échange de
charges et non d'avantages réciproques, cela prouverait que
leur connexion a atteint, ou est sur le point d'atteindre LE
TE RME LEGITIME de son existence."

Voilà Messieurs, la grande question du jour décidée d'a-
vance par une autorité officielle, car quand M. Gladstone af-
firmait qu'il y avait un terme légitime à l'existence de la
connexion du Canada avec l'Angleterre, il était ministre!

Voilà donc la loyauté mise au rang des utopies par un mi-
nistre d'Angleterre! Voilà l'aveu que la violation du droit
naturel qui est nécessairement pratiquée à l'égard d'une co-
lonie, ne peut être compensée que par une protection éclairée
de la part de la métropole: que les liens qui les unissent ne
peuvent être rien autre chose que l'intérêt des deux parties 1
voilà l'aveu qu'une colonie peut réclamer son indépendance
du moment que la connexion avec la métropole lui devient
onéreuse. Nous n'avions pas besoin de cet aveu pour que
notre droit existât dans toute sa plénitude, mais c'est toujours
un grand point de gagné que la reconnaissance explicite d'un
droit par celui qui a tout à la fois intérêt et mission de le
contester.

Il est d'une grande importance pour nous qu'un ministre
de la métropole ait broyé d'avance tous les pitoyables raison-
nements, tous les ridicules subterfuges des ministres colo-
niaux; car après tout, il faut bien l'admettre, quelque cho-
quant que cela soit pour de précieuses susceptibilités, celui-là
est le régent, ceux-ci ne sont que les écoliers.

La voix de M. Gladstone, perçant subitement le concert de
flagorneries officielles de notre cabinet, me fait précisément
l'effet, dans le cas actuel, de ces énormes bourdons de cathé-
drales qui attirent seuls- l'attention, dès que leur puissante vi-
bration ébranle l'atmosphère, et domine' le tintamarre de
toutes les -petites cloches qui les avoisinent.

L'admission faite par un membre du cabiuet métropolitain
qu'il existe un.terme légitime à la connexion d'une colonie



las sa métropole, réduit au néant lopinion que la discussion
blique sur les avantages qu'elles retireraient mutuellement
une séparation à l'amiable, est séditieuse de sa nature.

au Elle couvre le discrédit et de honte les auteurs des récentes
r tttions ; tracasseries stupides exercées contre des hom-

de s qui ont émis précisément la même idée qùe M. Glads-
e, savoir: que notre séparation d'avec l'Angleterre était
>enue légitime puisque notre connexion avec elle nous
it devenue onéreuse.

a- Si le but des annexionistes du Canada est légitime, Mes-
af. urs, et pérsonne ne le conteste il doit y avoir des moyens

la »ýitimes pour arriver a ce but! Or la discussion publique,
compagnée de l'engagement formel de ne pas recoprir. a
violence- est indéniablement un moyen légitime! Eh bien,

ait à ce que nos profonds publicistes du ministère ont con-
é !

ee os ministres responsables, nos monarchistes constitution.
Sils toujours b~ourrés de précédents du moyen âge, toujors

3 ! pêtrés dans les antiques routines de la raison d'état, com-
e nneut si bien leur rôle d'agents du peuple, ccmprennent si

flt le droit constitutionnel Anglais, qu'ils défendent aux ci.
le aens de penser et de dire qu'un changement politique est
Is enu désirable!
u >Q'on sévît contre des hommes qui tenteraient d'effectuer
le changement par des moyens directs ou indirects d'aggression

sique, rien que de naturel, là dedans, rien que de juste;
e Ls ministres manqueraient à leur devoir en restant inactifs

stite de voies de fait! Mais destituer des citoyens irré-
piha.bles parce qu'ils ont émis leurs idées sur les moyens

plus propres a remédier aux maux existants, que les mi-
ài *sres eux-mêmes admettent en partie, et malgré le fait qu'ils

explicitement recommandé à la population, de ne recourir,
aucune considération, à des moyens violents; voilà ce

ut est totalement inexcusable, voilà ce qui entachera a
s la mémoire de ces politiques qui ont flétri, dans

tres temps, des actes de despotisme précisément ana-
es à celui qu'ils viennent de commettre, et qui n'ont dé-

les rangs libéraux qu'après avoir gravi les degrés du
oir ! D'après M. Gladstone, les annexionistes ne se sont
pés ni sur la question du droit, ni sur la question d'apro-
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pos : d'aprè3 Lord John Russell, ils ne se sont pas trompéo e
sur la question du droit, mais seulement sur celle dapropos e
il n'y a rien là qui comporte une violation de la constitution Me
car jamais une opinion erronée n'est punissable ! Or les an. is
nexionistes se sont strictement renfermés dans le domaine
de lopinion, dans les bornes de la discussion réfléchie et nt
consciencieuse: pas un acte répréhensible, pas une démar. La
che douteuse, pas un semblant d'action secrète et cachée nE t
peut leur être reprochée! Il n'y avait donc pas matière à de3.
titution ! Eh bien, Messieurs: comment donc qualifier ne *en
gouvernement qui a l'air de se venger de ceux qui ont ou
tragé les lois et l'ont fait frissonner de peur, sur ceux qui oz t ne
respecté les lois, mais sur la modération desquels il savai
-pouvoir compter?. En vérité, n'est-on pas tenté de croire, d'a. y r
près ce qui s'est passé, ou plutôt ce qui ne s'est pas pa=
depuis un an, que si les annexionistes, au lieu de se retranche
soigneusement dans les bornes de légalité, avaient, eux auss
fait du brigandage à main armée, incendié les édifices pu.
blics, tenté d'assassiner le gouverneur-général; n'est-on pln
tenté, dis-je, de croire que les ministres :auraient peut-être c
préféré leur alliance à celle qu'ils ont tacitement contracté liq
avec le parti qui a commis toutes ces atrocités ? N'est-ce -

pas un fait notoire aujourd'hui, que les opposants à l'annexior e
sont, en premier lieu le ministère et ses fidèles, en second
lieu ses plus violents ennemis de l'année dernière? aut

Les destitutions sont la conséquence de cette mauvaise e glor
absurde pratique gôuvernementale toujours conservée et chée vas
par les miinistres malhonnêtes, les gouvernements de pait q
qui disent, sans le croire, qu'on ne peut pas administrer let ta
affaires publiques sans corrompre les hommes ; mais qu rd e
savent, et ne Pavouent jamais, que le patronage fait pour nt
ministère l'office de l'ancre de sureté pour un vaisseau; i eté,
Paffermit contre la tempête. Je veux parler de-la nominatio Jour
des fonctionnaires sous bon plaisir. r

ocr
Je dis que c'est une mauvaise et absurde pratique, parce. Crge

qiu'elle donne au gouvernement une influence indue et toujoan 'entr
dangereuse, car le patronage n'a jamais se;vi qu'à restreindre i
les droits des peuples et à faire accepter l'oppression par ceu • ie.
qui ne voient dans la politique qu'un moyen de gain, de f Ma
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me personnelle; et vous le savez comme moi, Messiears:
Otte espèce est toujours nombreuse.
Messieurs, ce qui c'est passé aux Etats-Unis depuis trois
ois, peut fort bien nous servir de point de comparaison, et
ire ressortir tout Podieux de la conduite de notre gouverne-
ent local.
La question de l'esclavage qu'on vient de traiter sérieuse-
nt *rhez nos voisins, y a surexcité Popinion, alarmé jes in-
t, soulevé les passions. Un petit nombre d'hommes

*dents ou intéressés, auxquels l'actualité d'une question se-
*ndaire faisait perdre de vue l'ensemble de la situation poli-
à -ne, ont dépassé les bornes que prescrivaient tout-à-la fois la

son, le patriotisme, le sentiment de la gloire et de la gran-
sur nationale, et ont eu le malheur de prononcer le mot de

ation.
Vous avez vu quelle explosion d'indignation cette seule

énse a universellement soulevée; quels magnifiques élans
ur du pays ont retenti dans le Congrès, quelles sages et

es paroles ont été prononcées, par des hommes de toutes les
ces et de tous les partis, dans les imposantes assemblées

bliques qui se sont tenues dans les grandes villes comme
les campagnes ! Vous avez vu comme on s'y est unani-
ent rattaché à la question dominante, à la question-mère,

lle dans laquelle doivent se résumer et se fondre toutes
autres questions, celle de l'unité nationale : vous avez vu

glorieux et formel démenti donné par un grand peuple aux
visions, aux espérances des ennemis de la dérpocratie,

lt ' qu'aux illusions de nos connexionistes ministériels, qui
taient déjà victoire, et regardaient la scission entre le

Sidet le Sud comme inévitable ; car c'est une chose très
uable, Messieurs,que dans tous les pays, les hommes

-èhetés par le pouvoir ou dominés par le désir de Pêtre, soient
jours si heureux de voir les institutions démocratiques
rir le risque d'éprouver quelques échecs, ou les principes
ocratiques subir de légères atteintes des passions ou de

égèreté des hommes! Cela prouve peut-être, Messieurs,
entre le'libéralisme honnête et le ministérialisme il y a

0isment la même différence qu'entre la vertu et l'hypo-
ie.

Maise que vous n' avez pas vu, Messieurs, c'est Pinteirven-
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tian indue des différents gouvernements des Etats-Unis dans
les matières qui ne sortent pas du domainede Popinion! ce que
-vous n'avez pas vu c'est la déclaration, par les journaux offi-
ciels, que soit le gouvernement fédéral, soit les 'gouverne-
ments particuliers eussent le droit de prescrire aux citoyens
leurs opinions, ou celui de les punir pour les avoir pâblique-
ment exprimées! Ce que vous n'avez pas vu, c'est la pros-
eription de la ppnsée individuelle quand elle. ne concordait
pas avec celle des hommes au pouvoir! ce que vous n'avez
pas vu, c'est la répression violente, dans des vues de parti, ou
dans l'intérêt d'une coterie, du cri de la conspience publique;
de l'expression franche et modérée des besoins généraux de
tout un peuple ! ce- que vous n'avez pas vu surtout c'et P'a-
nathme ministériel lancé sur une pensée .de nationalité !

Enfin vous avez vu le Président des Etats-Unis déclarer
qu'il sacrifierait sa vie pour le maintien de l'unité nationale,
mais vous ne l'avez pas vu maltraiter celui qui commettait
lerreur de jugement de croire sa dissolution nécessaire ou
inévitable!

Cela.vient, Messieurs, de ce quaux Etats-Unis, le- pouvoir
sait qu'il n'est rien par lui-même; qu'il n'a que des- devoirs
àr remplir et non des droits à exercer ; que Pautorité- dont il
est revêtu n'est strictement qu'un dépot, dont il doit compte
azr peuple qui le lui a confié! Cela vient de ce qu'aux Etats-
Unis les hommes constitués en autorité savent parfaitement -

qu'ils sont peuples aussi, qu'ils n'ont pas d'autres intérêts.à dé.
fendre -que ceux du peuple qui les a nommés, et que, là, onne
voit, pas, comme dans les pays de monarchie tempérée, cette
fiction, cette anomalie de deux pouvoirs incessamment- en
contact, perpétuellement en lutte, dont l'un, celui qui n'a *
aucuns droits, la couronne, s'arroge toutes les. prérogatives
inventées par l'esprit de caste, et dont l'autre, celui, qui seul
a des droits, seul possède la plénitude de la souveraineté, le
pays, est toujours effacé et le- plus souvent opprimé par la
premier.

Eli bien, Messieurs, ne vous semble-t-il pas, quand aux
Etats-Unis, dans un moment de crise, alors qu'il ne s'agis-
saitde rieri moins, pour quelques individus, que de- scinder
en deux parts une nationalité strictement homogène, là
pl s- belle des nationalités modernes, on n'a pas seule-



t pensé a réprimer l'expression d'opinions exagérééa ;pS
semble-t-il.pas, dis-je, qu'il-a fallu être ou bien despote,

bien servile, on bien borné pour trouver mauvais que,dans
e colonie, on exprimât une simple opinion sur P'éventua-
é, ou si l'on veut sur la nécessité d'une séparation paci.

et-amiable d'avec la métropole ? Ne vous semble-t-il
- qu'il a fallu être parfaitement étranger à toute notion de

-t colonial, pourdéclarer indignes de la confiance.publique
-qui ont dit ici ce que M. Gladstone, ce que Sir Robert

1, ceque Lord Brougham, ce que Lord Grey, ce que Lord
-Russell ont dit là bas?

N;Won Messieurs, il n'y avait pas là, compréhension de ses
voirs, de sa -mission, de la situation politique, de la
arche ordinaire des évenements qui sont le résultat néces-
ire d'un besoin social ou d'un mauvais systême? Il n'y
ait pas là compréhension des droits des peuples non plus

edes droits de Pindividu!
ais d'un autre côté, il n'est nullement étonnant que les

inistres-qui ont pu s'imaginer, le printemps dernier, que
Wser le champ libre à lémeute c'était "montrer du juge-
ent, " n'aient pas fait preuve du simple bon-sens ordinaire;
a vue du mouvement annexionniste.
Aussi ls- seules conclusions qu'on puisse tirer de ce renie-

*nt de principes, de cet abondon réfléchi de ses convictions
es,-(si toutefois on a jamais eu des convictions, -ce qui

t pas sûr) c'est que le systême politique actuel est rádi-
ment dangereux et corrupteur! c'est que l'octroi de ce

$avernement responsable dont un Sydenham a -été le père,
pas eu-d'autre résultat que de dégrader les intelligences

* de gangréner -les cours ! c'est qu'il est pleinement dé.
ntré que sous.Pordre:de choses actuel on ne peut pas être

fois- ministre et libéral sincère et éclairé! c'est que ce
téme est la négation de la démocratie et que les homme8
peuvent encore se prêter à le faire fonctionner n'ont pas

us le sentiment de la dignité nationale et celui de lindé-
dance-individuelle, que cetui du respect de soi-même.

A ces hommes, Messieurs, M. Victor Hugo dirait, dans son
'que-et admirable langage: "Vous êtes les parasites du

me! Vous êtes la maladie de la liberté !"
ais,nous-diton, -il n'y a pas de précédent à -votre de-
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mande ba...... . ce que vous voulez faire ne s'e u
jamais fait encore ! il n'y a pas d'exemple d'une séparation Ce
paisible entre deux peuples dont lun- était soumis à l'autre! lisrr
Votre démarche est absolument nouvelle !

Cette objection, Messieurs, est celle des partisans de.l gre
routine ; celle des hommes qui renoncent à exercer leur
propre jugement pour ne s'étayer que sur celui des autres unif
c'est celle des hommes qui ne marchent vers l'avenir qu'à re
culons afin de se diriger dans leur route d'après ceux qui S hc
n'ont pu ni la voir ni l'explorer: c'est celle des hommes qu a
croient que la providence a jeté l'humanité dans un se4tierer
étroit et limité, en lui disant: " Tu ne sortiras pas de là :" tte
c'est l'objection des hommes qui sont toujours prêts à tran- eP
siger avec les principes, si, par malheur, on ne les a pas bien
compris, dans les siècles précédents, ou si on n'a pas entrevu ME
deux cents ans à Pavance toutes leurs tendances, tous leur, tior
résultats possibles; c'est celle des intelligences paresseuses i
qui préfèrent de beaucoup le travail tout fait, serait-il incom-
plet ou inapplicable au travail à faire, serait-il seul utile, seul
fécond en conséquences heureuses: c'est celle des hommes .s 2
qui veulent confondre le passé et le futur; qui aiment à
calquer l'avenir sur le présent parceque l'inconnu effraie leur
leur imagination quinteuse et négative: c'est celle des hom· air
mes qui agissent comme si les mots hier, aujourd'hui, de- s a
main, n'avaient qu'une seule et même signification: c'est hor

celle enfin des hommes qui voudraient que chacun des siècles ade
que le temps laisse tomber dans sa course fut la répétition
fidèle et minutieuse de tous ceux qui l'ont précédé; celle des e.
hommes qui craignent le progrès et voudraient enrayer les
rouages du monde social afin de l'immobiliser !

Chaque âge, chaque pays a fourni son contingent de ces
zélés esclaves du passé, de ces vedettes avancées de l'esprir- un -
stationnaire. he!r

Un seul pays au monde, les Etats-Unis, les a de suite rd trole
poussés de son sein.

Partout vous voyez ces endormeurs de l'humanité se liguer es?
contre tout ce qui a vie, mouvement, activité sociale; dé-
noncer comme nouveauté dangereuse toute idée qui ne date lus
pas de deux sièles ; crier à la légèreté, à Pétourderie, si quel-
qu'un Ose proposer un projet, indiquer un moyen qui n'ait pas
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té trouvé, examiné pesé, considéré retourné, approuvé enfin
les aïeux de la dixième génération.

Ce sont ces hommes qui crieraient à la profanation, au van-
alisme, si l'affreux style des actes des notaires, si le barbare

biage du style criminel Anglais étaient modernisés; quisgretterient g'on leur donnát plus de précision et consé-
|zemment de clarté, parceque, disent-ils, il y aurait moins
umformité dans la procédure: comme si la procédure negnvait pas être uniforme et écrite intelligiblement! Ce sontþs hommes que vous voyez accomplir gravement, dans les

gcasions d'apparât, les cérémonies les plus ridicules des temps
servage, et qui, au milieu du salamalec obligé le Péti-Jette, répètent religieusement, comme souvenirs pleins deþes enseignements, d'anciens dictons populaires ou bar-
es, devenus presqu'intelligibles anjourchni: e sont ces
mmes qui on prédit le bouleversement social lors de P'in-
tion de l'imprimerie, qni l'ont prédit à chacune des con-

s qu'ont faites les peuples sur le despotisme: qui l'ont
it à la suite de quelques unes des grandes découvertessentifiques; qui l'ont prédit encore quand les véritables

ées démocratiques, qu'ils traitaient d'utopies absurdes, sont
ties victorieuses et resplendissantes; de la grande et glo-
upse révolution Américaine: ce sont ces hommes pour qui
sainissement des villes n'était pas nécessaire vu que leurs
es avaient vécu sans air, sans espace, sans soleil! ce sont
hommes pour qui la demande d'un lit séparé pour chaque

uade dans les hopitaux était une preuve que l'amour despVreautés allait troubler le repos du monde: ce sont cesames pour qui l'abolition les lettres de cachet était unepcession inutile et dangereuse a faire aux manants; pouri la publicité de la procédure était la destruction de la jus-
e; pour qui la vapeur allait être un féau, les chemins de
un malheur; pour qui le magnétisme est aujourd'hui unxger social !

Eh! bien ces hommes qui opposent tout et voudraient touttroler afin que rien ne pût se mouvoir autour d'eux, quet-ils autre chose que les traînards des générations mo-
nes.
le tous les pays civilisés, Messieurs, celui qui en renferme>lus grand nombre; celui où ils ont le plus de puissance;
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celui qui, sous ce rapport, et par la plus fatale coincidence, a
été le plus maltraité par la providence, c'est sans contredit Nc
PItalie. .ro

Une malheureuse expérience vous prouve que le Canada est USE

lui aussi fortement attaqué de cette plaie sociale! il voit w

parmi ses enfants un bien grand nombre de ces espritsnégatifs pé
qui se constituent dans le mouvement politique, les arcs-bou- Tc
tants de la réaction! gr

Tous ces hommes abhorrent l'annexion parcequ'ils sont na- it
turellement ennemis de tout changement quelconque ; parce-
qu'ils voient des dangers partout et dans tout ce qui ne vient ver
pas d'eux: parcequ'ils se sont toujours laissés dominer par ces
pitoyables déclamateurs de collèges qui ne savent voir dans de
les peuples que des volcans animés toujours en ébullition:
parcequ'ils voient clairement qu'un ordre nouveau d'idées
générales va surgir d'une pareille transition: parcequ'ils ne
peuvent soutenir l'idée de voir le Canada emporté dans Por- Not
bite immense de la constellation américaine: parcequ'ils
voient la démocratie s'avancer irrésistiblement avec son cor- âme
tège ordinaire, l'industrie, le patriotisme, la prospérité géné-
rale, le perfectionnement social, la liberté politique, le senti- e
ment de la dignité nationale ou personnelle; parcequ'enfin trant
ils voient en dernier résultat la destrùction des abus dont ils Nos
profitent et la mort éternelle de ce système de duperie et
d'immoralité qu'on a appelé le gouvernement responsable. §

Can,
On nous dit qu'il n'y a pas d'exemple d'une séparation

pacifique et réciproquement volontaire entre deux peuples
dont l'un était soumis à lautre ! Et pourquoi cela, Messieurs,
sinon parceque le droit naturel n'avait jamais été clairement
compris ni défini avant les révolutions Américaine· et Fran- EI
çaise ; sinon parcequ'à peine a-t-il commencé, même aujour- rcés
d'hui, à recevoir la consécration de lopinion publique ; sinon u'eux
parceque de tout temps la tyrannie a été intraitable, aveugle,
inepte ? Essayez donc de raisonner avec le despotisme: il se e Da
réfugie de suite dans le droit divin. Et qu'est-ce que le droit el er
divin tel qu'il est entendu et pratiqué aujourd'hui par les -IS ser
absolus de PEurope? C'est, en fait, Messieurs, la négation
du droit, la négation du libre arbître, la négation de la mo- eme
rale, la négation de la justice, la négation de la vérité; c'est aoe
donc, en dernière analyse, la négation de Dieu.

-dit qt



demande est nouvelle! c'est possible! mais cela ne
ullement qu'elle soit intempestive, imprudente, sédi-
unissable! Il a été un temps aussi ou la demande de
ipation des catholiques était nouvelle; cela n'a pas
que cette mesure ne soit devenue loi de l'Empire.

e que cette demande prouve, c'est qu'il s'est opéré
progrès dans le dix-neuvième siècle; c'est que le

onial repose aujourd'hui sur des bâses plus larges,
rales qu'auparavant; c'est que les gouvernants sont
plus tolérants, plus éclairés qu'ils ne l'étaient il y a
e ans; c'est que les plaintes du faible, ses besoins,
s, commencent à compter pour quelque chose; cela
eut-ê;tre ausi pqle nations ne Sont plus regardéespr

omme des troupeaux humains dont quelques familles peuvent
transmettre la propriété de génération en génération.
Notre demande enfin forme le premier jalon de la voie nou-
lie où le dix-neuvième siècle a poussé le droit public, et je

convaincu d'une chose, c'est ~que nos adversaires ne la
âment si fort que parcequ'ils y voient une preuve tangiblé
ne l'esprit réactionnaire est désormais forcé dans ses derniers
tranchements.
Nos hommes du passé, voyant que très souvent le progrès

tique des nations était retardé plutôt qu'accéléré par la ré-
ce physique ; et ne pouvant s'élever jusqu'à l'idée que

Canada pût jamais devoir son indépendance à autre chose
'une révolution, spéculaient, pour ainsi-dire, sur les pas-
ns humaines et désiraient que quelques imprudences par-

elles missent l'Angleterre à même d'écraser encore le pays.
Eh bien, ces hommes ont été frustrés dans leur coupable

ir, et ils hurlent de dépit aujourd'hui, parce qu'ils sont
cés de s'avouer que les annexionistes ont été plus sensés

u'eux.
D'ailleurs, Messieurs, vous avez vu avec quelle force et
el ensemble la presse métropolitaine a fait justice de toutes
servilités de notre presse locale! Vous avez vu comme

us les journaux Anglais ont discuté froidement, cordialement
ême le manifeste annexioniste? Un seul journal important
a contesté l'apropos, tout en admettant re droit de la co-

d'obtenir plus tard une séparation ! mais aussi le Times
-dit que cette démarche devait être accueillie avec respect



par les autorités ! idée trop vraie et trop nouvelle à ce qu'il
paraît pour être comprise ici de tout le monde

- Mais Lord John Russell a dit en pleine Chambre des
Communes, que le cabinet ne pouvait répondre à la demande
des annexionistes que par un refus formel!

-C'est vrai, et cette réponse était parfaitement rationnelle:
il ne pouvait pas dire autre chose, car voici l'expression dont
il s'est servi: "Quelques personnes ont parlé de séparation."
Or a quelquespersonnes, le ministère ne peut pas faire autre-
ment que de répondre par un refus, car le Parlement Im-
périal lui-même ne prendrait sur lui de l'accorder qu'à une
majorité du peuple du pays! Dans un cas semblable, le
ministère n'a ni la mission ni le pouvoir de dire oui. Loin
de là, son devoir est de dire ion, car il est chargé de main-
tenir l'empire anglais dans le même état qu'il l'a trouvé lors
de son avènemeut au pouvoir. Pourquoi Lord Grey, qui
disait, quand il était Lord Howick, "que la connexion du
4 Canada avec l'Angleterre devrait cesser, du moment qu'il
" y aurait une majorité des membres de la législature coloý-
" niale en faveur de la séparation," pourquoi Lord Grey
parait-il aujourd'hui contredire ces paroles? C'est parce-
qu'aujourd'hui qu'il est ministre, il ne lui est pas loisible
d'agir en tout dans le sens des opinions qu'il a pu émettre
avant de l'être. Il a aujourd'hui des devoirs qu'alors il
n'avait pas! D'ailleurs il n'a pas contredit l'opinion qu'il
avait émise il y a quelques aunées! Il a seulement recom-
mandé de sévir contre les individus qui violeraient la loi;
il n'y a pas de mal à cela! Tant qu'il n'y aura que des dé-
marches partielles, on ne peut pas s'attendre à autre chose
d'un ministre! Mais qu'une majorité du peuple du pays
ou qu'une majorité de la chambre se prononce en faveur de
l'annexion, vous verrez, Messieurs que le langage de Lord
Grey sera bien différent de celui qu'il a tenu dans sa dé-
pêche! Vous verrez qu'Elors la question sera de suite portée
devant le Parlement Impérial ! Vous verrez tous les hommes
publics de l'Angleterre et toute la presse anglaise l'accueillir
avec respect, suivant l'expression du Times et adopter un
point de vue moins rétréci que celui de nos connexionistes
ministériels! Vous verrez Lord John Russell dire au nom
du peuple anglais. "Eh bien, puisque le temps est. venu,



« un peu plutôt que je n'avais dit le prévoir, puisque le,3
" liens qui vous ont unis à lAngleterre vous sont onéreux;
" puisque, sous notre tutelle vous êtes devenus capables i
c de vous gouverner vous mêmes, faites-le, Messieurs, et
" quand à nous, il ne nous reste qu'à naus féliciter d'avoir
"contribué au bonheur du monde."

Voilà la seule signification du discours de Lord John
Russell, et plaignez, Messieurs, plaignez du fond du cour
ceux qui n'ont su y voir qu'une protestation absolue contre
toute tentative de séparation.

J'ai eu l'honneur, Messieurs, de vous développer les pré-
liminaires indispensables à la discussion du mérite propre
de la question qui doit dorénavant nous occuper. Pour vous
faire exactement apprécier notre gouvernement responsable,
j'ai exposé quelques uns de ses résultats : j'ai essayer de
vous faire voir jusqu'à quel point ce systéme avait dominé
les hommes qui ont cru pouvoir en tirer quelque chose d'utile
pour le pays. Les faits que j'ai cités me paraissent prouver
que loin d'avoir rien dirigé, ils ont été au contraire irre-
sistiblement entrainés dans une voie désastreuse pour le pays
et cruellement compromettante pour eux-mêmes. J'espère

vous, les immenses avantages que procurera à ce pays son
annexion aux Etats-Unis.

C'est le seul moyen, Messieurs, qui nous reste de réor-
ganiser efficacement une société qui se' mine elle-même
par Pabsence d'idées communes, l'oubli des principes, le
mépris du patriotisme, l'indifférence en matière de devoir.
* Les intitutions démocratiques des Etats-Unis ne sont au-

jourd'hui, pour le Canada que le beau idéal en fait de gou-
vernement: puissent-elles bientôt devenir pour lui le fait
pratique!
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Messieurs de l'Institut,
fesdames et Messieurs,

Dans un premier entretien, je m'étais renfermé dans des
considérations générales sur le droit naturel; les effets de la
civilisation moderne; l'essence du gouvernement responsa-
ble. J'avais indiqué ses résultats réels ; j'avais prouvé que
les hommes les plus éminents de l'Angleterre l'envisageaient
comme une duperie, une absurdité dans la pratique, une im-
pudente farce administrative! J'avais mis en regard les vues
larges et libérales des principaux hommes d'état de l'Angle-
terre relativement à l'émancipation du pays, et les concep-
tions étroites et bornées des ministres coloniaux sur leurs pro-
pres attributions, l'étendue de leurs pouvoirs, leurs devoirs
généraux, nos droits collectifs et individuels, notre état d'infé-
riorité relative, nos désirs nos besoins, notre avenir. Enfin
j'avais combattu les hommes du statu-quo, les partisans de
l'immobilité intellectuelle et sociale, et j'avais indiqué les ten-
dances réactionnaires de ce parti qui s'est déclaré content et
satisfait du moment que ses principaux meneurs sont arrivéS
au pouvoir, et pour qui cet évèuement répond de soi à tous les
besoins du pays.

J'avais cru devoir m'étendre sur ces différents sujets parce-

{lt

ONDE LECTURE.

Il faut le reconnaître et le dire avec franchise;
il n'y a point de gouvernement constitué présen-
tenient sur la surface du globe qui offre 'autant
de garanties, d'ordre et de stabilité que le gou-
vernement Américain. Pourquoi ? Parceque le
but auquel visent toutes les sociétés Européennes,
ce gouvernement l'a atteint; le problême qu'elles
discutent, il l'a résolu; l'abîme au bord duquel
elles s'inclinent, il l'a heureusement franchi; les
ténèbres dans lesquelles elles marchent, il les a
pleinement dissipées L'ancien monde enfin est
encore une énigme dont le nouveau monde est
le mot.

GAILLARDET. 1845.

, 1 ___ ý, àdo«ob-
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qu'ils formaient, dans la question que j'ai entrepris de traiter,
le point de départ le plus naturel.

Chacun de ces sujets est une des causes efficientes du mou-
vement politique dans lequel le pays est entré, et l'annexion
du Canada aux Etats-Unis sera le résultat de l'action réunie
de toutes ces causes.

Il m'a semblé que je ne pouvais discuter la question de
Pannexion qu'après avoir reparcouru, pour ainsi-dire, la route
que le pays avait suivie, pour y arriver lui-même.

J'avais en un mot traité la question au point de vue du
passé ; il me reste maintenant à la traiter au point de vue de
l'avenir, à lexaminer en elle-même, à la considérer sous son
vrai jour. Je vais m'efforcer de la dégager des sophismes
ministériels sous lesquels on a essayé de Pétouffer. Elle .est
d'un intérêt vital pour le pays, car dans Pannexion est certai-
nement son avenir, et dans l'annexion seulement est sa gran-
deur future.
. Il n'estpas un homme sensé qui n'admette Pinévitabilité
de notre. fusion avec les Etats-Unis: et en effet, que le Ca-
nada soit arrivé à ce dégré de maturité et de force, à ce point
de développement moral auquel les nations se sentent ma-
jeures et ne croient plus avoir besoin de tutelle, voilà ce qui
n'est plus nié que par ceux.pour qui le gouvernement respon-
sable est la manne de lEvangile.

Ce qu'il faut au pays maintenant, c'est un associé et non
un maitre ! c'est le libre-arbitre politique et ion la verge
coloniale !

Nous n'avons pas grandi à l'ombre de la domination an-
glaise pour y croupir ! Il nous faut du soleil, dorénavant ; les
les brouillards de l'Angleterre nous étiolent !

Le Canada serait-il aussi riche, aussi prospère que les
Etats-Unis, il lui manquera toujours quelque chose, il souf-
frira toujours, sans en bien apprécier la cause, peut-êrre ; il
sera toujours travaillé par un vague sentiment d'inquiétude et
de malaise, tant qu'il n'aura pas acquis son indépendance;
car Pindépendance nationale est la plus grande puissance des
peuples par cela seul que le libre-arbitre individuel est le
plus bel attribut de l'humanité.

Qu'est-ce que la divinité, sinon la souveraineté absolue, la
puissance sans -limites, l'indépendance entière et complète?



fi

j il

~1h ?~

~ if
j lji

il
I Y.

1»

h1
4$

g'

Or, Messieurs, quel est, dans le monde, l'être qui offre, relati-
vement, les mêmes caractères ? Quel est l'être qui, sur la
terre, jouit au plus haut dégré de lindépendance réelle, qui
possède une souveraineté de droit et de fait, qui broiera
toujours toutes les résistances ? N'est-ce pas le peuple ? -

C'est en ce sens, Messieurs, qu'il a été écrit que Phomme
avait été fait à l'image de la divinité ! Et il ne ·faut pas
chercher hors du fait de la violation de lindépendence morale
et naturelle de Phomme, l'explication de tous les cata-
clysmes politiue qui ont bouleversé le monde, et qui ont
plusieurs fois avancer l'humanité d'un siècle en un jour!

Plusieurs d'entre vous, Messieurs, ont déjà 1ýpr à l'é-
tranger, et ont du par conséquent j"pendre à cette -question:
" De quel pays êtes-vous, Monsieur," question sacrementelle
entre voyageurs.

Eh bien, je le demande à ceux-là: ont-ils jamais ressenti
beaucoup de plaisir, beaucoup de satisfaction personnelle, en
répondant, "je suis Canadien?" Leur a-t-il semblé, s'ils
avaient à satisfaire la curiosité d'un Anglais, ou celle d'ùn
Français, ou celle d'un Américain, qui comme fraction dune
nationalité, ils peussent se croire sur le même pied qu'eux ?

Pouvaient-ils mettre, dans leur réponse, cet accent indé-
finissable, mais toujours parfaitement sensible, de fierté na-
tionale ou même d'importance personnelle, qu'ils* ont sans
doute observé chez leurs interlocuteurs, quand, à leur tour ils
leur ont posé la même question ?

Pouvaient-ils enfin, en répondant, " je suis Canadien," se
reporter mentalement aux gloires passées ou actuelles de leur
patrie, et, comme le Français, l'Anglais, ou .PAméricain, se
flatter intérieurement de l'idée qu'ils étaient -citoyens d'une
.des premières nations du monde ?

Non, Messieurs, à tout Canadien qui sort de son pays, cette
satisfaction est refusée!

Quand nous sommes à l'étranger, nous nous sentons ins-
tinctivement rappetissés -par notre condition de- colons
Anglais-! Nous sentons notre infériorité! Tout ce que nous
voyons, tout ce que nous entendons nous rappelle notre état
de dépendance! Parlons-nous de notre politique coloniale,
denotre administration intérieure de nos luttes de parties, de
nos changements de ministères, tout cela fait à Anglais ou- è



un Français Peffet d'"femptes dans un verre d'eau !! Celui- W
ignore complètement notre histoire, le nom de nos hommes
publics, et quelquefois même jusqu'à notre position géogra-
phique ; et celui-là rit sous cape en disant: "C'est donc tout
de bon que vous croyez au gouvernement responsable qu'on
vous a donné?"

Bien souvent, Messieurs, dans mes trop courts passages sur
le sol de la vieille Europe, bien souvent j'ai regretté,-non
pas d'être Canadien, car qui dit Canadien dit descendant de
la France, et je le dis hautement, je me fais gloire de cette
origine, et je Paurais choisie, si 'avais en à choisir-mais re-
gretté profondément, amèrement que les partisans par état et-
plus encore par calcul de l'absolutisme politique aient pu
assez dominer nos pères, pour leur faire repousser à main
armée, à deux reprises différentes, le progrès, la prospérité,
la liberté du pays ! deux fois ils n'ont eu qu'à tendre la main
pour acquérir son indépendance, et deux fois ils l'ont re-
poussée parcequ'on a réussi à leur faire croire qu'elle serait
funeste à leur langue, à leur nationalité, à leur religion, à
leurs institutions, à leurs meurs!

Oui, Messieurs, deux fois, nous avons, de propos délibéré'
choisi le mauvais lot! Deux fois nous avons volontairement
manqué notre avenir!

Quand quelqu'un m'a dit: " Je suis Français," cela vou-
lait dire pour moi: " Je suis citoyen de cette grande nation
"qui, sans être maitresse du monde civilisé, a vu sa langue,
"comme autrefois la langue latine, acceptée, comme langue
"universelle, par toutes les nations civilisées, en dépit des
"rivalités ou des haines nationales: Je suis citoyen de cette
"nation qui par le nombre de grands poètes, de grands ora-
"teurs, de grands écrivains, de grands jurisconsultes, de pro-
"fonds penseurs, de savants distingués qu'elle a produits, n'a
" été surpassée, en fait de grandeur intellectuelle, par aucune
"des nations anciennes ou modernes, et les a surpassées
"à peu près toutes: Je suis citoyen de cette nation dont la
"capitale est devenue le quartier général de l'intelligence~
"humaine; dont la gloire artistique ne le cède qu'à celle de
"lPItalie, patrie des beaux-arts: Je suis citoyen de cette glo-
"rieuse nation qui a fait rayonner sur le continent Européen,
"les-idées de liberté; qui leur a assuré à jamais la prépon-
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"dérance sur le continent Américain; qui forme, pour ainsi-
"dire, la clef-de-voute de la civilisation moderne ; qui a,
"dernièrement, secoué tous les trônes, ébranlé tous les des-
"potismes, et qui les eût presque tous anéantis, si l'esprit
"réactionnaire n'avait pas conservé, chez elle, quelques vi-
"goureuses racines: Je suis citoyen de cette puissante mation
"dont les armées ont balayé l'Europe; dont la gloire mili-
"taire est sans rivale ; qui a rempli les quinze premières
"années de ce siècle de tels prodiges qu'on a peine aujour-
"d'hui à les concevoir, et qui montre, dans ses fastes, une
"liste de victoires égales à celles de toutes les autres nations
" ensemble !"

Et quand on m'a dit: " Je suis Anglais:" C'était comme
si Pon m'eût dit: " J'appartiens à cette étonnante nation dont
"la marine- est la plus formidable qui soit au monde ; dont
"les vaisseaux couvrent les océans; dont le génie comner-
"cial étonne l'imagination; dont Pindustrie n'a de limites
"que celle du possible; dont les capitaux semblent défier les
"chiffres! Sa métropole est le centre commercial de l'uni-
" vers ; son empire colonial est plus vaste que ne létait lem-
"pire Romain ! Sa gloire militaire ne le cède qu'à celle de la
"France, mais néanmoins, c'est elle qui, au moyen de son or et
"de ses flottes a tenu en échec le génie de la France et l'a em-
"pêchée de devenir la maîtresse de l'Europe. C'est elle qui
"a définitivement amené la chûte du colosse des temps mo-
"dernes, car elle seule pouvait prodiguer les milliards, et
"elle l'a fait; et il lui a fallu soudoyer tous les rois de lEu-
"rope pour leur donner du cœur."

Et quand on m'a dit: "Je suis Américain," ces mots résu-
maient pour moi les idées de grandeur politique, de splendeur
nationale, de sagesse législative, de liberte dans sa vérité et
sa plénitude, de progrès sans exemple dans le passé, sans
bornes dans l'avenir. Cela voulait dire: " Je suis citoyen du
"premier peuple du monde, car chez lui l'éducation primaire
"est universellement répandue; car chez lui, la presqu'uni-
"versalité des citoyens exerce un contrôle éclairé sur le
"gouvernement; car chez lui les électeurs ne s'achètent
"pas : ils étudient les affaires publiques, lisent les journaux
"raisonnent et se décident par eux-mêmes et avec connais-
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" sance de cause! Ce peuple a, le premier, prouvé que la
" liberté pouvait être conquise sans être souillée!

" Ce peuple est le premier qui ait invinciblement dé-
"montré que la souveraineté nationale était le seul principe
"rationnel en fait d'organisation sociale et politique ; que dans
" le dogme de la souveraineté du peuple seulement il fallait
" voir la vérité politique, que là seulement on pouvait trouver
" le bon gouvernement, l'égalité aux yeux de la loi, labo-
" lition des privilèges, la 'destruction des abus, la réinté-
"gration de lhomme dans ses droits, dans ses attributs, dans
"sa dignité !"

Eh bien, Messieurs, que pouvais-je, moi habitant du Ca-
nada, mettre en regard de tous ces titres de gloire ; sinon les
malheurs de mon pays, mes propres regrets quant à sa fai-
blesse, sa nullité relative ; mes aveux quant à son état arriéré
sous presque tous les rapports ?

Pouvais-je oublier que j'appartenais à un peuple qui a le
triste avantage d'être une exception sur le continent Amé-
ricain, où la liberté politique a pénétré partout, excepté en
Canada?

Pouvais-je oublier que mes compatriotes étaient presque
les seuls habitants de lAmérique qui ne pussent pas dire;
"Nous sommes des hommes libres! "

Pouvais-je oublier que j'appartenais à un peuple qui n'a
pas le droit de se donner le titre de nation, et qui n'a pas la
farce de le prendre? -

N'étais-je pas forcé de dire à ce Français, à cet Anglais, à
cet Américain? "Je dois l'admettre, mon pays est d'un
" siècle en arrière des vôtres ! L'état colonial l'a frappé d'im-
" mobilité! Entouré d'obstacles, gêné par des restrictions de
" toute espèce, surchargé d'entraves, privé d'éducation, il est
"resté stationnaire sur cette terre -d'Amérique où l'inertie
"morale semble être un paradoxe! J'usqu'à présent, la ]i-
"berté d'action a toujours été pour lui l'inconnu, la pros-
" périté industrielle l'impossible! Chez l'individu, la dé-
"pendance tue le génie, chez les peuples, elle amoindrit les
"hommes ! Plus le cercle politique est étroit, plus Pintel-
"ligence se raþpetisse! Plus le domaine des idées est bor-
"né, plus elles se localisent! L'esprit.public d'un peuple
"ne peut-être vivifié et agrandi que par la liberté!



"La masse entière de mes compatriotes en est encore à la
langue du siècle de Louis XIV ! Le clergé et le peuple en

f [, sont encore aux notions politiques, aux croyances absolutis-
"tes du di-xseptième siècle! Dans nos collèges, hors du droit

divin, il n'y a point de salut ! C'est faire un effort de cate-
tère, c'est presque se compromettre que d'être aussi libéral

que St. Thomas!
"Le peuple a bien le droit, dit-on, dans certains cas ex-
ceptionnels, de choisir ses gouvernants, mais il n'a jamais
celui de faire une révolution, c'est-à-dire, de changer la forme
dle son gouvernement ! Une fois le corps social organisé, il
ne lui reste plus qu'à se soumettre à un ordre de choses

"établi et conséquemment accepté par lui. Il s'est lié.
" En d'autres termes, il cesse d'être le maître, du moment
qu'il en a exercé les pouvoirs, du moment qu'il a fait sentir
qu'il l'était,! Il suffit qu'il ait une fois commandé pour que

ci-son droit soit détruit ! Par le fait de l'organisation du corps
social, la partie devient plus 'que le tout, l'individu plus
que la communauté, le membre plus que le corps, le gou-

"vemnail plus que le navire! Ce ne sont pas les gouvernants
"qui sont responsables des révolutions, ce sont les gouvernés !
"Si le délégué est injuste on incapable, celui qui lui a donné
"le pouvoir doit souffrir et se taire! Voilà le fond de notre
"enseignement ! Voilà comme on prépare nos enfants à
"l'esprit d'indépendance du citoyen!!

"Depuis 1759, époque de la conquête du pays par cette
" nation dont ceux que l'on a récemment appelés NOS
"CHEFS paraissent porter la livrée avec tant de bonheur et

d'orgueil, nous avons végété dans la torpeur, nous avons
sommeillé sous la bienveillante tutelle des bienfaisants
p†opriétaires du Canada. Nous avons toujours regardé

"les liens qui nous unissaient à PAngleterre comme un dé-
cret providentiel, comme une chose sacrée à laquelle il
n'était pas permis de toucher!!
"La tentative d'unir les deux Canadas, en 1822 nous ré-
veille enfin, et on remarque depuis un certain mouvement
social; les idées s'agrandissent ; les notions se rectifient;
le pays fait des efforts pour se préparer à un meilleur
avenir, il comprend ses droits et veut les exercer! Alors
surviennent les malheurs de 1837, résultats du machiavé-
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lisme côlonial; puis les sanguinaires vengeances de 1838i
"de suite, NOS CHEFS d'aujourd'hui font leur meâ culpâ,
" reconnaissent que tous les torts étaient du côté du penple,
" la justice et la bonne cause du côté de la métropole: ils
" acceptent l'union sans mot dire, nous méritions d'être punis,
" et nous ne Pavions pas été suffisamment par l'exil, la dé-
"portation, les pillages organisés, les incendies, LES
" ECHAFAUD ! [-

" Afin de nous faire accepter la dette du Haut-Canada, on
" nous offre le gouvernement responsable ! Vite NOS CHEFS
" s'extasient d'admiration sur la générosité de cette indul-
" gente métropole qui récompense des enfants ingrats! Ils se
" casent avec empressement, se laissent salir avec des titres,
4 sancfionnent les fourberies de Lord Sydenham, acceptent
" la dette du Haut-Canada, augmentent la dette commune
" jusqu'à la somme de dix-huit millions de piastres, et creu-
" sent des canaux sans savoir si l'Angleterre, consentira à
"ouvrir ces canaux au commerce Américain qui seul peut
" les rendre prodnetifs!!

" Alors en échange de tout cela, on place vingt-cinq Ca-
" nadiens, et on dit au peuple : "Voyez' ce que nous avons
"fait; voyez quelle importance nous vous avons donnée !

" Le résuiltat réel de toute cette machiavélique comédie,
" est l'augmentation du tarif au-delà de toute proportion, afin
" d'éviter la banqueroute !

" A force d'habileté et d'idées pratiques, nous en sommes
" arrivés à la paralysation complète du commerce et de l'in-
" dustrie, à la disparition des capitaux, à la dépréciation
" sans exemple de la propriété ! Nous vendrions nos produits
" à 20 pour 100 de perte, et nous payons la plupart des
" objets d'importation dont nous ne pouvons nous passer, de
" 20 à 40 pour 100 plus chers qu'ils ne coûtent ailleurs!
" Mais NOS CHEFS sont ministres, cela est censé sup-
" pléer à tout!

" Pendant que notre pays marche ainsi à reculons, et s'épui-
" se, et s'appauvrit sous des CHEFS si pleins de génie, nous
"voyons une autre colonie, séparée de nous par une ligne
"purement imaginaire, se constituer en nation indépendante,
"se développer avec une prodigieuse énergie, et Jevenir
"géant en moins de temps qu'il ne nous en a fallu pour ar-

9
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" river à des proportions à peine suffisantes, pour -nous per-
"mettre de songer à notre émancipation!

"Mais ce peuple était libre, et nous sommes restés co-
"Ions ! Ce peuple avait brisé ses entraves, et nous, nous avons
" doré notre joug! Quand ce peuple a voulu faire une révo-
" lution, les professeurs de droit divin ne sont pas allés lui
" dire que toute révolution était défendue; que désirer P'in-
" dépendance, c'était de la démagogie ; que la conquérir,

c'était renverser l'ordre établi par Dieu, bouleverser. la
société, détruire les idées religieuses ! On ne lui a pas dit

"que le dogme de la souveraineté du peuple était une im-
piété! Il n'a pas, comme nous, entendu ses pasteurs, lui
dire, du haut de la chaire de vérité, que de tous les sys-

"têmes, celui de la souveraineté du peuple était le plus
"faux, le plus absurde, le plus méchant ! (Sermon prononcé

à la Cathédrale de Québec le 1 Avril 1810.)
" Aussi, ce peuple est devenu grand, heureux, riche, et.
puissant, parcequ'il à fait une glorieuse révolution; et nous,
nous sommes restés petits, pauvres, sans énergie sociale,
sans esprit de progrès, sans importance politique, sans in-
fluence morale, parceque nous n'avons pas voulu -nous,

"joindre à lui."
J'ai toujours compris, Messieurs, qu'un Anglais avait le

droit de me dire; " Je suis un de vos maîtres !- Vous êtes
"presque mon sujet! L'Angleterre possède le Canada, et il,
"lui est loisible, soit de vous protéger, soit de vous exploi-

ter, de vous pressurer, de vous maltraiter, de vous gou-
verner aussi tyranniquement qu'elle le voudra, sans que

"vous puissiez avoir recours à autre chose qu'aux remon-
"trances et aux prières! Vos volontés ne sont quelque chose
"qu'en autant que nous voulons bien le permettre ! Mettez
"d'un côté les seize cent mille habitants des deux Canadas,
"et de l'autre le secrétaire des colonies; la balance descend

sous celui-ci! Dix fois les idées d'un de ses commis ont
prévalu sur les désirs de vos chambres !
" Vous n'êtes pas des esclaves, sans doute; mais, dans
l'ordre politique vous êtes une espèce de juste-milieu entre
l'esclave et l'homme libre; vous formez la transition de
l'un à l'autre! Vous êtes le chaînon qui les unit. Vous
croyez vous gouverner vous-mêmes! Pauvres gensvous
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" n'avez de contrôle que sur ceux qui ne vous gouvernent
" pas !

Et j'ai toujours compris qu'un Américain avait pleinement
le droit de me dire: "Quoi, vous êtes pauvres, en Canada!
" Vous êtes mal gouvernés! Votre peuple n'est pas instruit!
".Mais il n'a tenu qu'à vous d'être indépendants, et vous ne
"l'avez pas voulu! Il n'a tenu qu'à vous de devenir une des
"parties constituantes de celle de toutes les nations modernes
"dont -lavenir est le plus éblouissant, et vous avez choisi le
"servage colonial! Il n'a tenu qu'à vous de partager notre

Sgloire, notre prospérité, notre grandeur notionale, nos ma-
gnifiques et bienfaisantes institutions, et vous avez mép isé

"tout cela! Nous vous avons offert de briser vos chaines, et
"vous avez combattu pour en conserver les marques, vous
"vous êtes fait tuer pour les river !"

Voilà, Messieurs, non pas seulement ce que je pensais,
mais ce que l'on me. disait, ce que l'on me disait souvent,
quand je voyagais à l'étranger! Et je l'avoue en toute humi-
lité, je n'ai jamais cru qu'il fut possible de rien répondre de
plausible à ces observations, à ces vérités, à ces reproches !

Car alors, personne n'avait encore trouvé les ingénieuses
raisons que l'on a apperçues par hazard, il y a deux ans,
dans les recoins des bureaux publics! Personne encore
n'avait troqué sa conscience contre une place de ministre !
Personne encore n'avait renié ses antécédents ; essayé de ridi-
culiser ces principes fondamentaux de justice politique et
de morale publique qui forment la seule règle de Phonneur
pour les hommes qui sont au timon des affaires! On ne sen-
tait pas encore le besoin de déguiser sa honte, et on ne
s'était pas encore torturé Pesprit pour la faire envisager comme
un mérite de plus!

Enfin personne encore n'avait osé nier l'évidence, contester
des faits universellement-admis, soutenir que le Canada fût
plus libre et aussi prospère que les Etats-Unis; personne en-
core ne s'était mis au-dessus de la raison et par conséquent
au-dessous du bon sens!

Supýosons que sous lé ministère Draper, vous eussiez de-
mandé -à n'importe lequel de nos ministres actuels, si P'etat
colonial n'était pas, de sa nature essentiellement transitoire;
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si l'indépendance ne valait pas mieux que la sujétion à,l'An-
gleterre; il eût répondu "oui " sans hésiter.

Eh bien, aujourd'hui demandez à n'importe lequel de nos
ministres si les citoyens du pays n'ont pas raison de désirer
la fin d'un régime qui, par le fait qu'il est transitoire, fait
obstacle au progrès industriel, empêche l'esprit publie de se
former parcequ'il jette le peuple dans un état d'incertitude
sur son avenir; rend impossible l'importation des capitaux
étrangers, parceque les capitalistes redoutent tout système

qui n'a ni bases solides ni garanties de permanence: eh bien
il vous dira, en se campant avec fierté sur ses idées pra-
tiques:

"L'indépendance Américaine ne vaut pas notre régime
colonial.! Nous sommes plus libres que les Américains !!
Je hais les principes démocratiques! Je m'honore d'être un

"colon! Je dédaigne le titre d'homme libre! Je suis. heu-
reux et fier d'être tenu en laisse!! Toute mesure qui a la
moindre tendance, la plus légère teinte républicaine me
fait bouillonner de colère !! L'annexion aux Etats-Unis
sera un malheur pour le Canada! Il n'a pas le droit de la
demander; pas même le droit d'en discuter là-propos;
pas même le droit d'en indiquer les avantages, et il est de
mon devoir de punir ceux qui cherchent à remuer ces
idées ; car quoique je représente bien un peu le peuple
comme membre de l'Assemblée, je représente bien plus la
couronne comme ministre ! Une fois chef de bureau, je dois
consacrer tous mes instants, donner toute ma sollicitude au
maintien de la suprématie Anglaise, des prérogatives de la
couronne, des lois d'exception passées contre mes compa-
triotes
"Membre de l'Assemblée je suis peuple; ministre je suis
presque roi.
"Quand ma souveraine m'a une fois fait l'honneur insigne

" de m'appeler dans ses conseils-, je ne puis plus avoir pour
"mes co-sujets que des paroles de sévérité s'ils veulent
"sonder Pavenir, je dois employer contre eux des moyens
"arbitraires, car j'ai, comme ministre, des maîtres à servir;
"et quand au peuple du pays, qui a la bonhomie de croire
"qu'il me surveille au moyen de ses mandataires que j'a-
"chète, oh! il me fait bien pitié." C
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An- Eh bien, quelle est, Messieurs, la raison de cet incroyable
changement, de ce funeste abandon de principes, de ce renie-

nos ient sans exemple de convictions honorables ? La voilà. Sous
irer re ministère Draper on crevait de dépit; aujourd'hui on crève
fait de vanité! Il y a trois ans on était dans l'opposition, aujour-
se d'hui on est ministre!!

ide Demandez ensuite à tel de nos plus ardents ministériels si
aux l'annexion du Canada aux Etats-Unis n'est pas un événement
me aussi certain que sa séparation d'avec l'Angleterre. Il vous
ien dira: " Personne n'en doute! Entre vous et moi Pannexion
la- d"est inévitable ! Il faudrait être insensé pour le nier ! Sous

"le ministère Draper, j'étais un annexioniste décidé, enragé
ne "même ! Voyez mes écrits de cette époque; et vous verrez
s!! "comme je pulvérisais le régime colonial! Mais aujourd'hui
un "pensez-y bien; les choses sont changées; les positions res-
u- " pectives des partis ne sont plus les mêmes; nous sommes
la "au pouvoir, et c'est bien doux pour nos amis, après tant

ne "d'efforts."

Un autre vous dira: " Je suis annexioniste de cour, ne vous
la "y trompez pas! Dans nos comités secrets, je tance le minis-

"tère! Je sais comme vous que l'annexion est le seul moyen
le "de salut qui resté au pays! Dans toutes mes, conversations
es "confidentielles avec mes amis, je ne cesse de répéter que
le " hors de l'annexion il n'y a pas de prospérité possible pour

::le pays. Mais comprenez donc qu'en .public je ne puis
faire autrement que de combattre Pannèxion ; car le parti

",qui la demande nous a fait, depuis deux ans, une guerre si
"acliarnée, nous a dit des vérités si dures, a fait de nous des

portraits si ressemblants que nous ne pouvons en aucune
"uaïiére- nous joindre à lui! Adopter ses vues, ce serait lui

donner "de' Pimportance ! Reconnaître publiquement les
"avantages .de Pannexion, ce serait admettre que depuis dix
"ans nous .avons agi en insensés, que notre politique a été
"absurde, nos vues bornées, nos idées étroites; ce serait

t "avouer une complète incapacité comme hommes publics!
s " Vous voyez bien que c'est impossible!"

Enfin demandez à tel membre de PAssemblée qui a signé
le protêt des ministres contre Pannexion quelle est son

- opinion privée sur cette question.-Car, dans ce pays, Mes-
sieurs, il n'est pas rare d'entendre dire que l'honneur dans la.
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Eh bien, Messieurs, que peut on espérer de bon, doréna-

vie privée, et l'honneur dans la vie publique sont deux choses
bien différentes; et il est encore moins rare de voir mettre
cela en pratique.-Eh bien, il vous.dira,-et remarquez, Mes-
sieurs, que je ne suppose rien ici; je ne fais que répéter fidè-
lement ce qui a été vraiment dit :-eh bien, il vous dira, avec
l'accent de la plus sincère conviction: " Est-ce qu'il y a un
"coeur Canadien qui ne se réjouirait pas de voir le Canada
"annexé aux Etats-Unis? Est-ce qu'il y aurait parmi nous

un homme assez ennemi de son pays pour repousser volon-
tairement les inapprécibles avantages que cet événement
procurerait au Canada? Je ne puis le croire, et quant à moi

"je ne suis pas de ceux-là!"
-Mais, répondrez-vous, tout stupéfait d'étonnement, mais

mon Dieu, ëomment donc avez-vous pu signer le protêt mi-
nistériel contre -'annexion ?

- Ah, vous dira-t-il, attendez un peu; la question n'est
plus la même, j'ai signé le protêt parcequ'il est très probable
que l'Angleterre ne consentira pas à nous donner nos coudées
franches!

- Mais alors, il ne fallait donc pas dire que le gouvérne-
otent responsable valait mieux que les institutions Améri-
caines ! Il ne fallait donc pas dire que nous avions tout ce que
nous -pouvions raisonnablement désirer ! D'ailleurs, en signant
le protêt ministériel, vous avez commis un acte qui, de votre
propre aveu, est celui d'un ennemi de son pays!

Ah bien, que voulez-vous, le ministère nous demandait
de le signer comme ça, il fallait bien le soutenir!!!!!!-

Voilà, Messieurs, comment une fausse démarche, un acte
coupable poussent in'xorablement les hommes dans un dédale
inextricable, et les forcent, par le désir qu'ils ont de se jus-
tifier, de tomber dans les plus déplorables absurdités!

Pour soutenir' quelques hommes qui, en tant que libéraux,
ont jetté le froc aux orties; pour soutenir un ministère parjure
à son programme; pour maintenir au pouvoir des hommes
que le pouvoir avait gâtés, un man.dataire du peuple a dé-
claré,-tout en s'avouant intérieurement qu'il mentait,-que
le peuple de ce pays n'avait ni le désir ni le besoin d'être
libre, parceque nos institutions pouvaient assurer son bonheur,
et satisfaire à toutes les exigences de sa position.
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vant, d'un système politique sous lequel les hommes publics
d'un pays sont forcés de dire journellement le contraire de ce
-qu'ils pensent en secret, ou, en d'autres termes, ne peuvent
être dans la* vie'publique, ce qu'ils sont dans la vie privée,
d'honnêtes gens ? Qu'attendre de bon d'un système qui a pu
fausser à ce degré, dans les masses comme chez les indi-
vidus, le sentiment du devoir, les notions du juste et de Pin-
juste; qui a fini, en un mot, par étouffer, anéantir cet être
moral que l'on nomme la conscience publique ?

D'ailleurs, qu'est-ce qu'on décore, dans ce pays, du titre
d'institutions ? Des lois faites hier pour être, changées de-
main !! des lois dans lesquelles on n'a tenu aucun compte,
des positions géographiques, des besoins généraux, des droits
politiques, des idées reçues, des habitudes, et même du lan-
gage du peuple auquel on les destinait!!

Tout ce qui ,n'a aucun caractère de stabilité ou de fuité,
tout-ce qui n'est ni l'expression de la volonté générale, ni
lPexpression des idées communes qui prévalent. chex un
peuple; tout ce qui n'a ni racine dans les mours publiques,
ni importance avouée dans les opinions individuelles; tout ce
qui, dans le système politique, peut être modifié, altéré, dé-
truif, sans qu'il s'en suive une perturbation dans l'ordre social;
tout ce qui surtout dépend, non des volontés locales, mais
d'une volonté étrangère sur laquelle celles-làn'ont aucun con-
trôle, tout cela ne mérite pas le nom d'institutions politiques,
et ne constitue pour un peuple qu'une manière d'être plus ou
moins précaire; un mode d'existence vague, exceptionnel,
transitoire, qui n'a ni objet utile ni bons résultats possibles'!

Ainsi, Messieurs, il n'existe pas, à proprement parler, en
Canada, d'institutions politiques.

Ce que nous avons c'est un système bâtard et menteur,
une pure rouerie administrative, une véritable filouterie de
bureau: on nous -a donné cela sans nous consulter, on
peut nous lôter de même! Quelques lois mal digérées et ap-
pliquées sans intelligence, qui ne forment en réalité, qu'une
espèce de Babel législative incompréhensible pour ceux-
lâ même qui l'ont élevée, ne constituent pas nécessairement
un bon systême politique.!

Tout cela n'a pu être rêvé que par des fourbes imposé
que par d'impudents despotes; accepté de confiance que par
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des hommes d'une crédulité à toute épreuve et qui auraient
du faire toute autre chose que de la politique ; approuvé que
par des intrigants, admiré.que par des esprits voués aux plus
déplorables illusions, proné, vanté, présenté comme la réali-
sation de la vraie liberté politique, que par des traitres.

Jusqu'à 1847, le Canada, tout mal gouverné qu'il fut, trou-
vait encore une certaine compensation à ce malheur dans la
protection qu'il trouvait sur les marchés Anglais. Jusqu'à
1847 lAngleterre rendait à ses colons la justice de les traiter
mieux que les étrangers, que les nations ses rivales: enfin,
elle reconnaissait de fait qu'elle av-ait certaines obligations à
remplir envers eux.

Aujourd'hui, Messieurs, tout est changé! L'Angleterre a
cessé de nous protéger ; elle a mis les étrangers snr le même
pied que nous sur ses marchés : elle a détruit, par là, notre
commerce; elle a donc déclaré de fait qu'elle n'avait plus de
devoirs à remplir envers le pays. Or l'Angleterre s'affran-
chissant, guidée par son intérêt, de ses devoirs envers nous,
elle nous affranchissait, par là même, de ce qu'elle consi-
dérait être nos devoirs envers elle. Par cela même qu'elle
sacrifiait nos intérêts aux siens, 'elle nous signifiait que pour
l'avenir nous devenions libres de l'imiter : elle 'nous signi.-
fiait que nous devions, dorénavant, nous protéger nous-
mêmes ; que nous pouvions chercher ailleurs les avantages,
la protection qu'elle nous retirait!

Si-le gouvernement des colonies était' autre chose qu'une
pete affaire d'égoïsme, d'orgueil, d'intérêt, d'ambition: si, en
Angleterre, on se croyait le moins du monde obligé de fa-

Wi -voriser leurs intérêts ;- si on -y attachait la moindre impor-
tance -à les satisfaire, à les bien gouverner, à promouvoir
leur prospérité intérieure, on eût de suite pourvu aux moyens
de leur accorder une compensation pour ce qu'on leur ôtait.
-Mais non, le contentement, la prospérité des colons sont la
de-nière chose dont les ministres ou les Chambres s'occupent.
i Quand la métropole prospère, quand ses mànufactures sont
', aiientées, quand elles trouvent des débouchés pour leurs

- padit<,'qu'est-ce- que cela fait u'une colonie soit ruinée
par une mesure dont la métropolé tire d'immenses profits?
ýP4îàelle -importance sont les iiitérêts de la colonie en com-
p&rËin de-ceu± de la métropole-?
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D'ailleurs une colonie n'est-elle pas, relativement à sa
métropole ce qu'est le satellite relativement à la planète
dont il dépend? N'a-t-elle pas, comme lui, un orbite rigou-
reusement tracé, circonscrit?

N'est-elle pas fatalement entrainée à la suite de sa métro-
pole, et obligée d'en subir les malheurs sans jamais en par-
tager les prospérités et les gloires ?

L'Angleterre, en établissant la liberté de commerce, a sans
doute fait faire un pas immense à l'économie politique; et
pour le progrès général du monde, je me réjouis de cette
mesure. Les relations internationales devenant plus faciles,
plus étroites ; les intérêts généraux des différents peuples
se trouvant désormais plus intimement liés, les chances de
guerre sont grandement diminuées pour l'avenir, et la paix du
monde civilisé ne court presque plus de risques.

Mais comment se fait-il que quand, d'un côté, lAngleterre
adopte des vues si larges, et se montre si sensée, si vérita-
blement pratique, elle fasse preuve de l'autre, de tant de pe-
titesse, de tant de mesquinerie, de tant d'ignorance? Com-
mént se fait-il qu'alors qu'elle adopte le systême de libéra-
lité le plus étendu possible envers les autres nations, elle se
montre si indifférente, si tyrannique même envers ses colonies
qu'elle ne pense nullement à leur donner un équivalent pour
la protection qu'elle leur retire? Comment se fait-il enfin
qu'elle soit si progressive dans sa politique générale et si ré-
trograde dans sa politique coloniale ?

Cela vient, Messieurs, de ce qu'en politique comme en
affaires, on pense à soi avant de penser aux autres! Cela
vient de ce qu'en politique comme en affaires, on ne s'occupe
que de ses propres intérêts, sans jamais s'inquiéter de ceux
des autres! Cela vient de ce qu'invariablement, dans le
monde, on agit d'après le proverbe: "Charité bien ordonnée
" commence par soi-même." Cela a toujours été et sera
toujours.

On se fait d'abord tout le bien que l'on peut; et puis, s'il
y a du reste, eh bien, on le donne quand on ne le jette pas!
Et ce qui me parait totalement inexplicable, c'est qu'il y ait
eu, c'est qu'il y ait encore, en Canada, des hommes qui
s'obstinent à croire aux bonnes intentions, aux sympathies de
l'Angleterre envers ce pays! Je crois que l'on peut très jus-
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tement reprocher à tous nos hommes politiques, d'avoir,
depuis dix ans, commis une faute inexcusable, en se laissant
persuader que lAngleterre avait le désir de nous gouverner
d'après nos veux et nos besoins!

Retirer aux colonies toute -protection sur les marchés mé-
tropolitains, c'était leur dire: " L'heure de la séparation est
arrivée." Voilà ce que l'on a compris ici, et on ne pouvait
pas tirer d'autre conclusion logique que celle-là: mais on a
vu bientôt que le servilisme ministériel ne comprenait rien à
tout ee qui n'est pas intrigue, bassesse, lâcheté!

La démarche des annexionistes n'était qu'une conséquence
toute naturelle de la politique adoptée par l'Angleterre; mais
on leur a prouvé bien vite, que sous le gouvernement respon-
sable, être logique et honnête, c'était être séditieux!!

Il y a, de l'aveu de tout le monde, similitudes de ten-
dances sociales, de besoins généraux; convergence mutuelle
d'intérêts politiques, commerciaux, industriels, entre les
Etats-Unis et le Canada. Ces deux grandes sections de l'A-
mérique sont évidemment destinées, ne serait-ce que par la
configuration topographique de ce continent, à ne faire qu'un
seul et même pays.

Nul obstacle- infranchissable, nulle barrière naturelle ne
les sépare. La grande artère navigable qui les divise semble
bien plutôt destinée à les unir commercialement, qu'à être la
ligne de démarcation de deux nationalités. Le St. Laurent
leur est également nécessaire; et d'ailleurs, dans nos climats,
la nature se charge de souder ses rives pendant plusieurs
mois de l'année. On dirait qu'elle veut nous faire sentir que
ce beau fleuve doit être, pour les deux pays, un lien et non
une frontière.

En un mot notre situation est un solécisme en politique
comme un paradoxe en géographie!

L'ordre de la providence a été détruit, ou plutot dérangé
momentanément par les combinaisons, les folies humaines.
L'Américain qui vit sur le bord des grands lacs ne peut pas
se rendre à la mer par la voie que Dieu lui-même lui a.
tracée: il faut qu'il creuse une immense rivière artificielle de
400 milles de longueur qui déjà ne suffit plus à l'incroyable
développement de son industrie. L'habitant des bords du
lac Champlain est, lui aussi, obligé de forcer la nature pour
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remédier à la violation des lois providentielles exercée par
les ambitions, les rivalités nationales. Et cela, pourquoi?

er Parceque l'Angleterre, après avoir été chassée de possessions
immenses, qu'elle avait pourtant mieux gouvernées qu'elle
n'a gouverné le pays, a dit à ses anciens colons: "Ce fleuve

"que Dieu a donné à l'ouest de l'Amérique pour communi-
ait quer facilement avec lê monde, je le ferme : s'il vous était

a "ouvert, ma colonie du Canada progresserait trop vite; et
a vous en tireriez pour vous-mêmes d'énormes bénéfices: eh
"bien, il restera là, inutile au commerce, détourné de sa des-

"tination, fermé à votre industrie qui m'alarme, à vos vais-
"seaux qui deviennent trop npmbreux ; car plus longtemps
" il vous sera interdit d'y naviguer, plus longtemps ma domi-
"nation sur le nord de l'Amérique sera assurée.

Eh bien, Messieurs, supposons pour un instant qu'en 1812 le

le pays eut été assez éclairé pour s'affranchir de l'erreur de
l'obéissance passive et pour être exempt de préjugés contre
les institutions républicaines ! Supposons que nous n'ayions pas
commis la déplorable faute de combattre pour conserver le-
glorieux privilège d'être des sujets de l'Angleterre, pour ob-
tenir l'inestimable bonheur de rester les seuls colons de P'A-
mérique: supposons enfin que nous fussions alors tombés
dans la grande. confédération Américaine; n'est-il pas évi-.
dent que le canal de lErié n'aurait pas été creusé? N'est-il
pas évident que si les produits de lOuest avaient pu être ex-
portés par le St. Laurent, lEtat de New-Ynrk n'aurait jamais
pensé a créer une autre sortie vers la mer, car on ne fait-
jamais un canal quand on a une rivière à sa disposition?
N'est-il pas surtout très probable qu'on eût pensé à canaliser
le St.- Laurent vingt ans avant qu'on n'ait pu penser à creu-
ser le canal de lOuest, car la chose était à la fois plus ration-
nelle, _plus facile, et eût produit des résultats bien autrement
importants.

Eh bien, pensez un peu Messieurs, à ce que seraient au-
jourd'hui les Canadas, si le cours naturel des choses n'eût
pas été détruit ! Pensez à ce que seraient aujourd'hui les Ca-
nadas, si le St. Laurent eut été, depuis quarante ans, ouvert
aux vaisseaux Américains, et s'il était aujourd'hui le seul dé-
bouché de l'Illinois, de l'Indiana, de l'Ohio, du Kentucky,
d'une partie de la Pensylvanie, de tout le littoral de lEtat de

§7 Il



New-York sur les lacs, du Vermont, de PIowa, de Wisconsin,
du Michigan et probablement du Missouri, car pour ce der-
nier état, le voyage d'Europe par le St. Laurent serait de
mille lieues plus court que par le Mississipi.

Les états du Mîssouri et d'Illinois communiquent aujour-
d'hui avec le lac Michigan par le canal de lIllinois et du
Michigan : lIndiana communique depuis dix-sept ans avec
le lac Erié parle canal du Wabash et de 'Erié : le Kentucky
et l'Ohio communiquent aussi avec le lac Erié depuis plus de
vingt ans par le canal de l'Ohio et de 'Erié qui relie Ports-
mouth avec Cleveland. Les produits de cette immense
étendue de pays riches et fertiles viennent à Buffalo où, au
moyen de la vapeur, ils ne seraient qu'à six jours de marche

aë r de l'Océan si le St. Laureut leur était ouvert; mais comme
tel n'est pas le cas, ils rentrent dans les terres par le canal de
l'Erié et mettent trente jours à se rendre à New-York.

Eh bien, Messieurs, ponrrait-on me taxer d'exagération, si
j'affirmais que le transit énorme occasionné sur le St. Laurent
par les exportations et les importations de tous ces états, eût
décuplé les affaires, et considérablement augmenté la valeur
de nos propriétés et de nos produits?

Le commerce extérieur actuel de tous ces états représente
une valeur de $150,000,000, et s'il continue d'augmenter
dans la même proportion que par le passé, ce qui est hors de
doute, il vaudra $300,000,000 avant dix ans.

N'est-il pas à peu près certain que si les Canadiens eussent
mieux compris leurs intérêts en 1812, le St. Laurent au lieu
de compter par dizaines les bateaux à vapeur qui le sillon-
nent aujourd'hui, les compterait, comme le Mississipi et
l hio, par centaines?
Ist-il pas au moins très probable que le littoral des lacs

et du t. Laurent compterait vingt villes au lieu de cinq:
que Montréal et Québec, étant nécessairement devenus
dim entrepôts d'emmagasinage, seraient pour le Nord
ce que la velle Orléans est pour le Sud: que leur popu-
lation serait double et leur richesse triple ou quadruple de ce
qu'elles sont?

Je ne fais qu'esquisser ici bien imparfaitement les in-
calculables résultats qu'aurait produits au Canada son ad-
jonction aux Etats-Unis en 1815. Je m'étendrai d'avantage
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i, sur ce sujet dans un prochain entretien. J'en ai assez dit
er- pour vous faire sentir l'importance de la perte que nous avons
de volontairement faite. ^

Nous avons eu le malheur de nous laisser convaincre par
Ir- de misérables lieux-communs sur le danger des institutions
du républicaines; de nous laisser éblouir par les hypocrites pro-
rec messes que Pon nous faisait de bien gouverner le pays! Enfin
Iry nous avons naïvement ajouté foi aux banales jérémiades que
de l'on nous débitait sur la bonté, la justice, les vertus de nos
s- très gracieux souverains; sur l'amour paternel dont ils étaient
se pénétrés pour leurs chers sujets du Canada; sur leur ardent
au désir de nous rendre heureux ; enfin sur la loyauté que nous
le leur devions et à laquelle nous obligeaient, également les lois
le divines et humaines. Voilà le pitoyable galimatias auquel nous
le nous sommes laissés prendre, et dont nous avons vénéré les

auteurs quand ils ne méritaient que d'être sifflés!
si Je viens de prononcer un mot, Messieurs, sur lequel je vouS
At demande la permission de m'arrêter un peu. Je vous ai parlé
it de loyauté.
Ir Qu'est-ce donc, Messieurs, que la loyauté, telle qu'en-

tendue dans le sens politique qu'on lui donne en Angleterre
,e et -ici. Entendons-nous un peu sur ce mot magique avec
3r lequel on remue les masses, et dont les hommes se rendent i

peu compte.
La loyauté, dans le sens politique, c'est ce sentiment d'a-

it mour, de respect, d'attachement, de vénération, de fidélité,
de dévouement personnel que l'on doit à la personne du roi.
Donc dans une monarchie absolue, Pon doit au roi, sauf l'a-
doration, tout ce que l'on doit à Dieu,-en y mettant, si l'on
veut, moins d'intensité de sentiment,-cela dépend des dis-
positions et des gouts de chacun. Voilà le droit divin réduit
à sa plus simple expression! Dans ce désolant système, le
roi -est non seulement un être privilégié, mais il est cenèé
être d'une nature supérieure à la nôtre. Il est, suivant lex-
pression de Louis XIV, le lieutenant de Dieu. Il ne préside
pas la nation, il la possède! ~Elle est sa propriété, car il en
dispose par testament! Lui seul a des droits, elle n'a que des
devoirs! Tout relève de lui et il ne relève que de Dieu qui
seul peut le juger. Le roi est toujours sage, toujours juste,
toujours bien informé, toujours bon, toujours miséricordieux: :

11
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toujours censé exempt des faiblesses humaines ! Il légitime
le vice et ennoblit le crime. Il est censé aussi ne pas se
tromper, et il peut dire, comme Louis XIV, en faisant les
lois: " J'ordonne, de ma science certaine " car cette for-
mule, Messieurs, n'est réservée au Pape seul que depuis la

îý révolution de 89. Les individus tiennent tout du Roi et ils
lui doivent de la reconnaissance par cela seul qu'il leur laisse
l'honneur ou la vie ou la fortune. Il peut dire: "l'état, c'est
inoi" et il a raison, et il trouve les facultés de théologie
toujours prêtes à décider qu'il peut disposer, comme bon lui
semble, des biens de ses sujets parcequ'ils lui appartiennent
en propre.

A un homme ainsi doté, je conçois que l'on doive amour,
respect, attachement, vénération, fidélité dévouement per-
sonnel: et nul doute que le Turc et le Chinois, pour qui
toutes ces inqualifiables prétentions du despotisme sont des
dogmes, ne soient, dans la pratique,, gens parfaitement logi-
ques.

Mais nous qui, relativement aux Turcs et aux Chinois,
Nsommes encore très heureux d'être des sujets britanniques,
envers qui sommes-nous tenus d'observer les devoirs qui
découlent de l'idée de loyauté? Est-ce envers la reine
d'Angleterre? Mais la reine d'Angleterre n'est souveraine
que de nom: en fait, c'est dans la nation que réside la sou-
veraineté ! La reine n'est pas, en Angleterre, ce qu'est le
Sultan en Turquie ! Son pouvoir est comparativement très li-
mité ! Dans la pratique ordinaire, elle n'est à proprement
parler qu'un simple automate qui, loin d'avoir une volonté
propre, agit en tout d'après les impulsions de son conseil!
C'est le ministère qui gouverne, et non la reine.

En Angleterre où, en fait d'organisation politique, tout est
contradiction, fiction, anomalie, il faut toujours distinguer

entre la théorie et la pratique, car celle-ci détruit invariable-
ment celle-là. Ainsi, en théorie, c'est la couronne qui est
le souverain pouvoir; en pratique, ce n'est plus qu'un pou-
voir subordonné et qui ne peut rien contre l'opinion publique.
En théorie, la couronne a le droit de choisir ses ministres
comme elle l'entend ; en pratique elle ne peut les garder
que si les chambres ou le peuple le. veulent bien; si elle
S s'bstine, le peuple se lève et la brise.
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En théorie le peuple n'a aucun droits définis: si la eou-
tonne lai a fait des concessions, c'est parcequ'elle l'a bien
voulu. En pratique, le peuple a des droits très réels, très
étendus: il prend ce qu'il veut et quand il le veut. Enfin,
en théorie le peuple n'est rien, en pratique il est tout, ou
plutôt il serait tout sans l'aristocratie qui l'achète, quand elle
ne peut plus le baillonner.

Or Messieurs, rien n'est bizarre, a mon avis, comme ce
pouvoir d'apparat qui est tout dans les phrases, rien dans les
faits; comme ce pouvoir de convention auquel on' addresse
tous les hommages à la condition qu'il sera un zér[o dans
l'ordre pratique: rien u'est singulier comme cette profonde
vénération d'un grand peuple pour une idole qu'il a lui-même
couverte de clinquant : rien n'est anomal' comme un roi qi
règne et ne gouverne pas, car c'est tout-a la fois être roi et ne
pas l'être.

Tout cela n'empêche pas néanmoins que les Anglais en
général ne soient prodigues de protestations de loyauté envers
la personne de celui qu'ils appellent "le souverain " et qui
nest strictement que leur premier fonctionnaire! Voilà en
quoi je les trouve beaucoup moins logiques que les Turcs et
les Chinois; car partout ou le peuple est souverain,- aucun
homme ne peut lui demander ce qu'on appelle de la loyauté,
puisque l'employé ne peut pas être plus que le maître, le dé-
légué plus que celui dont il tient ses pouvoirs.

Remarquez, Messieurs, que je n'entends nullement sou-
tenir que le chef ou le premier magistrat d'une nation n'ait
aucun droit au respect ou même à l'attachement et à la véné-
ration du peuple qu'il préside, loin de là; en lui, doit se ré-
sumer le respect auquel toute la communauté peut piétendre
comme corps social: s'il est bon, il a des droits à l'attache-
ment des individus: s'il est sage et juste il a des droits à leur

>-énération. Mais ce que je ne puis admettre, c'est l'obliga-
tion d'être dévoué, d'être fidèle à une individualité quelcon-
que; à un homme qui n'est rien par lui-même, à pait le mé-
rite personnel, s'il en a, et qui ne doit la haute position qu'il
occupe qu'au choix direct ou tacite de la nation qui, demain,
peut en choisir un auttre.

Ainsi, il est évident que dire en Canada: " Nous sommes
sujets de Sa Majesté," c'est exprimer une fiction, et même



dire une fausseté, si l'on prend ces mots dans leur sens ab-
solu. La reine d'Angleterre n'étant souveraine que nomi-
nalement, nous ne pouvons pas être ses sujets positivement-
La reine d'Angleterre n'est, pour nous, que le symbole de
la souveraineté du peuple Anglais: nous ne sommes donc ses
sujets que symboliquement. Du moment que l'on admet que
sa souveraineté sur nous est une pure théorie, une fiction
constitutionnelle, il faut bien admettre aussi que la loyauté
que nous lui devons ne peut pas être une réalité.

IU ~Mais on dira peut-être que c'est au peuple Anglais que
nous devons loyauté et fidélité, puisqu'il est réellement sou-
verain en Canada. Voilà ce que je réponds.

L'Angleterre a conquis le Canada qui était trop faible pour
lui résister et se défendre. Faut-il voir là un droit exercé
par elle ? Non, Messieurs, c'est la violation de notre propre
droit qu'il faut voir dans la conquête de notre pays; violation
qui n'est maintenue aujourd'hui que par la force physique.
Le Canada n'est donc pas colonie Anglaise par choix, ni en
vertu du droit qu'avait l'Angleterre de l'assujettir, car notre
souveraineté, comme individus ou comme agglomération
d'hommes, est tout aussi inaliénable que celle du peuple
Anglais lui-même. Or le droit de l'Angleterre n'ayant pas
d'existence, le devoir n'existe pas non plus pour nous, car il E

n'existe pas de devoir sans droit; l'un est le générateur de
l'autre.

Je maintiens donc que le peuple Anglais n'étant souverain,
en Canada, que de fait et non de droit, rien n'est ridicule,
rien n'est pitoyable comme ces exhortations à la loyauté que
l'on nous fait tous les jours; comme ces niaises banalités que
tous nos corps publics expriment à qui mieux mieux sur leur
inviolable fidélité, sur leurs prétendus devoirs envers Sa très
gracieuse Majesté, qui doit se trouver bien honorée, en vé-
rité, de toutes ces protestations hypocrites dont elle sait que
nous ne pensons pas un mot.

Néanmoins, quand tous ces lieux communs usés, quand q
toutes ces formules décrépites nous sont addressés par le
ministre des colonies, ou par le représentant de la reine e
d'Angleterre dans le pays, il n'y a pas grand'chose à dire,
car ils d ivent naturellement parler comme si le droit de c
PAnglc 3rre était incontestable .et admis: d'ailleurs il est du
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dernier naturel qu'ils attachent une certaine importance à
tout ce vain imbroglio, quand ils nous voient l'accepter de si
grand cour ; quand ils nous voient le regarder comme chose
très positive, très sérieuse, très importante, très vénérable!

Ce n'est pas au charlatan qui débite des absurdités qu'il
faut faire des reproches, c'est à ceux qui les écoutent et les
admirent.

Vjais quand ces sermons sur la loyauté viennent de nos
propres compatriotes, des ministres de notre choix; quand
ils nous invitent instamment à demeurer fidèles à notre sou-
veraine; à remplir de prétendus devoirs qu'ils savent mieux
que personne n'être qu'une pure affaire de convention; quand
ils maltraitent, sous le prétexte qu'ils manquent de loyauté,
des citoyens qui expriment une simple opinion sur la situation
politique, qui dévulguent des vérités ignorées de la masse du
peuple, il est vrai, mais qui n'en existeraient pas moins si
on ne les eút pas dites; quand enfin ils se font les instru-
ments du despotisme, le paravent derrière lequel la tyrannie
se cache, alors, Messieurs, cela s'appelle, il n'y a pas de mi-
lieu, de la dégradation ou de l'imbécilité!

J'espère avoir demain, Messieurs, l'honneur de vous pré-
senter quelques considérations importantes sur l'état politique
et industriel des Etats-Unis.

TROISIEME LECTURE.

Messieurs de l'Institut,
Mesdames et Messieurs,

Depuis que l'on a commencé d'agiter, dans ce pays, la
question de l'annexion, vous avez vu d'abord tous lesjournaux
soldés, ensuite ceux dont la raison est le plus souvent obs-
curcie par de mauvais préjugés nationaux, criailler à qui
mieux mieux contre les Etats-Unis, contre leurs institutions,
contre leur gouvernement. Les uns ont nié la supériorité des
institutions Américaines sur notre gouvernement responsable;

12



es autresont nié. Pefficacité. des rouages- administratifs. des
Etats-Unis ; plusieurs ont même contesté la prospérité com-
merciale et industrielle de ce magnifique pays.

Des législateurs indifférents ou bornés, qui, n'ont pas su
doter le pays d'une seule bonne loi générale depuis trois ans,
sont venus nous affirmer; avec un imperturbable sérieux-,
qu'avec de bonnes lois, le Canada n'aurait rien à envier aux
Etats-Unis !

Des ministres qui se sont, en quelque sorte, laissés polluer
complaisamment par l'émeute, et qui ont gracieusement
donné à ses chefs le baiser de paix, n'ont cessé de nous ré-
péter que le gouvernement des Etats-Unis n'avait aucune
force contre les désordres publics, aucune énergie pour la

-répression du mal!
Des journalistes qui, sous le ministère Draper, proclamaient

hautement leur admiration pour tout -ce qui était Américain,
et avouaient franchement notre état d'infériorité relative, ont
tout-à-coup découvert que les institutions Américaines ne va-
laient pas notre gouvernement responsable!! que le Canada
était aussi prospère que les Etats-Unis!! qu'il offrait à
l'homme industrieux les mêmes chances de fortune et de
bien être!!

Dans d'habiles articles intitulés, "ruine et dépérissement"
ils ont essayé de jetter du ridicule sur ceux qui s'apperçoi-
vent que le Canada est pauvre et mal gouverné; heureuse-
ment lParme du ridicule est, entre leurs mains, d'une inno-
cence sans égale et elle n'a, que je sache, tué personne.

Cela est triste à dire, Messienrs, mais cela·est vrai; parmi
les journaux auxquels j'ai fait allusion, et qui ont discuté la
question de l'annexion, la palme de l'ignorance appartient
sans contredit à trois journaux français de Montréal et de
Québec!

Ce sont des journaux écrits dans notre langue qui nous ont
appris que l'annexion était pleine de dangers pour le pays
parceque les glaces éternelles du pôle nous servaient -de
limites!! Ce sont des journaux français qui ont affirmé que
les Américains étaient moins libres que nous!! Ce sont des
journaux français qui, les premiers, ont soutenu que la res -
ponsabilité gouvernementale était une réalité en Canada, une
chimère aux Etats-Unis !! Ce sont des journaux français qui:
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ont affirmé -et répété que les finances de l'Etat de New-York
étaient beaucoup plus embarrassées que les ·nôtres; que les
chemins de fer du Massachusetts étaient, pour leurs action-
naires, un fardeau et non une richesse!!

Enfin ce serait à n'en jamais finir, si je voulais vous re-
tracer une a une toutes les énormités dont ils oht rempli leurs
colonnes: aussi m'en abstiendrai-je car ce serait pour moi
une tâche trop onéreuse en même temps que pour votre pa-
tience une épreuve un peu trop rude.

Je vais donc passer de suite à l'examen de la condition po-
litique et industrielle des Etats-Unis dans quelques uns de ses
détails, et vous présenter les résultats généraux de l'industrie
merveilleuse du peuple Américain.

Je ne m'êtendrai guères sur la condition politique des
Etats-Unis, car elle vous est géneralement connue.

Vous savez tous que leurs institutions sont les plus parfaites
qui soient au monde, car elles ont pour base unique le sys-
tême électif dans toute sa vérité, dans toute sa plénitude.

Les Etats-Unis sont le seul pays dût monde qui puisse étre
appelé une démocratie pure; car les institutions, les lois, les
meurs, les idées communes, les faits généraux, tout en un
mot y est sérieusement, pleinement démocratique.

Le peuple Américain peut se dire véritablenient souverain.
Tous les pouvoirsémranent directement de~lui et il les tient

pour ainsi dire sous sa main. Ils ne peuvent agir que dans
son intérêt et d'après son opinion. On ne voit point, dans les
institutions Américaines, de ces fictions que l'on rencontre
dans les pays de monarchie constitutionnelle, et qui, sous le
coup de l'analyse, deviennent de palpables absurdités. La,
point de contradiction entre la théorie et la pratique. La na-
tion ne reconnaît pas la suzeraineté naturelle de telle ou telle
famille; le droit de tel ou tel homme à être son chef. Elle
ne se prosterne pas devant une idole qu'elle même a élevée
et qu'elle peut renverser à volonté.

"On a vu les Anglais, après avoir tranché la tête à Charles
"I et chassé Jac.ques II, se mettre encore a genoux pour

parler à leurs successeurs ! !" (1) Aux Etats-Unis on a cessé
de croire que le plus haut fonctionnaire de l'état fût néces-

(t) De.Tocqueville.



sairemeit lélu de Dieu: on a mis la raison à la place du
préjugé et on ne le regarde plus que comme l'élu du peuple.

On a placé la supériorité du sang au rang des chimères et
on n'attache d'importance qu'à celle de P'intelligence et du
talent.

Aux Etats-Unis la constitution est au-dessus de tout. Elle
ne peut être modifiée que du consentement de la nation qui
seule a le droit d'y toucher.

lgislateur n'est que législateur: le pouvoir exécutif
ne fait pas partie intégrante du pouvoir législatif. Le congrès
ne jouit que de la puissance législative, et il ne réunit pas,
comme le parlement d'Angleterre, la puissance constituante
à la puissance législative..

En Angleterre, le pouvoir du parlement n'a pas de limites,
excepté, dit Delolme, qu'il ne peut pasfaire qu'un homme
soit une femme. Mais s'il veut passer des lois exception-
nelles, tyranniques à n'importe quel degré ; s'il veut violer le
droit naturel, attenter à celui de la propriété; s'il veut déci-
mer, écraser, abrutir, assassiner moralement toute une nation,
comme il a fait de la malheureuse' Irlande, rien ne peut l'en
empêcher; car il a le droit de- saper tous les droits, il est au-
dessus de la justice et des obligations morales, et les lois di-
vines et humaines ne sont pour lui que des toiles d'araignées.

« La puissance et la juridiction du parlement sont si éten-
4 dues, soit sur les personnes, soit sur les affaires, dit Black-
"stone, qu'aucunes limites ne peuvent lui être assignées...

C'est au parlement que la constitution a confié ce pouvoir
"despotique et absolu qui, dans tout gouvernement doit ré-
4sider quelque'epart .... il peut altérer la religion nationale

cétablie ... .il peut changer et créer de nouveau la consti-
tution du royaume.. .>.en un mot il peut faire tout ce qui
n'est pas naturellement impossible. Aussi n'a t-on pas fait
scrupule d'appeler son pouvoir, par une figure peut-être
trop hardie, la toute puissance du parlement."

Aux Etats-Unis, tout au contraire, le congrès à des attri-
butions déterminées qu'il ne saurait ni dépasser ni enfreindre
d'une manière durable. Il ne peut pas, par exemple, toucher
a la constitution, parceque la constitution obligeant égale-
mient le législateur et le simple citoyen, le congrès lui est
soumis et non pas supérieur. Sa mission est de la faire.fonc-
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tionner, nullement de la modifier. Il ne peut pas violer les
droits individuels, car il n'existe que pour les garantir, les
mettre à l'abri de toute atteinte. Il ne peut par conséquent
pas passer une loi rétroactive.

Le congrès ne peut ni établir ni prohiber une religion: il
ne peut non plus restreindre la liberté de la presse, ni celle
de la parole ; il ne peut pas défendre aux citoyens de s'as-
sembler paisiblement pour discuter quelques intérêts géné-
raux que ce soit.

Si néanmoins il lui arrivait, dans des temps de ralheur ou
de crise, d'outrepasser ses pouvoirs, il existe, en vertu de la
constitution, un pouvoir de révision, au moyen duquel chaque
citoyens peut faire déclarer illégale toute loi passée par le
congrès en violation de la constitution, ou- par les législatures
locales, en violation de droits acquis.

Ce pouvoir, c'est la cour suprême des Etats-Unis, le tri-
bunal le plus respectable et le plus élevé qui existe dans le
monde, tant par la nature et l'étendue de ses attributions que
par la qualité ou plutôt l'espèce de ses justiciables, pour me
servir de l'expression de Mr. De Tocqueville.

La constitution étant, aux Etats-Unis, la règle de conduite
de tous les pouvoirs politiques, tous leurs actes doivent néces-
sairement en découler. Si les corps législatifs passent une
loi qui viole quelqu'une de ses dispositions, il est évident
que cette loi est nulle de plein droit et n'est obligatoire pour
personne.

A la cour suprême -des Etats-Unis est dévolu le droit de
décider si telle loi peut-être appliquée, et si telle autre ne
doit pas Pêtre, vû son inconstitutionalité.

Néanmoins, comme un pouvoir de cette nature pourrait
devenir très dangereux, si, le juge pouvait, à son gré et de son
propre mouvement, déclarer les lois inconstitutionnelles, on a
cru devoir lui oter le droit d'initiative. Ainsi un juge ne
peut, en aucun cas, déclrer qu'une loi est inconstitutionnelle,
s'il n'est pas saisi, par la voie ordinaire des tribunaux, d'un
cas particulier qui exige ýapplication de la loi et conséquem-
ment son interprétation.

Ilne peut donc jamais y avoir action politique volontaire
ou préméditée, de la part du juge: son intervention ne peut
pas être attribuée aux passions politiques du partisan, car il
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est forcé, dans un démêlé entre citoyens, d'interpréter la loi
il ne saurait s'y refuser, mais il ne peut l'appliquer que si elle
est conforme à la loi première, à la charte fondamentale, qui
est la constitution.

" Le pouvoir judiciaire est donc, aux Etats-Unis, comme le
"dit M. De Tocqueville, le grand balancier régulateur de la
"machine politique: et c'est' lui qui maintient toutes ses
"différentes parties dans leur propre corrélation entre elles."

Je puis donc dire que la cour suprême des Etats-Unis, par
la nature de ses pouvoirs, forme la garantie la plus infaillible
et la plus étendue des libertés publiques augi bien que des
d:oits individuels qu'un peuple se soit jamais donnée.

"Resserré dans ses limites, dit encore M. de Tocqueville,
"le pouvoir accordé aux tribunaux Américains, de prononcer
"sur l'inconstitutionnalité des lois, forme encore une des plus
"puissantes barrières qu'on ait jamais élevées contre la ty-
"rannnie des assemblées politiques."

Cette magnifique institution, avant la fondation de la dé-
mocratie Américaine, était, pour ainsi-dire, la pierre philoso-
phale de l'organisation des sociétés politiques; et c'est aux
hommes d'état Américains qu'appartient l'honneur de l'avoir
trouvée.

L'année dernière, un membre de l'Assemblée, pour prouver
que nous étions plus libres que les Américains, disait en
plein parlement et criaillait dans les journaux que le prési-
dent des Etats-Unis avait plus de pouvoir que la reine d'An-
gleterre vû que les ministres Américains n'étaient pas per-
sonnellement responsable au congrès.

C'est précisément un de ces membres qui marchent les
yeux fermés parcequ'ils ont promis d'avoir confiance dans le
ministère, et qui sont profondément convaincus que les lois
qu'on leur fait voter sont bien certainement les meilleures
possibles.

Voyons donc en quoi les pouvoirs du président des Etats-
Unis diffèrent de ceux d'un roi constitutionnel.

En Angleterre, le roi peut refuser sa sanction aux lois pas-
sées par les deux chambres, et par là les rendre nulles. Il
est donc une des parties intégrantes du pouvoir législatif.

Deplus il est chargé de l'exécution des lois: il est donc
tout-a la fois pouvoir législatif et puissance exécutive.
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Aux Etats-Unis le président n'est strictement que l'exécu-
tear de la loi; -il ne fait nullement partie du pouvoir légis-
latif, puisque son veto n'est que suspensif, et n'a d'autre
effet que de provoquer un nouveau vote de la législature: or
ce second vote ratifiant le premier, la loi que le président
avait refusé de sanctionner est en force dix jours après sa
passation par les deux chambres, que le président la ratifie
ou non.

En Angleterre, le roi, quoiqu'il fasse partie du corps légis-
latif, nomme une des chambres qui, avec lui, font partie de ce
corps et peut, quand il le veut, faire remplacer l'autre: c'est-
à-dire, que son pouvoir est beaucoup plus grand que celui du
peuple même, qui ne peut concourir en rien à la composition
de la chambre haute, ni retirer son mandat à la chambre des
communes.

Aux Etats-Unis, le président n'a aucune influence quel-
conque sur la formation du corps législatif, et n'a dans aucun
cas, le pouvoir de le dissoudre.

Le roi d'Angleterre convoque les chambres quand il le juge
à propos, pourvu qu'il ne s'écoule pas plus d'un an entre la
fin d'une session et le commencement de la suivante.

Aux Etats-Unis, le congrès s'assemble à époque fixe, épo-
que fixée par la constitution, ou par la loi: et le président ne
peut le convoquer que dans les occasions extraordinaires et
imprévues.

Le roi d'Angleterre ajourne les chambres quand il le veut:
le président ne peut le faire que dans les cas de dissentiments
entre elles sur le temps de leur ajournement.

Le roi a, comme les chambres, le droit de proposer les lois.
Le président n'a, dans aucun cas, une telle initiative, et il

n'a pas d'autre droit que celui de recommander l'adoption des
mesures qui lui paraissent nécessaires.

Le roi d'Angleterre est représenté, dans les chambres, par
son ministère ou conseil privé. Cela lui donne une grande
iafluence sur leurs décisions, d'autant plus que ses ministres
votent comme membres; et comme de raison, quand les pré-
rogatives de la couronne et les droits du peuple entrent en
conflit, ce n'est pas pour le peuple qu'ils votent.

Le président des, Etats-Unis n'est point représenté dans le
congrès, car ses miltistres ou conseillers en sont exclus.
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Son influence sur les chambres est donc à peu près nulle.
Le roi d'Angleterre nomme directement tous les fonction-

naires publics, et ils sont, pour la plupart, nommés sous son
bon plaisir.

Le président des Etats-Unis ne fait que proposer les fonc-
tionnaires publics à la nomination du sénat, et il n'a que
dans un petit nombre de cas, le droit de les priver de leurs
charg7es.

La personne du roi d'Angleterre est inviolable.
Le président des Etats-Unis est responsable de tous ses

actes; la Chambre des représentants a le droit de le mettre
en accusation devant le sénat, et il est personnellement justi-

h ciable des tribunaux.
Le roi d'Angleterre est donc Pégal de la législature, dansun

certain sens, au moins; car en théorie, et dans tout ce qui
S n'est que de forme, il a l'air d'être le souverain maître ; à lui
toute suprématie, à lui tout onneur, et il a le droit de dire
"mes lords, mes commune , mes sujets," ce qui constitue
bien une supériorité admise et acceptée.

Le président des Etats-Unis, au contraire, est placé dans la
dépendance des chambres, puisqu'il leur est directement res-
ponsable, et il est, à proprement parler, l'agent du pouvoir
législatif; rien de plus.

-" Mais," disait l'illustre membre auquel j'ai fait allusion
mais les ministres Américains ne résignent pas quand le
congrès n'a pas confiance en eux: ils peuvent demeurer en
office n'importe leurs actes: ils sont donc moins respon-
sables que les nôtres: nous avons donc le gouvernement
"esponsable dans un plus grand degré de vérité ou de per-
fection qu'on ne l'a aux Etats-Unis.
Profonde et admirable sagacité devant laquelle je m'in-

cline!!
Voilà donc un homme qui, à la grace de sa lancette, est

t>mbé législateur; qui est censé, par le fait de sa position,
pouvoir comprendre un système politique : un homme qui
a bien le soin de nous apprendre qu'il a passé plusieurs
années en exil aux Etats-Unis, ce qui l'a mis à même d'é-.
tudier leurs institutions; voilà donc cet homme qui parle
des actes des ministres Américains dans leurs rapports avec
le congirès!!!,! - de la confiance du congrès dans les minis-
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tres Américains!! !! de la responsabilité des ministres
Américains envers le congrès!! !!

Cet homme politique, ce législateur, après des années-de
dévorantes études sur les institutions Américaines découvre
que les ministres Américains ne sont pas responsables au
congrès !! Et cela, dans son opinion, est très mal, attendu
que les ministres Anglais le sont au parlement.

Eh bien, cet homme, qui se targue de ses études sur les
institutions Américaines, ne se doute pas le moins du monde
que ceux qu'il appelle les ministres Américains ne sont rien
autre chose que les employés personnels du Président,: qu'ils
ne sont pas reconnus, par la constitution, comme ministres ou
administrateurs: que conséquemment iis ne peuvent avoir
aucuns rapports officiels avec le congrès: qu'il ne peut donc
pas être questidn de la confiance du congrès dans les minis-
tres, puisque gouvernementalement parlant, il ne les connait
pas! il-ignore que les fondateurs de la démocratie ·Améri-
caine était trop sages et trop honnêtes pour y implanter ce
système absurde de confiance implicite dans tel ou tel
homme, qui, en Canada, a perdu hommes et choses! Il
ignore enfin,-en dépit de ses profondes études qui lui font
certes, le plus grand honneur,-il ignore qu'aux Etats-Unis,
le Président est directement, personnellement responsable au
congrès de ses actes; et que personne ne partage avec lui
cette responsabilité. Or, du moment qu'une telle respon-
sabilité pèse sur le chef de l'exécutif, il est assez inutile que
ses subalternes la partagent!

En-Angleterre, les ministres sont responsables parceque le
roi ne l'est pas ; parceque le seul homme qui eût dû l'être, le
seul homme qui occupe un poste d'où il n'est presque jamais
sorti que du mal, est déclaré tie pouvoirfaire mal!!!! par-
cequ'enfin les prérogatives de la couronne n'étant pas définies,
elles sont censées illimitées. Or, comme il faut de toute né-
cessité que le pouvoir exécutif soit responsable, on imagina
un palliatif qui, au premier abord, parait spécieux: on donna
au roi un conseil qui gouverne en son nom et qui est -respon-
sable aux chambres des avis qu'il donne au roi, leûr égal.
Ainsi, dit-on, les chambres, au moyen du ministère, exerceit
un contrôle indirect sur le roi.- Malheureuse;ment, dans la
pratique de ce -système, -le roi influence beaucoup plus les

13



chambres au moyen de son ministère, qui en fait partie, que
les chambres ne contrôlent le roi; ce qui fait qu'en définitive,
dan les .monarchies constitutionnelles, on n'obtient qu'une
responsabilité boiteuse, équivoque, qu'un ministère tout à la
fois malhonnête et habile, peut presque toujours rendre illu-
soire.

Aux Etats-Unis on s'est bien~ donné garde de déclarer le
Président impeccable ou infaillible; on ne l'a pas placé à la
tête du gouvernerment comme une fiction morale; comme
l'incarnation de la sagesse, de la justice, de la prudence, de
la science, de la vertu: on ne l'a pas considéré comme un
être purement passif; tout au contraire, on a rejetté sur lui
seul tout le fardeau de l'administration, toute la responsabilité
de l'exécution de la loi. Si la constitution est violée, si le pou-
voir législatif n'est pas obéï, ce n'est pas les ministres qu'on
mettra en accusation, c'est le Président lui-même.

En Angleterre, si le roi refuse d'exécuter la loi, ou encore ir
de sanctionner celles qui ont été passées par les deux cham- dE
bres, son n-inistère résigne. Si malgré cela, le roi persiste,
quel est le remède ? Les chambres ne peuvent rién sans lui ta
ni sur lui, car il est leur égal et sa personne est inviolable. m
Ses mauvaises passions peuvent donc arrêter la marche du et
gouvernement, et si le conflit se prolonge, il faut que le peu-
ple intervienne et fasse sentir au roi qu'il 'est rien après se
tout qu'in homme comme un autre.

Le roi est donc assez puissant pour qu'il y ait lutte sérieuse tire
entre lui et les chambres. prc

Àux États-Unis, comme le Président ne peut empêcher la et
loi d'exister, et qu'il est sous le coup de moyens coërcitifs Un:
s'il refuse de lexécuter, son ambition personnelle ne peut
avoir-auun résultat grave. Il ne peut pas -lutter avec les dar
charnbres, car il leur est si inférieur en pouvoir qu'il ne peut aplr
jamai contrebalancer leur autorité. "p

Aînsi, c'esit parceque le roi et les chambres sont dei pou'. "
voirs égaux, qui se nullifienit l'.un l'antre quand ils se que- "ce
rellent, qu'il -est essentiel que la bondne harmonie, 1Pentente "
cordiale existèn t eitre eux."

C'est par6eque le Congreèsest le supérieur du Président et u
peut le forcer d'agir, et le punir s'il s'y refuse, qu'il n'est pas
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essentiel qu'il y ait entre eux la même harmonie, 'la même
entente cordiale.

Ce n'est donc pas parceque le Président des Etats-Unis a
plus de pouvoir que le roi d'Angleterre qu'il peut administrer
le gouvernement, non pas a l'encontre de la loi, mais à Pen-
contre de lopinion de la mojorité du congrès sur quelques
points secondaires: c'est au contraire paréequ'il en a beana-
coup moins ; parcequ'il en a si peu que Popposition qu'il
pourrait faire à la loi ne serait d'aucune importance.

Là où le roi peut entraver sérieusement les Chambres, on
n'a laissé au Président aucun libre-arbitre. Il n'a que la fa-
culté d'obéir.

Ainsi donc, en dépit de l'opinion de cet honorable et savant
Monsieur, il est vrai de dire qu'aux Etats-Unis la respon-
sabilité gouvernementale est une réalité par le fait qu'elle
est directe et définie';- et qu'en Angleterre, elle est, comme
tout le reste, une fiction, une anomalie, par le fait qu'elle est
indirecte, jusqu'à un certain point arbitraire, et n'atteint que
des subalternes.

Quand au Canada, les mots "responsabilité gouvernemen-
tale " ont toujours été, et sont encore pour lui un non sens, un
mensonge. On l'a maltraité avant 1837, on la berné depuis
et on le bernera encore jusqu'à ee qu'il cesse de sourire com-
plaisamment à tous ceux qui jugent à propos ou profitable de
se moquer de lui.

Je reviendrai plus tard sur les conclusions gue Pon peut
tirer, les applications que Pon peut faire au Canada, des rap-
prochements, des comparaisons que je viens de développer,
et je passe à l'examen de la condition industrielle des Etats-
Unis.

Tous les jours, Messieurs, vous entendez dire, ou vous lisez
dans les journaux que la prospérité des Etats-Unis est plus
apparente que réelle. -, Ils ont sans doute, dit-on, fait des
"progrès rapides, mais aussi ils ont des dettes énormes: le
"gouvernement fédéral a des dettes; tous les Etats parti-
"culiers en ont, à l'exception peut-être d'un ou d'eux: pin-
"sieurs ont fait banqueroute. On y voit beaucoup de che-
"mins de fer, mais ces chemins de fer ne paient pas, et sont
" un fardeau pour leurs actionnaires"........

Eh bien comme les adversaires de l'annexion sont princi-



palement ces gens qui se prétendent les seuls hommes -pra-
tiques du pays; comme ils nous reprochent de n'être que des
théoriciens à idées impraticables, à systêmes impossibles, J
pendant qu'eux sont hommes de faits par excellence, hommes
de chiffres avant tout, voilà des chiffres sur lesquels nous
pouvons les inviter à porter leurs profondes méditations. d

-L'Etat de Massachussetts est sillonné par vingt-six chemins d<
de' fer en pleine opération, dont le parcours total est de plus
de mille milles, et qui ont couté ensemble, une somme de
$52,000,000. (1) p

La recette totale pour 1849 s'est montée à.. $6,500,000
La dépense totale à ..................... 3,300,000 es

dc
Revenu net........................ $3,200,00 dL

fa.Le nombre des voyageurs sur tous ces chemins de fer a été
de près de 9,000,000. Le transport des marchandises, 2,500,000 la
tonneaux. Nombre de milles parcourus, 4,000,000.

Un de ces chemins de fer a produit un revenu net de 10
pour 100: deux, de 9 pour 100: deux, de 81 pour 100: quatre, de
de 8 pour 100: trois, de 7 pour 100: huit, de 6 pour 100: 00(
trois, de 4 pour 100: deux, de 3 pour 100: un, de 1½ pour 100. mi

Moyenne des dividendes pour 1849, 61 pour 100.
Surplus total des différentes compagnies, $1,600,000. de
Il est-à remarquer que ceux des chemins de fer du Massa- Di

chussetts qui ont produit moins de 6 par 100, n'ont pas un très
long parcours, et ont été faits dans les quatre ou cinq der-
nières années, dans des parties où la population est moins
dense, moins riche, et où le transit est encore peu considé-
rable.

La meilleure preuve que ce genre de placement n'est pas
en baisse, comme on le prétend, dans le Massachussetts,
c'est que l'on y travaille à compléter plusieurs lignes princi- F
pales ou embranchements, pour lesquels des chartes d'incor-
poration ont été obtenues depuis trois ans, dont la longueur été 1
totale sera d'environ 400 milles, et dont le coût probable est T.
estimé à' $18,000,000.

plus
(1) Toutes les statistiques que l'on trouvera dans les pages sui- dent

vantes sont tirées de l'Almanach Américain; du Hunt's Merchant's L
Magazine de New-York, et des papiers publics Américains quand ils
publiaient des statistiques officielles. >n c

aýU
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Vous voyez, Messieurs, que cette mme est loin de dé:-
montrer que les chemins de fer soient zegardés, dans le Mas-
sachussetts, comme un placement précaire.

Voilà donc un état dont la population est de 1,000,000
d'âmes qui a placé $70,00000 de piastres sur des chemins
de fer seulement.

Les deux Canadas, avec une population de plus de 1,600,000,
n'ont environ que la cinquantième partie de cette somme em-
ployée dans la construction des chemins de fer.

Pour vous faire voir jusqu'à quel point le génie des affaires
est développé chez nos voisins, je vais vous citer le cas d'un
des directeurs du chemin de fer de Boston à Albany qui,
dans un temps où on trouvait difficilement de l'argent pour
faire marcher les travaux, a hypothéqué ses propriétés jusqu'à
la concurrence de $1,500,000.

Je puis encore vous citer le fait suivant:
Un des chemins de fer du Massachussetts, qui a couté plus

de $2,000,000, a été commencé avec un capital souscrit de $40,
000 et une somme versée de $9,000. Néanmoins il était ter-
miné à la fin de la deuxième année.

Le capital total des banques du Massachusetts était en 1849
de $35,000,00.

Dividende général, (semi annuel)
pour a. .. . . . Octobre 18 4 8 =3fi par 100

do do do Avril 1849=3få do 100
do do do Octobre 1849=3%-f.do 100
do do do Avril 1850=3j do 100

Moyenne des dividendes annuels . 7/î do 100
Montant total des profits en caisse $3,011,000.
Fonds général de réserve.. .. ... 2,724,000.
Dans le cours de Pannée 1850, neuf banques nouvelles ont

été fondées, avec un capital total de $2,000,000.
Total général, $37,000,000.
Les dépots faits dans les banques d'épargne se montaient a

plus de $12,000,000 pour 1849, et la moyenne de leurs divi-
dendes, pendant cinq ans, a été de 5à pour cent.

Les compagnies d'assurance, au nombre de 29 ont produit,
en cinq ans, une moyenne de dividendes de 81 pour cent.

Une seule des banques de Boston, la Suffolk Bank, a ra-
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cété dârs une seule semaine. de juillet 1850, por
$4,600,000 de billets des banques de campagne de la nou-
velle Angleterre.

La production totale de l'état de- Massachussetts a été offi-
ciellement estimée, en 1845 à $114,O0,000. Pour 1850 on
croit qu'elle atteindra 150,000,000.

Dàns cette somme le tannage des cuirs et la fabrication
des-chaussures entrent pour un montant de $25,000,000; la
fabrication des étoffes de laine et de coton, pour près dle
$3(000,000; les produits de lPagriculture et des forêts pour
$25,000,000.

Voilà l'état que nos hommes de criffres ont choisi pour
prouver que les Etats-Unis étaient en pleine décadence! !

Voyez l'état de Rhode-Island dont la population n'est que
de 145,000 âmes, c'est-à-dire, un tiers de celle du district de
Montréal.

Le nombre de ses banques est de 63, réunissant un capital
d $12,000,000. Moyenne des dividendes 64 pour 100.

Montant des profits en caisse, $700,000: Fonds de réserve,
$400,000.

La production manufacturière du Rhode-Island a excédé
$20,000,000 en 1849.

La production manufacturière du Connecticut a été de
$30,000,000 pour la même année.. Nombre de banques, 39.
Leur capital, $10,000,000. Dividendes, 61 pour 100. Sur-
plus: $7ß0,000.

Depuis 1846, les deux Etats de Vermont et de New-Hamp-
shire ont dépensé pour la construction des chemins de fer
actuellement en opération, près de $12,000,000. Leur popu-
lation réunie est d'environ 600,000 âmes.

Les chemins de fer en opération dahs le Maine, le Connec-
ticut et le Rhode-Island ont couté $15,000,000.

Les chemins de fer qui se construisent actuellement dans
les états de la Nouvelle-Angleterre, à part le Massachussetts
auront un parcours de 1100 milles, et couteront probablement
$40,000,000.

Le capital total des banques.de l'état de New-York est de
$50,000,000 de piastres: leur encaisse métallique de $11,000,
000; leurs profits en caisse: $7,5005000. Elles présentent
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.en totalité, un mouvement d'affaires de. près de $200,000,000,
Les chemins de fer du même état ont une langueur totale

de 1400 milles et ont couté ensemble $58,000,000.
Le chemin de fer de New-York et de l'Erié offre un par-;

cours total de 155 lieues. 122 locomotives sont employées
sur ce chemin. . Quelques unes de ces locomotives pèsent
jusqu'à 47 tonneaux.

Ainsi Messieurs, les six états de la nouvelle Angleterre et
celui de Nev-York, avec une population de moins de six
millions d'habitants ont presque achevé de construire 4,700
milles de chenlins de fer, à une dépense de près de $200,000,
000.

Voilà encore ce qu'en Canada on appelle de la décadence !!
L'état de New-York, quoique moins riche, relativement,

(lue le Massachussetts ou le Rhode-Island, est néanmoins
-elui de tous les Etats-Unis dont les valeurs mobilières et
immobilières présentent le chiffre le plus élevé: $728,O00,000.
- Le commerce qui s'y -fait est énorme, tant celui d'outre-
mer que celui de Pintérieur.

La valeur totale des articles transportés sur les canaux de
létat de Niew-York, soit pour l'exportation, soit pour Pim-
portation, soit pour la consommation locale, se montait ent
1847 à $151,000,000: c'est-à-dire $3,000,000 seulement de

ioins que la valeur totale des importations dans toute l'u-
nion.

Les produits de toute espèce transportés vers l'Océan sur
les canaux du même état pendant l'année 1847 formaient un

total de 1,800,000 tonneaux, -valant $73,000,000.
La ville de New-York, à elle seule, importe, en produits

étrangers, presque deux fois plus que tous les Etats-Unis en-
semble.

1849. 1850.
Importations de New-York, $92,000,000 $115,0000000.

Imp. reste des Etats-Unis, $54,000,000 $72,000000.
Le nombre des maisons bâties à New-York en 1850 se

monte à un peu plus de 1500. Sur ce nombre 71 seulement
ont~moins que deux-étages.
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On y a bâti de plus: Coût total $12,0,0.
23 navires à vapeur, jaugeant 38,000 Ton: Coût, Tot: $7,000ßO0
2.4bateaux do do 17,)00 " " 2,500,00
45 vaisseaux à voiles do 32,000 " ' ,

Total 4t7,000 To $25,000,000
Ainsi, Messieurs, les maisons et les vaisseaux bâtis àiew-

York dans une seule année, ont absorbé une mise de capitale
égale à près de la moitié de la valeur totale de la propriété
mobilière et immobilière du Bas-Canada; et supérieure de
$11,000,000 à la valeur totale de la ville de Montréal.

L'industrie manufacturière de cette grande ville représente
-' un capital de $35,000,000. Nombre de fabriques de toute

espèce, 3,387. Nombre de personnes employées, 90,000.
Production en 1350y $105,000,000.

On a dit et répété à satiété que les finances de Pétat de
New-York étaient dans un état moins prospère que celles du
Canada.

Examinons cette question.
Le montant total de la dette publique de l'état de New-

York, portant intérêt, est d'environ $23,000,000.
Intérêt annuel, environ $1,260,000.
Les travaux publics formant la propriété de l'état ont conté

$33,000,000. Ils ont produit en 1849 un revenu net de
$2,760,000 et représentent conséquemment un capital de
$46,000,000. Ils valent donc aujourd'hui $23,000,000 de plus.
qu'ils n'ont coûté.

Excédant de leur revenu sur l'intérêt de la dette publique
$1,500,000.

Quant au Canada, ses travaux publics ont couté $18,000,000
qui forment presque le total de sa dette publique. Il paie
environ $850,000 -d'intérêt annuel et le revenu net de ses
travaux publics a été en moyenne, depuis trois ans, de
$168,000 annuellement. Ils ne représentent donc qu'un ca-
pital de $2,800,000 ou $15,200,000 de moins qu'ils n'ont
couté.

L'exdédant de l'intérêt payé par la province sur le revenu
qu'ils donnent est d'environ $700,000.

Leur revenu net pour 1850 n'a pas dépassé la moyenne
que je viens de citer.

Or. Messieurs, tant que nos travaux publics ne produiront
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pas assez pour faire face à l'intérêt des sommes qu'ils ont
coulées, il sera absurde de s'extasier sur l'état prospère des
fignces du.pays. Le peuple du pays ne peut être satisfait
lui, que s'ils produisent un revenu suffisant pour liquider
avec le temps la dette publique.

Et je soupçonne un peu que s'il savait tout ce que savent
ses mandataires, il se montrerait peut-être un peu moins sa-
tisfait qu'eux.

L'état'de New-York reçoit de ses canaux un surplus de re-
venu de $1,500,000: "Voyez comme il est gêné," disent les
admirateurs du " gouvernement responsable."

Le Canada paie annuellement $700,000 de plus qu'il ne
reçoit de ses canaux: "voyez comme il est riche," disent
les mêmes calculateurs!!

Environ 3800 steamboats venant de l'intérieur sont entrés
dans le port de la Nouvelle-Orléans, én 1850.

Valeur des articles venant de l'intérieur: $96,000,000.
Le mouvement des steamboats dans le port de Cincinnati

pendant l'année finissant le 1 Septembre 1850 a été
Pour les arrivages . . . . . . . . . . . 3653
Pour les départs . . . . . . . . . . . 3586

Total. 7239
Les arrivages.dans le port de New-York pour 1850 sont:
Vaisseaux venant de l'étranger . . . . . . . 3500~
Vaisseaux venant des ports américains . . . . 5800
Sloops do do do . . . . . . 2200
Steamboats . ..... . ..... 4500

Total. 16010
New-York, y compris Brooklyn et Williamsburgh qui sont,

à proprement parler ses faubourgs, est aujourd'hui, par sa
population, la troisième ville du monde civilisé.

En 1800 elle comptait, 60,000 habiants.
Aujourd'hui elle en compte, 650,000
L'étonnante prospérité dont je viens de vous retracer quel-

ques détails se retrouve à peu près au même dégré dans toute
l'étendue des Etat-Unis. -Partout la sociétá y montre une
prodigieuse activité ; dans toutes ses parties ce beau pays
marche à pas de géant.
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Sur tous les points l'augmentation de la population est con-
sîdérable et dépasse toutes les prévisions. Quarante villes
et villages, pris indistinctement dans toutes les parties ds
Etats-Unis, qui, en 1840, réunissaient une population de 300,
000 habitants, en ont aujourd'hui près de 900,000.

Voici l'augmentation de la population en dix ans, dans
quelques villes.

1840 1850 Augmentation.
Philadelphie, 260,000 400,00 140,000 ou 54 pour100
Boston, 93,000 150,000 57,000 " 61 c 100
Baltimore, 102,000 165f000 63,00 62 100
New-York, Brook-
lyn et Williams-
burgh... ..... 380,000 650,000 270,000 70 100

Providence 23,000 43,000 2,000 c 82 " 100
Buffalo, 18,000 50,000 32,600 c 178 " 100
Cincinnati, 46,000 150,000 104,000 "229 c 100
Syracuse, 5,000 2000 17,000 c 340 c 100
St. Louis, 16,000 90,000 74,000 c 462 " 100
Chicago, 4,000 25,000 21,000 c 525 100
Milwaukie, 1,7000,000 10,300 u 976 p 100

Ï Le tonnage Américain sur les lacs était en
1846 de...........0 .... 107,000, ton.

En 1850 il se montait à . .. 6.... . 2 15, 00
Augmentation en trois ans plus de 100 pour 100.
En 1841 l'po4t d30 Buffalo reut 2,800,000 mints de blé.
En 1850 il ena eçu plus de. 12,000,000.
En 1845 il a été exporté de BLE FLu 

Milwankie 1,700.096,000 minots 8,000 qrts.
En 1849 . . . . . . 1,200,000 137,000, on

En 1836, l'état de Michigan importa de lOhio toutes les
céréales nécessaires à sa propre consommation: n 1847 le
meme état a exporté 5,000,000 de minots de blé, e. 9,000,000
de minots d'autres grains.

Le tonnage total de la marine marchande Américaine est
aujourd'hui de . . . . . . . . . . 3,500,000 ton:

Celui de la marine marchande Anglaise . 4,100,000 "

Différence . . . 600,000
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, Prenons maintenant la comparaison entre les Etats-Unis et
le Canada d'un autre point de vue, le plus frappant de tous,
peut-être, et aussi le plus péremptoire contre les optimistes
ministériels.

En 1847, la valeur totale de la propriété-mobilière et immo-
bilière sujette à taxation, dans le -Haut-Canada, était de
$35,000,000.

Portons-là pour 1850 à $50,000,000. C'est certainement
plus que l'augmentation réelle.

Pour le Bas-Canada, je suppose la propriété valant
$60,000,000.

Total pour les deux Canadas, $110,000,000.
Voyons maintenant quelle est la proportion entre la richesse

générale et la population, tant en Canada qu'aux Etats-Unis.
Moyenne

Propriété. Population. paxr tête.
Canada, $110,000,000 1,600,000 $ 69
Michigan, 36,000,000 400,000 90
Iowa, 18,000,000 175,000 103
Indiana, 140,000,000 1,000,000 140
Arkansas, 34,000,000 175, 0 194
Ohio, 440,000,000 2,000,0 -
New-York, 728,000,000 3,100,000
Texas, 46,000,000 175,000 262
Kentucky, 200,000,000 1,000,000 300
Connecticut, 120,000,000 370,000 324
Rhode-Island, 72,000,000 145,000 496
Massachussetts, 590,000,000 1,000,000 590

Ainsi, Messieurs, lhabitant du Michigan qui est, rlative-
ment le moins riche des états de lUnion Américaine êst d'un
guart plus riche que l'habitant du Canada ; et -celui du Mas-
sachussetts est environ neuf fois plus riche.

, La moyenne de la -richessé générale dans les onze états
que je viens de titer est de $262 par tête ou près de quatre
fois plus que la moyenne en 'Canada.

Le chiffre total de la richesse publique dans tous les Etats-
Unis est d'environ s'5,520,000,000, la population 23,000,000,
moyenne par tête $240.

Maintenant passons aux villes.



- 84 -

Moyenne
Propriété. Population. par tête.

Montréal, 14,000,000 50,000 ' 280
Po:tland, 8,000,000 20,000 400
Brooklyn, 48,000,000 96,000 500
Cincinnati, 72,000,000 142,000 507
Baltimore, 95,000,000 165,000 576
New-York, -320,000,000 500,000 640
Philadelphie, 260,000,000 400,000 650
Providence, 32,000,000 43,000 730
Environs de Boston, 86,000,000 120,000 750 -

Boston, 180,000,000 150,000 1200
Brookline, une des
petites villes qui
avoisinent Boston, 5,400,000 2,400 2250

Vous voyez, Messieurs, combien est énorme la richesse
générale dans Boston et ses environs. Boston est, relative-
ment, de près de 100 pour 100 plus riche que New-York.

Cette différence est due surtout à l'immense réseau de che-
mins de fer dont Boston est aujourd'hui le foyer. Ce sont les
mille lieues de chemins dé fer auxquels on l'a mariée,
suivant lexpression d'un journal Américain, qui ont fait aug-
menter, depuis dix- ans, la population et surtout la richesse
locale dans une proportion beaucoup plus rapide qu'aupara-
vant.

Il y 'a dix ans, 150 milles de chemins de fer seulement
erayonnaient autour de Boston; et antérieurement à 1840 la

propriété y augmentait en valeur dans une proportion consi-
dérable sans doute, mais bien éloignée cependant de l'aug-
mentation actuelle.

Ainsi de 1820 à 1830, la valeur de la propriété mobilière
et immobilière était montée de $74,000,000 à $82,000,000:
de 1830 à 1840, elle était montée de $82,000,000 à $94,000,000:
c'est-à-dire, huit millions pour la première, et douze millions
pour la seconde période de dix années qui ont immédiatement
précédé celle qui commence.Père des chemins de fer.

Aujourd'hui que Boston est devenu, comme je viens de le
dire, le'foyer de plus de mille lieues de chemins de fer; au-
jourd'hui que 240 trains de passagers ou de fret y entrent ou
en sortent régulièrement chaque jour, portant plus de 10,000
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voyageurs, l'augmentation de la propriété a considérablement
dépassé toute prévision.

De $94,000,000 en 1840, elle est montée à $180,000,000 en
1850. Augmentation en dix ans 90 pour 100, ou près. de
$9,000,000 par année.

Ainsi, pendant la période de dix années qui vient de s'é-
couler, les chemins de fer ont fait augmenter la propriété, dans
Boston, presque autant chaque année, qu'elle s'augmentait,
avant 1840, dans toute une période de dix années!!

L'augmentation de la propriété a été plus frappante encore
dans toutes les petites villes qui avoisinent Boston.

Prop. en 1840. 1850. - Augen.
Cambridge, $4,400,000 $11,400,000 159 pour 10)
Newton, 900,000 3,800,000 3921 c 100
Roxbury, 3,250,000 13,700,000 329 c 109
Dorchter, 1,600,000 7,00000 350
Chelsea, 700,000 3,500,000 400 " 100
West Cambridge, 470,000 25000 400 " 10
Brookline, 750,OCO 504000000 616 c M0
Sonerville, N'existait pas 3,800,000

C'est un fait très remarquable, Messieurs, que 1'incê-royabh>t
augrmentation dans la valeur de la propriété, produit, dans
certaines localité, par les chemins de fer.

L'augmentation de la valeur de la propriété et de la popu-
lation, dans les différents comtés du Massachussetts, a suvi ics
proportions suivantes:

sur la
Comté de Dukrs, 11 pour 100 sur la val. et 14 pour 10 populat.

do Franklin, 71 do 100 do 7 do 100 do
do Berkshire, 79 do 100 do 20 do 100 do
do Plymouth, 69 do 100 do 16 do 100 do
do Earnstable, 81 do 100 do 7 do 100 do
do Essex, 82 do 100 do 34 do 100 do
do Hanpshire, 82 do 100 do 12 do 100 do
do Worcester, 86 do 100 do 35 do ICO do
de Suffolk, 95 do: 100 do 70 do 100 do
do Bristol, 96 do 100 da 25 do 100 do
do Middleset, 112 do 100 do 49 do 100 do
do Hampden, 132 do 100 do 34 do 100 de
do Norfolk, 203 do 100 do 52 do 100 do

Diminution.
do Nantucket, 25 do 100 do 8 do 100 do
Le seul comté qui ait reculé est précisément celui où on

na pas construit de chemins de fer. .
En 1840, la valeur totale de la propriété, dans le Massa-

chusetts était de . . . . . . . . . . . . ... . . $300,000,00o
En 1850 elle était de . . . . . . . . . . . . . . 590,000,000
Augmentation en dix ans . . . . . . . . ... . .290,000,000
ou près de.100 pour 100.
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Ainsi en allouant une somme de $90,000,000 pour lPaug-
mentation probable de la propriété en dix ans dans le Massa-
chusetts, si on n'y avait pas construit de chemin de fer, Paug-
i mentation due exclusivement aux chemins de. fer représente
quatre fois la somme qu'ils ont coutée en totalité.

Le même résultat a été observé *partout dans les Etats-
Unis, quoique soavent à un moindre dégré; et il n'y existe
pas une ligne de chemin de fer le long de laquelle la pro-

priété 'est pas augmenté en valeur, au morment de la mise
en activité du chemin, d'au moins la somme que le chemin
avait coutée.

Voilà pourquoi les chemins de fer ne peuvent presque
jamais être un fardeau pour ceux de leurs actionnaires qui
ont des propriétés situées dans les localités qu'ils traversent,
car même quand le chemin de fer ne produit pas un divi-
dende tout-à-fait suffisant, Paugmentation de la valeur de la
propriété, sur tout son parcours, en même temps que lac-
croissement des affaires, forment presque toujours une très
ample compensation pour le déficit qu'il peut y avoir dans les
dividendes qu'on espérait recevoir.

Nous avons vu, Messieurs, que les chemins de fer actuel-
lement en opération dans les six états de la nouvelle Angle-
terre et dans celui de New-York avaient couté ensemble...
$137,00d,000
Et que ceux maintenant en cons-

truction couteraient ........ $ 5,000,000
Les chemins de fer actuellement

en opération dans le reste des
Etats-Unis ont couté ensem-
ble ......... ........... $115,00,00

252,000,000
Ceux en construction couteront. $ 90,000,000

$148,000,000
252,000,000

Grand total. $400,000,000
Ajoutant la somme que les ca-

naux ont coutée............... . 120,000,000

On a, pour les canaux et les
chemins de fer un total de. . . $520,000,000
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Or, de ses 86,000 émigrés, environ 20,000 avaient été mois-I

Mesieurs, un pays qui a pu en moins de quinze ans, faire
avec avantage un pareil emploi de capital, pour ses com-
munications intérieures, peut-il être raisonnablement taxé
de décadence?

Eh bien, comme je l'ai dit tantôt, ce sont des journaux
français de notre pays qui ont les premiers sonné Palarme sur
l'état précaire, l'amoindrissement prochain des Etats-Unis!!
ce sont des journaux français qui, tout en faisant aux Amé-
ricains la grâce d'avouer que leur progrès avait été assez
frappant, ont déclaré que leur mouvement en avant avait
presque cessé, et que le mouvement rétrograde était déja sen-
sible!

Laissons là ces misères ; elles sont bien profondes ; car
l'ignorance n'y a peut-être pas encore la plus grande part.

J'avais essayé, Messieurs, de comparer le progrès de lé-
ducation et son état actuel dans le Haut et le Bas-Canada,
avec ses progrès et son état actuel dans les Etats-Unis.

'Mais je n'ai pas eu plutôt scruté les détails du recensement
de 1848 pour le Haut-Canada, que je me suis convaincu sque
l'on avait considérablernent exagéré sa population. Pour le
Bas-Canada, c'est tout le contraire, le recensement ne donne
pas à beaucoup près, le chiffre réel de sa population. Or, les
bases étant fausses, les conclusions et les comparaisons de-
vaient nécessairement l'être aussi, et je n'ai pas complété
ce travail.

Je vais seulement vous faire voir, avant de terminer cette
lecture, qu'en fait de population comme en fait d'argent, le
Haut-Canada a toujours su se faire la part du lion: qu'il a en
l'adresse de grossir démesurément ses chiffres afin de dimi-
nuer proportionnellement les nôtres: qu'il a 'complètement
mystifié le Bas-Canada à la barbe de ses pratiques et habiles
ninistres; enfin que ce n'est qu'au moyen d'impudentes su-
percheries qu'il en est arrivé à montrer sur ces retours, une
population égale à la nôtre.

J'ai vu, Messieurs, dans les détails du recensement de 1848
pour le Haut-Canada, (on a retranchécela dans Pappendix des .
journaux de la chambre) que l'on y compte, comme partie in-
tégrante de la population, les 86,000 émigrés débarqués à
Québec en 1847!!!!
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sonnés par le typhus et la misère; et environ 25,000 autres
étaient passés aux Etats-Unis.

. Malgré cela, les employés chargés de faire les résumés du
recensement ont ajouté en bloc, à la population du liaut-Ca-
nada, les 86,000 émigrés.

Nos amis d'en haut ne veulent pas lâcher même ce que la
mort leur enlève.

Ceux qui ont ainsi mis en liste, dans la population Haut-
Canadienne, et les morts et les absents, sont précisément les
mêmes employés qui ont été chargés de faire des calculs a
perte de vue pour prouver que la population du Bas-Canada
n'augmentait que très lentement par elle-même. Je dois
ajouier qu'ils ont été secondés par un membre de l'adminis-
tration actuelle et par un membre de l'assemblée qui ont
aussi fait des calculs dans le but de diminuer le chiffre pro-
bable'de la population dans le Bas-Canada.

Vous pouvez voir aussi dans le même recensement un item
.de 25,000 âmes qu'on suppose être Zenues des Etats-Unis,
pour s'établir dans le Haut-Canada.

Si par. exemple vous essayez de trouver les données sur
lesquelles on a basé cette supposition vous chercherez inuti-
lement, il n'en existe pas.

- On n'avait pas plus de raison de dire 25,000 que de dire
10,000 ; et c'est un grand bonheur pour nous qu'on n'ait pas
dit 100,000, car le gouvernement responsable aurait accepté
ce chiffre avec la même bonhomie, la même complaisance
avec lesquelles il a avalé tous les autres.

Mais voici mieux encore, car la ruse, pour être tout aussi
grossière, était beaucoup moins frappante, au premier abord.

Dans le même recensement, on porte le nombre des en-
fants de 5 à 16 ans dans le Haut-Canada à 241,000: c'est-a-
dire, précisément le tiers de la population totale qu'on porte
à 723,000.

Voilà une proportion évidemment impossible. Jamais.
dans aucun pays, les enfants de 5 à 16 ans n'ont formé le
tiers de la population totale.

L'Irlande elle-même, où les enfants paraissent pousser du
sol plutôt que naître, n'a jamais offert cette proportion.

Dans le Massachusetts, les enfants de5 à 16 ans ne forment
pas tout-à-fait le cinquième de la population. Dans 'état de
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New-York, le Connecticut, le Bas-Canada, ils forment beau-
coup moins que le quart. Comment donc la proportion d'un
tiers pour le Haut Canada serait-elle posssible ?

Si cette proportion était exacte, le nombre total des enfaiits
au-dessous de 16 ans, dans le Haut-Canada aurait donc été
de 360,000, ou environ la moitié de la population totale; cela
est inadmissibl&: le recensement du Haut-Canada est donc
nécessaement mexact, ou les résumés nécessairement
errones.

Maintenant je mets en fait que, dans le Haut-Canada, la
proportion des enfants de 5 à 16 ans.avec la population totale
doit être à peu près la même que dans le Connecticut, le
New-Yofk, et le Bas-Canada; c'est-à-dire, que cette classe
d'enfants doit former moins que le quart de la population.

Dans ce cas, en 1848, le Haut-Canada ne pouvait pas avoir
plus de 162,000 enfants de 5 à 16 ans. On lui en donne
241,000, on lui alloue donc 79,000 enfants qu'il n'avait pas.

Eh bien, le gouvernement responsable, avec une bonhomie
parfaite, a accepté tous ces enfants qui ne lui appartenaient
pas.

Voilà donc près de 150,000 âmes que le Haut-Canada s'at-
tribue et dont on pourrait avec certitude, lui contester lexis-
tence, s'il n'avait pas pour ressource assurée Padmirable prati-
que introduite par le gouvernement responsable, de crier
au fait accompli, chaque fois que le Bas-Canada veut résister
à une injustice, s'élever contre une spoliation.

Aujourd'hui le $cobie & Balfour's Almanach, donne à cha-
que province une population de 791,000!! précisément le même
chiffre !! C'est si exactement pareil que c'est impossible!! Eh
bien, que le Bas-Canada s'inscrive en faux contre des docu-
ments arrangés avec aussi peu d'adresse, on lui dira: "Mais
"ce sont des pièces officielles! c'est désormais un fait accompli
"que la population du Haut-Canada est égale à celle du
"Bas:" Ele. Bas-Canada acceptera peut-être encore ce
fait accompli à son préjudice, comme il a accepté PUnion,
parceque ses propres amis lui ont dit que c'était dorénavant
un fait accompli; comme il a accenàl çfdi
nada, parcequ'il a entendu dire que c'était un fait accompli;
comme&il a accepté le gouvernement responsable parcequ'on
le lui a fait envisager comme un bonheur accompli; comme

16



énfin il dévore aujourd'hui la -trahison de ses anciens amis
qui est devenue un malheur accompli! !!!

De tout cela, Messieurs, il résulte:
1. Que nous nous trompions beaucoup, il y a deux ans,

quand nous nous moquions de ceux qui nous prédisaient que
la population du Haut-Canada allait s'augmenter comme par
enchantement:

2 0. Que le grand art de créer les hommes parait n'être
plus l'apanage exclusif de la divinité:

3 °. Que le gouvernement responsable sait rendre les gens
pratiques de cent manières différentes:

4 0. Que depuis l'Union le Bas-Canada a presque toujours
ete victime de la confiance qu'il a placée dans des hommez
incapables ou malhonnêtes:

50 . Qu'enfin tant 'que le Bas-Canada continuera de témoi-
gner indifléremment de la confiance à ceux qui le trompent
tout comme à ceux qui le servent; tant qu'il prendra la
duplicité pour de la diplomatie, l'esprit d'intrigue pour de
l'esprit pratique; la faiblesse de caractère pour de labnéga-
tion individuelle; l'absence totale d'énergie et de cour pour
de la temporisation réfléchie; les demi-mesures pour des
preuves de génie; les tâtonnements, les pas rétrogrades mul-
tipliés pour de l'expérience en affaires; les prétentions de la
vanité pour du savoir; des ambitions grotesques pour l'amour
du bien général; la capacité du mot d'ordre, l'intelligence de
la consigne pour la compréhension des affaires publiques; les
intérêts personnels pour du patriotisme; des estomacs dévorants

pour des cours dévoués; des imaginations ternes pour des
capacités administratives; le mutisme habituel et calculé
pour de la profondeur; l'hypocrisie pour de la vertu; la ca-
lomnie systématisée pour un excellent moyen de gouverne-
ment, sa condition sera toujours précaire, son horizon poli-
tique toujours chargé de nuages, son aveuir toujours sombre,
sinistre, inquiétant.
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QUATRIEME LECTURE.

Messieurs de l'Institut,
Mesdames et Messieurs,

Il est une objection que les adversaires de Pannexion ne
manquent jamais de nous faire, et derrière laquelle ils s'a-
britent, pour ainsi-dire, comme dans une position inatta-
quable. Je n'en ai pas encore rencontré un seul qui né m'ait
fait cette objection avec cet aplomb prétentieux que j'ai sou-
vent observé chez ceux qui affirment ce qu'ils ignorent; avec
cette expression qui voulait dire: "Voyons, qu'avez-vous a
répondre ?"

Eh bien, il ne me sera pas difficile de vous convaincre
qu'ils ne sont pas plus heureux, là qu'ailleurs.

Nous avons vu que le capital total absorbé par les canaux
et les chemins de fer Américains, était d'environ $520,OO,000.

- Voyez, nous dit-on, n'est-ce pas énorme? Et tout cela
est du à l'Angleterre!

- Messieurs, il n'en est rien.
Les dettes réunies de tous les états particuliers qui ont une

dette publique, se montent à $210,000,000, dont les deux tiers
environ sont dus a des capitalistes Anglais, mais disons
$150,000,000: il y a donc $370,000,000 sur les canaux et les
chemins de fer Américains qui sont propriété Américaine.

Les capitaux Ang.ais n'entrent donc dans leur constridtion
que pour environ le quart des sommes qu'ils ont coutées.

Pour mieux faire voir combien ces criailleries sur Pénor-
mité des dettes des Etats-Unis, tant la dette fédérale que les
dettes particulières, sont vaines et frivoles, je vais mettre en
regard les engagements des Etats-Unis et leurs ressources.

Le montant total de la dette fédérale Américaine est d'en-
viron $65,000,000.

A part les moyens ordinaires qui sont à la disposition de
tous les gouvernements, le gouvernement fédéral possède
dans les treize états suivants, l'Ohio, l'Indiana, PIfinois, le
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Missouri, l'Alabama, le Mississipi, la Louisiane, le Michi.
gan, P'Arkansas, le Wisconsin, lIowa, la Floride et la Cali-
fornie, au-delà de $450,OOOOOO d'acres de terrain qui repré-
sentent une valeur d'aumoins $600,00,o000, c'est-à-dire, plus
de neuf fois le montant de sa dette.

Ajoutez à cela la superficie des territoires qui contiennent
environ un milliard d'acres, et vous conviendrez de suite que
le gouvernemeit des Etats-Unis est, sans aucune comparai-
son, le gouvernement le plus riche qui soit au monde.

Passons maintenant aux dettes particulières.
Les dettes publiques des différent états forment une somme

totale de-- - - - - - - - - - $210,000,000
Ces dettes s'ont été contractées pour faire marcher

plus rapidement les travaux d'améliorations
gé'nérales et sont en partie représentées au-
jourd'hui par la valeur en capital des travaux
publics des différents états estimés d'après
leur revenu annuel.

Or les travaux publics des différents états, (1)
représentent, parle revenu annuel qu'ils pro-
duisent, une valeur de - - - - - - -$125oooOCO

Balance contre eux - - - - - - - - $ 85,000,000
Je ne mentionne que comme ressource éven-

tuelle un capital de $28,000,000 qui est en-
core improductif.

Des $85,000,000 ci-dessus, Messieurs, il faut
encore retrancher $35,000,000 qui forment le
montant des dettes contingentes des diffé-
rents états, montant qui se trouve compris
dans les $210,000,000 ci-dessus.

Les dettes contingentes sont celles qui ont été
contractées au moyen des cautionnements que
les différents état-ent donnés en faveur d'en-
treprises particulièrýs.

Or l'intérêt de ces $36,000,000 leur étant rem-
boursé par les comþacrnies dont ils sont cau-
tions, les fonds, des Ifférents états n'en sont
chargés que nominalement. Retranchant donc
ses - - - - - - - - - - - - -- 35,000,000

Il reste - - - - $ 50,000,000

(1) Il n'est question ici que de ceur qui ont des dettes. .
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qui forment le surplus que les états particuliers doivent en sus
de la valeur des propriétés publiques actuellement productives
qu'ils possèdent.

Mettons cette somme en regard de la valeur totale de la
propriété, dans tous les Etats-Unis, et vous verrez combien
elle est peu de chose.

La valeur totale de la propriété, dans les Etats-Unis est
d'environ $5,520,000,000.

Les dettes absolues de tous les états particuliers forment
un total de $175,000,000, c'est environ 1132me de la richesse
publique.

Pour le Canada, sa dette absolue et de $18,000,000, et la
somme totale de sa richesse générale de 110,000,000; sa
dette forme donc 116 de sa richesse.

Mais si l'on ne prend que la somme que les différents états
-doivent en sus de ce qu'ils possèdent de propriétés produc-

tives, (nous a'vons vu que ce surplus était de $50,000,000) on
verra que la balance contre eux ne forme que la 110me
partie de leur richesse générale. Et c'est cette proportion
ci qui est la vraie, car après avoir porté en compte contre les

'états particuliers un montant de dette quelconque, il faut bien
porter en compte, à leur avoir, les valeurs qui balancent ou
représentent leurs dettes en tout ou en partie.

Les propriétés publiques du Canada représentent aujour-
d'hui, par le revenu qu'elles donnent, un capital de $3,000,
000 au plus: sa dette absolue est de $18,000,000; balance
contre lui, $15,000,000 ou environ 127me de ses valeurs géné-
rales.

Je puis donc dire que la situation financière des Etats-Unis
est à celle du Canada comme 110 est à 7.

La production du sol et la production manufacturière des
deux Canadas ne peuvent pas être estimées à plus de $32,
000,000 annuellement., L'excédant de leur dette $15,000,000
forme donc- près de la moitié de leur production annuelle.

La production totale des Etats-Unis vaut environ $1,S0,
000,000 leur excédant de dette, $50,000,000 ne forme donc
qu'1136 de leur production annuelle.

L'excédant de la richesse publique, dans les Etats-Unis,
sur les, engagements nationaux est donc à peu près illimité.

Eh bien, nos habiles du Canada, nos gens pratiques, nos



hommes positifs, nos intelligences sérieuses qui méprisent les
théories et n'attachent d'importance qu'aux faits et aux chif-
fres, ne voient rien autre chose, dans les Etats-Unis, qu'une
prospérité toute factice, toute artificielle, une richesse d'em-
prunt, et même mille indices différents de décadence pro-
chaine.

Messieurs, ce sont les mêmes hommes qui admirent le
ouvernement responsable.; vous pouvez juger du systême

par ceux qui le prônent!! °
Maintenant, comme on pourrait prétendre que les compa-

raisons que j'ai faites entre les rapports respectifs de la, rf-
S chesse et de la dette publique, tant en Canada qu'aux Etats-
Unis, ne sont pas exactes, parceque j'ai réparti sur les Etats
qui ont des dettes, la richesse publique de ceux qui n'en ont
point, je vais prendre une autre base, et comparer notre situa-
tion financière avec celle de plusieurs états; j'y inclus ceux
dont le budget est le plus obéré.

Capital produe- Balance en
Dette absolue. tif de l'état. sa faveur.

Tennessee, $ 3,400,000 $ 4,900,000 $ 1,500,000
Mas'sachussetts, 1,000,000 3,000,000 2,000,000
Caroline du Sud, 2,300,000 5,000,000 2,700,000
New-York, 22,000,000 45,000,000 23,000,000

Voici maintenant plusieurs des états qui doivent plus qu'ils
ne possèdent.

Oi, $432e0 1,000,000 1,0,0 ,0,0
Kentucky, 300,000,000, -,)00350,0 1,
Virgimie, 530,000,000 00 ,0000 2,W,0
Pensylvanie, 600,000,0004000003,00080000
Alabama, 192 0000850,0 )0ý0 ,000,000
Maryland, 140100001,030 t0,0 ,000,000
Indiana, 13ù8,000,000 0000cééaxri6,00

Illnoi, 17,00,0019,000,000 18,000,000 1,000,00 9

Canada., 1 10,000,000 58; 000,000 wo( 5,000,00 g
6 0 é r 0

ancer
1600,0 7,0,00900,0 .

Canada, .110,000,00 18000030000 50n0



Vous voyez, Messieurs, par ce tableau, 10. que plusieurs
états possèdent des propriétés publiques dont la valeur excède
de beaucoup le montant de leur dette:

2o. Que pas un seul des états dont le capital en propriétés
publiques ne représente pas la somme de leur dette, n'est
aussi obéré-que le Canada.

Tous les états qui ont des dettes ont pourvu à leur extinc-
tion au moyen des fonds d'amortissement considérables.
Ainsi l'état de New-York verra sa dette actuelle s'éteindre
en 1868, 'Illinois (quoiqu'elle soit, relativement, presqu'aussi
considérable que la nôtre) en 1872: le fonds d'amort issement
du Maryland excède aujourd'hui $2,000,000, et augmente ra-
pidement. Enfin, il n'est pas un seul des états particuliers
qui ne soit en état, sans augmenter les taxes actuelles, d'é-
teindre sa dette dans les vingt années prochaines; pouvons-
nous en dire autant, en Canada?

En résumé, Messieurs, le Canada doit en sus de ce qu'il
possède, une somme presqu'équivalente à un septième de ce
qu'il vaut en totalité.

" Eh bien, c'est une misère, dit la Minerve !"
Les Etats-Unis doivent, en sus de ce qu'ils possèdent, un

1Ome seulement de ce qu'ils valent.
" Mais c'est énorme!! dit encore la Mine/ce.
On a voulu batailler aussi sur ce qu'on est convenu d'ap-

peler le système de répudiation: eh bien, on sait maintenant
à* quoi s'en tenir là-dessus. On sait que pas un seul des
états particuliers n'a renié sa dette légitime.

Il y a bien eu pour quelques uns, impossibilité de faire face
àleurs obligations, à leur échéance ; mais cela ne prouve
rien- contre la bonne foi publique de ces états. On avait
compté snr les engagements contractés par les banques envers
l'état, quand leurs chartes leur avaient été octroyées. Ces
engagements étaient onéreux, les banques ne purent faire
leurs versements, la conséquence fut qùe quelques états se
trouvèrent sans moyens immédiats pour payer les intérêts de
leur dette. On avait compté aussi sur le revenu des travaux
publics, et dans certains cas, les faits n'ont pas réalisé les
prévisions aussitôt qu'on l'avait espéré ! Cela prouve peut-êtie
de l'imprudence, un manque de calcul, une trop grande con-
fiance dans Pextension des affaires, dan le progrès général,



mais cela ne prouve nullement qif'on ait fait brèche à l'hon-
neur national.

Messieurs, il y avait de l'injustice dans les reproches amers
qu'on a faits, en Europe, aux Américains; et il me semble
que si ceux-ci n'ont pas été, assez ponctuels, les créanciers
Européens n'ont pas, non plus, été assez raisonnables.

Que les Américains soiebt jusqu'à un certain point blâma-
bles pour avoir manqué à leurs engagefnents, quant aux
échéances, je l'admets; mais la raison de l'intensité du cri
d'indignation qui s'est élevé de l'autre côté de l'Atlantique
existe principalement dans ce fait, qu'un grand nombre de
détenteurs des obligations Américaines étaient de petits capi-
talistes qui avaient placé leur argent à 3 pour 100 dans les
fonds Anglais, et qui, voyant les Américains offrir 6, 7 et
même 8 pour 100, s'étaient empressés de vendre leurs cré-
ances contre le gouvernement impérial pour escompter les
bons Américains.

Quand quelques uns des états se sont trouvés incapables de
payer les intérêts, cela causa une gêne considérable chez la
grande majorité des créanciers des Etats-Unis, car un grand
nombre d'entr'eux avaient mis tout leur avoir dans les fonds
Américains. Or ventre affamé n'a point d'oreilles; et les
meilleures raisons du monde ne font pas disparaître le-hesoia
dans lequel le créancier se trouve. Le cri fut général, les
agioteurs s'en mêlèrent, crièrent à. la répudiation, à la ban-
queroute, déprécièrent autant que possible les obligations
Américaines afin de les acheter à de forts escomptes; les
petits capitalistes se laissèrent prendre au piège et échangè-
rent les meilleures obligations du monde contre des sommes
modiques; lés grands capitalistes réalisèrent des bénéfices
énormes, et la resposabilité des maux, de la détresse dont
leur avidité avait été la cause principale, retomba sur les
Etats-Unis seulement.

Ceux des états qui avaient manqué à leurs engagements,
n'avaient d'autre alternative que de se taxer pour les rem-
plir, en attendant que leurs travaux publics devinsent
productifs. Ils ne reculèrent pas devant ce devoir, mais
avant que les législatures se fussent assemblées, avant
que les, plans de taxation eussent été proposés, examinés,
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adoptés ; avant que le produit des taxes eût été versé dans les
coffres publics, et transmis en Europe, il s'écoula quelque-
fois bien des mois et même jusqu'à'deux ou trois annéés; et
pendant tout ce temps, rien n'était plus facile que de per-
suader aux créanciers des Etats-Unis qu'on ne faisait rien e
qu'on ne voulait pas payer. C'est aussi ce que firent les
agioteurs.

Néanmoins vous avez vu lIndiana abandonner ses travaux
publics à ses créanciers pour payer une partie de sa dette, et
se taxer pour faire honneur au reste: vous avez vu le Mary-
land et P'Illinois se taxer aussi pour payer les intérêts de leur
détte, et créer des fonds d'amortissement considérables: enfPl
aujourd'hui le crédit public est excellent, et d'ailleurs les
Etats-Unis sont assez riches pour n'avoir plus besoin d'aller
emprunter ailleurs.

Dans le mois de juillet dernier l'emprunt pour Paggrandis-
sement du canal de 'Erié a été ouvert à New-York; on
avait besoin de $2,500,000. La somme a été complétée eu
quelques heures, et des offres avaient été fàites pour plus de
$7,000O,00

Non, rien ne justifie la susceptibilité des peuples Euro-
péens vis-à-vis des Etats-Unis. L'Angleterre et la France
aussi ont eu leurs crises commerciales, leurs gênes moné-
taires, leurs détresses publiques. La banque de Law a ruiné
des milliers de familles. Les faillites de deux cent quarante-
banques, en Angleterre, en 1815 et 1816 ont causé des pertes
immenses, des banqueroutes sans nombre, des souffrances
infinies. D'ailleurs qu'est-ce aujourd'hui que la dette publi-
tjue de l'Angleterre, sinon une banqueroute par consentement
mutuel? Qu'est-ce que le tiers consolidé, en France, 4on
la preuve de deux autres tiers déconsolidés?

D'ailleurs, Messieurs, sont-ce les habitants du Canada qui,
peuvent s'arroger le droit de jetter la pierre aux Américains à
propos de leurs dettes publiques? Nous *sied-il bien de leur
reprocher des folies quand notre dette est proportionnellement
dix fois plus onéreuse que la leur ?

Les Américains ont employé utilement au moins les sommes
qu'ils ont empruntées: nous, nous avons gaspillé le quart de
celles que nous devons.

Ainsi, £75,OOO ont été engloutis dans le lac St. Pierre,
17
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malgré les remontrances de tous les hommes spéciaux qui
naviguaient sur le St. Laurent depuis vingt ans; là on a fait
une perte totale, car on s'est entêté non seulement contre le
simple bon-sens, mais contre la nature elle-même.

Ainsi encore on a dépensé plus de £900,000 pour l'élargis-
sement du canal de Welland quand le coût probable de cet
ouvrage avait été porté à £450,000 seulement dans un mé-
moire en date du 12 Aout .1841, soumis au Gouverneur-Gé-
néral.

Enfin on a dépensé £515,000 sur le canal de Cornwall,
quoique l'estimation des dépenses probables de construction
n'eût-été portée qu'à £192,000, dans un rapport de Mr. Kil-
laly daté d'Avril 1846.

Il en est de même pour le canal de Beauharnais qui a
couté £532,000: là aussi on a excédé de moitié les estimés
origmaires.

Je ne parle pas d'un grand nombre ditems moins impor-
tants, mais qui, réunis, forment encore une somme assez
ronde. t

Voilà bien du gaspillage ; et néanmoins ceux que nous
pouvons tous montrer du doigt comme en étant les aiteurs,
remplissent aujourd'hui les plus hautes-charges du gouver-
nement.

Maintenant Messieurs, examinons combien il en coûte aux
Etats-Unis pour gouverner 23,000,000 d'hommes et combien
il en coute, en Canada, pour en gouverner 1,600,000.

Les dépenses propres du gouvernement de l'état de'New-
York se montent pour 1849 à $670,000. Cette somme répartie
sur une population de 3,100,000 âmes, donne une moyenne
de'*cents par tête ou environ 1 sheling & deniers.

Les dépenses propres du gouvernement du Canada se mon-
tent pour 1849 à $1,150,000 ou, en moyenne, à trois shelings
sept deniers par tête.

L'habitant du Canada paie donc pour se faire gouverner,
trois fois plus que celui de l'état de New-York, pour se gou-
verner lui-même.

Maintenant nous avons vu précédemment que la moyenne,
par tête, de la richesse publique en. Canada, était de $69
pendant que dans létat de New-York elle est de $235: Pha-
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litant de l'état de New-York est donc, près de quatre fois plus
riche que celui du Canada.

Eh bien il est quatre fois plus riche et il paie son gouver-
nement trois fois moins cher que ce dernier ; notre fardeau
est donc, relativement, douze fois plus lourd que le sieë.

Voilà, Messieurs, l'état de choses que les ministres actuels
et leurs amis, dans leur protêt contre le manifeste annexion-
niste, ont osé déclarer satisfaisant!!

Si on prend le coût total de tous les gouvernements parti-
culiers pour 1849, $5 ë 0,000, on a une moyenne de 23 cents
par tête, ou is. 41.

Si on ajoute à cela les dépenses propres du gouvernement
fédéral, on aura un total de $11,000,C00, ou 2s. 4d. de notre
monnaie par tête. Ce n'est encore que les deux tiers de ce
que le gouvernement responsable nous coute.

Voyons maintenant quelles sont dans chaque pays les dé-
penses-totales, y compris l'intérêt des dettes publiques.

Les dépenses totales du gouvernement des Canadas pour
l'année 1850 ont été d'environ $2,500,000.

Je retranche $300,000 pour le produit des travaux publics
et le revenu casuel et territorial, ce qui laisse une somme de
$2,200,000 prélevée sur -le peuple de la province. Cette
somme répartie sur une population de 1,600,000 âmes donne
une moyenne de dépense de 7s. par tête.
Les dépenses totales du gouvernement fédéral en 1850 se

sont montées à - - - - - - - - - $43,000,000
Je retranche une somme de ----- $16,000,000
parcequ'elle été employée exclusivement à faire
face aux besoins créés-par la guerre du Mexi-
que, ce qui ramène le budget normal à - $27,000,000
Je retranche encore $-------- - 3,000,000

qui forment à peu près l'intérêt de la dette pu-
blique fédérale. La vente des terres publiques
paie au-delà de l'intérêt de. cette dette, le peu-
ple n'est conséquemment pas taxé pour cet
item. Voilà donc une somme de - - - $24,000,000
prélevée sur le peuple Américain pour les dé-
penses ordinaires du gouvernement fédéral.
A ces $24,000,000 il faut ajouter - - - - S 5,000,000
qui coutent les gouvernements particuliers, puis $ 3,000,000

uiforment l'intérêt que les différents états ont
a payer annuellement sur l'excédant de leurs
dettes publiques - - - - - . - Total. $32,000,000
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Etats-Unis, $5,520,000,000
Canada, 110,000,00

Proportion
Dépenses du ta- avec la val.
bleau précédent. de la propriété

32,000,000 î
2,200,000

100. ...

qui forment, pour 1850, le montant prélevé sur le petple -Amé-
ricain pour les dépenses gouvernementales ordinaires et l'in-
térêt des dettes publiques locales.

Or $32,000,000 répartis sur une populatioà de 23,000,000
d'âmes donnent une moyenne de''dépense de sept shelings de
notre monnaie par tête.-

Ainsi, Messieurs, l'habitant des Etats-Unis paie annuelle-
ment, pour lPintérêt des dettes publiques locales, les dépenses
des gouvernements particuliers, et celles du gouvernement
fédéral, avec son armée, sa marine, ses relations étrangères,
précisément la même somme que l'habitant du Canada pour
Pintérêt de la dette publique et les dépenses d'administration
intérieure; et pourtant le Canada n'a ni armée, nimarine, ni
relations êtrangères!!

Eh bien, Messieurs, ne payons nous pas un peu trop cher,
l'avantage d'appartenir à cet empire sur lequel le soleil ne se
couche jamais ?

Je vais résumer en quelques chiffres tout ce que je viens
de dire.

I Dpensez
propres du
gouv. fédé.

Moyenne dépen. des
par tte. gouV loc

L'habitant des Etats Unis possède $240 il paie: £0 2 4
»épenses·

propres du
gouV. loc.

do. Et. de N. Y. do 235 do £0 1 4
do Canada do 69 do a 3 7

2
(Dettes particulières-gouverne-)

Etats-Unis. > mens locaux-r-gouvrnement fé- £ 7 0déral-relations étrangères-ar-
mée-marine.

Canada. Dette publique-administ. intér. 0 7 0
3-

Apprécions maintenant les dépenses publiqes, dans les
deux pays, d'après la valeur de la propriété.



-101 -

Voila, Messieurs, comment l'Uiion et le govrnerent
responsable nous procurent une administration aussi écono-
mique, assurent tout autant notre prospérité, ménagent antatt
nos ressources que le feraient les institutions Américaines!!

Maintenant, remarquez s'il vous plait, que lAméricain sait
que la dette dont il paie l'intérêt diminue considé:ablement
chaque année, pendant que le Canadien n'a pas d'autre pers-
pective que de voir celle de son pays s'augmenter encore

Enfin, au risque de vous ennuyer, Messieurs, mais ces
questions sont tellement importantes qu'on ne peut pas trop
les approfondir, je vais ajouter aux dépenses des deux tableaux
précédents, les sommes qui doivent être payées cette année,
par le gouvernement fédéral, pour l'intérêt de la dette publi-
que fédérale, les remboursements sur son capital, et pour les
besoins extraordinaires créés par la guerre du Mexique. Je
prends le budjet probable de 1851 parcequ'il est plus élevé de
quelques millions que celui de 1850.
Nous avions tout-à-Pheure un total de dépense de $32,000,00:)
Il faut y ajouter........................28,000,000

Total .............. 60,000,000
Cette somme, Messieurs, répartie sur la population donne

une moyenne de treize shelings de notre monnaie par tête,
mais répartie d'après la valeur totale de la propriété, dans les
Etats-Unis, elle ne donne qu'une proportion de ....
Pour le Canada ses dépenses totales en 1850, y com-

pris les £150,000 ajoutés au fonds d'amortissement
forment une somme de $3,080,000, qui donne, sur
la valeur totale de la propriété une proportion de.. .
Vous voyez, Messieurs, que le peuple Américain est beau-

coup moins taxé que nous en réalité. Et en cas qu'on ne
veuille me chicaner sur les taxes municipales et celles pour
Péducation, je vais ajouter celles-ci aux autres.
Etats-Unis, taxes gouvernementales, municipales,

scolaires... ................................ Tou
Canada, do do do Ah

Et remarquez que dans le Bas-Canada, les taxes munici-
pales ne sont presque rien.

Il est évident maintenant que la prétention émise par les
18
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bmrmux mnirristériels, que ots-étions moins' taxés que les
Amérieains, vient de la base ernmée qu'ils ont adoptée.

-L'un-d'entr'eux a pris le chiffre total des dépenses publi-
ques-des Etats-Unis; s'est bien donné garde de roir que le
peuple Américain n'était pas taxé pour faire face au trois
quarts des intérêts des dettes particulières; a présenté, comme
dépenses permanentes, certains items extraordinaires, dus à

des circonstances qui ne se présentent pas une fois en trente
ans; a réparti le total de la somme qu'il a lue sans-la com-
prendre, sur la population des Etats-Unis, et est venu triom-
phalement apprendre a ses confrères que le peuple Améri-
tain était trois fois plùs taxé que nous. Or comme labnéga-
tion de sa propre intelligence est la vertu cardinale de tout
journaliste ministériel; et que, quand le chef de file a parlé,
les autres n'ont plus qu'à mouvoir la nuque par ordre de pré-
séance, tous les confrères ont répété par cœur ce que le chef du
troupeau avait cru découvrir, et on a réussi à créer une fausse
impression chez beaucoup de personnes.

Or, Messieurs, vous comprendrez facilement que le mode
de répartir les dépenses publiques d'un pay•ýur sa population
et non sur la vateur de la propriété, doit êtré la source d'er-
reurs très graves, si on compare les charges de ce pays avec
celles d'un autre pays, à moins que la richesse générale ne
soit relativement la même dans tous les deux.

Voilà 'explication de lerreur grossière qu'on a faite quand
on a dit que les Américains étaient plus chargés de taxes que
nous ne le sommes puisque chaque individu, dans les Etats-

Unis, payait en totalité près du double de ce que chaque in-
dividu paie en Canada.

Cette assertion serait vraie si les Américains n'étaient pas
plus riches que nous.: mais comme ils le sont quatre fois
plus, et qu'ils paient, par tête en moyenne, moins du double
de ce que nous payons, il 'est évident que, relativement à
leurs ressources, ils sont une fois moins chargés.

Cette différence sera plus frappante-encore, si on établit la
même comparaison entre la Grande-Bretagne et le Canada.

Les dépenses du gouvernement Anglais pour 1850 ae mon-
ten a un peu plus de $50,000,000 sterling. Cette somme, ré-

partie sur la population des Iles Britanniques donne une

4
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moyenne de dépense, par êtede £2, 7s, de notre monnaie,
celles du Canada sont par tête, de £0, 7s, do do

Vous voyez qu'en adoptant ce mode de répartition, le Ca-
nadien parait avoir un immense avantage sur lPAnglais, en
les supposant également riches; mais par malheur, c'est pré-
cisément cette supposition qui n'est pas fondée.
Le Canadien qui paie £0 7s, possède en moyenne, £ 17 5s,
L'Anglais qui paie £2 7s, do do . £167 Os,
Il peut donc payer £2 7s, plus facilement que le
Canadien ne peut payer £0 7s,

Voilà pourquoi, si on répartit les. dépenses du gouverne-
ment Anglais sur la valeur de la propriété, elle se trouve
beaucoup moins chargée en Angleterre qu'en Canada.

Dép: tot: proport: avec
Propriété 1850. la rich: gén

Angleterre, £3,600,000 000 stg. £50,000,000 stg. T?5
Canada, 22,150,000 stg. . 628,000 stg.. _ n

Maintenant, Messieurs, je vous le demande, lequel d'entre
vous soupçonnait seulement, que la propriété, en Canada, fût
en réalité, deux fois plus chargée, pour les dépenses du gou-
vernement, que la propriété en Angleterre? Quand à moi,
je l'avoue, je m'attendais si peu à ce résultat que j'ai refait
plusieurs fois mes calculs avant de me convaincre que je ne
me trompais pas.

Voilà, en définitive, où nous en sommes arrivés, avec
l'Union et le gouvernement responsable.

Messieurs, les membres de l'Assemblée qui ont publique-
ment déclaré que le Canada n'avait rien à envier aux Etats-
Unis connaissaient-ils l'état de choses que je viens de re-
tracer? S'ils le connaissaient que devient leur honneur? S'ils
ne le connaissaient pas, ils ne savaient donc rien de-ce qu'ils
étaient obligés de savoir! Dans ce dernier cas, que vaut leur
opinion sur l'état du pays?

Et puis, Messieurs, quand même il serait vrai que les
charges publiques fussent plus fortes aux Etats-Unis qu'en
Canada, qu'est-ce que cela prouverait?

Tout au plus que le peuple Américain ne craint pas que le
revenu public soit dissipé, gaspillé, comme le nôtre Pa été!

Il ne craint pas d'être taxé parcequ'il a un véritable con-
trôle, et surtout un contrôle annuel, sur les administrateurs de
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lu foitune publique de chaque état. Il n'est pas, comme ici,
obligé d'attendre quatre années pour chasser un homme qui
le trahit, parcequ'une place est là qui lui miroite aux yeux.

La majorité de chaque législature représente réellement
l'opinion du peuple de chaque état. De plus ce peuple est
assez instruit pour surveiller exactementees mandataires, et
pour savoir au juste ce qu'il paie -et quel emploi on fait de
son argent. Il n'est pas exposé à être trompé comme le
peuple de ce pays-ci Pest tous les jours. Il sait que les frais
d'administration n'absorbent pas, comme ici, plus de la
moitié du revenu public. Il voit, tous les jours, le produit
des taxes qu'il paie employé avec intelligence; il sent
qu'elles lui sont profitables parcequ'on lui rend en améliora-
tions utiles, productives, la valeur de largent qu'il donne.

Voilà pourquoi il ne les regarde pas comme un fardeau.
En peut-on dire autant du peuple du Canada, -Messieurs?
Pour le Haut-Canada, qui a tout englouti, je sais qu'il est

content. (1) Mais qu'a-t-on donné au Bas-Canada en échange
des sommes qu'on a empruntées sur son crédit seul, car à Pé-
poque de l'Union, le Haut-Canada était, de fait, en banque-
route ? Des chemins dans le Haut-Canada-un chenal im-
praticable et inachevé dans le lac St. Pierre-et des canaux
magnifiques qui relativement ne produisent presque rien.

C'est à cause de ces folies que nos dépenses publiques sont
plus fortes aujourd'hui, relativement, que celles d'aucun autre
peuple.

Néanmoins, comme il n'existe pas, en Canada, de taxes
directes pour le soutien du gouvernement, le peuple de ce
pays en est encore à s'imaginer qu'il n'est pas taxé.

Le systême des taxes indirectes, le plus commode peut-
être quand il fonctionne sous la direction d'hommes habiles,
honnêtes,-ou au moins exactement surveillés par un peuple
éclairé,-peut devenir extrêmement dangereux, dans les pays
où une oligarchie domine.

Il est vrai que le peuple ressent moins le fardeau des taxes
indirectes; d'ailleurs il a, pour ainsi-dire, le choix de ne les
pas payer: mais aussi, comme il ne se rend pas. exactement

(1) Le Haut Canada a obtenu, à même l'argent provksikde la
dette publique, £440,000 pour chemins et amé&iorationslocales, le Ba-
Canada £180,000.
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-compte de ce qu'il paie, il ne s'alarme pas beaucoup de leur'
augmentation.

Ce systême est dangereux parcequ'en général le peuple
n'a pas la compréhension de ses résultats ordinaires, et que
des gouvernants malhonnêtes ou incapables peuvent, pour
ainsi-dire, les augmenter indéfiniment.

Si PAngleterre n'avait eu à payer que des taxes directes,
sa dette publique ne serait peut-être pas si énorme aujour-
d'hui: son gouvernement n'aurait peut-être pas osé soudoyer
à plaisir les nations ennemies de la France: elle n'en serait
peut-être pas arrivée à payer annuellement, pour l'intérêt de
sa dette publique, environ $130,000,000, c'est-à-dire, le
double du capital de la dette fédérale Américaine.

C'est sans doute quelque chose que le peuple ressente très
peu le fardeau des taxes indirectes; mais aussi la contre-
partie est qu'elles donnent aux gouvernements la-plus grande
.latitude pour dissiper, sans nécessité comme sans profit, le
revenu public.

Je n'entends pas soutenir que le systême des taxes directes
soit certainement le meilleur; c'est une question controversée
aujourd'hui et qu'il ne m'appartient pas de décider, mais il
n'est peut-être pas inutile d'indiquer Pinconvénient le plus
ordinaire du systême opposé, inconvénient qui se fait forte-
ment sentir, aujourd'hui, en Canada.

Ainsi, si en Canada, on n'avait eu que des taxes directes à
payer, n'est-il pas au moins très probable que les hommes
qui-n'ont pas voulu s'opposer à lUnion quand il en était encore
temps, et qui, tout en parlant contre en public, s'entendaient
avec les libéraux du Haut-Canada pour la faire imposer au
pays; n'est-il pas très probable dis-je, que les chefs du parti
libéral qui, en 1841, étaient tout aussi intrigants qu'ils le sont
aujourd'hui,4 auraient regaidé à deux fois avant d'accepter
l'Union et de sanctionner par conséquent les extravagances
du Haut-Canada?

Si nous n'avions eu à payer que des taxes directes, nos dé-
putés n'auraient peut-être jamais consenti à laisser tranquil-
lement le Haut-Canada faire sa part si grosse et la nôtre si
petite, engloutir les quatre cinquièmes du produit des em-
prunts et les- deux tiers du revenu public!

Si à chacune des folies Haut-Canadiennes, il avait fallu



demander directement au peuple du Bas-Canada, une aug-
mentation des taxes de i'année précédenté, le systême des
votes de confiance, mendiés à propos de tout, même à propos
de leur lâcheté, par nos ministres, et accordés avec une si
déplorable facilité par la chambre et même par la population
du pays, serait mort depuis longtemps !

Sous un svstême de taxes directes, les représentants du
Bas-Canada n'auraient peut-être pas laissé percer tant d'in-

A différence sur l'augmentation effrayante de la dette publique!
Mais avec des taxes indirectes, pourquoi de la rigidité! Le
peuple ne sait pas ce qu'il paie, ne s'apperçoit pas qu'on le
pille, pourquoi le lui apprendre? ne vaut-il pas bien mieux
que les ministres et leurs fidèles en profitent? Un vote de
confiance n'est-il pas bien plus agréable au ministère et con-
séquemment bien plus utile au pays qu'une réduction dans
les salaires, ou une économie sur le budjet ?

Aussi, voyez ce bon peuple du Canada, comme il dort tran-
quille, depuis dix ans, sur la foi de ses pilotes! comme il ne
se doute pas qu'il doit déjà $18,000,000, c'est-à-dire environ
onze piastres par tête, ou environ quatrevingt-dix piastres par
chaque propriétaire ! Qu'est-ce que cette misère pour refuser
sa confiance aux hommes qui, lui ont fait cette enviable po-
sition? (1)

Voilà le grand danger des taxes indirectes, Messieurs, le
peuple ne se réveille souvent que quand le mal est sans re-
mède!

Si les habitants de ce pays avaient été assez instruits pour se
mettre au courant des affaires publiques, ou bien s'ils avaient
été taxés directement, peu leur eût importé que tel ou tel de
leurs prétendus amis fût casé et cotté sur la liste civile, à six
mille piastres de salaire annuel,-somme assez ronde pour
un pays où on est très riche avec mille louis de revenu-peu
leur eût importé que tel ou tel prétendu libéral pût se donner
la gloriole si pleine de bon goût de leur faire dire par ses
journaux: "Je suis au pouvoir, soyez contents et satisfaits
ce qu'il aurait exigé, sous peine de déchéance morale, c'eut
été un équivalent pour les sommes qu'on lui a fait payer!

(1) Si l'emprunt pour le chemin de fer d'Halifax se négocie, la
dette publique répartie sur le nombre des propriétaires, donnera une
moyenne de $175.
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Cet équivalent, Messieurs, ib ne l'a jamais eu; et il ne
l'aura jamais tant qu'il ne jouira pas du systême électif dus
toute sa vérité ; du systême électif tel qu'il est constitué dans
les Etats-Unis: il ne Paura probablement jamais tant qu'il
aura foi dans notre gouvernement responsable et dans ceux
qui le prônent; il ne l'aura probablement jamais tant que
l'Angleterre sera là pour acheter avec des salaires ceux qu'il
croit être ses défenseurs: il ne l'aura probablement jamais
tatn que l'annexion aux Etats-Unis ne sera pas venue lui
donner la pleine compréhension de ses droits, des obligations
de ses mandataires et des devoirs de ces officiers publics qui se
croient dictateurs parcequ'on les appelle "les ministres; "
tant que l'annexion enfin ne sera pas venue donner une va-
leur réelle à tous ces travaux publics, tous ces canaux au fond
desquels dorment paisiblement les millions qu'ils ont coutés!

-Mais une fois l'annexion obtenue, disent nos adversaires,
et c'est là leur principale objection, une fois l'annexion ob-
tenue, le Canada perdra tout le revenu actuel de ses douanes
c'est-à-dire, environ £4 ou 500,000 annuellement, qui appar-
tiendront au gouvernement fédéral.

Ici, Messieurs, il faut faire une distinction.
D'abord, le produit des douanes sera-t-il aussi considéra-

ble apèrs Pannexion qu'il l'est aujourd'hui ? Non, Messieurs,
il subira tout-à-la-fois de grandes modifications et une grande
diminution. Ensuite le revenu des douanes sera-t-il perdu
pour le pays parcequ'après Pannexion on n'en fera plus le
même emploi qu'àujourd'hui ? il ne faut pas ainsi abuser des
mots.

Il est bien vrai que ce ne sera plus avec le produit des
douanes qu'on défraiera les dépenses du gouvernement local,
mais là n'est pas la question principale. Il ne s'agit pas
seulement de savoir si sa destination sera changée, mais bien
de savoir s'il sera plus utilement employé qu'il ne Pest au-
jourd'hui ; si les institutions qu'il sera destiné à"faire fonc-
tionner vaudront mieux que celles que nous possédons main-
tenant.

Or Messieurs, pour celui qui regarde la pleine liberté poli-
tique comme le plus grand de tous les biens pour sa patrie, et
l'état colonial comme une cause infaillible, invariable de mé-



contentement, de malaise, d'infériorité ; pour celui qui sait
apprécier la difference qu'il y a entre Pentière liberté d'ac-
tion et la dépendance ; pour celui qui tient le moins du
monde à voir son pays prendre rang parmi les nations et cesser
d'être une fraction politique; pour celui qui désire voir son
pays jouir de ce que tout individu regarde comme son droit le
plus imprescriptible, son bien le plus précieux, le libre arbitre
moral; pour celui enfin qui n'a pas fermé son intelligence et
son cour à tout sentiment de dignité nationale et personnelle,
peut-il y avoir doute sur l'immense supériorité des institutions
Américaines sur l'absurde organisation politique que l'on
nous a imposée ? Peut-t-il y avoir, chez tous ceux qui ne sont
pas payer pour le nier, la moindre hésitation à croire, que
consacrer au soutien du gouvernement fédéral Américain,-
celui de tous les gouvernements constitués aujourd'hui sur la
surface du globe, qui a opéré les plus magnifiques résultats,
-la moitié des sommes que notre gouvernement responsable
absorbe chaque année, peut-il y avoir,- dis-je, la moindre hé-
sitation à croire qu'elles seraient mille fois mieux etnployées?
Enfin payer pour être libres la moitié de ce que nons payons
maintenant pour être colons, et voir en même temps notre
richesse publique doubler par le seul fait de la transition, n'y
a-t-il pas là quelque chose d'assez flatteur pour un peuple
qui a toujours été exploité au profit d'une oligarchie?

Voilà, me direz-vous, des prévisions qu'il faut appuyer sur
quelque chose de tangible, c'est ce que je vais essayer de
faire. Je crois pouvoir prouver que la perte du revenu des
douanes pour le gouvernement local sera beaucoup plus -que
compensée par l'augmentation du revenu des travaux publics;
par la diminution inévitable des douanes: par l'abolition
complète- des douanes américaines actuelles, auxquelles
nous payons des sommes considérables chaque année; par
'augmentation -surtout de la valeur de la propriété qui sera

doublée, peut-être même triplée par le seul fait¿e l'annexion
enfin par la création de notre industrie intérieure qui est
encore dans l'enfance et que le régime colonial étouffe.

Les importations du Canada, pour 1849, représentent une
valeur de $12,000,000.

Elles se répartissent ainsi:



Xnglet: tolonies, pays étrang: Etats-Uriis.
.irltcles libres. Payant des droits. .artileslibres. Payant des droit.
. $200,000 $7,000,000 $900,000 $4,100,000
Droits payés,. 920,000 ...... 860,000

Nos importations des Etats-Unis représentent donc' une
proportion de 42 pour 10 sur le total, et celles d'Angleterre
et des autres pays une proportion de 58 pour 100. •

Proportion des importations venant des
Etats-Unis en ........ 1846 20 pour 100

do do do .*. 1847 25 do 100
do do do . . 1848 34 ' do 100
do do do . 1849 39 do, 10C
do 'do do . 1850 44 do 100

Vous voyez, Messieurs, combien nos affaires commerciales
avec les Etats-Unis ont pris d'accroissement depuis cinq ansý
et il est certain que cette progression va continuer encore. .

Or si les restrictions qui pèsent aujourd'hui sur nos rela-
tions commerciales avec les Etats-Unis n'ont pas pu eniûêc
cher celles-ci d'augmenter dans une proportion si notable'
cela n'est-il pas un'indice, ou plutôt une preuve que laboli-
eion de toute restriction les fera. doubler de suite? -Cela ne
prouve-t-il pas que, commercialement, les Etats-Unis s~ont
nos fournisseurs naturels ; que notre commerce est aujour-
,d'hui détourné de sa vie normale ; que nos intérêts n'ont pas
été compris, ont été sacrifiés, par l'Angleterre et par nous-
mêmes?
Nous avons payé en 1849 sur les importations venant des

Etats-Unis . . . . . . . . . . 860,00

Dans cette somme les objets de produc-
tion domestique Américaine entrent
pour ............. * 0......

Ceux de production étrarfgère pour
Si le. Canada eût, été annexé aux Etats-

Unis, les $480,000 ci-dessus n'au-
raient évidemiment pas été payées au
gouvemement fédésal.

Sur les $380,000 payées sur les impor-
tations venues des Etats-Unis, mais
qui sont de production étrangère,
nous aurions -épargné . . . .
que nous avons payées à notre gou-
vernement pour droits de douanes sur
le thé et le café, car aux Etats-Unis,
ces articles sont francs de droits. -

Enfin nous aurions épargné sur les su-
cres les* melasses, les vins, environ,

Tota... ....
19

$480,000
S380,000~

$160,000

140,000

$780,00
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Nous -avons de plus pa- $92%,000 sur nos importations
venant d'Angleterre, des colonies et des pays étrangers. Ces
importations représentaient une valeur d'environ $7,000,O0.
Si nous n'eussions pas été une colonie Anglaise, nous aurions
très probablement importé la moitié de cette valeur des Etats.-
Unis, et conséquemment nous aurions épargné les droits que
nous avons payés à notre gouvernement sur la moitié de ces
'$7,000,000.

D'un autre côté, les droits américains sur les étoffes de laine
et de coton, les fers, les liqueurs alcoholiques étant plus forts
que les droits eanadiens, nous aurions payé au gouvernement
fédétal sur ces articles qu'il nous aurait toujours fallu acheter
en grande partie en Angleterre, une somme environ double de
celle que nous avons payée à notre gouvernement : ainsi l'éco-
nomie que nous aurions probablement faite sur la moitié des
objets que nous avons importés d'Angleterre aurait,peut-être
été couverte par l'excédant de droits- que nous aurions eu à
payer sur l'autre moitié, qu'il fallait, dans tous les cas, faire
venir d'Angleterre. %

Je vais donc admettre que sur les étoffes de laine et de coton,
les fers, les liqueurs fortes, les huiles et quelques autres ar-
ticles, nous aurions probablement payé au gouvernement
'fédéral une somme équivalente à celle que nous avons payée
aa nôtre sur toutes nos imporfations venant d'Angleterre et
des colonies; l'admission doit satisfaire les plus exigeants:
eh bien, le pays aurait encore, dans tous les cas épargné les
$780,000 qu'il a payées sur les -importations venant des Etaàts-
Unis.

J'ai vu, dans le Merchant's Magazine de New-York- un
état comparatif, tiré d'un journal de Montréal, par lequel on
prétendait prouver que si le Canada eût été annexé aux
Etats-Unis en 1849, nous aurions payé sur nos importations
totales de la même année £800,000 au lieu de £455,000. Cet
-état est évidemment erroné, et cela est du, je pense à
la supposition que l'auteur me parait avoir faite, qu'àprès
Pannexion, nous continuerions à importer nos articles de con-
sommation des mêmes pays d'où nous les faisons venir au-
jourd'hui.

: Or Messieurs, il n'y a pas de doute que Pannexion donnea
Mge- nouvelle direction a notre commerce, et que nous achète-



ms anx Etats-Unis une grande partie des objets que nous
achetons maintenant ailleurs.

Après l'annexion, il y aura pleine et entière liberté de
commerce entre les 'Etats-Unis et le Canada. Nous ne

paierons donc de droits que sur les'articles qui ne se fabri-
quent pas aux Etats-Unis, ou sur ceur dont le prix de fabri-
fation. y est tellement plus élevé qu'ailleurs qu'il vaudrait
mieux, malgré les droits, les importer des autres pays. Or lé
nombre de ces articles est comparativrement petit.

Ainsi il est bien vrai que si, après Pannexion, nous n'a-
ichetions presque rien aux Etats-Unis, et presque tout ce dont
nous avons besoin en Angleterre ou ailleurs, nous paierions
des sommes plus considérables au gouvernement fédéral que
celles que nous payons maintenant à notre gouvernement
colonail; mais vfoilà prédiséïneht ce qui n'aura pas lieu.

Si aujourd'hui nous n'achetions rien des Etats-Unis, je
tn'expliquerais les alarmes des partisans du statu-quo ; alar-
mes hypocrites, alarmes dictées par lignorance ou l'intérêt:
Mais.quand on voit dès à présent nos importations venant
4es Etats-Unis ballancer à peu près celles venant d'An-
leterre, malgré la différence des droits qui est toute

cóntre les Etats-Unis sur les produits manufacturés, cela me
þMaît être la preuve la plus irréfragable qu'une fois la pleine
liberté de commerce établie définitivement entre les Etats.
anis et le Canada, nos relations commerciales avec ceux-là
erendront un accroissement considérable.

br il est une chose certaine, c'est que plus, après Panne-
Xdon, fos achats aux Etats-Unis seront considérables, moins
M.6ns aurons à payer pour le soutien du gouvernement fédéral.
- flt puis pourquoi donc tant appuyer sur ce fait, ou plutôt

eètte nécessité ou nous serons, de payer une certaine somme
àd gouVernement fédéral? Est-ce donc -que nous ne lui
pàyons riei aujourd'hui?

>Te savez-vous pas tous, Messieurs, que tous les ans, nous
payons au gouvernement-fédéral, sur nos exportations aux
Etats-Unis, une somme a peu près aussi forte que celle que
nous lui paierons après lannexion sur nos importations de
Pétranger?

Messieurs, dix-sept on. dix-huit des états de la conué-
dération-Américaine M paient annuellemênt, pour le sou a
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du. .gonvernement fédéral, une somme moindre -que eofle
qu'il perçoit sur les exportations du 'Canada!

Cest-à-dire que nous payons a l'intérieur, parceque nous
sommes.colons Anglais, le double de ce' que nous paierions
si nous étions citoyens Américains, et qu'à Pextérieur nous
payons au gouvernement Américain des sommes considérablesparceque nous n'avons pas voulu être des citoyens Améri-
pains.

Partout ailleurs on aime mieux payer davantage et être
libre : en Canada en préfère payer davantage et ne pas
l.être,

La valeur de nos exportations aax Etats-Unis en £849, d'a-
pros les renseignements donnés par les employés du départe-
ment des douanes, aux Etats-Unisest porté à une

somme de - - - - - - - - 9
1Mais- ces renseignements sont peu complets- et ne.

donnent guères que les trois quarts de. la valeur
réelle de nos exportations aux Etats-Unis.. Ainsi,
on peut ajouter à cette somme 20 pour 100 $ 686,000,

Total. $4,116,OOO
Sur cette valeur, le gouvernement fédéral a prélevé 20 pour

100 ou $823,000, qui, avec l'annexion, seraient restées az,
producteur Canadien.
Ainsi er ajoutant à ces ------ - - $ 823,00r

la somme que nous avons payée à notre gouverne-
ment pour nos importations d'es Etats-Unis - $ 780,000'

Nous aurons une somme totale de - - - $1,603,000'
que lannexion eût épargné au pays.

Pour 1850, comme nos exportations aux Etats-Unis ont ex-
cédé de près de $2,000,000 celles de 1849, l'épargne totale,.
avec -lannexion aurait été de près de $2,000,000.

Eh bien, Messieurs, le bonheur d'appartenir à un, autre
peuple; le-bonheur de n'exécuter nos volontés que sir on vent
bien nous -le permettre';- l'honneur détre les. sujets d'une
femme valent.ils cette somme.

Le gouvernement responsable vaut-il plus d'un million et
demi chaque année ?

Avec la moitié-de cette somm:e;si nous étionsindépendants,.
UoXs ferions face à toutes-les dépenses propreside notre gon-



vemement local! Le pays feait un bénéfice clair de près
d'un million, seulement sur se§-charges publiques annuelles!

Mais je ne vous ai pas cité -u'une partie de ce que l'état
colonial nouslàit perdre;

Voyons minenant quel est son effet. sur la production du
pays.

La productton agricole des deux Canàdas peut-être estimée
a environ s2;000,000.

Ce 'genre de produits étant frappé aux Etats-Unis,- d'un
droit de 20 pour 100, il est clair -que toute notre. production
agricole vaut 20 pour 100 de moins qu'elle ne vaudrait si ce
droit n'existait pas, _ car c'ést le prix qu'on en obtient pour
lexportationui, dans les circonstances ordinaires, règle sa
valeur à lintérieur.
- Afin de ne rien exagérer, j'admets que i nos céréales n'é-
taient pas frappées de ce droit de 20 pour 100, elles ne vau-
draient que -10* pour 100 de -plus qu'elles ne valent aujour-
d'hui.
10 pour 1 0 sur une valeur de $24,000,000 donneraient un
- sirplus de - - - - - - - - - - - $2,400,000

que le producteur canadien perd chaque année.
Sur lex ortation de ses bois (je n'inclus pas ici

ce qu/ nous avons exporté aux Etats-Unis) le
pay"a encore perdu au moins 10 pour 100. Or
10 pour 100 sur une exportation de $4,000,000
auraient~produit une somme de --.-.-- $ 400,000

*- 4
que T pays a perdue - - - - - - Total ·$2,800,000
Voilà do4iè, Messieurs, une perte de plus de $8,000,000 que

le-pays'i faite dépuis trois ans sur·sa production-seulement et
qu'il n'eût certainement pas faite, s'il avait été annexé aux
Etats-Uuis. Il est-vrai, qu'en échange,, nous avons eu trois
canadiens dans le ministère, * : -

Eh bien, en' dépit de 'ces -fàits si concluants, nous avons vu,
ii y a à peine- un an, un rédacteur de journàl, membre de
l'Asseinblée, qui savait comme nous que nos produits agri-
oo es et nos bois valaient moins, sous'Pétat de choses actuel,
qu ils ne vaudraient après Pannexion, demander ironiquement
si Ilanexion donnerait des capitaux au pays!! Et.pourtait
ce même personnage regrette aujourd'hui que le ministère ait

20 -
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e amssi peu de sicè s dans sa -tetativé- poiroebenir I îrci
procité de commercéenetre les EtatsrUnis et le Canada. Il le-
regrette, partegtfaâec. là réciprécité nos -grains et nos boiP
raudraient plus qu'ils ne valent aujourd'hui, -ce qui, consé->
quemrent pr7cureait4es cape, avu pay.s' Amsi, suivant
ce savant membre, ce zélé serviteur du peuple, la réprocité

ans Peannexion. pmduirait de& caphaux * dans le pays; mais
la réciproeité au moyen. de l'annexion n'en produirait pas!

Heureux le comté qui possèd uti pareil représentant !
Messieurs, tes résahats du régime colonial sont-ils asset

déplorables ? Le pays a-t-il vraiment un si grand intéiêt à le-
maintenir? N'a-t-il pas au contraire lec plus pressant besoin
d'en voir la fin?

Quoi! le régime eolonial nus coute, au point de vue gou-
vernerental, le dnble de ce~que I'iirdépendanee nous cou-
fera ; il nous écrase et nous- nullifie au point -de vue politique ;
il nous appauvrit au point de vue eommercial; il ne nous
offre aucune de ces garanties absolues, infaillibles, de sécurité
civile, de bonne administration, d'économie- publique, de
libre arbitre politique, de prospérité générales de développe-
ment moral et industriel, d'importance nationale que nous
sommes sûrs de trouver au sein de la liberté Américaine, et
nous allons réfléchir, discuter, hésiter pendant des années,
avant de nous hazarder à penser que, pour un peuple, 'état
colonial soit le pire état possible!

-Allons-nous attacher plusý d'importance à des craintes sans
fondement qu'aux maux passés ; à des alarmes fi ivoles qu'à
des convictions raiso-nnées , à-des possibilités éloignées qu'au
fait actuel?

Allons-nous- reculer devant des dangers imaginaires pour
mes entêter à tenir une position évidemment insoutenable?
Allons-nous nous laisser effrayer par des malheurs impossibles
quand aujourd'hui même nous sommes, par la force des
choses, placés en face de malheurs certains, inévitables, que
le régime colonial ne fera- qu'accroître?

Allons-nous rétrogriader devant des prévisions en lair, des
prévisions qui-découlent directement des prejugés-monarchi-
ques qui dominent encore, en Canada, certaine classe et cer-
tàins kommes ?-

Allons-nous nous roidir contre la raison- la natureles-en-



,eignements-de 'histoire. contre les nécessités locales réu1e
tant des positions géographiques et des besoins comamer-
cian.»?

Allons-nous enfin ne pas tenir compte de cette association
d'idées générale, universelle qui domine aujourd'hui les évè-
nements et.les hommes dans le nouveau monde, et les domi-
nera finalement dans l'ancien ; de cete' associaiion 'd8dées
qui a irrévocablement décrété la chute, la mort de tout état
social qui n'est pas la démocratie; de tout principe politique
gûi n'est pis'la souerai'neté du peuple; de toute organisation
ationale oui n'est pas la république?.

Messieurs, assez d'hésitations nous ont compromis!
Assez de faux pas nous ont attristés!

Assez d'hommes, dans ce. pays,. ont renié leurs antécédentsr
- Assez d'hommes, dans ce pays, ont oublié leurs devoirs ! .

Assez d'hommes, en Canada, ont refoulé leurs convictions
à cet endroit où autrefois ils avaient un cœur!

N'allons pas, à lexemple de ces faux frères qui ont dé-
serté le drapeau du libéralisme pour se couvrir des oripeaux
du régire colonial, n'allons pas, nous aussi repousser, pros-
erire les seules idées saines, les ·seuls principes justes, les
ieuls sentiments honorables pour les nations comme pour les
individus! N'allons pas nous poser, dans le courant des'
choses humaines, à Pinstar de l'écueil- inerte et impassible
qui brise le cours -du fleuve!

Messieurs, nous avons des devoirs à remplir non seule?
ment envers ceux de nos concitoyens qui sont moins à portée
que nous de connaitre leur position actuelle et d'apprécier leur
sdrt futur; nous en avons aussi envers la jeune genération
qui nous pousse irrésistiblement vers l'avenir.

Cette génération, Messieurs, n'a pas encore la conscience
du mal que nous pouvons lui faire, ni du bien qu'elle peut.
nous devoir; mais, plus tard, elle acquerra le droit de nous
juger.

Nous avons le choix aujourd'hui entre sa reconnaissance
et son mépris.-Nous aurons 1une ou l'autre selon que. nous
aurons été inspirés par l'esprit d'indépendance, du dégradés
par-ile serîiisme ministériel..
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CINQUIEME LECTURE.

Messenrs de l'hnstitut,
Mesdames et Messieurs,

Dans notre dernier entretien, je vous disais qu'un des r..
sultats de l'annexion -serait l'augmentation immédiate et con-
sidérable de la richesse publique. Je disais que la valeur de
la propriété, en Canada, serait doublée par le seul fait de
lannexion.

A part les nombreuses raisons tirées des modifications que
subiront nécessairement nos relations commerciales, de l'abo-
lition -des douanes américaines, de Pimmense impulsion qui
sera donnée aux arts industriels et aux affaires en général;
raisons qui démontrent pleinement la vérité de mon assertion;
Peexemple du Texas est là pour faire voir que dans des cir-
constances exactement analogues, des faits analogues à ceux

que je prévois se sont produits.
Environ deux ans avant l'annexion du Texas aux Etats-

Unis, la propriété mobilière et immobilière y valait en totalité
moins de $18,OOO,000.

Deux ans après l'annexion Pestimation de la propriété a
été portée à $37,OOOOOO.

Elle avait plus que doublé.
Pourtant, Messieurs, le Texas était loin d'être placé dans

des circonstances ou dans une situation à ,beaucoup près aussi
avantageuses que le Canadà l'est aujourd'hui.

Il avoisine des états où l'industrie Américaine est~loin en-
core d'avoir opéré les prodiges dont nous sommes témoins au
Nord. Le voisinage de la Louisiane, de l'Arkansas, du Mis-
sissipi, de l'Alabama vaut certainement moins que celui du
New-York, du Massachussetts, du Connecticut, du Verrtiont,
du New-Hampshire, «du lNaine, de ·la Pensylvanie- et de
P'Ohio.

Je défierais volontiers tous les connexionnistes du pays de
trouver une seule raison plausible.pdur combattre la prévision
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que j'exprime; pour faire croire sa réalisation seulement dou-
teuse; et d'un autre côté je crois pouvoir dire que les raisons
qui viennent à son appui sont irréfutables.

Nous avons vu qu'avec l'annexion et la liberté de com-
mnerce-qui en sera la conséquence nécessaire, le pays verrait
sa- production actuelle augmenter en valeur d'au moins
$3,000,000. Cela seul donnerait donc, sur la propriété ir-
mobiliêre, une augmentation réelle de $50,000,000.

Puis lépargne que le pays fera sur ses dépenses gouverne-
mentales actuelles réagira infailliblement sur les fortunes in-
dividuelles, car moins le contribuable paie, plus il est riche,
et plus son revenu net est considérable, plus sa propriété a de
valeur, cela est rigoureux.

Et puis encore, l'immense commerce qui se fera par le St.
Laurent sera certainement une cause puissante d'augmenta-
tion pour la propriété.

Mais il est une autre cause d'augmentation aussi puissante,
aussi féconde peut-être, que celles que je viens d'indiquer.
, Que l'on parcourre le Canada dans toutes les directions; que
l'on examine toutes ses rivières, et l'on verra qu'il n'existe
pas au monde un seul pays qui possède un système de navi-
gation intérieure supérieur au nôtre. De plus et pardessus
tout, il n'est pas une de nos rivières importantes qui n'offre
des forces motrices incalculables, sans limites, que nous dé-
signons ordinairement par un mot emprunté de PAnglais,
pouvoirs d'eau.
. Oui Messieurs, nos pouvoirs d'eau sont les plus beaux, les
plus inépuisables qui existent au monde. Ce sont des forces
inutiles aujourd'hui, des valeurs mortes que nous n'utilisons
pas parceque nous manquons de capitaux, et nous ne man-
quous de capitaux que parceque le Canada est une colonie.

Pourtant on avait imaginé d'établir des bureaux d'enrégis-
trement des hypothèques, afin de faire affuer les capitaux
Anglais en Canada. C'était là une des conceptions des
hommes d'état du pays qui devait avoir les plus magnifiques
résultats. "Les Anglais, disait-on, vont être à même main-
"tenant de se convaincre qu'ils peuvent placer des capitaux,
"en Canada, avec sûreté, et par conséquent nous aurons de
"l'argent sans difficulté."

Eh bien les bureaux d'enrégistrement n'ont pas amené ura



Snudans le pays, mais le gouvernement a étendu son .patro-
iage, a en des places à donner, des affamés à repaître; tout
a donc été au mieux, à Pexception seulement de la prospérité
publique, mais qu'est-ce que cela?

Nous avons donc, Messieurs, à notre portée, de puissants
moyens de prospérité intérieure, mais le régime colonial
rtinspirant pas assez de confiance aux capitalistes Anglais,
ces moyens de prospérité, ces sources de richesses restent
inexploitées: et je ne vois pas en réalité sur quoi l'on pourrait
se fonder pour prétendre que, malgré le régime colonial, elles
vont l'être bientôt.

Avec Pannexion, ain contraire, il y a quasi certitude que
les forces motrices de nos rivières vont être de suite utilisées,
parcequ'on pourra les acquérir à des prix comparativement
très modérés; parceque les premiers venus surtout auront la
certitude de réaliser de grands bénéfices ; parceque le Canada
est un pays arriéré, où presque rien n'a encore été fait, et où
conséquemment il y a beaucoup à faire; enfin et suitout par-
ceque personne ne craindra l'avenir; parceque le pays sera,
sije puis m'exprimer ainsi, définitivement casé, et que l'an-
nexion sera, pour lui, la fin de cet état purement transitoire
dans lequel il se débat aujourd'hui, et qui seul empêche les
capitaux étrangers d'y affluer.

Par exemple, nous avons dans le voisinage immédiat de
cette ville-une puissance motriee indéfinie, que des milliers
de machines à vapeur n'égaleraient pas. Qu'en faisons-nous?
Éien. C'est un Américain qui est venu nous prouver que
nous avoins là un immense trésor.

C'est -un Américain qui, le premier, l'a exploité.
Si nous avions été incorporés aux Etats-Unis en 1815, ne

croyez-vous pas qu'aujourd'hui Montréal serait une ville és-
sentiellement manufacturière, plus peut-être qu'aucune autre
ville de l'Amérique? Les capitalistes du Massuchussetts, du
Connecticut, du Rhode-Island, auraient-ils tous préféré leurs
petits cours d'eau à l'immense fleuve qui passe devant cette
vile-? Cela n'est pas possible. Aujourd'hui surtout que
Montréal est devenu le centre d'un district agricole populeux
et étendu; aujourd'hui que Montréal renferme une popula-
tion de 50,000 âmes, et qu'on peut conséquemment s'y pro-
emer la main d'oeuvre à bas prix, il n'y pas de doute que -si
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l'annein. nous était donnée, des capitlstes Américains
viendraient en grand nombre y fonder des établissements in-
dustriels. L'espace 'est considérable, la puissance sans
bornes, le fleuve inépuisable, le champ à peu près inexploité,
voilà des raisons plus que suffisantes pour les attirer. Il y a
dans les états de la Nouvelle Angleterre, cinquante loca-
lités différentes qui n'offraient pas aux capitalistes le quart des
avantages qu'i's t-ouveront à Montréal, et où pourtant on a jeté
des valeurs immenses ! !

-- " Mais, disent les ennemis de l'annexion, ne pensez-
"vous pas que ce sera un malheur pour le pays, de que voir
"toutes nos forces motrices naturelles passer entre les mains
"des étrangers ?"

- Je regarderais peut-être cela comme un malheur, si nous
pouvions aujourd'hui nous flatter d'en tirer le même parti que
les Américains; mais il y a deux raisons qui nous mettront
pendant bien des années encore, dans l'impossibilité de lutter
avec eux, dans le champ de l'industrie; d'abord le manque
de capitaux. ensuite et surtout le genre d'éducation que l'on
reçoit dans ce pays qui est précisément le contraire de ce

qu'il faut aux hommes qui se -destinent aux. affaires ; mais
quant à cette dernière raison, ce n'est pas le moment de Per-
amifier au long, j'y reviendrai plus tard.

Quant au manque de capitaux, cela est admis, et quand
même il n'existerait pas d'autre -raison, celle-là est déjà
bien suffisante.

Eh bien, nous ne pouvons pas nous-mêmes faire valoir les
différentes sources de richesse industrielle qui abondent dans
notre pays, et nous allons niaisement jalouser ceux qui pour-
raient le faire mieux que nous ! Nous avons des forces motriçes
que nous laissons se perdre, et nous allons crier au malheur
si ceux qui peuvent seuls les utiliser, les rendre productives,
viennent y consacrer leur travail et leurs capitaux !!

Pourtant, Messieurs, ce que le fabricant Américain gagnera
le peut, sous aucun rapport, être regardés comme une perte
pour nous, puisque nous ne sommes pas en état de réaliser,
pour les employer au même usage, les sommes qu'il appli-
quera sur sa fabrique.

Mais, par exemple, le capital que l'Américain viendra dé-
penser dans le pays, pour y établir une fabrique, et pou la
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tenir en opération, sera certainement un profit clair pournous.
Cela vaudra beaucoup mieux encore que la meilleure tran-
saction commerciale.

Si aujourd'hui, une compagnie se formait en Angleterre,
-dans le but de venir exploiter les pouvoirs d'eau de nos ri-
vières, avec un capital de quelques centaines de miliers de
louis sterling, y aurait-il, dans le pays, un seul homme assez
insensé pour combattre un pareil projet, sous le prétexte que
sa réalisation serait un malheur pour le pays? Non, certai-
nement ; il n'est personne au contraire, soit parmi les an-
nexionnistes, soit parmi les partisans du régime colonial, qui
ne s'empressât d'y donner la main.

Cela étant, comment donc ce qui serait jugé utile aujour-
d'hui, venant de l'Angleterre, pourrait-il être mauvais, après
l'annexion, venant des Etats-Unis ?

Que les ennemis de l'annexion nous expliquent donc pour-
quoi une importation de capital Anglais serait avantageuse,
mais une importation de capital Américain pernicieuse?

Vous le voyez, Messieurs, cette objection n'est due qu'à de
misérables préjugés, ou à la plus dégoutante mauvaise foi, ou
à la sottise.

N'allons pas descendre au niveau de ces sordides vieillards
qui, pour le bonheur de couver des yeux Por qu'ils ont entas-
sé, lenfouissent en coffre, et ne l'utilisent ni pour. les autres
ni pour eux-mêmes!

En vérité, les inventeurs de cette triste objection me font
justement l'effet de ces parcimonieuses ménagères qui ne se
décident à offrir un fruit que quand il commence à se gâter.

Voyons, me dira encore quelqu'un, j'admets que Puti-
lisation, par les Américains, des forces motrices de nos riviè-
res, sera un bièn pour le pays : mais convenez aussi, que Si,
après l'annexion, les habitants de nos campagnes(viendront
s'établir en Canada, cela sera un mal.

- Messieurs, pourquoi les terres, dans le Bas-Canada, ne
se vendent elles généralement que pour les deux tiers ou les
trois quarts de leur valeur? Evidemment parceque le 'nom-
bre des acheteurs est excessivement iestreint. Beaaucoup
veulént vendre, peu peuvent acheter de là la dépréciation
des biens fonds.



Sr Pannexion aux Etats-Unis avait lieu, il n'y a pas de
doute que beaucoup de cultivateurs Américains viendraient,
sétablir en Canada. Le nombre des acheteurs augmenterait -
donc, et nécessairement aussi la valeur des propriétés du pays
en général,

Maintenant y a-t-il qaelqu'un qui oserait soutenir la propo-
sition suivante: " Il vaut mieux, pour les Cangdiens Fra-
" çais, vendre leurs terres à d'autres Canadiens Français à
"a25 pour 100 de perte, qVà des Américains, pour leur valeur.
" entière ?" Je ne le crois pas car autant vaudrait dire:
"Il vaut mieux qu'un Canadien possède £300 que 400."

Or la propriété devant augmenter, après Pannexion, non seu-
lement en raison du plus grand nombre d'acheteurs, mais aussi
en raison de la disparition des entraves commerciales actuelles
et du développement de l'industrie locale, il est certain qu'après
l'annexion la prnpriété foncière sera plus facilement réalisa-
ble qu'elle ne Pest aujourd'hui, tout en acquérant une valeur
beaucoup plus uniforme et plus stable. Celui qni voudra
vendre sera donc alors exposé à moins de sacrifices qu'on ne
l'est aujourd'hui. Il y aura donc amélioration dans la situa-
tion du cultivateur Canadien et non pas danger; car, pour
un propriétaire, ou pour tous les propriétaires d'un pays, ce
n'est pas'dans la vente à tel ou tel qu'est le danger; il n'ex-

iste au contraire que dans la dépréciation des biens fonds,
résultant de la stagnation des affaires.

L'opinion que la vente des biens fonds Canadiens à des
Américains sera un malheur pour les Canadiens Français est
done une palpable absurdité.

- Mais les Canadiens disparaîtront du sol......
- Pas plus que les Ecossais du sol de lEcosse, malgré la

conquête et malgré plus de 70 ans de tyrannie et de vexàtions
de toute espèce : pas plus que les Français du sol de la Loui-
siane, quoiquils fussent, quant au nombre, un noyau de po-
pplation insigiifiant, relativément aux 650,000 Canadiens-
Français du Bas-Canada.

Que Pannexion puisse avoir pour résultat des déplacements
individuels, je ne le nie pas: mais quant à un déplacement
de population, même d'aucune portion notable de population,
voilà ce quiest impossible.
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D'abord cela ne s'est jamais vru, excepté seulement dans
quelques pays où un peuple conquis par létranger a été dé-
possédé au moyen de lois arbitraires, ou chassé en masse par
la force physique. Or, dans le cas d'une annexion de ce pays
aux Etats-Unis, aucun homme raisonnable ne peut prétendre
que nous courions ce danger.

Reste donc la prétendue possibilité que des cultivateurs
Américains viennent en grand nombre acheter des terres dans
ce pays. Examinons cette question.

D'abord je demanderai à ceux qui se laissent effirayer par
toutes ces prévisions sans fondement, si nous avons raison de
craindre une forte immigration d'agricuheurs du Massachus-
setts, du Connecticut, de New-York, de la Pensylvanie et de
P'Ohio ?

Evidemment non, car dans ces différents états, les terres
valent les nôtres, généralement parlant, le climat est beau-
coup plus doux, les marchés sont meilleurs, les communica-
tions plus faciles, et les prix plus élevés parceque la popula-
tion Américaine est plus riche et consomme plus que la
nôtre.

D'ici à bien longtemps encore la culture de la terre sera
plus profitable aux Etats-Unis qi'en Canada, parceque les
villes y sont beaucoup plus nombreuses, et qu'après tout ce
sont les grands ceitres de consommation. qui donnent du prix
aux denrées. Plus il a de bouches à nourrir, pIus le cultiva-
teur est riche.

D'ailleurs, les Américains se porteront toujours de préfé-
rence vers l'ouest où la terre a si peu de valeur et où elle est
d'une si prodigieuse fécondité. Les prairies du Wisconsin,
de l'Iowa, du Minnesota et de P'Orégon, tant parcequ'elles
sont vierges qu'à cause de leur délicieuse température, obtien-
dront toujours la préférence sur nos terres déjà un peu fati-
guées et couvertes de neige pendant cinq mois de l'année.

Il n'y aurait donc que Pagriculteur des états de Maine, de
Vermont et de New-Hampshire qui ne redouterait pas beau-
coup le cliyat du Canada, parceque sous ce rapport.il n'est

guères plus favorisé que>nous; mais, même avec celui-ci, il
faut toujours faire entrer en ligne de compte la supériorité du
sol et du climat de louest. Eh bien, .une immigration d'a-
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griculteurs fournie par ces trois états seulement, dont la popu-
lation totale est moindre de 400,000 âmes que celle des deux
Canadas, peut-elle être bien redoutable pour une population
aussi compacte que la nôtre, et dont la force d'inertie est le
caractère principal!

Maintenant, en mettaùt les choses au pire, je suppose que
dans les deux ou trois années qui suivront l'annexion, trois ou
quatre mille cultivateurs américains viendront chercher for-
tune en Canàda. Disons qu'ils achèteront quatre mille terres,
et qu'ils les paieront en moyenne $1,200. Cela fera une in4
portation de capital de près de $5,000,000. Est-ce là le mal
dont nous sommes-menacés ? Certes, Messieurs, je crois que
le Canada aurait fort mauvaise grâce à se plaindre d'un
malheur de cette espèce! 1! Ces $5,000,000, où iront-ils ?
Dans la bourse du cultivateur Canadien, qui ne les aura cer-
tainement pas sous le régime actuel, et sans l'annexion !

Dans un pays n.euf et arriéré comme le nôtre, c'est un im-
mense avantage qu'une immigration d'hommes laborieux,
sachant mieux cultiver que nous et possédant quelques capi-
taux; car celui qui vend sa propriété pour à peu près sa va-
leur, peut toujours, avec la somme qu'il a reçue, s'il l'emploie
judicieusement, devenir plus riche qu'il ne létait auparavant.

Que font aujourd'hui les habitants des bords du St. Laurent
ceux surtout qui ont de nombreuses familles ?

Ne les voyez-vous pas tous les jours, vendre leurs terres à
25 et 30 pour 100 de perte, pour aller en acheter de plus
grandes dans les parties plus nouvelles, où la terre est à bon
marché?

Cent arpents de terre, sur le St. Laurent, valent générale-
ment au-delà de £500. Avec cette somme un cultivateur
peut presque toujours acheter-jusqu'à-cinq- centãsiarpents de
terre dans les profondeurs du pays, et au bout de quelques
années, il est sûr de doubler et même de tripler sa fortune.
Personne que je sache n'a jamais découvert là-dedans un
danger pour la population Canadienne! Or si aujourd'hui des
Canadiens trouvent leur compte à vendre leurs terres, même
à perte, à d'autres Canadiens, ou à des Anglais, ou à des
Irlaudais, pour aller faire des défrichements à quinze lieues
de leur résidence première, comment donc le fait de les
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Vendre, an pair, à des Américains, pourrait-il leur être nui-
sible? Si dix Américains viennent acheter dix terres dans une
paroisse, et que les dix Canadiens qui auront vendu ces
ferres, aillent en acheter d'aufres, un -peu plus loin, d'une
étendue triple ou quadruple, la population Canadienne aura-t-
elle perdu en impo-tance, ou aura-t-elle gagné ?

Combien de cultivateurs ne voyons-nous pas morceller leurs
propriétés pour établir leurs enfants ? Pourquoi le font-ils
sinon parcequ'ils ne peuvent pas vendre sans des sacrifices
fuineux ?

S'il y avait plus d'acheteurs, ne vaudrait-il pas mieux,
pour eux, avec Pargent d'une seule terre en acheter trois que
les enfants dèfricheraient, et à chacune desquelles ils donne-
raient en moins de dix ans, par leur travail, une valeur égale
à celle de l'héritage paternel, sur lequel ils auraient été à l'é-
troit et seraient restés pauvres ?

Je crois donc pouvoir maintenir que le résultat le plus eer-
tain de Pannexion étant l'augmentation de la valeur de la
propriété, par conséquent l'accroissement de la richesse gé-
nérale, les Canadiens-Français acquerront, si elle nous est
donnée, une force morale et une influence politique qu'ils ne
pourront jamais obtenir sous le régime colonial, qui est, pour
eux particulièrement, une cause incessante, irrésistible d'ap-
pauvrissement et d'infériorité.

Aujourd'hui nous nous affaiblissons annuellement de toute
l'émigration Canadienne qui se rend aux Etats-Unis. C'est
certainement rester en-deça de la vérité, que de porter le
nombre des Canadiens émigrés aux Etats-Unis, à 200,000.
Cela seul n'est-il pas une cause puissante de dépréciation
pour la propriété ? Tout le monde sent ce mal, et il est im-
inense ; nos hommes d'état prétendent s donner beaucoup de
Inouvement polr y porter remède ; mais qu'orft-ils fait ? Rien.
Et en effet, sous le régieeolonial, il est impossible d'em-
pêcher cette émigration, pareeque tous les Canadiens qui sont
àux Etats-Unis écrivent journellement à leurs parents, à leurs
ámisique s'ils vont lès joindre ils trouveront de l'ouvrage, se
plaëeront d'une' manière avantageuse-, feiont des épargnes
4u'ils ne peuvent pas faire ici, en un mot participeront à la
merveilleuse prospérité du peuple Américain.



Est-il possible que de pareilles invitations faites à des gens
qui vivent au jour le jour au moyen de gains si minimes
qu'ils ne sont pas toujours sûrs du pain du lendemain, res-
tent sans effet? Evidemmeut non, et aussi, chaque année le
pays perd des bras qui défricheraient ses forêts si leur travail
était rénumératoire.

Un komme qui n'est pas suspect, puisqu'aujourd'hui. il en-
treme e ses prèdications religieuses de discours politiques
contre l'annexion, chaque fois que l'occasion s'en présente,
disait, il y a deux ans, qu'en Canada l'une de ces trois choses
manquait; DU PAIN, DE L'ESPACE, OU UNE JUSTE
LIBERTE et qu'il était en état d'assurer QU'AUX ETATS-
UNIS, ON TROUVAIT EN ABONDANCE CES TROIS
ELEMENTS ESSENTIELS A LA VIE DES PEUPLES.
Voilà comment il expliquait l'émigration Canadienne aux
Etats-Unis ! !

Cela n'explique guères, pàr exemple, l'opposition acharnée
qu'il fait aujourd'hui au mouvement annexionniste; mais il
y a tant de mystères dans la tactique du corps auquel il ap-
partient que ce serait folie de vouloir les expliquer tous:
ainsi laissons de coté celui-ci.

Toujours est-il que la seule conclusion possible de ces pa-
roles est qu'après l'annexion, le Canada ayant à souhait ces
trois choses: " du pain de l'espace, et une juste liberté, "

notre population ne sera plus forcée de les aller chercher
hors du pays; et l'annexion est certainement pour elle, le
seul moyen de les obtenir.

Cela me rappelle ce qu'un vieil habitant'de la campagne,
dont les enfants étaient allés travailler aux Etats-Unis et Pa-
vaient tiré de misère à leur retour, me disait naguères, avec
une parfaite bonhomie: " Ma.foi je n'entends pas grand'chose
«'à tout ça, mais il y a pourtant une chose certaine : c'est
c qu'àprès l'annexion, il sera bien. inutile de partir pour les
"Etats-Unis, nous serons tout rendus."

Maintenant, Messieurs, examinons une des plus singulières
prétentions des partisans quand même du régime colonial
et du gouvernement responsable.

- " Vous voulez l'annexion, disent-ils, parceque les doua-
nes Américaines étant abolies, la production agricole du
pays vaudrait $3,000,000 de plus qu'elle ne vaut aujour-
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." d'hui, ce qui augmenterait en proportion la valeutr de la,
a propriété. Eh bien,-nous avons un moyen dPobtenir cela
" sans4J'annexion. Le ministère fait les plus grands efforts
"poui/obtenir la réciprocité commerciale ·avec les Etats-
"Unis, sur les produits agricoles, et l'obtiendra sans aucun
"doute, car il conduit cette négociation avec toute l'habileté

désirable; dans ce cas, nos grains ne paieront plus de
"droits, ils vaudront donc autant sous un système de réci-
"procité qu'avec l'annexion ; la propriété acquerra donc
" une valeur proportionnée à cette augmentation ; la récipro-
"cité commerciale produira donc au Canada les mêmes
"avantages que Pannexion. "

- Dans cette objection, Messieurs, il y a un peu de vrai
et beaucoup de faux. Il est vrai que la réciprocité commer-
ciale sur les produits agricoles donnera à nos grains à peu
près la même valeur qu'ils acquerraient par l'annexion, mais
voilà le seul avantage que nous procurera la réciprocité.

L'annexion sera la source d'une foule d'avantages que la
réciprocité ne pourrait en aucune manière nous donner, il est
donc faux que pour le pays, il soit indifférent d'obtenir l'une
ou l'autre.

D'abord, Messieurs, obtiendrons-nous la réciprocité ?
-Eh sans doute, répondent les admirateurs du gouverne-

ment responsable, qui ne voudraient pour rien au monde
commettre le péché sans excuse de douter de la réussite de
leurs ministres bien-aimés.

Eh bien, -je suis loin d'être aussi pratique que Vces
Messieurs, et je puis me tromper ; mais depuis que j'ai étu-
dié un peu la question, il me semble que nous avons contre
nous dix-neuf chances sur vingt ; que l'espoir d'obtenir la
réciprocité est totalement dénué de fondement, et je dirai plus
est souverainement ridicule, car pour nourrir un instant un
semblable espoir, il a fallu compter sur une absence totale de
bon sens chez les-Américains ; il a fallu les croire complète-
ment aveugles et incapables de comprendre leurs intérêts: il
a fallu aussi-les croire totalement ignorants de notre propre si-
tuation financière. (1)

(1) Ceci 4tait écrit en Février dernier. Tous les journaux mi-
nistériels prétendaient alors que la réciprocité allait certainement
etre-obtenued



Ce 'était pourtant pas au rinistère actuel qu'il appar-
tenait e c r sur linhabilité d'autrui!

Dans les conventions internationales, dans les traités de
commerce, on offre invariablement à peu près l'équivalent de
ce que l'on demande, et on n'a jamais vu encore un gouver-
nement demander beaucoup a un autre gouvernement et ne
rien lui offrir.

Au gouvernement responsable du Canada était réservée la
première énormité de ce genre.

La réciprocité commerciale que nous demandons et offrons
tout-à-la fois au gouvernement Américain -ne doit s'étendre
qu'aux produits de l'agriculture et des forêts.

Pour ces produits, les-Etats-Unis nous offrent le seul marché
où nous puissions obtenir des prix élevés, car ceux que nous
obtenons en Angleterre ne sont pas suffisants.

D'un autre côté les Etats-Unis ne peuvent pas écouler en
Canada leurs produits agricoles ou forestier . Nous ne pou-
vons pas acheter d'eux ces proddits, puisq nous les vendons
parceque nous avons un surplus.

Les Etats-Unis ne nous 'leident donc que les objets de con-
sommation que nous ne produisons pas et qu'eux produisent.

Ces Î1jets sont des produits manufacturés de plusieurs
espèces.

Or, tout en demanda•ot au gouvernement Américain, 'abo-
lition des droits Américains sur nos grains et nos bois, nous
n'offl:irspas d'abolir les droits Canadiens sur les produits
manufacturés que nous tirons des Etats-Unis: en d'autres
termes nous demandons Pabandon des droits qui pèsent sur
nous, mais nous ne voulons pas, de notre côté, faire l'abandon
de ceux qui pèsent sur les Américains.

Le ministèje a voulu faire avec le gouvernement Américain
de lajustice égale à la Sydenham, tout pour l'un, rien pour
l'autre.

Des chiffres vous feront mieux saisir tout le ridicule de cette
tentative.

En 1849 nos exportations de produits agricoles et forestiers

r1
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aux Etats-Unis représentaient une va-
leur d'environ -, - - - . - - -$3,000,
sur laquelle nous avons payé au
gouvernement Américain pour droits
de douane - - - - - - - - $600,000

Les exportations de même nature
faites par les Etats-Unis en Canada
n'ont représenté qu'une valeur de s 250,000
sur laquelle notre gouvernement a
perçu - - - ------ $ 50,000

Pour la même année, nos importations
des Etats-Unis en produits manu-
facturés indigènes valaient - - - $3,500,000
sur lesquelles notre gouvernement
a perçu - - - - - - - - - $700,000
et les Etats-Unis ont importé du
Canada en articles de même nature
une valeur de - - - - - - - s 200,000
sur laquelle le gouvernement Amé-
ricain a perçu - - - - - - - $ 40,000

Ainsi, Messieurs, si, en 1849, la réciprocité commerciale
entre les Etats-Unis et le Canada avait existé telle que les
ministres la proposent, voilà quels auraient été les bénéfices
respectifs des deux pays.

Le Canada n'ayant pas eu à payer de droits sur ses expor-
tations de produits agr-icoles et forestiers aurait évidemment
fait un bénéfice net de - - - - - - $ 600,0000
Celui des Etats-Unis, sur les mêmes

produits n'aurait été que de - - - $ 50,000
Maintenant, sur nos importations de

pioduits nianufacturés Américains,
notre gouvernement aurait toujours
perçu - - - - - - - - - - $ 700,000
que le fabricant Américain eût con-
séquemment perdues.

Et sur les importations de même na-
ture. faites d'ici par les Etats-Unis,
le fabricant Canadien n'aurait perdu
que les--- - - - - -- $ 40,000

que le gouvernement Américain
a perçues.

Le total des profits Américains n'au-
rait donc été que de - - - - - $ 90,000
pendant que le total des profits Ca-
nadiens aurait été de - - - - $1,300,000
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Autant valait donc dire au gouvernement Américain :
" Ayez la bonté de faire présent au Canada des ýrevenus qu'il
" vous donne, à la condition pourtant que le Canada ne vous
"fasse pas présent des revenus que vous lui produisez."

Voilà, Messieurs, le coup d'essai du gouvernement respon-
~sable en fait de diplomatie extérieure ! !

Voilà les 'négociations que les journaux ministériels ont
~admirées sans réserve; dans lesquelles ils n'ont vu que de
l'habileté !

De fait, Messieurs, c'est une aumône que nous avons de-
mandée au gouvernement Américain.

- Pas le moins de monde, disent les ministres, car nous
offrons aux Américains la liberté de naviguer sur le St. Lau-
rent, dont ils ne peuvent pas se passer.

- Quoi, ils ne peuvent pas se passer de la navigation du
St. Laurent, et ils n'ont pas encore pensé à la demander
depuis quarante ans! Voilà quarante ans qu'ils négligent à ce
point un de leurs plus grands intérêts!!

Mais il me semblait pourtant que la privation de navigue-
sur le St. Laurent n'avait pas empêché les Etats-Unis de de-
venir le pays le plus prospère qui soit au monde!! Sans le St.
Laurent, ils sont devenus cinq fois plus riches que nous avec
le St. Laurent!! Est-ce là là preuve qu'ils ne peuvent pas s'en
þasser?

Quel a été le résultat de la clôture du St. Laurent aux vais-
àeaux Américains? Pas autre que le creusement du canal de
P'Erié. Nous avons fermé à nos voisins le fleuve que la na-
tirre leur avait donné comme à nous; eh bien, ils en ont
creusé un autre ; est-ce encore là ce qui prouve qu'ils ne
þeuvent pas se passer du premier ?

Messieurs, lequel du Canada ou des Etats-Unis a le plus
souffert de la faute, de la bévue commise par le. gouverne-
ment métropolitain, en fermant le St. Laurent au commerce
de l'ouest de l'Amérique ? N'est-ce pas évidemment le Ca-
nada?

Si l'Angleterre avait été moins exclusive, moins égoïste,
qui sait si le St. Laurent, au lieu d'être canalisé par nous, il y
a seulement quelques années, ne l'aurait pas été vingt ans
plus tôt par Pétat de New-York ? Qui sait si l'état de New-York
n'aurait pas-demandé comme une faveur d'en faire les' frais,

v
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qui auraient été beaucoup moins considérables que le coût du
canal de PErié?

Et si cela fut arrivé, n'est-il pas certain que le St. Laurent
serait aujourd'hui aussi chargé de vaisseaux de toute espèce
que le Mississipi?

Voilà pour le passé. Eh bien, pour l'avenir, lequel du Ca-
nada ou-des Etats-Unis est le plus intéressé à ce que les
vaisseaux Américains descendent le St. Laurent jusqu'à la
mer ?

Les Etats-Unis ont le canal et le chemin de fer de l'Erié;
ils peuvent donc porter leurs-produits de l'ouest à la mer sans
passer par le St. Laurent. Ils ne peuvent pas, il est vrai, char-
ger de gros vaisseaux sur les lacs, à cause des dimensions du
canal de l'Erié, mais cela ne serait qu'un dégré d'utilité de
plus, et n'est nullement indispensable.

Mais le Canada, où en serait-il avec ses $18,000,000 de
dette, s'il n'ouvrait pas tôt ou tard le St. Laurent au commer-
ce américain? Sans lui, nos canaux ne produiront pas de
vingt ans la moitié seulement des intérêts que nous payons;
c'est donc pour nous que l'ouverture du St. Laurent aux vais-
seaux américains est une indispensable nécessité, car sans
cela nous n'avons pour perspective qu'une énorme augmen-
tation de taxes ou la banqueroute.

Ainsi donc, quand nos ministres ont osé dire au gouverne-
ment américain: "Nous vous ferons la faveur d'ouvrir le St.
Laurent à vos vaisseaux, à telle condition " ils n'ont commis
là qu'un acte de colossale impudence car ce n'est pas une
faveur que d'offrir à une partie adverse une mesure dont on a
plus besoin qu'elle.

De fait la faveur eût été pour nous et non pour les Etats-
Unis, car après tout nous n'offrons l'usage du St. Laurent anx
américains qu'à la condition qu'ils ne passeront pas dans nos
canaux sans payer les droits de passage ordinaires ; et ces
droits que nous percevrons sur leurs vaisseaux nous sont bien
plus nécessaires que l'usage de nos canaux ne l'est pour
eux.

Tout en prétendant offrir une faveur, c'est donc nous qui en
avons demandé une, ce qui prouve que souvent il y a loin de
la prétention au fait.

Quand à la réciprocité commerciale sur les produits de
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Pagriculture et des forêts, nous avons vu qu'elle ne produi-
rait aux Etats-Unis qu'un résultat insignifiant, pendant que
pour nous elle est une question vitale.

Il suit. donc de là que les ministres, loin d'offrir à peu près
léquivalent de ce qu'ils ont demandé, n'ont rien offert du tout
ou peu s'en faut.

.Ils ont fait dépendre de l'octroi, par les Etats-Unis, d'une
mesure nécessaire au Canada, Poctroi, par le Canada aux
Etats-Unis, d'une autre mesure beaucoup plus nécessaire. au
Canada qu'aux Etats-Unis.

Voilà les hommes.qui se targuent à tout propos de leur
capacité pratique, de leurs talents en fait d'administration.!!

On aurait pu pourtant, sans être de première force en di-
plomatie, découvrir que -par- la nature des besoins et des im-
portations des deux pays, une réciprocité commerciale sur.les
produits de l'agriculture et des forêts seulement, ne consti-
tuait pas le moins du monde une égalité d'avantages ; car le
Canada exporte pour une grande valeur de ces produits aux
Etats-Unis pendant que les Etats-Unis n'exportent que très
peu de ces produits en Canada. Une mesure de récipro-
cité affectant seulemênt ces produits ne produisait donc pas
d'avantages équivalents.

C'estle systême actuel qu'il existe une réciprocité d'inté-
rêts, car si d'un côté, nous payons au gouvernement fédéral
de forts droits sur les grains et les bois que nous exportons
aux Etats-Unis, d'un autre coté, les Américains paient au
nôtre de forts droits sur les objets manufacturés qu'ils expor-
tent en Canada : il n'y a pas, il est vrai, réciprocité sur les
mêmes articles, mais les droits prélevés dans chaque pays,
sur des articles différentstallançant à peu près, il y a aujour-
d'hui réciprocité d'avantages. Si les Etats-Unis accordent
Pentrée en franchiseknos grains et nos bois, et que le Canada
refuse l'entrée en franchise aux produits manufacturés améri-
cains, le Canada fait un profit et les Etats-Unis une perte.
Voilà néanmoins ce à quoi les ministres ont prié le Congrès
de consentir. Ils ont espéré lui faire changer le fait pour le
mot, la réalité pour l'ombre. Or il était certainementabsur-
de-de faire une telle démarbeb surtout à des Américains et
il eût été plus absurde encore à eux de l'accorder. Nous- ne
pouvons donc pas espérer d'obtenir -la réciprocité sur les pro-
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duits de l'agriculture, sans offrir en même temps de létendre
aux produits manufacturés ; car alors seulement il y aurait
compensation, 'et alors seulèment nous. pourrions prétendre
avec raison que les avantages seraient réciproques; -que Pof-
fre serait en proportion de la demande.

Si le gouvernement Américain eût consenti à la proposition
qui lui a été faite par le ministère, voilà, en chiffres, quel au-
rait été son résultat, pour l'année 1850.
1 . Le gouvernement Canadien au-

rait reçu sur nos importations de
produits manufacturés Américains $900,000

20. Par les péages exigés des vais-
seaux Américains pour l'usage de
nos canaux (probablement) 400,000 

30* Le producteur Canadien aurait
épargné sur nos exportations de bois
et de céréales - - - - - 850

Total des bénéfices du Canada $2;150o00
Le gouvernement des Etats-Unis au-

rait perçu sur nos exportations de
produits manufacturés - - - $

Le producteur Américain aurait épar-
gné sur nos importations de grains
des Etats-Unis - - - - - 70

Total des bénéfices des Etats-Unis 150,000

]Balance en faveur du Canada - - $2,000,000
Eh bien, Messieurs, est-il si étonnant que nous n'ayons pas

seulement été écoutés ? cette habile négociation a-t-elle du
donner aux Américaine une très haute opinion de notrep ays
Devons-nous nous féliciter d'être représentés à Pétranger par
des hommes de cette taille ?

Tout cela n'est-il pas précisément de la même force que
l'offre de CENT LOUIS faite par les mêmes hommes, il y a
deux ans, à ceux qui dénonceraient LES 1NCENDIAIRES
DU PALAIS LEGISLATIF.f fCe que j'ai dit est donc vrai: c'est ime aumône que nous
sommes allés demander au gouvernement Américain: et çgela
san y avoir d'autre titre que les diatribes sns fin dont Pep-
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ceirite-parlementaire -et le journalisme retentissent de coticert
contre le gouvernement Américain, contre les institutions
Américaines, et même contre la nation Américaine.

L'esprit du gouvernement responsable est de se 'mettre aux
genoux du peuple qu'il dénigre systématiquement!!

Le ministère a cru mystifier le Congrès en faisant sonner
bien haut l'immense service qu'il rendait aux Etats-Unis en-
lui offrant la navigation du St. Laurent; le congrès s'est-
moqué de lui, et ne lui a pas même fait lhonneur d'une ré-
ponse. Alors le ministère a menacé de faire ce que les Anglais
appellent de la rétaliation.

Le gouverneme'nt Américain ne trouve pas que la naviga-
tion- du St. Laurent soit aussi nécessaire à la prospérité des
Etats-Unis que le ministère Canadien veut bien laffirmer ; il
n'est pas disposé à donner un vote de confiance dans le gou-
vernement responsable du Canada; celui-ci, habitué à plus
de docilité au sein de la législature, se fâche tout-de-bon, et
exprime son intention de fermer le canal de Welland aux
vaisseaux Américains. Or les deux tiers ,du revenu de ce
canal sont produits par les péages prélevés sur les vaisseau.v
Américains!!!

Le gouvernement responsable menace de se couper un
membre pour se donner le plaisir de le jetter à la figure d'un
adversaire!!

Il va' sans dire que celui des ministres qui a imaginé ce
plan savait mieux que personne que l'état de nos finances le,
rendait inexécutable!! que d'ailleurs la construction d'un
canal dans l'état de New-York pour tourner les chûtes de"
Niagara est chose infiniment facile, car de Lockport au lac
Ontario, il y a au plus, HUIT LIEUES DE DISTANCE.
Or fermer le canal de Welland aux Américains, ce n'est pas
le moins du monde les forcer de nous accorder la réciprocité,
c'est tout simplement leur faire sentir l'utilité, la nécessité
d'en creuser un chez eux: c'est commettre la même faute
qu'un propriétaire, qui après avoir bâti une maison, refuserait
de la louer et de l'habiter. Aussi n'a-t-on nullement-pensé à
fermer le canal de Welland; et si on a fait un peu~de bruit
c'était seulement pour se donner une contenance.

Maintenant vous droyez peut-être que la farce est jouée?
Nullement; après tout de tintamarre, 'voilà que tout-à-co«p

23
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le calme est revenu, et ajourd'hui les journaux ministériels
chantent en cœur que le Congrès n'a fait là qu'un simple
oubli, qui sera réparé bientôt. On est plus sûr que jamais,
maintenant que la session approche, d'obtenir la récipro-
cité!!

Ne pensez-vous pas, Messieurs, que si l'illustre Robert-
Macaire venait faire un tour en Canada, il pourrait encore
y apprendre bien des choses?

Voilà donc le Congrès absous des anathèmes conditionnels
qu'on lui lançait lannée dernière ; alors que le plus ancien
journal français de cette ville qui,. s'il existe une politique

4 ministérielle, représente cette politique, s'édriait, dans un de
ces accès d'idiotisme qui l'obsèdent de temps à autre: " Honte
au Congrès s'il refuse la réciprocité !

Telle est, Messieurs, la logique du gouvernement respon-
sable.

L'Angleterre viole l'engagementqu'elle avait contracté
envers le Canada de lui:donner protection et justice; le gou-
vernement responsable croit faire un miracle d'habileté en

p exigeant du Congrès Américain de réparer cette violation! A
lui la responsabilité des injustices de la métropole!

L'Angleterre adopte une politique ruineuse pour ses co-
lonies et leur refuse une compensation: c'est le Congrès qui
est obligé de leur accorder cette compensation!! Ce n'est pas
sur l'Angleterre que doit retomber la honte de ses injustices
et de son égoïsme; c'est sur les Etats-Unis!

Pas un mot de blâme n'est échappé à.ce journal contre le
despotisme et l'indifférence de lAngleterre envers le pays;
car c'eût été affliger et embarrasser le ministère!! c'était le
Congrès. qu'il fallait attaquer; c'était le gouvernement Amé-
ricain qu'il fallait taxer d'illibéralité, en cas qu'il n'acceptât
pas une proposition ridicule!!

En rejetant, par avance, tout le blâme sur le Congrès, on
préjugeait les ignorants, voilà précisément ce qu'on voulait!!
En taxant le gouvernement Américain d'injustieë, de mauvais
vouloir envers le-pays, on prédisposait contre lui ces esprits

4 ~ superficiels qui ne découvrent que ce -qu'on leur. montre du
doigt, et ne comprennent même pas toujours ce qu'on leur dit;
c'était autant de gagné contre l'annexion!

Avec les partisans de la morale des intérêts, il ne s'agit



pas d'être homme d'honneur; tout est bon pourvu qu'on _rus-
sisse à pallier Pineptie de ses amis.

Dans tous les cas, Messieurs, il me semble que si le minis-
tère, au lieu de proposer uneréciprocité boiteuse et purement
nominale comme égalemient avantageuse aux Etats-Unis et
au Canada ; au lieu de se donner l'air d'être le maître des
conditions; au lieu de donner à entendre que le Canada
pouvait facilement se passer des marchés américains ; au lieu
surtout de menacer le gouvernement Américain de mesures
rétaliatoires, avait adopté la tactique que lui indiquait éga-
lement le bon sens et les circonstances; avait paru com-
prendre la position actuelle du pays; avait laisséf entrevoir
l'annexion des Canadas comme une de ces nécessités politi-
ques dont il n'est donné à personne d'empêcher la réalisation:
que conséquemment accorder la réciprocité, même telle que
demandée, c'était faciliter les transactions éntre les deux
pays, rendre leurs intérêts plus communs, leur liaison plus
étroite; que c'était en un mot leur faire apprécier plus exac-
tement les avantages qui doivent nécessairement découler
pour eux de l'annexion; que c'était l'amener indirectement et
par des voies dont l'Angleterre elle-même ne pouvait pas rai-
sonnablement se plaindre; et qu'après tout puisque les Cana-
das étaient inévitablement destinés à tomber dans la confédé-
ration américaine, mieux valait pour celle-ci favoriser leur
développement industriel puisqu'il était de son intérêt de les
admettre riches plutôt que pauvres et arriérés sous tant de rap-
.ports, et que cette avance se retrouverait un jour: il me sem-
ble dis-je, si le ministère, ou plutôt le négociateur, se fût
placé sur semblable terrain, il se serait acquis de suite les

sympathies des hommes influents aux yeux desquels on
s'est rendu ridicule par des prétentions éxagérées et insoute-
nables.

- Mais ce sont là de ces choses qu'on ne dit pas?
Et pourquoi non, quand on les pense, quand on les sait

vraies, jastes ? Pourquoi ne pas accepter franchement une
éventualité prochaine, un évènement certain?

Y a-t-il de- l'habilité à faire semblant d'ignorer ce que tout
le monde sait, à ne faire aucune acception d'évènements que
tout le monde prévoit, que tout le monde sait être inévitables?
Est-ce se montrer bien compétent à gouverner un pays que de
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portance, sans paraitre seulement se douter de l'avenir pro-
-chain qui est réservé à ce pays?

Messieurs, là comme ailleurs, le ministère n'a pas su sortir
de son ornière de prédilection, les intrigues de coterie, les
parlages d'antichambre, les moyens détournés, les circonvo-
lutions ordinaires aux hommes qui sont incapables de s'éle-
ver jusqu'à la position qu'ils occupent; qui sont dans les
grands emplois comme un homme placé sur une montagne:
tout lui parait petit mais aussi il parait petit à tout le monde.

En un mot on a voulu faire comme d'habitude, de Phabi-
leté et, comme d'habitude, on n'a fait que du galimatias.

Je crois, Messieurs, avoir démontré, qu'à moins d'offrir aux
Etats-Unis une mesure de réciprocité juste, raisonnable, éga-
lement avantageuse aux deux parties, il est illusoire d'espérer
aucunes conditions favorables du gouvernement fédéral.

Il me reste maintenant à vous faire voir comment la réci-
procité ne produira pas au pays la dixième partie des avan-
tages que nous sommes sûrs de trouver dans Pannexion.

A proprement parler, la réciprocité ne guérira qu'une seule
des plaies de toute espèce qui rongent ce pays et diminuent
ses forces vitales ; elle augmentera le prix -de nos grains et
de nos bois qui n'est pas suffisant pour rénumérer le produc-
teur.

Mais aussi veuillez faire attention que si d'un coté la réci-
procité doit avoir l'effet d'enrichir le producteur, d'un autre
coté elle aura inévitablement l'effet d'appauvri- le gouverne-
ment ; car il est évident que nous n'obtiendrons pas la réci-

procité sur les grains et les bois sans Poffrir en même temps,
sur les objets manufacturés ; alors le gouvernement de la pro-
vince perdra un revenu de $8 ou 900,000 qu'il prélève sur

nos importations de produits manufacturés américains. Or
c'est parceque le ministère sentait qu'il était impossible, sans
ch revenu, de faire face à tous les besoins du gouvernement

qu'il a proposé cette mesure de réciprocité dont on s'est mo-

qué à bon droit dan les Etats-Unis.

Ainsi donc, la seule r c ocité que nous puissions espérer
d'obtenir augmentera bien le revenu du producteur canadien,
mais diminuera d'un tiers celui du gquvernement, tel qu'il se
perçoit aujourd'hui.
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I -O, *Messieurs, dans l'état actuel de nos.finances et- de nos
ressources, le gouverfement n'a aucun moyen.de suppléer à
·un semblable déficit;
• La- conséquence de l'obtention- de la réciprocité' peut donc
être le recours forcé, inévitable aux taxes directes pour sub-
venir aux besoins du gouvernement, qui'a toutes lee peines du
monde a faire face à toutes nos dépenses publiques et aux in-
térêts de la dette, même avec ses moyens actuels. * Or la ré-
ciprocité devant les diminuer d'un tiers, qui devra combler
le déficit? Evidemment le producteur Canadien que la réci-
procité aura enrichi. Le gouvernement nous reprendra donc
une grande partde ce-que4a-réciprocite nous dobnera.
' Voyons maintenant- ce- que l'annexion produira au pays; de

prospérité, de richesse, de bien-être politique et social.
Avec l'annexion, Messieurs, il y aara entre les Etats'-Unis

et le Canada, pleine liberté de commerce, avantage que· la
réciprocité, telle que voulue par le ministère, ne nous donnait
pas.

Avec l'annexion, nous nous débarrassons de suite de notre
énorme dette publique dont le gouvernement fédéral se-char-
gera en échange de nos terres publiques que nous lui aban-
donnerons : la réciprocité ne nous donnera pas cela.

Avec l'annexion nos travaux publics acquierront de suite
une valeur assez grande pour payer toutes nos dépenses goui-
vernementales. Une fois le budget déchargé de l'intérêt de
la dette publique ; une fois nos dépenses d'administration
ramenées à un chiffre raisonnable, nous aurons bien vite un
surplus considérable.-La réciprocité ne nous donnera pas
cela.

- On peut l'obtenir sans l'annexion, dira-t-on.-C'est pos-
sible, pourvû toujours que Pon n'ait plus recours au génie di-
plomatique du ministère actuel.

Avec l'annexion, il n'y a pas de doute-que les spéculateurs
Américains viendront exploiter les moyens de richesse indus-
trielle qu'offre le pays, et y verseront des capitaux considé-
rables.: la réciprocité ne-nous donnera pas cela, et sous le ré-
gime colonial il est impossible que les capitaux Anglais
affluent en Canada!
: Avec l'annexion, nous choisirons nos marchés, nous ache-
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la réciproeité ne nous donnera pas-cela !

Avec Pannexion, Québec devient un des-premiers chantiers
l 'Amérique, pour la ·construction des -aisseaux, et. sou-

71 siendra contre le Maine une compétition facile. Combien de
raisseaur neufs vendons-nous- aujourd'hui à PAngleterm, tous
lés anS ? Un nombre-insignifiant, relativement à Pimportance

e de notre exploitation-forestière !· Combien après 'annexion en
*vendrons-nous aux Américains dont la marine marchande

I égale déjà presque celle de PAngleterre?- Autant qu'il nous
sera possible d'en construire: la réciprocité ne nous donnera
pas cela au même dégré !

Avec Pannexion, l'Union des deux provinces cesse de
suite; -car Pancienne pomme de discorde, la question des
douanes, sera réglée par le fait que leur revenu appartiendra
au gouvernement fédéral; dans ce cas, chaque province a
plus d'intérêt à former un état séparé:- la réciprocité ne nous
donnera pas cela!

Avec Pannexion, lémigration Canadienne aux Etats-Unis
se ralentira considérablement, car nous avons encore d'im-
menses forêts à défricher, et si la population ne s'y porte pas,
cela est du uniquement à ce que la culture de la terre n'est
pas aussi profitable en ce pays qu'ailleurs, Quand.le travail
sera rénuméré, quand les bras trouveront de Pemploi, on n'ira
pas chercher ailleurs ce qu'on sera sûr de trouver ici. Ce
n'est pas quand on est riche que l'on quitte son pays, sa fa-
mille,. ses amis,. c'est quand on est pauvre, c'est quand on ne
trouve pas chez soi ce que l'on trouve ailleurs.

De plus il est hors de doute qu'après Pannexion une forte

proportion des 200,000 Canadiens émigrés aux Etats-Unis
reviendront au pays qui, alors, leur offrirait plus de chances
du succès qu'aujourd'hui, et où ils seraient sûrs de retrouver
les institutions Américaines qu'ils admirent et bénissent de-
puis qu'ils les connaissent.

C'est la détresse générale, c'est le besoin et l'impossibilité
e gagner qui les ont forcés de s'expatrier: eh bien, que cette

esse cesse, qu'ils aient lespoir de gagner dans leur pays,
mnm un~ peu moins qu'ils ne gagnent ailleurs; que le gou-
verne nt et les institutions absurdes qui ont appauvri le Ca-
nada dis raissent, etbeaucoup dl'ntre eux reviendront; et
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ils reviendront améliorés, plus-actifs, plus instruits, meilleurs
ouvriers, meilleurs cultivateurs qu'ils ne l'étaient avant leur
départ. La population Canadienne acquerra plus de force- par
leur retour qu'elle nWen a perdu par·leur départ: la réciprocité
ne nous- donnera pas cela!

Avec l'annexion, toute la propriété di- pays doublant de va-
leur, les terres incultes se défricheront plus rapidement, et la
population Canadienne regagnera bien vite en richesse, et par
oes propres forces, ce que l'émigration lui a fait perdre, même
si celle-ci ne rentre pas au pays: la réciprocité ne nous don-
nera pas cela au même dégré, car elle ne peut pas avoir sur
la propriété le même effet d'accroissement que l'annexion.

-Voilà, Messieurs, quelques-uns des avantages matériels
que l'annexion' procurera au pays: passons maintenant aux
résultats politiques, aux conséquences morales qu'elle amè-
nera.

D'abord, et en premier lieu, nous pourrons nous flatter
d'être, comme peuple, sur un pied d'égalité parfaite avec les
plus puissantes nations de l'Europe; nous ne serons plus sur
le quatrième ou le cinqaième plan, nous serons sur le pre-
mier: nous ne serons plus une colonie, c'est-à-dire une chose
administrée par un commis de bureau Anglais; nous serons
un peuple ayant ses volontés libres de toute entrave, son
action indépendante et propre, son libre arbitre absolu.

Alors, Messieurs, une belle carrière politique sera ouverte
au talent et à Pactivité des citoyens du pays. Cette carrière
existe-elle aujourd'hui? Etes-vous- jugés dignes d'un emploi
à l'étranger? En êtes-vous crus capables? Le régime colonial
n'est-il pas.une prison pour le talent comme il est une prohi-
bition contre l'industrie, une barrière élevée contre- le-progrès
d'un pays?
. A-t-on jamais pu, en Canada, obtenir le plus modeste-
emploi même dans Parmée anglaise sans le demander à
genoux ?

Heureusement le petit nombre des demandes- de cette es-
pèce prouve combien-cet insigne honneur est apprécié dans
lepays?

Avec lannexion, Messieurs, nous passons de, Penfance à
Pâge mûr: nous grandissons politiquement de toute la hau-
tour qu'il-y a-de-la liberté-à la dépendance; nous avons-notre-
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part- d'influence dans le conseil général de la rlation, aun
dessus duquel il n'y a rien que la constitution et la justice!!

Avec l'annexion, nos hommes publics sont appelés.sur un
des premiers théâtres du monde, le Congrès des Etats- Unis/
Ils peuvent être députés, sénateurs, ministres d'un peuple de
.vingt-cinq millions d'hommes. Rien ne les empêche d'être
portés à la première place de Pétat, si leurs services ou.leur
génie leur donnent le droit d'y aspirer. La carrière diplo-
matique leur est ouverte; ils peuvent être ambassadeurs,
consuls, etc., etc., la carrière militaire leur est également ou-
verte.

Nous jouirons en un mot de tous les droits des citoyens
Américains. Sous le régime actuel, jouissons-nous des droits
et des privilèges des sujets Anglais habitant les trois royau-
mes ? A proprement parler ne sommes-nous pas les sujets des
sujets de la Reine d'Angleterre ? La plus haute position.qu'il
nous soit donné d'atteindre, n'est-ce pas celle de procureur
général de province? Au-delà de cette limite, c'est l'infini!!

Avec l'annexion, nos institutions deviennent purement
électives! les différents emplois publics qui sont aujourd'hui
conférés sous le bon plaisir de la coterie qui est au pouvoir,
seront adjugés au plus digne, au plus habile, et non à un pro-
tégé souvent incapable mais intrigant.

Nous aurons un gouverneur de notre choix, des conseillers
législatifs ou sénateurs de notre choix; des chefs de bureau
de notre choix; des magistrats de notre choix; des officiers
de milice de notre choix ; l'éligibilité ne dépendra plus que de
la confiance publique et non du chiffre de la fortune per-
sonnelle; les sessions de la législature ne seront plus sou-
mises au caprice d'un homme ou d'un ministère; elles seront
fixées par la loi: nous réglerons nos dépenses intérieures à
notre guise sans avoir. le veto -d'un étranger toujours suspendu
sur nos actes ; il n'existera plus de liste civile pour la vie du,
souverain; car le souverain ce sera le peuple, et il n'aura
pas besoin de se créer des sauvegardes contre lui-même!

Avec Pannexion, le prestige d'une couronne, les préjugés«
monarchiques n'existant plus, nous n'aurons plus sous les.yeux
le déplorable spectacle que nous avons-depuis dix ans, celui
de nos mandataires faisant assaut de servilité envers-l'Angle-
t2rre, protestant hypocritement de leur dévouement et de leur
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loyauté, bénissant la justice métropolitaine, écoutant avec do-
cilité, et recevant avec un profond respect tout ce niais gri-
moire ministériel qu'on appelle le discours du trône!!

Avec l'annexion, le patronage sera détruit, et nous verrons
disparaitre de leur honteuse arène les trop nombreux acteurs
de cette lutte désespérée pour conquérir des places et des sa-
laires, qne nous avons vus depuis dix ans à Paffût de toutes
les bassesses. Non, Messieurs, après l'annexion, nous n'au-
rons plus la douleur d'être journellement témoins du plus dé-
moralisateur de tous les spectacles, celui d'un vrai steeple-
chase à plat. ventre de valets d'antichambre, dans lequel
celui qui rampe le mieux est toujours sûr d'obtenir I& priml

De-mùême que le patronage monarchique a l'effet de dé-
grader les masses et les individus, de même le systême
électif a celui de les grandir à leurs propres yeux, de les re-
lever moralement, d'ennoblir leurs sentiments, de leur donner
cet esprit d'indépendance que nous avons perdu, de réveiller
chez eux cet instinct de respect de soi-même qui existait en
Canada avant 1837 et que le gouvernement responsable a fait
devenir si rare!!

Avec l'annexion vous ne verrez plus les hommes qui ont
pendant vingt ou trente ans marché en tête- du parti libéral
rougir de la démocratie, et une fois devenus ministres res-
ponsables, s'opposer en pleine chambre d'assemblée à une
mesure importante, sur la seule raison qu'elle a une teinte
républicaine.

Après l'annexion, vous ne verrez plus des ministres libé-
raux restreindre par tous les moyens possible"s droits et
privilèges de la chambre, pour augmenter et étendre d'autant
les prérogatives de la couronne qui, en définitive, ne sont que
leurs propres prérogatives, leurs plus puissants moyens d'in-
fluence et de corruption !! Vous ne verrez plus une cham-
bre d'assemblée assez servile pour consentir à ces actes de
suicide !

Avec l'annexion vous ne verrez plus des ministres libéraux
ayant à toute heure sur les lèvres le mot de responsabilité,
refuser à la chambre communication des correspondances
échangées entre eux et le bureau calonial, sous le prétexte
qu'elles sont confidentielles ! !

Quoi, il y a des actes des ministres colonian"X, soi-disant
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tésponsables, qui sont des'secrets pourlaáchrmbre! Les míni-
tres pourront donc quelquefois cacher des fautes graves en pré&
tendant seulement qu'ili.ont reçu des confidences du Secré-
taire des colonies ! Est-ce là ce qu'on appelle de la responsa-
bilité ? Est-ce là ce que ,Pon appelle des institution's plus
libres que celles des Etat-Unis ? Il n'y a donc pas que le
gouverneur qui soit indépendant de la chambre!

Eh bien vous avez vu une majorité libérale endurer patiem-
ment Pimpertinence de ministres qui sont venus lui dire :
" Vous ne devez savoir, sur nos relations avec le bureau co-
lonial que ce qu'il nous convient de vous apprendre ! !"

.Avec l'annexion, vous ne verrez plus un ministère libéral se
-recomposer presqu'entièrement sans demander pour ses nou-
veaux membres Papprobation du peuple auquel il se dit res-
ponsable ! Vous ne verrez plus un ministère éluder la cons-
titution ; et afin d'éviter de se présenter devant le peuple
pour le faire juge de sa politique, choisir ou faire entrer tous
ses nouveau; membres dans celle des branches de la législa-
ture sur laquêlle le peuple n'a aucun contrôle !

Jamais moquerie plus amère n'a été jetée à la face du peu-
ple de cette province!

Jamais impudence plus flagrante, jamais tripotage plus
odieux n'ont été reprochés au bureau colonial et à ses gou-
verneurs aux plus mauvais jours de notre histoire! Le minis-
tère Draper n'a rien fait d'approchant ! Jamais il ne s'est
moqué à ce point de l'opinion publique et des plus simples
lois de l'honneur!

Aujourd'hui, Messieurs, trois sur quatre des ministres du
Bas-Canada, possèdent leurs portefeuilles sans avoir e'u Pas-
sentiment et l'approbation d'aucun des collèges électoraux de
la province i ils n'en ont pas eu d'autres que celle des minis-
nistres en office! Voilà encore ce qu'on appelle en Canada
de la responsabilité ! Voilà les ministres qu'on vous dit être
plus responsables au peuple que les chefs de bureaux publics
américains!!

Avec lannexion, vous ne verrez plus un chef d'adminis-
tration oser dire à tout ùun pays ce que le premier ministre
actuel nous a dit implicitement à la dernière session. (1) " Il

(I) Celle de 1850,
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C n'est pas nécessaire d'étendre le principe électif au conseil
"législatif puisque je suis au pouvoir. Plus tard nous verrons."
Sans doute ces mots n'ont pas été dits, mais la chose l'a été; 4
Pidée de l'orateur était transparente comme le cristal!

Et vous ne verrez pas davantage une législature accueillir
une pareille forfanterie par un vote de confiance dans celui-là
même qui Pa pioférée!!

Avec l'annexion, il ne 'sera pas loisible au gouverneur de
refuser sa sanction à une loi passée 2par les deux chambres !
Vous n'aurez plus, à quinze cents lieues de vous, une autorité
sans connaissance exacte de vos affaires et de vos besoins, et
surtout sans contrôle efficace, libre de suspendre, pendant
deux ans, la sanction royale, sur quelque mesure que ce soit.

-C'est un droit qui ne s'exerce que rarement, dit-on!!
- Rarement ou non, il s'exerce, donc il existe. On a donc

mis des restrictions constitutionnelles au pouvoir de la légis-
lature. Elle n'est donc rien sans le bureau colonial!!

En vous donnant le gouvernement responsable, on n'a donc
fait qu'allonger un peu le licou! ! Le ministre des colonies
peut donc toujours nous regarder comme des élèves de collége
auxquels il convient d'accorder de temps en temps de légères
faveurs, mais aussi auxquels il faut bien quelquefois faire les
gros yeux pour les tenir dans le devoir.

"Je plains profondément, dit Mr. de Beaumont, celui qui
" se croit libre parcequ'il n'est pas en prison, quand il existe
" une loi qui permet de l'emprisonner."

Eh bien, Messieurs, la législature du pays est constam-
ment exposée à voir le bureau colonial exercer son droit de
restriction contre ses actes. Or la possibilité journalière de
l'exercice arbitraire d'un droit absolu de restriction, de l'ap-
plication arbitraire d'une peine quelconque, est la restriction
même, est la peine même pour celui qui en est menacé.
Mais poûr sentir cela il faut être homme de cour, voilà
pourquoi ceux d'entre nous qui sont passés à l'ennemi ne
le sentent pas!

Avec l'Annexion, vons ne verrez plus un ministère libéral
destituer des officiers publics parcequ'ils auront publique-
ment exprimé une simple opinion sur l'état des affaires, sur
les besoins du pays. Vous verrez encore moins un ministre
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libéral (1) avouer explicitement, dans l'enceinte législative,
que l'administration aurait pu s'abstenir d'être aussi sévère si
elle n'avait pas été composée de libéraux!

C'est-à-dire que notre position est si fausse qu'un ministère
libéral se croit obligé de punir des libéraux, quoiqu'ils
n'aient pas violé les lois, parcequ'il est libéral et qu'eux sont
libéraux!

C'est parceque le ministère était libéral qu'il devait se
montrer plus sévère qu'un ministère tory ! C'est parceque le
ministère était libéral, qu'il se trouvait forcé de renier le libé-
ralisme!!

Nous sommes si libres qu'un ministère libéral a du faire
des injustices odieuses pour ne pas se compromettre aux yeux
du gouvernement métropolitain!

Voilà pour le système! Mais comment qualifier les hommes
qui, par crainte de se compromettre, commettent, contre leurs
compatriotes, des actes d'un aussi stupide despotisme?

Avec l'annexion, vous aurez la certitude d'être représentés
d'après le chiffre exact de la population. Un bourg de mille
âmes ne ballancera pas, en chambre, l'influence d'un comté
de quarante mille âmes.

Pas un homme alors n'osera dire, à la face de son pays, que
ce système -soit mauvais! vos mandataires n'oseront pas alors
vous dire: "Souffrons maintenant une injustice afin d'ac-
,quérir le droit d'en e:cercer uneplus tard." Car quand ils
vivront sous un régime républicain, sous un systême qui sera
la consécration et la garantie du droit et non sa négation, ils
sauront qu'on n'a jamais le droit d'exercer une injustice contre
autrui, même quand on a volontairement souffert une injustice
de même nature que celle qu'on voudrait exercer! Sous un
pareil système, ils apprendront (ce dont ils ne paraissent se
douter aujourd'hui) qu'on ne doit jamais désirer de commettre
une injustice contre d'autres, car cela justifie celles dont on
se plaint: ils apprendront, ce dont ils ne paraissent guères
se douter, que si on est toujours'libre de souffrir une injustice,

nesiet.itox est- libre d'en commettre contre les autres! Ei le
peuple, lui, saura alors que ce sont toujours des hommes sais
principes qui donnent de pareils conseils à leurs compatriotes

(1) Mr. Hincks.
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il sam que ce sont toujours ceux qui veulent être injustes
envers les autres qui sont les plus mous, les plus tièdes,- les
plus lâches de-tous les homines quand il s'agit de soutenir les
droits de leur pays; quand il est devenu nécessaire de dé-
fendre le terrain piéd-à-pied! Il saura alors, car il commence
à s'en douter, queces hommes qui lui ont promis de le servir
en violant le droit des autres n'ONT PAS MEME SU DE-
FENDRE LE SIEN, et qu'au lieu de mériter sa confiance,
ils ne méritaient que son mépris!

Avec lannexion, vos membres auront lPinitiative de la pro-
position des lois, droit qu'ils n'ont aujourd'hui qu'à moitié!
Vous ne verrez plus un ministère réduire systématiquement
lalégislature au rôle subalterne d'un parlement de monarchie
absolue, qui enrégistre silencieusement les édits du maître i
Pas un homme alors, n'osera soutenir que ce système soit bon,
et que le pays qui le possède -n'a rien à envier aux autres en
fait de liberté!

Efn Msieurs ave Pnnexion vo-ne ver lc

muler sur les mêmes têtes les charges de ministre et de re-
présentant du peuple: vous ne verrez plus les mêmes hom-
mes être tout-à-la-fois les défenseurs des prérogatives royales
et les gardiens des franchises populaires; anomalie ridicule;
fonctions incompatibles, qui placent constamment un homme
entre. son intérêt et son devoir; position fausse et dangereuse
qui a gâté bien des cours, qui a fait bien des apostats, qui a
produit bien des déshonneurs, qui a poussé beaucoup d'émi-
nentes intelligences à prêter plus complaisamment l'oreille
aux séductions du pouvoir, qu'aux éventualités et aux vicissi-
tudes -de la popularité!

C'est -ce systême usé qui a -dominé ceux qui furent nos
amis, qui leur a fait commettre toutes leurs fautes; qui leur
a fait renier les idées démocratiques; qui, malgré leurs pro-
testations multipliées de patriotisme, leurs professions réité-
rées de libéralisme, les a jettés si loin de leur route qu'il est
impossible aujourd'hui-d'établir une distinction entre leur po-
litique et celle des tories, si ce n5est à l'avantage
de; eeux-ci!

C'est ce systême faux etIllogique qui les a forcément fait
tomber de subterfuge en subterfuge, de faux pasen faux pas,
de-chute en chute de- honte-en hontejusqu'à-ce que, poussé*

25
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par leurs propres actes de con,.équence en conséquence, ils en
soient, arrivés à proclamer la morale des intérêts comme la
seule .règle utile à suivre en.politique, laissant la.morale des
devoirs aux imbéciles!! 

.On a cherché à vous démontrer la supériorité. pratique du
principe de l'utilité sur celui du droit ! On vous- a dit que dans
tout -systême -politique le devoir était une fiction, l'intérêt
seul une réalité! Plusieurs se sont laissés prendre à ces étran-
ges principes; le grand nombre n'en a pas saisi la portée;
quelques uns n'ont vu là que la tactique invariable des petits
esprits et des mauvaises consciences.

Au reste,-il n'est nullement étonnant que les hommes qui
ont sacrifié les droits de leurs pays aient voulu fausser, chez
le peuple, la notion du devoir. On sentait malgré soi son
côté faible: et d'ailleurs c'est ordinairement le transfuge qui
aime à plaisanter sur l'honneur!

" La morale des intérêts, dit M. De Chateaubriand, est par
" le fait anti-sociale. Que dit la conscience ? Respectez le
" bien d'autrui. Que disent les intérêts ? Prenez le bien
c dautrui. La morale des intérêts prend donc pour levier
" les vices des hommes au lieu d'agir avec leurs vertus.

" Qui remplit ses devoirs, s'attire Pestime:- qui cède à ses
intérêts est peu estimé. Les partisans de la morale des in-
térêts puisent donc un principe de gouvernement dans une

" source de mépris."
Il est donc vrai, Messieurs, que.c'est la morale des intérêts

et non.celle des, devoirs qui est subversive de Pordre social.
Il est donc vrai que ce sont les partisans de la morale des in-
térêts, les adeptes du principe de 'utilité qui sont les vrais
démagogues!! Il n'y.a.donc,.en Canada, de démagogues que
les ministériels du jour.

La morale des devoirs, ç'est l'honneur, c'est la conscience !
La morale des, intérêts, c'est la cupidité, c'est légoïsme.
L'une est. toujours noble, consolante, glorieuse. L'autre est

ordinairement basse, sordide, méprisable.

Çelle-là.élève le .cour,- celle-ci-le dessèche : celle-là enno-
blit les sentiments, celle-ci les avilit: celle-4à moralise les
masses,. celle-ci les dégrade: celle-là produit Pindépendance
de -caractère ; celle-ci. la détruit: celle-là engendre le- dé-
vouement, celle-ci les trahisons:-le devoir décQule.de P'hon-



nenùr; Pintérèt, de 1'vaice. La morale des devoirs c
toujours-la vertu: la morale des intérêts, c'est très souvent'
vice. iCelle-là est toujours 'la vérité, celle-ci trop souvent
mensonge.

:It
le
le

SIXIEME LECTURE.

Messieurs de l'institut,
Mesdames et Messieurs,

Il est encore une objection très spécieuse, faite journelle-
ment par les-amateurs du système colonial, à laquelle je n'ai
pas touché.

" Avec l'annexion, disent-ils, vous n'aurez plus le revenu
, des douanes; comment donc paierez-vous l'intérêt de la
4dette publique, les veisements accompte du capital, et les
" autres dépenses du gouvernement?- Vous voyez bien qu'a-
"-vec votre pi-ojet, le pays marche droit aux taxes directes."

Je vais donc, Messieurs, essayer de vous démontrer que
même avec l'annexion, nous pourrons facilement pourvoir à
tous nos besoins généraux,-sans être obligés de recourir aux
taxes sur la propriété foncière.

Je crois même pouvoir démontrer que' c'est prédisément
sous le régime colonial que nous courons le risque d'être taxés
directement ; et que l'annexion est cèrtainement le meilleur,
peut-être le seul moyen d' éviter ce sureroit de charges.

Il nous faudra sans doute payer quelque chose pour le
soutien de l'éducation et pour les besoins -municipaux:; mais
cela se'paie dès aujourd'hui, nous ne pouvons pas plus l'évite
maintenant qu'après lannexion ; notre position-ne sera donc
pas pire qu'elle n'est aujourd'hui. Les charges municipales
seront. peut-être un peu plus fortes après lannexion qu'au-
jourd'hui, mais il nos faudra toujours -les augmenter, le ré-
g"ime colonial- dût-il encore' subsister dix ais? -Des cotisa-
tions municipales ne seront donc pas le résultat de l'apnexion,
maisceluide nos besoins, -de l'insuffisance. de .nos -travaux

I
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d'assèchement ; surtout du mauvais état de nou routes qui est
une des principales causes du peu de valeur de la propriété.

D'ailleurs l'augmentation de la richesse générale ainsi que
la diminution dans les dépenses et conséquemment dans les
charges publiqnes suppléeront de reste à une légère augmen-
tation des charges municipales.

Enfin cette augmentation ne peut avoir lieu, dans tous les
cas, que si le peuple y consent, ainsi il ne court aucun risque.

Quand à nos dépenses de gouvernement, je demanderai
aux partisans du gouvernement responsable pourquoi on est
obligé de prélever annuellement sur le pays une somme de
près de £600,000?

Parceque d'énormes capitaux ont été employés er amélio-
rations qui ne produisent pas le quart des intérêts que nous
payons; (1)

Pourquoi aussi nos travaux publics rapportent ils si peu ?
Parceque le commerce américain n'a pas encore pu suivre la
voie du St. Laurent, et que notre propre commerce est si. peu
considérable, malgré cette. prétendue prospérité qu'on fait
sonner si haut, qu'elle réussit à peine à produire quelques
milliers de louis en sus des dépenses de service et d'entretien
des canaux. Ce surplus que nous recevons est du au transit
américain sur le canal de Welland.

Si ce canal n'était ouvert qu'à nos vaisseaux seuls, les ca-
naux ne produiraient pas ce surplus.

(1) Le-canalde Beau .
harnais a couté - - £ 530,000 revenu brut 1850. £ 640 7 0

Le can. de Cornwall
a -couté------ 516,000 do do 101 8 7

Le can. de Williarbs-
burgh a couté - - 130,000 do do 121 6 10

Coût-total- -£1,176,000 revenu total £ 863 2. 5

Le can. de Welland
a couté --- -- - £1,426,000 revenu net 1850. £31,000 21 pr. 100

Celui de Lachine e
couté avec l'élar-
gissement - - - - - 380,000 do do 16,347 44 pr. 100

Total.---- ----- £1,806,000 do do £47,347 2- pr. 100

Coût total-de ces
canaux - - - - - £3,300,000 leur rev. net 1850. £47,000 1 pr. 100
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Notre dette publique n'est donc onéreuse que parcequ'il
nous faut eli payer liritérêt au m'oyen de taxes générales.

Eh bien, je mets en fait que l'annexion donnera une telle
extension au commerce de transit qui se fait aujourd'hui sur
nos canaux, qu'ils produisent de suite ui revenu suffisant poûr
balancer les intérêts que n'ous payons sur la dette publique.

Les journaux ministériels ne peuvert pas me faire un4e
mauvaise chicane sur cet avancé, car pourquoi le ministèré
offre-t-il la libre navigation du St. Laurent, sinon pour aug-
inenter le revenu dé nos canaux, seul mdyen· de décharger
le budget de la dette publique? De plus, 'comment a-t-on pti
réussir à contracter en Angleterre le dernier emprunt de
£500,000, sinon en démontrant qu'une fdis le St.- Laureni
ouvert au commerce Américain, les canaux prodi1iraient de
suite un revenu suffisant pour faire face aux intérêts dë là
dette publique et aug remboursements sur le capital ?

Ainsi, nul douté la-dessus, lannexiori étañt rièciassaireinent
suivie de labolition de toute restriction sur la navigaîion di
St. Laurent, nos canaux cesseront d'être à peu près imprô.'
ductifs, et le budjet sera déchargé du fardea''de la detfe.

UÎie fois cet item couvert, il ne sera pâs diffiéile dé pour-r
voir au reste.

Les dépenses totales du gouvernement de la province se'
sont~montées en 1848 - - - - - - - - à $17900,000

1849 - - - - - - - - 1,800,000
1850 - - -- - - - - - 3,080,00

Les dépenses propres du gouvernement à part 'celles relaý
tives à la.dette publique sont

Cdnada.. Etat de N. Y.
1848 $1,156,000- - -- $- 890,000
1849 1,080,000 --- - - - - - 880,000
1850 1,340,000. -- -_ - -. - - - 840,000

$3,576,000 $2,520,000
Moyenne en 3 ans $1,192,000 ----- $840,000
Ainsi, quoique la population de létat de New-York soft

double de celle. du Canada, ladministration y est moins cou-
teuse de $350,000antiuellement.

Orr a voulu expliquer et justifier cette différence (1) en

(1,) Lord Elgin, dans une dé êche au secrétaire des Colonies: M.
Hliàêks dais-un discours en Cxbre.
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disant que le gouvernement du Canada avait à remplir dei
devoirs plus multipliés que ceux des différents états Améri-.
.ains.

" Les gouvernements des états particuliers, dit-on, ne sont
"pas, comme notre gouvernement provincial, chargés de l'ad-
" ministration des douanes; c'est le gouvernement fédéral
" qui en a le fardeau. Notre administration doit donc être plus
" dispendieuse."

Il est vrai, Messieurs, que nos officiers publics sont chargés
.de l'administration des douanes, dont ceux des états Améri-
cains sont exempts; mais d'un autre còté, les officiers publics
de la plupart des états Américains sont chargés. de l'adminis-
tration du systême de taxes directes perçues par le gouver-
nement local. Or ce systême exige un personnel plus consi-
dérable, impose des devoirs plus multipliés qu'un systême de
douanes.

Prenons pour exemple l'état de New!York. N'est-il pas
évident que la perception de taxes directes sur sa population,
qui excède- 3,000,000 d'âmes, force les employés publics
d'entrer dans beaucoup plus de détails, et leur impose des
devoirs bien plus multipliés, que la perceptio des.dr6its
d'entrée dans un pays de 1,600,000 âmes?

Il n'est donc pas exact de dire que l'administration de l'état
de New-York soit .moins difficile, moins onéreuse aux officiers
publics que celle du Canada.

D'ailleurs, c'est. en comparant les deux. administrations
dans les détails que Pon peut voir facilement de quel côté est
l'avantage.
En 1849 les dépenses de notre gouvernement civil se sont

montées à - - -- -- -- -- -. - -. - - - $136,000

Çelles du gouvernement civil de l'état-de New-
York à - - - - - - - - - - - - - 40,000

Différence - - - - - - $ 96,000
Or létat de New-York est deux fois plus peuplé

et quatre fois plus riche que les deux Canadas.
t'admiiiistration de la justice nous a couté - - - $250,000
Elle a couté à létat de New-York------ 160,000

Différence-...------ $ 90,00
Et pourtant, dans létat de New-York, les émeutiersde 1849
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ont été punis : ici les émeutiers de la même année, les incen-
diaires du palais de la législature ont tous échappé à l'action
de la loi, et un des plus grands crimes dont l'histoire fasse
mention est resté impuni.
L'administration de la justice nous a couté en

1850 - - - - - - ; - - - - - - $346,000
Pour l'état de New-York, c'est à peu près le même

montant qu'en 1849.
Notre législature a absorbé en 1849 - $240,000
Celle de l'état de New-York - - - - - - -- 160,000

Différence - - - " - - $ 80,000

Et néanioins la Chambre des représentants et le sénat de
l'état -de New-York sont beaucoup plus nombreux que la
Chambre d'Assemblée et le conseil législatif du Canada. Là
les membres des deux chambres sont payés, ici les membres
du conseil législatif ne le sont pas.

Le pénitentiaire de Kingston a couté - - - - $ 56,000
Ceux d'Auburn et de Singsing (les'deux) - 84,000
Et pourtant les deux derniers sont beaucoup plus étendus

ehacun et contiennent beaucoup plus de détenus que celui de
Kingston.

Pour léducation, le gouvernement du Canada a
dépensé- ------- ---- --- - - - $160,000

Celui de l'état de New-York ------- 425,000
C'est $105,000 de plus que la proportion exigée par la diffé-

rence dans la,population.
Les hopitaux ont reçu en Canada------ -$ 50,000
Dans l'état de New-York ---- 130,000
Vous voyez qu'ici encore l'avantage reste à létat de New-

York. Il en serait ainsi de presque tous les autres états, si
j'étendais la comparaison à tous.

Vous le voyez, Messieurs, ces institutions républicaines
que l'on red~tait si fort en Canada, en 1774 et en 1812 ont
été tellement plus efficaces pour le bien moral en général que
les nôtres, que l'éducation est beaucoup plus encouragée,
beaucoup plus universelle dans les Etats-Unis qu'ici; et -que.
les pauvres y sont plus et mieux secourus, c'est-à-dire, se-
courus avec plus d'intelligence, de vraie charité et d'effet
qu'il ne le sont ici.
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Ces institutions républicaines, qui étaient pour nous, en 181d
le synonyme d'anarchie, ont non seulement élevé les Etats-
UniS à un degré de prospérité&inoui dans l'histoire, mais ont
réalisé, dans la pratique gouvernementale et administrative,
un ordre, une méthode, une économie inconnus sous notre ré-
gime colonial ont prodiit ~mille arèliörations utiles, mille
réformes heureuses que- nous ne pouvons pas obtenir même
quand nos amis sont au pouvoir.

Aux Etats-Unis or~ est parcimonieux envers les riches et
généreux envers lës pau~rei: èn Canada on est parcirfonieux
envers les pauvres et prodigue envers les riches ! Voilà une
des différences les plus essentielles qui existent entre les deux
pays.

Maintenant y a-t-il erreur à prétendre que pour gouverner
les 1,-600,000 habitants des Canadas, il n'est pas nécessaire de
dépenser plus qu'on ne le fait dans l'état de New-York pour
en gouverner 3,1Q0,00 ? Les ennemis du gouvernement à
bon marché me querelleront-ils quand j'accorde beaucoup
plus que ce qui est raisonnablement nécessaire?

Je dis donc que les dépenses du gouvernement civil pour-

raient être de $ 40,000 au lieu de ·$132,00à
Celles de l'adriinistration de

la justice-de- - ------- 160,000 «- " " 346,000

Celle's de la-législature - - 150,000 « « " 250,000
Cëlles.pour l'éducation - - - 200,000
Celles pour les hopitaux - 70,000.
Les phares - - - - - - - - 5,000
Les pensions - - - - --- 20,000
Les allocations aux sauvages .20,000
Les sociétés d'agriculture 70,000
La milice - - - - - - - - - 6,000
L'explor. géolog. et.labibliot. 15,000
Dépenses diverses ----- 44,000

Total. $800,000

Messieurs, si cette échelle était adoptée, lès dépenses d'ad-
niinistration dans le pays, seraient encore plus fortes du dou-
lile, 'eüégard à la population, que celle de l'état de NeW-York.
Rtélâtiveiñent à la valeur actuclle -de la prôpriété, elles se->
raient plus fortes du quadruple, et même'dud'éciipld, que
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cellès de pLusieurs états de laconifêdération'américaine. 1Elle
est donc trop élevée. Je vais néanmoins la prendre pour bûse
de mes calculs, afin qu'on ne puisse pas me contester mes
conclusions.

Il nous faudra donc, après l'annexion, trouver un revenu
de $800,000 pour faire face à nos dépenses d'administration
locale. Or cela me parait très facile, sans recourir aux taxés
sur la propriété foncière,

L'accise ne produit, aujourd'hui que $100,000. On peut,
sans la rendre trop onéreuse lui faire produire. . . . . .$500,000
L'impôt sur les banques devrait produire ........ 100,000
Les amendes et confiscations.................. 8,00
L'intérêt sur les dépots ...................... ... 16,000
Une taxe sur les chemins de fer. ................ 6,000
Les phares................................ 10,000
Le revenu casuel. ............................. 40,000
Le revenu territorial ..... ................... 120,000

Total. $800,000

Voilà, Messieurs, la somme requise pour nos dépenses
gouvernementales ; et il n'y a: certainement rien d'imprati-
cable, rien de difficile même, dans la réalisation de ce plan.

On peut d.onc, après l'annexion, défrayer toutes les dé-
penses publiques sans taxer d'un sou la propriété foncière.

Il.n'est donc pas vrai que la taxation de la propriété fon-
cière, pour le soutien du gouvernement local, soit un résultat
nécessaire de l'annexion.

D'ailleurs, Messieurs, dans plusieurs états de l'union,
il n'existe pas de taxes directeÉ sur la propriété foncière, pour
le soutien du gouvernement local. Dans plusieurs autres,
elles sont excessivement légères ; et dans presque tous elles
ne couvrent guères qu'un quart des dépenses publiques; elles
ne sont donc pas si onéreuses qu'on le prétend ici.

Et puis, nos travaux publics finiront par donner un sur-
plus; et avec l'annexion, ce résultat ne sera pas éloigné, car
dans les dix années prochaines, il est plus que probable que
e commerce de l'ouest va graduellement augmenter jusqu'à

une valeur de $300,000,000; le nôtre doublera probablement;
nos canaux défraieronTdone alors à peu près toutes nos dé-
peises gouvernementales.
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Enfin, Messieurs; dans l'état actuel de nos finan7ces et avec
la triste perspective que nous offrent nos travaux publics, tant
que nous resterons colons, bien loin que l'annexion expose le
pays à tomber sous un régime de taxes directes, elle est au
contraire notre plus sûre sauvegarde contre de telles taxes.

Nos terres publiques forment une immense étendue de ter-
titoire.

Eh bien, comme j'ai déjà eu l'honneur de vous le dire, rien
ne nous empêchera, quand il sera sérieusement question d'an-
nexer les Canadas aux Etats-Unis, de céder nos terres pu-
bliques au gouvernement fédéral à la condition qu'il 'se
charge de notre dette publique.

Une fois cet arrangement conclu, nos travaux publics, que
l'annexion rendra beaucoup plus productifs qu'ils ne le sont
aujourd'hui, fourniront un revenu bien supérieur à nos dé-

penses.
L'ANNEXION EST DONC, POUR NOUS, UN MOYEN

INFAILLIBLE D'EVITER LES TAXES DIRECTES ; et
je dirai plus, elle est peut être le seul moyen qui nous reste
de les éviter.

Un des résultats les plus heureux et les plus certains de

l'annexion sera la disparition complète et définitive de ces
déplorables haines nationales, de ces profondes jalousies de
race qui ont toujours existé dans le pays.- Ces haines, ces ja-
lousies ont été produites par le favoritisme métropolitain. Le
gouvernement d'Angleterre ayant toujours favorisé ses natio-
naux aux dépens des véritables enfants du sol; le bureau co-
lonial ayant toujours donné une importance indue -à cette
partie de la population, que l'on croyait plus particulièrement
fidèle parcequ'elle était Anglaise, et lui ayant donné le mo-
nopole presqu'absolu des emplois lucratifs, il s'était formé
dans le pays, avant 1837, deux grands partis:

1 0. Le parti Anglais ou tory, insignifiant quant au chiffre,
mais soutenu par de puissantes influences dans la métropole;
qui n'a toujours mesuré sa loyauté que sur les faveurs qu'on
lui accordait; qui ne voulait aucunes réformes parceque lui
seul en aurait, souffert; qui ne reculait devant aucun moyen
pour conserver la prépondérance que'les sympathies métropo-
litaines lui avaient donnée, et dont toute la politique se bor-
nait à haïr et à s'efforcer d'écraser les Canadiens-Français,
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2I. Le parti libéral, formé des neuf dixièmes de la popu-
lation du pays; qui comptait dans son sein tous ces'déserteurs
qui portent aujourd'hui la livrée ministérielle et -sont des-
cendus jusqu'à la- loyauté la plus effrénée ; qui était le part i
du progrès et des réformes, l'admirateur des institutions dé-
mocratiques, et qui ne réclamait rien autre chose que léga-
lité aux yeux de la constitution et de la loi; qui ne demandait
en un mot qu'un peu de place au soleil de son pays.

En -1840, le parti tory, qui avait été l'instigateur des atro-
cités de 1838 et qui avait, pour ainsi dire, forcé Ye gouverne-
ment d'être plus sanguinaire encore qu'il ne l'aurait été, si on
l'avait laissé à lui-même, était à peu près tout puissant. Il
témoigna d'abord quelques défiances à lord Sydenham; mais
aussitôt qu'il eût découvert de quelle espèce était la justice
égale inventée par cet habile fourbe, il se livra à lui corps et
âme et applaudit à l'idée de lUnion, mesure qui nullifiait
les Canadiens-Français et qui lui procurait de puissantsalliés
dans lefamily compact du Haut-Canada.

Les.libéraux hypocrites de cette époque,-qui ont levé le
masque aujourd'hui, mais alors ils n'étaient pas connus,-ne
voulurent point seconder l'opposition qui s'était manifestée à
Québec contre le projet d'Union ; et tout en faisant semblant
de blâmer la mesure, ils la favorisèrent tacitement en décou-
rageant ici ceux qui auraient voulu agir ; et en faisant ce que
l'on appelle 11jetter de l'eau froide sur tout."

L'opposition à lUnion n'ayant été que partielle dans le
Bas-Canada, Pattentat fut consommé, le Bas-Canada volé au
profit du Haut, ou plutôt des agioteurs Anglais, le gouverne-
ment responsable fut octroyé en' échange de la violation fia-
grante des droits du Bas-Canada; beaucoup d'entre noue
se 'laissèrent prendre à ce piège grossier, et consentirent à faire
fonctionner un système absurde au plus haut dégré, puisque
malgré l'Union, les deux Canadas étaient encore aussi sépa-
rés qu'auparavant quand à l'administration et à la législation
et offraient le spectacle anomal et ridicule de-deux province
unies de droit mais séparées de fait.

Les tories eurent d'abord le pouvoir et ne firent rien. Les
libéraux -leur succédèrent et montrèrent bien le désir de faire
quelque chose jusqu'à leur résignation inutile, intempestive e
irréfléchie en 1843. Ils ont d'ailleurs montré ce qu'ils étaient
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rêçilement en faisaut de la translation dir Liège du gouverne-
ment une question de cabinet à l'exclusion de L'AMNIS-
TIE qui fut traitée par eux libéraux comme une question
tout-à-fait secondaire, et qui ne méritait pas les honneurs des
grandes déterminations.

Un ministère de coalition fut alors formé et fit proclamer
l'amnistie ; mais il était trop faible en chambre pour faire
marcher les affaires, et d'ailleurs les chefs des libéraux étaient
bien décidés à repousser systématiquement tout ce qui serait
proposé par ce ministère, que cela fut bon, ou que cela fut
mauvais ; car ils éprouvaient -un immense dépit d'avoir vu
leur tactique échouer complètement, et de n'avoir pas été de
suite rappelés au poste qu'ils avaient gauchement aban-
donné.

En 1848, les libéraux furent rappelés au pouvoir.
Vous savez, Messieurs, quelles- furent nos espérances ou

plutôt nos illusions à l'avènement du ministère actuel: et
quelle surprise, quel désappointement, quelle désillusion ont
été les nôtres quand nous l'avons vu devenir, dans la pratique,
beaucoup plus TORY que le ministère auquel il appliquait
cette épithète.

Eh bien, dans le cours de ces changements, de ces vicissi-
tudes des partis, avez-vous jamais remarqué la moindre di-
minution dans la haine du parti ultrà tory pour tout ce qui dé-
coulait d'un principe de libéralité et de justice? Ce parti
n'est-il pas aujourd'hui. ce qu'il était en 1838? N'a-t-il
pas encore aujourd'hui le désir -de dominer seul, de diriger
tout?

N'a-t-il pas été, en 1849, aussi furieux et mille fois plus
vandale encore qu'en 1837 et 1838 ?

Wessieurs, si ce parti ne comptait pas entièrement sur le
favoritisme métropolitain; s'il ne se sentait pas assuré de
l'impunité, pensez-vous qu'il eût osé se porter aux atrocités
aux scèneà de cannibales dont nous avons été témoins en
il89? Croyez-vous qu'en présence de'milices Canadiennes,
i eût impunément dévasté, saccagé, pendant trois mois, les

propriétés publiques et privées dans Montréal?
Une simple querelle d'élection,- -le 21 Mars 1832, faisait

fuseler trois Canadiens qui n'y avaient pris aucune part-; et sur
t±ois cents incendiaires' et assommeurs qui e prurmenaier



mi sôntvent, dans Montréal, en Avril, Mai~et*Juin 1849; en pié-
sence des troupes Anglaises, sous les armes, pas un n'a été
seulement inquiété!

N'était-ce pas, en J849, -mne conviction universelle, ins-
tinctive et raisonnée tout-à-la-fois, chez les Canadiens de
toutes les opinions, connexionistes ou annexiônistes, que si
<des Canadiens avaient commis la dixième partie des brigan-
dages et des violences auxquels s'est portée l'écume de la po-
pulation Anglaise, là répression la plus énergique, la plus
brutale même, eût été exercée ? Je n'entends pas dire qu'on
eût eu tort, mais voici la conclusion à laquelle je veux arriver.

Tant qu'il existera des troupes Anglaises en Canada, il ex-
istera corrélativement un parti qui sera toujours au-dessus des
.ois, parcequ'il n'y aura aucun moyen de répression, parce-
que les troupes Anglaises fraterniseront toujours avec des
émeutiers de leur origine!

Tant qu'il existera des troupes anglaises en Canada, s'il
survient, pour quelque cause que ce soit, un conflit entre des
Canadiens-Francais et des Canadiens-Anglais,-même si
ceux-ci sont les aggresseurs,-les balles seront toujours pour
nous! Cela a été de tout temps ! Il n'y a pas un ministériel
qui ne partage cette conviction! Seulement ils ne l'expri-
.rnent.pas aujourd'hui, parceque leurs amis sont au pouvoir;
mais ils' l'exprimaient avant, et ils l'exprimeront encore
quand ils n'y seront plus!

Messieurs, pourquoi le parti ultrà-tory, qui a toujours poussé
des cris de rage à chacune des conquêtes que nous avons
faites sur le mauvais vouloir du bureau colonial, a-t-il tout.ré-
cemment poussé des cris de peur à la nouvelle que l'Angle-
terre pensait sérieusement à retirer ses troupes du pays?

Qu'a dit ce parti-? "On nous laisse sans protection!!
Messieurs, ce parti sait parfaitement qu'il ne sera pas sans

protection après le départ des troupes Anglaises!
Il sait parfaitement q_ùe quoiqu'il ait toujours eu soif de

notre sang, nous n'avons jamais eu soif du sien'!
Il sait parfaitement que la population Canadienne vaut

mieux que lui, n'exercera pas de représailles et n'aura jamais
le désir de le maltraiter.

Mais -ce qu'il sait aussi c'est qu'après le départ des troupes
anglàises, les émeutes de rues ne seront plus,. pour lui, un

2 7
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moyen infaillible de sur-exciter*les sympathies métropolitaine!
'Ce qu'il sait aussi c'èst qu'il ne pourra plus violer les lois,
violer la liberté individtelle, violer la propriété, à l'ombre des
bayonnettes anglaises! CE QU'IL CRAINT DE PERDRE,
CE N'EST PAS LA PROTECTION DE LA LOI; C'EST
LA PROTECTION CONTRE LA LOI!

Ce n'est pas nos violences qu'il redoute ; cest l'impuis-
sance où il sera de nous en faire qu'il regrette !

Tant que le Canada -sera une colonie Anglaise, ce parti
comptera toujours sur l'impunité parceque les évènements de
1849 lui ont donné raison de croire qu'elle lui était à jamais
acquise!

Une fois l'annexion accomplie, il comprendra de suite qùe
ne pouvant plus compter sur le favoritisme, il devra cesser de
faire bande à part dans le pays.: il comprendra -de suite qe
les institutions sérieusement démocratiques mettront chacun
a sa place: que linfluence personnelle sera la part du talênt
et de l'honnêteté, la prépondérance politique le résultat des
chiffres et non celui des affections ou des préjugés.

Avec l'annexion ce parti deviendra de bonne foi progres-
sif parceque son intérêt l'y forcera:: sous le régime colonial
ii sera toujours dominé par Pégoïsme et Pambition parceque
les intérêts des oligarchies sont toujours les mêmes à tout es
les'époques et sous tous les systêmes.

Aujourd'hui il est faible numériquement, mais sa force mo-
rale est immense parceque les troupes lui sei-vent de corps de
,réserve; et avec cela il ne redoute aucune éventualité: après
Páà-nnexion, laissé à ses propres forces ; n'ayant plus d'autre
sauvegarde que celle de sa faiblesse numérique qui fera qu'il
ne vaudra pas même la peine d'attirer Pattention, il devien-
dra aussi souple, aussi rampant qu'il à étéê tyran, haineux et
brutal.

Mais soyons en bien convaincus, Messieurs, il n'y a que
Pannexion qui puisse amener ce résultat.

D'autres combinaisons pourront bien assoupir le mal mo-
mentanément, mais le guérir radicalement, jamais.

' Un autre résultat de l'annexion, sera la destruction finale
des préjugés monarchiques, des préventions contre la dé-
mocratie qui, encore aujourd'hui, sont fortement enracinés
dans le pays. Ces préjugés, nous lés suçons avec le lait, en
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politique comme un homme qui n'oserait pas sortir d'un,
- étang è peur de la pluie.

Une fois lannexion obtenue, une fois, conséquemment, les
principes démocratiques rigoureusement appliqués, et par cela
même les 4roits individuels scrupuleusement respectés et ga-
rantis, on cessera de se créer des fantômes, et d'ailleurs, il ne
sera plus possible, ou au moins il ne sera plus dans l'intérêt
de personne d'en inventer.

Une fois le régime colonial détruit, personne n'aura d'in-
térêt à parler en libéral, mais à agir en tory. Tous ces hom-'
mes qui, autrefois, demandaient des réformes qu'ils repoussent

(1) Guizot.

quélque *sorte, on en farcit l'imagination des jeunes gens,
dans les collèges, et aux-yeux de bien des gens encore, être
républicaii, c'est être.sans religion, sans principes, sans no-
tions d'honneur et de moralité.

Les ambitieux qui, dans ce ays, veulent le pouvoir pour
lui-même et en vue de le import ce personnelle ou de
leurs intérêts pécuniares, nt inventé admirable moyen:
pour fomenter ces préjugé et pour se maintenir le.plus long-
temps possible aux a es dont ils convoitent les émoluments
c'est de faire allusion à tout propos aux crimes de la revolu-,
tion de 89 qu'ils présentent comme la suite ordinaire, pres-
qu'infaillible, de tout changement politique. .

Comme ils ne peuvent en appeler, à cause de la fausseté
de leur position personnelle, aux. sentiments généreux, aux
nobles instincts des masses, ils en appellent à.la peur, à la
crainte de l'inconnu, et réussissent toujours à effrayer cette.
classe d'hommes, nombreuse en tout pays, qui n'a pas de
credo politique, et dont toutes les opinions sont, en quelque
sorte négatives ; cette classe .d'hommes qui sont ennemis.
de toute opinion prononcée, de toute tentative directe, de tout
systême décisif; (1) cette classe d'hommes enfin sur la-
quelle l'expression d'un doute glissée à propos, l'indication
d'un: danger imaginaire a beaucoup plus d'effet. que le rai-
geqnement le plus logique, la proposition la- plus raisonnable,
1a 4émonstration la plus évidente.

I n'est pas si rare qu'on le pense, Messieurs, de trouver
des gens qui agissent souvent au moral, invariablement en.
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utfmrhuf ; réu;tous ces hoimes qui étaient républicains, íI y
a trois ans, et qui aujourd'huï votent-contre toute mesure quî
a une tendance républicaine, n'auront plus d'intérêt à sou-
tenir que les institutions Américaines ne valent pas notre
gouvernement respönsabl-e; loin de là, ils seront o1igés
d'être franchement ce qu'ils faisaient profession d'être il y a
trois ans.

Ces hommes se sont séparés du peuple parcequ'en Canada
il existe quelque chose au-dessus du peuple3 quand le peuple
lui-même sera la puissance, ils sauront bien se contenter
d'être peuple.

- Mais, objectent les rédacteurs ministériels, le pays n'est
pas prêt à jouir de l'indépendance ; il lui faut pour cela plus
d'éducation politique qu'il n'en possède.

- Messieurs, j'aimeiais autant dire qu'un homme qui a
faim n'est pas prêt à nanger

Quoi, nous -ne sommes pas prêts à jouir de l'indépendance!
Mais ceux qui nous disent cela sont précisément les mêmes
hommes qui affirment,- depuis trois ans, qu'avec le gouverne-
ment responsable, nous jouissons de ka plénitude de -l'indé-
pendance ! ! que nous sommes plus libres que les Aéricains! !
Si cela est, en quoi donc pouvons-nous redouter la liberté
Américaine ? Ce sont les ministéries eux-mêmes qui se
chargent de prouver au pays que nous avons raison!!

Et puis ces gens prétendent que notre éducation politique
est, insuffisante ! *Eh bien,. j'admets qu'elle pourrait être meil-
leure : mais quels ont donc été les professeurs ? Précisément
ceux qui la trouvent mauvaise! L.

Ces messieurs se chargent encore de nous apprendre que
leurs leçons passées ne sent nullement une garantie de sagesse
et de bon-sens pour l'avenir. Ils avouent naïvement qu'après

-avoir été dirigé par eux pendant douze ans, le pays n'est pas
aussi avancé qu'il devrait l'être.!

Voilà les hommes qui nous disent: "laissez nous vous
"former aux institutions républicaines ! !"

Messieurs, qu'est-ce que Pon appelle "l'éducation politi-
que,-" chez le peuple ? C'est la connaissance qu'il a de ses
droits, des devoirs de ceux auxquels il confie le pouvoir; et
aussi Pintelligence du fonctionnement des institutions du
pays,



Cette connaiesance:de leurs droits, cette intelligence-du foney&
tionnement des institutions dont ils jouissent, -les peuples5
lacquièrent-ils par-l'.tude des -théories, ou -par la pratique-
journalière ?,Evidemment.par la pratique.
:C'est par la répétition fréquente des-mêmes actes d'organi-

sation-politique, -c'est par lexercice .habituel du droit d'élee-.
tion que le peuple se forme à la pratique des institutions dé-
mocratiques ; qu'il acquiert la compréhension de -ses droits et
de ses devoirs.

Mais pour- que ces 'résultats soient sérieux, réels, il faut que.
dans les institutions dont il jouit la pratique soit conforme aux
théories. Du moment qu'il -y a contradiction entre l'idée et
son application, entre le -fait et - le droit, il tombe -dans le
vague, ses idées se faussent, ses notions de droits et de de-
voirs n'ont plus d'appui,.de règle certaine-; alors survient -la.
démoralisation intellectuelleà

Voilà, Messieurs, ce qui est arrivé en Canada.
.On a dit au peuple quon lui avait octroyé des institutions

libérales ... il Pa cru sans peine parcequ'il -avait confiance
dans les hommes -qui lui -disaient cela.. Malheureusement
il n'était pas assez. éclairé pour s'appercevoir de suite ·que
tout en lui reconnaissant quelques droits, on lui ravissait ses
droits essentiels! -On lui octroyait bien ce qu'on est convenu
d'appeler le gouvernement responsable; mais comme on ne -
le consultait pas, c'était bien plutôt une imposition qu'une,
concession: de- plus- on lui imposait forcément l'Union, la
dette du Haut-Canada, l'inégalité dans la représentation, ëtc.
etc. Le droit était reconnu dans ~les écrits, mais sa violation
était consignée.dans les faits!!

Et pourtant ses amis d'àlors ont trouvé que cela était
bien !!

On a dit au peuple que le gouverneur aurait des conseillers
appelés ministres qui seraient responsables 'de leurs actes à
ses mandataires; mais on lui a laissé ignorer que ces con-
seillers du gouverneur jouiraient d'un\patronage tel que leurs
moyens de corruption sèraient presqu'illimités; et que con-,
séquemment leur responsabilité ne serait qu'un leurre, une
déception: Et le peuple commence à voir qu'on Pa.trompé !
.. On lui a dit que rien ne, pourraitse faire sans le, consente-

ment de ses mandataires i mais on lui: a laissé ignorer -aussi
28



lntmemps quien Ia pu, que ses niandtaires n'avient pas*la
dtit'd'initiative dans un eertain nombre de cas, et ne pou-
vaient conséquemment pas proposer beaucoup de mesures
importantes.

Or la privation, ou même la restriction du droit d'initiative
modifie essentiellement la nature, détruit entièrement la base
-de la représentation. La privation de ce droit, même si elle
n'est que partielle, a, en quelque sorte, Peffet de réduire les
inandataires du peuple au simple rôle de conseillers des mi-
mistres!! et le peuple commence à savoir qu'aux Etats-Unis
ces restrictions sont inconnues!

On a dit at peuple que tous les pouvoirs émaneraient de lui
*et il a cru cela malgré le fait que le gouverneur ne fût pas
éligible et eût seul le droit de nommer une des chambres qui
concourent à la formation de là loi, ce qui lui fournit un
moyen facile d'entraver, quand cela lui plait, la marche de
la branche populaire!
- Les pouvoirs émanent si pea du peuple qu'il n'a pas

même le droit d'élire les officiers ptiblics avec lesquels il est
en rapport journalier. C'est le gouverneur qui nomme ses

ý r7 Magistrats, ses commissaires, ses officiers de milice, tous les
chefs de bureaux, tous ceux qui occupent des emplois lu-
cratifs ! Et le peuple sait maintenant, qu'aux Etats-Unis, tous
les fonctionnaires publics presque sans exceptiri, sont choisie
par voie d'élection.

On a dit au peuple que lAngleterre ne voulait plus s'ime
miscer dans la législation locale; et néanmoins, une des
clauses de l'acte d'Union donne au secrétaire des colonies le
pouvoir de refuser la sanction royale même aux lois qui ont
été sanctionnées dans la province' par le gouverneur! Cette
elause n'a jamais été rescindée. Tout dernièrement encore,
lord Grey, dans une dépêche'où il fait des admissions plus
explicites que celles que l'on avait faites précédemment, met
des bornes au pouvoir de la législature ! D'ailleurs la sanctionEoyale a été refusée déjà à des mesures passées par les deux
-chambres à l'unanimité; témoin la loi d'émigration que l'on
avait pourtant basée sur les instructions mêmes du bureau
colonial: ou bien-elle a été suspendue pendant dix-huit mois,
deux ans, cômme dans le cas de la banque des marchands
qui aurait êté établie à Montréal sans ce retard.



Et le peuple sait maintenant qu'aux Etats-Unis F'aiutond
ezêcutive ne peut pas empê&er la loi d'ezister. (1)

Ori a dit au peuple que la responsabilité gouvernementale
était plus réelle en Canada qu'aux Etats-Unis, et néanmoins
trous avons vu qu'aux Etats-Unis le gouverneur d'un état
était, comme le Président, directement responsable aux cham-
bres de tous ses actes, comme autorité exécutive, et ne possé-
dait qu'un veto suspensif; pendant qu'en Canada le gouver-
neur jouit d'un droit de veto absolu et n'est responsable de ses
actes qu'au bureau colonial qui, en droit, est bien responsable
au parlement impérial, mais qui l'est très peu en fait, dans
l'opinion de tous les hommes libéraux de l'Angleterre.

' A proprement parler, il n'existe donc pas, en Canada, de
responsabilité gouvernementale, dans le vrai sens de ce mot.

Il est donc vrai de dire qu'en Canada le droit et le fait sont

(1) Je suis bien aise, dans Pintérêt des opinions que je soutiens,
qu'au moment où ces lectures allaient être livrées à l'impression, la
nouvelle du refus fait par le gouvernement impérial de sanctionner la
loi réglant le cours des monnaies,. soit venue donner un démenti de
plus aux assurances réitérées des feuilles ministérielles, "que AgIle-
terre avait cessé d'intervenir dans la législation locale."

Cette loi avait été passée, pendant la session de 1850, presqu'à Pu-
nanimité des deux chambres. Sa mise en opération étant d'une né-
cessité urgente, le gouverneur la sanctionna, et elle est entrée en
force le 1er janvier de cette année.

Mais comme il existe, dans l'acte d'Union des Canadas, une clause
par laquelle on a réservé à l'autorité métropolitaine le droit de refuser
sa sanction même aux lois sanctionnées dans la colonie par le gou-
verneur, et que ce droit subsiste pendant deux années entières, le se-
crétaire des colonies a refusé de sanctionner la loi en question, et au -
jourd'hui elle est déclarée nulle et non avenue après &re restée en
force dans le pays pendant.sept mois; et cela à la face des déclarations
écrites et verbales cent fois répétées de nos ministres, et de leurs amis,
et de leurs journaux ! Depuis quatre ans, on n'a cessé de nous assurer
que le gouvernement métropolitain n'interviendrait plus dans nos
affaires locales ; que nous nous gouvernions nous-mêmes ; qu'àpart le
fait de se déclarer indépendant, le Canada pouvait sûrement compter
sur la liberté entière, de régler les questions d'administration intérieure.

Eh bien, le refus de sanctionner la loi règlant le cours des monnaies
prouve que le gouvernement métropolitain n'a jamais été sincère dans
ses protestations, et que nos ministres ont toujours été ses dupes.

Sur qui va retomber la responsabilité des pertes et des inconvénients
auxquels le rejet de cette loi nous expose ? Sur le ministre des colo-
nies. A qui est-il responsable ? Au gouvernement impéria. La
résponsabilité gouvernementale n'existe donc pas ici. C'est en An-
glsterre qu'il faut l'aller chercher. Dans ce cas, quel est le moyea
d'obtenir justice ? Voilà ce que les admirateurs du gouvernement res-
ponsable devraient nous dire !!



håbitbellémént en conflit. Le-guvernernent responsable nirst
donc pas, dans la pratique, ce qu'il fait profession d'être. - 'Ih
n'est donc pas- possible que son action ait été salutaire au
point de vue moral, car au lieu de donner au peuple des idées-
exactes- sur ses droits, sur la pratique gouvernementale, il .n'a
pas eu d'autre effet que de -fausser, chez le peuple du pays,
la, notion du droit et conséquemment la notion du devoir.
. Ainsi le peuple croit fermement que l'Angleterre a le droit
de nous imposer ses gouverneurs: pour lui, le fait actuel,
maintenu par. la force physique, représente le droit. Il ne.
sit pas qu'en lui imposant ses volontés, l'Angleterre 'iole, à
son égard, le droit naturel! Il était du devoir de ses man-
dataires de ne pas le laisser dans l'ignorance sur un point
aussi vital! Eh bien, depuis que le gouvernement respon-
sable existe, au lieu de lui inculquer la notion de sa souve-
raineté native, inaliénable, on-lui a fait regarder comme des
faveurs les concessions de lAngleterre : on lui a dit qu'il
devait témoigner de la reconnaissance à ceux qui lui ac-
cordaient le dixvième, de ce qu'il avait droit d'obtenir!!

Messieurs, en fait de droits politiques, ce qu'un peuple n'a
pas actuellement, on le lui doit;- ce qu'il obtient'lui appas-
tenait d'avance et il ne doit nullement de la gratitude à ceux
qui lui rendent son. bien aprés des années de résistance in-
téressée!! Ceux qui, sachant cela, ne l'en avertissent pas
sont nécessairement des homimes politiques corrompus.

Or ce n'est pas sous un systême -qui a sa base dans la vio-
lation des droits généraux du pays que le peuple peut acqué-
rir des notions exactes sur les véritables institutions représen-
tatives qui sont l'opposé de ce système.

-Ce n'est pas dans la négation pratique de la déinocratie
qu'un peuple peut puiser des notions~démocratiques!

Prétendre former le peuple du pais aux institutions répu-
blicaines au moyen du système actuel, c'est essayer de% pré--
parer un élève à la prêtrise en lui faisant étudier Voltaire!

Si encore le système seul était défectueux: si les hommes,
qui l'ont fait fonctionner avaient été des démocrates sincères,
éclairés; s'ils avaient vraiment montré l'intention de parer
à ses inconvénients et de mettre le peuple en garde confre ses
dangers, il n'eût-peut-être pas été impossible de tirer-quelque -

bien même d'une source infectée!
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Meis, voyons, -qu'ont fait, depuis dix ans, ces ministres-guf
ont la prétention de nous former aux institutions démocrati-
ques? Quelles ont été leurs tendances, leur tactique? Quel&
ent été leurs actes?

Nous les avons vus, quand ils étaient dans l'opposition,
blâmer avec une énergie 'voisine de la violence, le ministère.
Draper, parcequ'il avait placé son chef sur le banc des juges.
C'était, disaient-ils, se moquer de l'opinion publique ; violer
l'esprit du gouvernement responsable.
- Tmis mois plus tard, ils sont appelés au pouvoir ; eh bien,
ils font beaucoup plus que le ministère Draper n'avait osé
faire et au lieu de ne nommer juge qu'un seul d'entre eux,
ils en nomment trois dans l'espace d'une année !!

Vous voyez que la menace-de-rétaliation-qu'ils ont der-
nièrement faite aux Etats-Unis avait des précédents! C'était
avec eux une vieille pratique !

Nous les avons vus violer impudemment l'esprit du gouver-
nement responsable,-c'est-à-dire de cette institution là
même qu'ils prônaient dans tous leurs discours et dan& tous
leurs journaux, et, qu'ils donnaient comme leur seule règle
de conduite--en s'adjoignant des collègues sans se soucier le
moins du monde de les faire approuver par un collège
électoral!!

Nous les avons vus augmenter, par tous les moyens en leur
pouvoir, les prérogatives de la couronne, et restreindre systé-
matiquement les droits et privilèges de la législature !!

Nous les avons vus s'opposer à ce que le principe électif
fut, appliqué à l'une des chambres législatives, et donner
cette incroyable raison, que cette réforme n'était pas néces-
saire sous le gouvernement responsable ! !

Nous les avons vus.s'opposer à ce que les officiers-rappor-
teurs fussent élu5 par-le peuple, parcequ'il n'était pas assez.
éclairé pour faire de bons choix!!! (1)
- Nous les avons vus restreindre le droit d'éligibilité en main-
tenant la qualification électorale!
- Nous les avnns vus conserver religieusement les bourgs

pourris du Haut-Canada!!!

(1) Il parait que le peuple n'est écla'é qu'au moment où il fait
choix de mandataires qui t'insultent à laisir quand les élections sont
encore éloignées ?



NiUs les avons vR- proposer un systême. de: représentation
qui, par le fait même qu'il établissait l'égalité dans les chiffres,
eonsacrait l'inégalité dans les droits!!

Nous les avons vus refuser l'initiative aux membes de
Passemblée!

Nous les avons vus~combattre violemment la proposition de
priver les mnembres de la législature de la faculté d'être noi-
nés aux emplois lucratifs avant l'expiration de leur man

dat!
Le fait le plus saillant dé là politique de ces ministres qui

ont la prétention de nous former à la pratique des institutions
démocratiques, est done la réactionformelle, préméditée, con-
tre les principes démocratiques!

Ces horàmes qùi se mettent sur les rangs comme profes-
seurs de libéralisme, sont donc, à l'heure qu'il est, de serviles
professeurs d'absolutisme!!

Tout en se prétendant libéraux, ils ont donc prouvé, par
leurs actes, qu'en politique, ils étaient réellement DES TO-
RIES!

"Grattez le Russe, disait Napoléon, et vous aurez le
- Tartare :" Eh bien, grattez un peu toutes nos épidermes
ministérielles, et je vous le jure, Messieurs, vous allez décou-
vrir le plus pur torysme!

Il y a donc quatre-vingt dix-neuf chances sur cent, que des
libéraux de cette trempe, au lieu de favoriser le progrès des
idées libérales, feront tout en leur pouvoir pour l'entraver.

Messieurs, ce n'est ni sous un pareil systême, ni sous de
tels hommes, que le pays acquerra Péducation politique qui
lui manque encore!

Ce n'est pas chez les hommes qui ont substitué l'esprit né-
gatif à l'esprit de' progrès, l'intrigue à la droiture, la tactique
au courage, la cupidité au devoir, l'intérêt à la conscience,
que nous trouverons cet esprit d'indépendance, ce respect de
soi-même, ce sincère amour du pays, qui caractérise les hon-
mes vraiment honnêtes, vraiment patriotes !

P ces gens, gouverner n'était rien autre chose 'que con-
server le pouvoir à tout prix!!

Le pays ne flétrira jamais assez cette "politique sans prin-
cipe et sans drapeau, toute de petits moyens, d'expédients,

"d'apparences; qui, tâtonnant toujours, n'atteint aucun ré-
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"sultat satisfaisant -ni honorable; qui fomente lincertitude
"dans les esprits, qui exploite la faiblesse des caractères, qui
"aggrave ce défaut de consistence, d'énergie, de persévé-
"rance qui nullifie, démoralise les individus, et déshonore. -le
"pouvoir !" (GuizoT.)

Est-il possible de croire que trente membres libéraux du
Bas-Canada sur lindépendance et les lumières desquels nous
comptions il y a trois ans, aient tous vu, dans les mesures mi-
nistérielles, des tendances démocratiques ? -

Est-il possible de croire que l'extension indéfinie du pato-
nage, la restriction des droits et privilèges de la Chambre, le
maintien de la qualification électorale, le refus de l'appliea-
tion du principe électif au conseil législatif, le refus de Pini-
tiative aux membres de l'Assemblée, l'opposition décidée à
la réduction des salaires, aient paru à chacun de ces trente
mandataires autant de témoignages de libéralisme donnés par
les hommes du pouvoir?

Je vous le demande, Messieurs, cela est-il croyable ?
Non sans doute; et il est évident que ces trente hommes qui

sont presque tous éclairés, et qui, jusqu'à 1848, ont toujours
demandé la contre partie des mesures qu'ils ont votées de-
puis, ont du faire violence à leurs convictions intimes, ont du
rester sourds aux appels de leur conscience, pour se mettre
aussi formellement en contradiction avec eux-mêmes, pour
renier leur passé

Nous ne voulons pas d'une éducation politique venant d'une
-telle source!

Ces trente hommes qui-paraissent tenir si fort à prolonger,
à perpétuer peut-être la domination étrangère sur leur pays,
Phistoire leur réserve une mention flétrissante.

Elle leur assignera une place d'opprobre ! Elle les mettra a
côté, et probablement'au-dessous des membres de ce parle-
ment Irlandais qui a consenti à l'Union législative de l'Ir-
lande et de l'Angleterre ! Car les membres Irlandais avaient
au moins pour prétextes le voisinage immédiat, les relations
de commerce, d'anciennes habitudes, la constitution de la
propriété, limpossibilifé d oe secuer le joug~ou de changer de
maître, l'influence peut-être salutaire d'un. rapprochement;
l'espoir de faire -entendre leur voix, de retracer les malheurs
4e leur patrie dans Penceinte du grand conseil national de
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Jeuns oppresseurs 1 7IFy avait même, dans cette þerspective-
quelque chose de flatteur pour leur amour propre qui pou-
vait leur faire illusion jusqu'à leur faire espérer quelque
bien de-leur complaisance.

Mais en Canada, aucunes de ces raisons n'existent; la mé.
tropole est' à une distance immense; ses institutions sont
inapplicables -ici; le fait seul de la dominaiion est un obstaclé
au progrès industriel ; les institutions républicaines sont évi-
demment les seules possibles en Amérique! Quoi donc a
pu-déterminer ces hommes qui àvaient mission de défendre
également nos droits naturels et os droits politiques à ne
tenir aucun compte de cette mission et à répudier leur
mandat?

Messieurs, c'est la vanité, c'es Pambition, c'est l'égoïsme !
Quelques-uns ont cédé à des influences individuelles, à

de séduisantes obsessions ; quelques autres se sont laissés
prendre aux commérages de coterie: le plus grand nombre
a cédé à la corruption administrative qui se pratique dans ce
pays, sur une plus grande échelle et avec plus d'impudeur
que dans aucun autre pays.

On lit, dans une antique légende provençale, qu'il existait,
dans le diocèse d'Uzès, une source que l'on fesait tarir en y
jetant quelque chose de sale ; l'expérience des trois dernières
années nous a assez fait voir, que, sous le gouvernement res-
ponsable, les consciences ne sont plus aussi susceptibles ! !

Ces conséquences déplorables étaient les résultats néces-:
saires du système illogique, absurde, que l'on a composé au
pays! Nos mandataires ont été tellement dominés par ce
système que non seulement ils ont pu défendre nos droits,
mais qu'il ne leur a- pas même été possible de se mettre à
couvert du déshonneur, que l'histoire leur jettera à pleines
mains ; car elle aussi a ses gémonies !!

Ils ont voulu sauver un malade en lui administrant le
poison à fortes doses! L'effet du poison est évident, contasté;
et Pon nous dit: " Continuez, cela vous guérira !

Le remède a tué la tête, et l'on nous dit: "Redoublez, cela
"sauvera le corps!

Le gouvernement responsable que l'on nous a infligé est la
négation de la démocratie ;- et des charlatans laffichent



avec.n écriteau:portant ces.mots : &' Recette-infaillible -poar
"faire des démocates!
. Messies, il y a pourtant un moyen bien plus facile, bien

plus direct, bien-plus certain de former un peuple aux insti-
tutions républicaines ; c'est de les lui donner!

Toutes les fictions, constitutionnelles imaginables ne peu-.
vent jamais tenir lieu de la vérité, du droit, du bon.sens!

En Angleterre où il fallait faire concordér de'ux principes
opposés: où lon voulait mettre sur un pied d'égalité, lirdi-
vidu et la communauté, la partie et le tout ;.où l'on' voulait
faire resplendir également lombre et la réalité; où Pon'vou-
lait enfin concilier.ce qui, de tout temps, a été inconciliable, le-
oui et le non, le vrai et le faux, la souveraineté d'un homnm e
avec la souveraineté d'un peuple: il fallait bien avoir iecours
à ces fictions, car on ne 'pouvait pas faire accepter des ano-
malies grossières sans violer la logique dans les insfitutions

Résumez cet ensemble d'idées traditionnelles, de conces-
sions, d'empiétations, de coutumes, de précédents qui sont lè
fonds et la forme de la constitution Anglaise, eh bien, qu'y»
trouvez vous? Un rendez-vous de contre sens; une enrégi
mentation de principes contradictoires; un combat perpétiuel
du droit contre le fait.

Cela fonctionne pourtant! Oui, parceque dans la pratique
on ne tient au compte de- la théorie; parceque, comme -je
l'ai déjà dit, celle-ci détruit invariablement celle-la.

Si l'on voulait rigoureusement et sans modifications appli-
quer les théories constitutionelles-anglaises au fait journalier,
a l'administration pratique, la société politique croulerait de
suite; elle ne subsisterait pas deux heures.

Mais en Canada, Messieurs, pourquoi s'obstiner à conti-
nuer toutes- ces fictions, à pratiquer tous ces détours?

Pourquoi faire une si prodigieuse dépense d'esprit pour n'a-
boutir qu'à des absurdités ? Pourquoi tenir si fortement à des
institutions dont les rouages sont si compliqués, dont le-fnc-
tionnement est si peu compréhensible pour la masse de la
population; à des institutions qui ont été faites pour un autre
temps, destinées à une société constituée sur des bases essen-
tiellement différentes ?

Messieurs, c'est un'fait-qui n'a pasbesoin de preuves, que
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l'Angleterre, malgré la puisssance de son aristocratie, marche
vers la république : eh bien, en banada,' oi la république
seule est possible, où elle n'a ni intérêts à combattre, ni bon-
leversements à opérer, il existe des hommes qui lui tournent le
dos pour rétrograder en plein régime coàstitutionnel, qui est

- 3~nonime de monarchie tempérée ; -et qui àffirment qu'un
excellent moyen pour aller en avant, c'est de marcher à re-
culons !!!

Enfin, Messieurs, j'en viens à une dernière objection, la
moins raisonnable de toutes peut-être, ce qui ne l'empêche
pas de faire de l'effet sur bien des esprits.

" Eh bien," nous disent ces gens, quand traqués d'objec-
tions en objections, ils finissenk.par avouer qu'en effet il y a
bien quelques raisons -plausibles en faveur de l'annexion,
"eh bien, tout cela serait-il vrai, il reste encore une raison
"péremptoire contre l'annexion; c'est la perte certaine, la
"destruction inévitable de la nationalité canadienne ; et puis
"qui sait si la religion se maintiendra; qui sait si elle ne
"sera pas persécutée ?"

Cette objection encore est inspirée par la peurde l'inconnus
l'ignorance du passé et du présent; elle prouve de lirréflexion
sinon de la mauvaise foi.

Messieurs, qu'on suive l'histoire de la politique Anglaise en
Canada. depuis cinquante ans! l'intention de nullifier, de faire
disparaître les Canadiens-Français, ne perce-t-elle pas a
chaque acte administratif ; à chacune des modifications qui ont
été faites à nos différents sytêmes politiques par le gouverne-
ment métropolitain ? Ne perce-t-elle pas dans chaque dépê-
che, dans chaque rapport fait aux autorités impériales ? Avant
18ß7, le bureau colonial n'a-t-il pas censuré les deux seuls
gouverneurs qui eussent témoigné -de la syrmpathie, montré
le désir sincère de rendre justice aux habitants du pays ?
. En 1842, Sir Charles Bagot n'a-t-il pas -été bratalement ré-
pritaandé par lord Stanley, parcequ'il avait agi ern honête
homme ? On prétend même que c'est à cela en graade partie
qu'il faut attribuer-sa mort!

N'a-t-on pas, dés 1822, esayé de nous imposer PUnion, afin
de nous affaiblir? Et cela à la suite presqu'imJmédite d'une
guerre étrangère où noüs avions eu le Èallheut rde faire triom-
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pheret conséquemment de river sur nous le despotisme de
PAngleterre ?

Voyez cette phrase du rapport de lord Durham:
" Jamais la population Anglaise du Canada ne tolérera

" l'autorité d'une chambre d'assemblée dans laquelle les
" Français (nous n'étions pas même des Canadiens) sur-
" tout la Majoqrit, OU MEME QUELQUE CHOSE D'AP-
" PROCHANT."

"Le caractère national qu'il est nécessaire de donner au
" Bas-Canada est celui de.la grande race qui doit dominer
" tout le continent de lAmérique Septentrionale."

Messieurs, cela est-ilassez clair? Notez bien que c'était u
écrit avant l'Union. Or avant l'Union la population pu Bas-
Canada se composait de cinq cent mille Canadiens-Françai.s
et d'environ cent quarante mille.Canadiens d'antres origines.
La phrase de Lord Durham voulait donc dire:

" Malgré la disproportion des chiffres, il faudra donner
"plus de représentants aux 150,000 Bretons qu'aux 500,000
"Français ; sans cela les Bretons ne seront jamais tran-
" quilles."

Trouvez-vous qu'il y ait là beaucoup de sympathie, de
respect pour la nationalité canadienne ? Serait-ce là dessus
qu'on s'appuie pour prétendre qu'elle ne court aucun risque
de la part de PAngleterre.?

Conseiller de donner au Bas-Canada le caractère Anglais,
est-ce dire: " respectez la nationalité, la langue, les institu-
tions Canadiennes ?

Voilà les conseils donnés par le Haut Commissaire envoyé
par le gouvernement Anglais pour juger de Pétat politique du
Canada: voyons cpmment on les a appréciés en Angleterre.

En 1839 et 40 des débats ont eu lieu, dans le parlement An-
glais, relativement aux affaires du Canada. Le rapport de
lord Durham était la source à laquelle les ministres et les
membres du parlement avaient puisé leurs informations. Ce
rapport était un tissu de contradictions, et à côté de l'aveu
formel que le pays avait toujours été mal gouvern', que la
partie française de la population avait .toujours.été maltraitée,
se trouvait le conseil non gioins formel de la nullifier au
moy.en de lois exceptionnelles.

Eh bien, quelle était la tendance générale des débats de



8Š9 et 40 dans le-parlement impérial; quel était léur esprit?

y a-t-il eu dans la majorité du parlement et chez les ministres,
seulement Papparence. du bon vouloir envers nous ? Avons-
nous trouvé beaucoup de défenseurs dans les communes?
Trois ou quatre hommes ont élevé la voix en faveur du pays,
et leur voix a été dominée, étouffée sous l'esprit d'hostilité
erivers la racefrançaise. - Le ministre des colonies de cette
époque, le premier ministre actuel, lord John Russell, soute-
nant le projet d'imposer lUnion au Bas-Canada sans son con-
sentement, a dit en toutes lettres: " Après tout, un peu plutôt

ou un peu plus tard, les Canadiens-Français doivent dispa-
raître:" Et la conclusion était: " en leur imposant l'Union,

"nous ne faisons donc que hâter un peu -un évènement- cer-

Est-ce encore là ce que les partisans de la domination an-
glaise regardent comme une garantie que notre nationalité
sera toujours respectée?

L'Angleterre a-t-elle tenu compte de la nationalité Ca-
nadienne en décrétant, dans l'acte d'Union, que les procédés
de la législature se feraient exclusivement en Anglais; que
600,000 Bas-Canadiens seraient représentés par le même
nombre de metnbres que 400,000 Haut-Canadiens?

Pourquoi donc, après les troubles de 1837, a-t-on rendu au
Haut-Canada sa législature, et pourquoi ne l'a-t-on- pas rendu
au Bas ?,Pourquoi nous a-t-on imposé le conseil spécial, à la
formation duquel le peuple du pays n'a aucunement con-
tribué ?

Sont-ce là les faits qui rassurent, sur lPavenir de la nationa-
lité Canadienne, les partisans du régime colonial?

Qu'on nous montre donc un seul acte de justice réelle, sans
arrière pensée, sans restriction, sans réticences, de la part de
'Angleterre! Cela est impossible, car l'octroi même de cette

impudente duperie appelée gouvernement responsable, mar-
che *de pair avec l'imposition d'une dette qui n'était pas la
nôtre.

Il y a donc pour le passé, certitude, preuve irréfragable que
PAngleterre a toujours été hostile à la population Canadienne!
Pour l'avenir quelles sont nos garanties, si nous restons colo-
nie Anglaise ? Dans nos dominateurs, nous voyons nos enne-
tnis ; dans nos juges en dernier ressort, nous voyons les orga-
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-nisateurs du systême actuel, qui de l'aveu même de tous les
journaux ministériels actuds, --avait-été conçu dans le but-de
.nous écraser! 

.- " On n'y a pas réussi," chantent-ils en cœur au moindie
eigne..... , - .

-Eh bien,.cela serait-il vrai, vous admettez toujours -que
l'intention était telle ! serait-il résulté du bien du gouverne-

:ment responsable,-ce que je nie absolument, il est donc cer-
tain que l'Angleterre ne nous l'a donné- qu'avec l'intention
qu'il nous fût fatal !

Cette nationalité Canadienne à laquelle vous vous eram-
ponnez hypocritement, après Pavoir lâchement reniée, n'a
donc aucune garantie de sécurité avec PAngleterre!

D'ailleurs, quelle réponse avez-vous invariablement faite à
ceux qui ont proposé de demander le rappel de PUnion ? Que
Pl'Angleterre n'y consentirait pas!! Elle veut donc maintenir
à tout prix une combinaison qu'elle a. inventée, dites-vous,
pour noyer la population Canadienne française ! De votre
propre aveû, l'Angleterre nous est done. hostile! De votre
propre aveu, notre nationalité court donc aVec 1Angleterre les
plus grands risques!! Et personne ne. peut nier qu'avec les
institutions qu'elle nous a données,. nous ne soyions à sa
merci.

Avec Jes Etats-Unis, au contraire, nous avons, dans les ins-
titutions mêmes, toutes les garanties nécessaires. Personne
n'aura le droit ni le pouvoir de s'immiscer dans nos affaires
locales ; nous serons les maîtres absolus de notre organisation
intérieure : nous ferons notre constitution, nous règlerons notre
administration locale sans Pintervention d'aucun pouvoir poli-
tique extérieur, serait-ce même le gouvernement fédéral. Les
lois exceptionnelles sont chose impossible avec les institutions
Américaines ; sous le, régime colonial, elles sont'le fonds du
systême !!?

Le seul pouvoir au monde- dont nous serons justiciables,
sera la cour suprême des Etats-Unis; tribunal sans égal dans
le monde par l'importance deses. attributions, et dans.lequel
nous sommes assurés de trouver toutes les lumières, toute Pin-
.dépendance du pouvoir, toute l'impartialité que l'on peut dé-
sirer chez ses juges.
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Ce 'est ni le parlement, impérial, ni le conseil prité qui
afbus effrent les mêmes garanties!

On nous parle de fédération des colonies. Eh bien je sup-
Jese que ee projet reçoive son exécution ; il n'y a pas de
doute que les deux Canadas resteront unis! Cela me paraît
inévitable!
- On ne nous donnera la fédération qu'à cette condition.

Seraient-ils séparés, il est évident qu'on ne constituera pas
une cour suprême avec des attributions analogues à celles de
la cour suprême des Etats-Unis; car l'Angleterre retenant la
£uprématie, elle ne nous octroiera pas d'institutions sérieuse-
anent démoeratiques4 elle modèlera toujours notre organisa-
tion sur son gouvernement constitutionnel! Cela étant, qu'il
survienne un conflit entre le Bas-Canada et une autre pro-
vince, par -qui sommes-nous jugés ? Par notre ennemie, l'An-
gleterre, dont les sympathies seront d'avance acquises à toute
partie adverse au Bas-Canada.

Avec les Etats-Unis, nous n'aurons pas à lutter contre les
sympathies de race, les distinctions d'origine, car ce n'est
pas au pouvoir politique que nous aurons affaire dans le cas
de confit d'un état avec un autre, ce sera au pouvoir judi-
ciaire, dont l'organisation est irréprochable.

Et puis voyez donc les Français de fa Louisiane, qui en
1803 ne formaient pas 40,000 âmes ; ont-iLs perdu leur langue,
leur caractère national? Ne sont-ils pas restés plus français
que nous -de toutes manières; par les souvenirs nationaux,
les relations plus intimes avec la France, la littérature, une
meilleure conservation de la langue et de la prononciation
française-; et même par la facilité et l'élégance de l'élocu-
tion?

Ne sont-ils pas aujourd'hui plus avancés que nous sous
tous les rapports ?

Le Code Louisianais est un progrès niême sur le Code
Napoléon! Nous, grâce au régime colonial, nous ne sommes
pas sortis de la coutume de-Paris!!

Va-t-on dire que les préjugés de raceexistent en Louisiane?
ngis le lieutenant gouverneur -de l'état est français ! Un des
sénateurs de l'état «est français! Deux sur -quatre des
membres de l'état à la chambre des représentants fédérale
sont français !



L/Orateur de la chambre des représentante de la Louisiane
le Secrétaire d'état, le Secrétaire privé du gouverneur, laudi-
eur des domptes, Parpenteur général, plusieurs jugesý beau-
coup d'autres officiers publics sont français I

Et remarquez, Messieurs, que la population française de la
Louisiane est aujourd'hui en grande minorité 1

Pour nou', Canadiens-Français, nous formons l'immense
-majorité de la population du Bas-Canada ; nous sommes cinq
contre un, et nous n'avons pas un employé sur quatre dans
les fonctions publiques et dans les bureaux du gouverne-
ment !

Bi l'Union et le régime actuel subsistent, il y a certitude
que dans dix ans la population française sera en minorité, car
on a déjà réussi, au moyen de supercheries de tout genre à
faire croire que les populations du Haut et du Bas-Canada
sont arrivées à un chiffre égal.

Avec l'annexion lUnion étant nécessairement dissoute, la
population Canadienne-Française se trouve tout-à-coup dans
une majorité telle qu'il sera à peu près impossible, même
avec une immigration américaine dela dépasser en nombre
d'ici à un demi siècle -et plus. Ici l'exemple de la Louisiane
où la population Française est anjourd'hui en minorité, ne
prouve rien, car elle était si peu nombreuse en 1803 qu'il n'a
fallu une immigration de moins de deux mille âmes par année
en moyenne, pour la mettre en minorité ; pendant qu'aujour-
d'hui, pour nous mettre en minorité dans le Bas-Canada, une
fois l'Union dissoute, il faudrait une immigration de vingt cinq
mille âmes par année, pendant près de quarante ans; voila
ce qui, à mon avis, est'impossible, car l'émigration irlan-
daise dans le Bas-Canada, n'est déjà pas considérable et di,
minuera des trois quarts, quand nous'ne serons plus une colonie
Anglaise.

Maintenant, serait-il vrai que nous dussions être en mino-
rité sous peu d'années, même avec l'annexion, nous devrions
encore la préférer, parceque sous la 'constitution fédérale
et au moyen- d'une organisation strictement -démocratique,
nous aurons des garanties et des moyens de défense -que nous
n'aurons jamais si nous -restons colons anglais.

Quand au danger que le catholicisme pourra courir sous les
institutions américaines, c'est encore là une de ces ridicules
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ppréhensions qui découlent de lirréflexion ou des préjugés,
Ces dangers n'existent que datis Pimagination des égoïstes et
des ambitieux qui se font prophètes de malheur, parceque le
système actuel letir profite! !

Ce n'est-pas tant pour le catholicisme, que l'on craint que
pour sa propre position personnelle.

D'ailleurs, ceux qui éprouvent. ces craintes sont ou des ca-
tholiques zélés et sincères, ou des indifférents, ou des hypo-
cites. Aux premiers l'on peut dire: "Voyons, montrez
" donc un peu plus de foi ! Et à ceux-ci je dirais; "Quand
" à vous, qu'est-ce que cela vous fait, au fond? "

Les dangers extérieurs que le catholicisme peut courir au-
jourd'hui sont de deux sortes; dangers résultant de lhostilité
du gouvernement, dangers résultant de lhostilité.des autres
communions chrétiennes.

Je suis loin de croire que le gouvernement métropolitain
puisse jamais penser à commettre des actes d'agression di-
recte contre le catholicisme, dans le pays.

La liberté absolue de conscience est un droit tellement
consacré et reconnu aujourd'hui dans tous les pays du monde
civilisé, à l'exception de lItalie, qu'il ne peut venir à l'esprit
de personne de la violer ouvertement.

Néanmoins, l'ordre religieux a; dans presque tous les pays
certains points de contact avec l'ordre social ou politique ; et
quoique la liberté de conscience soit pleinement reconnue, en

_ Angleterre, comme un droit imprescriptible, vous avez vu
quelles colères, quelle explosion d'indignation un acte de
juridiction purement spirituelle y.a récemment soulevées.

On y avu avec ombrage, avec dé.fiance, la création de quel-
ques sièges épiscopaux. Des assemblées nombreuses #t
multipliées dans toutes les parties de l'Angleterre, tout en re-
cornaissant aux catholiques le droit de suivre les rites du ca-
tholicisme, leur ont contesté celui de l'organiser hiérarchi-
quement sur le même. pied que dans les -autres pays. La
population anglaise n'objecte rien au fond, c'est à la forme

*_ qu'elle en veut ! Le mode lui importe beaucoup plus, que le
fait! Elle permet bien aux catholiques d'être catholiques,
mais à la condition qu'ils ne froisseront jamais les goûts ou
les préjugés des autres dénominations religieuses !

Les catholiques peuvent bienavoirdes évêques; mais à la
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-condition qu'ils ne seront pas titulaires d'une ville dans la-
quelle existe déjà un siège épiscopal de l'église établie par la
-loi. Si un évêque catholique ose prendre un tel titre on dé-

clare la société en danger, et l'évêque perturbateur du repos
public !

Est-ce là, Messieurs, ce que l'on appellé de la tolérane?
Eh bien, des protestations d'assemblées publiques ne for--

mant pas la loi du pays, les catholiques d'Angleterre main-
tiennent leur nouvelle hiérarchie, parcequé les lois ne la coh-
damnent pas, parceque le cri de Pintolérance n'impose des
obligations 'à personne, parcequ'ils se considèrent pour ainsi--
dire, à l'abri des attaques en se plaçant sous l'égide de leur
droit naturel ; enfin parcequ'ils espèrent voir une efferves-
cence aussi déraisonnable se calmer peu-à-peu: mais par
malheur, sous notre heureuse constitution, on -n'est pas quitte

-à aussi bon marché. Voilà que le- premier ministre s'en
mêle, propose une loi d'intolérance, et cette loi, après quel-
ques difficultés, passe à une 'forte majorité!! Devant le par-
lement Anglais, les droits, la justice, le bon sens sont moins
que rien et Pexpédience est tout.

Tout cela ne prouve pas, je le sais bien, que le catholi-
cisme, en Canada, soit exposé à des attaques directes de la
part du gouvernement métropolitain; mais cela prouve en-
core beaucoup moins que la nation et le gouvernement An--
glais soient remplis de sympathies pour le catholicisme. Le
gouvernement n'attaquera pas, je l'admets; mais supposons,
-ce qui n'est pas impossible, après tout-que l'on nous sus-
cite, quelque jour, une mauvaise chicane, dans le genre de
celle que Pon a faite à la nouvelle hiérarchie catholique an-
glaise, chicane ridicule, gue l'on peut très proprement qua-
lifier de querelle d'Allemands; quels seront nos juges, tant,
que nous serons colons anglais? Précisément ceux qui, en
plein XIXine siècle, ont fait de lintolérance *en parole et en
action ; ceux qui ont abusé de leur pouvoir jusqu'à 'violer la
plus sainte de toutes les libertés!

De ce qu'il est très improbable que le gouvernement anglais
ne~commettr~a pas, contré le catholicisme, des actes d'agres-
sion directe, il né suit pas que les individus, ou les diverses
communions protestantes n'en commèttront jamai&. Si le cas
arrive où ést notre sauvegarde?

f
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La constitution? Il n'en existe pas pour le Parlement an-
glais ! ! Son pouvoir n'a aucunes bornes ! Il est impossible de
lui définir une limite ! Le Parlement anglais jouit. d'un pou-
voir despotique ! Rien ne le lie ! Rien nel'arrête! lQu'il soit
expédient de -commettre la plus atroce immoralité politique,
il. la commettra sans hésiter, car il n'est lié ni par une consti-
tution écrite, ni par les droits d'autrui ; la coutume est qu'il
soit tout puissant !! Maintenant peut-on croire que, dans le
cas de dissentions religieuses en Canada, lAngleterre sera
beaucoup plus tolérante, beaucoup plus juste envers nous Ca-
nadiens-Français qu'elle ne l'a été vis-à-vis d'une portion
d'elle-rmême, les citoyens catholiques anglais?

Peut-on croire qu'elle sera beaucoup plus indulgente envers
des étrangers qu'envers son propre sang ? Cela serait dé-
raisonnable !!

Avec l'annexion toutes ces possibilités d'aujourd'hui s'éva-
nouissent ! Tous ces dangers tombent dans le domaine de
de l'impossible.

Sous les institutions américaines, aucune autorité civile ou
politique ne peut s'immiscer dans les affaires religieuses! La
constitution fédérale est expresse sur ce point : et le Congrès
est soumis à la constitution.

De la part des individus ou des sectes, les agressions sont
bien absolument possibles, mais comme celles-ci ne peuvent
jamais compter sur l'aide du gouvernement, même si elles
avaieneses sympathies, les dangers sont beaucoup moindres.
D'ailleurs les préjugés contre le catholicisme sont loin d'être
aussi forts daus les Etats-Unis qu'en Angleterre ; car ils ne
prennent pas aussi immédiatement leur source dans les an-
ciennes guerres de religion. Les- souvenirs de localités, et
et conséquemment les récriminations et les haines qu'ils sus-
citent et entretiennent y sont à peu prés disparus. De bons
rapports constants entre les catholiques et les protestants, la
conviction intime que tous ont les mêmes-droits, la certitude
absolue que les lois donneront égale protection aux uns et aux
autres ont fait disparaitre tout désir, comme toute possibilité
de collision.

Dans toutes les partiés des Etats-Unis, des souscriptions
généreuses, considérables ont été faites, parmi les protestants
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des diverses communions, pour contribuer à l'érection d'é-
glises catholiques. Cela s'est vu dans toutes les villes un
peu étendues où la population catholique~était pauvre ; et
nommément à Burlington, à Albany, à Troy, à Rochester, a
Buffalo. C'est à Rochester, je crois, qu'une somme de $5,000
a été souscrite par un seul protestant pour la construction de
l'église catholique. Ceux qui ont suivi le Freemen's journal
de New-York y ont vu le récit de beaucoup d'actes sembla-
bles de libéralité et de tolérance religieuse !

Sans doute, ces dons généreux n'étaient pas un hommage
aux doctrines; mais ils étaient faits dans le but de fournir
aux catholiques ýqui en étaient privés les secouirs religieux,-
parcequ'on les regardait comme un des plus puissants moyens
de moralisation que lôn pût employer. Qu'elle qu'en soit la
raison, le fait est infiniment rassurant.

L'incendie du couvent de Char leston, il y a quelques an-
nées, ne prouve rien, car les émeutes se font toujours à propos
des prétextes les plus futiles, et celle-là, particulièrement,
n'était pas l'effet direct de l'intolérance.

A Rome même, des émeutes ont eu lieu souvent, des vio-
lences graves ont été commises par la populace contre les
cardinaux, les couvents et les moines! Ce n'était pourtant
pas la haine contre le catholicisme qui inspirait les émeutiers.
Que conclure de cela ? Que dans toutes les grandes villes,
les émeutes sont assez souvent incontrôlables pendant quel-
ques heures, et qu'il n'est pas toujours facile de les prévoir ou
de les réprimer. Mais quand une fois l'émeute repoussée, la.
loi reprend son empire, et que les coupables sont punis, et que
ceux qui ont souffert sont indemnisés avec justice, il n'est
plus honnête de répéter la mêrihe accusation contre les indivi-
dus, ou -les institutios d'un pays. Ainsi, à Charleston, les
émeutiers ont été punis; les sours ont été amplement indem-
nisées, pourquoi donc citer opiniâtrement ce fait à la charge
des Etats-Unis?

Cela ne prouve rien autre chose qu'un manque absolu de
borne foi chez ceux qui -sen servent uniquement pour excite r
les préjugés-!

Ici encore je vais citer -en ma faveur une opinion non sus-
pecte, celle -du révérend M. Chiniquy, qui.écrivait il y-a deux



ans, à son retour des Etats-Unis: ' qu'il était absolument
" faux que lexercice du culte èatholique y fut gêné en-aucu-
"ne manière, y fut même vu d'un mauvais oil ; et qu'il n'y
"courait aucun danger qjelconque d'aggression sérieuse."

Enfin Messieurs, après Pannexion nous aurons non s'ule-
ment les plus amples moyens de défense par la constitution,:
les lois et la nature des instititions ; mais -nous aurons dans
nos propres mains tous les moyens de défense possibles,
même ceux de résistance physique, et nous en aurons seuls le
contrôle hors le cas de guerre étrangère.

Un article de la constitution de l'état de New-York conient
la clause suivante,-et il en est de même dans tous les
états de PUnion.

" LA MILICE DE L'ETAT DEVRA TOUJOURS ETRE
" ARMEE, DISCIPLINEE, ET PRETE AU SERVICE !

Messieurs, avec une semblable disposition qu'aurons-nous à
craindre? Nous avons aujourd'hui une milice, mais à quoi
sert-elle ? La discipline-t-on ? Lui permettrâit-on de s'ar-
mer ?'Non, Messieurs, on ne verrait pas plutôt un régiment
de milice canadienne complètement équippé, qu'on en pren-
drait de l'alarme!

Le gouvernement sait encore mieux que nous, que si, en
1837 chaque habitant du pays eût eu son fusil, nous saurions
aujourd'hui, par expérience, que les institutions américaines
valent mille fois mieux que le régime colonial !

Quand nous aurons pour nous la constitution et la loi, tous
les moyens de défense possibles, légaux, physique et moraux,
il y aura alors certitude que nos droits seront toujours res-
pectés, car personne n'aura le pouvoir et par conséqueit le
désir de les violer; aujourd'hui nous n'avons aucune de ces
garantiés.
- Maintenant, Messieurs, ne trouvez-vous pas que parmi
toutes les singularités que nous avons vu pulluler depuis trois
ans, celle du changement de rôle, de position relative qui
s'est opérée dans les partis, mérite quelqu'attention ?

N'est-ce pas un fait .très remaiquable que Pattitude ac-
tuelle de la population canadienne,-ou au -moins de ceux
qui la représentent dans la législature provinciale,-sur la
question de l'émancipation du.pays?

Car'enfin que voyons-nous aujourd'hui ?. D'un côté presque
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tousceux de NOS CHEFS qui en 1837.regardaient- Pmanà
cipation comme un moyen infaillible de prospérité et de progres
devenus -rétrogrades et se cramponnant à la domination an-
glaise comme un affamé à un buffet bien garni ; de l'autre,
la partie la plus saine de la.population anglaise qui, en 1837,
nous combattait de tout son pouvoir et voulait à tout prix
maintenir la connexion avec l'Angleterre, entrant délibérem-
ment dans la voie que nous lui avons tracée et dermandart
l'annexion aux Etats-Unis.

Nous nous laissons déborder de toutes parts par nos anciens
>dversaires !

Nous faisons du progrès à la mode des gouvernements ita-
liens !

Ce sont ceux que lAngleterre à toujours gâtés, pour ainsi-
dire, qui comprennent que le terps de la séparation est arrivé;
ce sont ceux qu'elle a de tout temps maltraités e't insultés
qui lui prodiguent de sales protestations de loyauté!

N'est-ce pas là la preuve la plus évidente que le gouver-
nement responsable nous a dégradés, au point de vue du sen-
timent national?

Si nous avions eu au pouvoir, il y a deux ans, des hommes
un peu plus forts, ou plutôt un peu moins nms, ils auraient
pu faire à la populatioi Canadienne la plus magnifique posi-
tion. Sans prendre la direction immédiate du mouvement-
annexionniste, ils se fussent empressés d'en profiter~poùr
faire :sentir à l'Angleterre que les préjugés locaux étaient dis-
parus, qùe l'opinion avait marché!

Un semblable mouvement venant de la population Cana-
dienne seule n'eût pas manqué d'irriter profondément le
peuple Anglais; venant des deux populations simultanément,
il était la preuve la plus décisive que l'esprit de désaffection
n'en était pas.la seule cause.

L'adhésion de la population anglaise nous donnait, en droit,
gain de cause, en Angleterre, dans ce long procès dont les
malheurs de 1838 n'avaient qu'ajoumer la solution. Nous
devenions forts non seulement de toutes les raisons actuelles,
mais de toutes les raisons- d'autrefois, dont la justesse était
tacitement reconnue par une partie adverse et toujours pas-
sionnée contre nous.

Les événenients veneient au devant de'nous, en quelque
31
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sorte ! Un peu de désintéressement, un peu d'esprit publie,
un peu de fermeté, un peu de sentiment d'honneur national,
un peu de compréhension de la position, des besoins et des
destinées du pays, et nous étions maitres de la situation!!

Rien de tout cela n'a été compris par ces hommes qui ont
l'air de n'être NOS CHEFS qu'à la condition d'être en queue
et non d'être en tête !!

Rien de tout cela n'a été senti par ces momies du passé, ces
restes d'une autre époque et d'un autre systême, ce vénéra-
ble assemblage d'antiquailles à précédents anglais!!

Ces hommes av~aient un grand et noble rôle à jouer!
Il était en leur pouvoir de hâter le jour où l'indépendance

luira enfin sur leur pays; mais ils ont trouvé bien plus beau
'de se faire les Cebères du régime colonial; de mordre niaise-
ment tous ceux.qui découvraient quelque chose au-delà de
leur petit empire intellectuel ! !

Ils appartenaient à cette catégorie d'esprits qui vous croient
perdu, si vous dépassez leur frontière.

Messieurs, je ne crois pas que le pays ait été démoralisé
par ces hommes et leur systême, au point de repousser au-
jourd'hui en majorité, ce qu'il réclamait à l'unanimité il y a
douze ans. Le peuple n'a pas pu changer ainsi du tout au
tout! L'ambition, les prétentions personnelles ne montent pas
jusqu'à lui !

La corruption administrative ne saurait l'atteindre.
Il ne peut pas avoir oublié son ancien mot d'ordre: "droits

égaux, justice égale." Les individus peuvent changer, mais
les masses n'ont jamais d'intérêt à trouver mauvais aujour-
d'hui ce qu'elles savaient être utile et juste hier.

D'ailleurs, si on a réussi à faire croire à bien des gens que
nous jouissions d'institutions aussi libres que celles des Etats-
Unis, il n'est pas possible de persuader aussi facilement à un
pays comparativement pauvre et sans industrie qu'il n'a rien
à envier à un pays quatre fois plus riche.

,c On persuade bien à un sot qu'il est homme d'esprit, et
" cela d'autant plus aisément qu'il est plus sot; mais on ne
" persuade pas de même à un pauvre qu'ilne manque de
a rien." (DE LAMENNAIS.)

Or, Messieurs, il est un fait que tout le monde voit,. que
tout le monde sent, qui domine tous lès autres faits; un fait
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qui explique le passé et le présent et qui indique très claire-
ment l'avenir du pays, c'est le manque absolu de capitaux, c'est
l'état de prostration complète dans lequel se trouve le Canada
au point de vue de la prospérité commerciale ou industrielle.

On a beau vouloir se faire illusion; nos législateurs ont
beau se renvoyer, d'un côté à l'autre de la chambre, de plates
félicitations sur les ressources actuelles et les progrès prochains
du paye,* tout cela n'emnpêche pas qu'aujourd'hui la gêne ne
soit universelle ; dans le commerce parceque les banques
n'osent pas escompter ; chez les propriétaires parceque la
propriété est si dépréciée qu'un -capitaliste ne consent à
prêter de l'argent que sur des garanties qui décuplent en
valeur les sommes prêtées.

Messieurs, il y a probablement aujourd'hui dans les banques
de Montréal une somme de £5 ou 600,000 en dépot; eh bien
quel est le cri général, dans le pays? Celui-ci: "Il n'y a
pas d'argent, il n'est pas possible d'en trouver." Et cela est
vrai, il n'y en a pas dans le marcé. Pourquoi cela ? Par-
ceque la confiance est détruite.

Pourquoi la confiance est-elle détruite?
Parceque les maisons qui, dans Montréal, se louaient

£400 il y a quatre ans se louent maintenant ponr £100 ou 150
au plus : parceque, dans les campagnes, les propriétés qui se
vendent par autorité de justice ne rapportent généralement
que le quart ou le tiers de leur valeur réelle, et souvent beau-
coup moins : parceque qu'une propriété, soit à la campagne,
soit à la ville, qui donne £350 de revenu et qui en vaut par
conséquent au moins £5,000 en capital trouve très difficile-
lement un acheteur à une mise à prix de £2,500.

Est-ce là ce qu'on appelle de la prospérité ?
Et puis, Messieurs, ne savons-nous pas tous que ceux qui

empruntent à 6 pour 100 forment l'exception et que ceux qui
empruntent à 12 et 15 pour 100 forment la règle générale ? (1)

Y a-t-il exagération à affirmer que chacun de ceux qui
sont dans cette salle connait très probablement un ou deux
propriétaires réputés à l'aise qui cherchent de l'argent et n'en
peuvent pas trouver?

N'est-il pas à la connaissance d'un grand nombre d'entre

(t) Il va sans dire que cette phrase ne s'applique q'à <eux qui
n'empruntent pas des banques,

i
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vous que dans les campagnes-en général, le taux copmun de
l'intérêt, entte cultivateurs, excède ordinairement 25 pour 100
et que les prêts à 50 pour 100 ne sont pas rares?

Maintenant passez aux Etats-Unis; et vous y verrez des
capitaux en abondance, les transactions faciles, la propriété
ayant une valeur stable et à l'abri des fluctuations qu'elle
éprouve ici.

Là les capitalistes, les prêteurs se donnent autant de mal
pour placer leur argent qu'ici les emprunteurs- pour en
trouver!!

Là l'homme qui a besoin d'argent en trouve, sans diff-
culté, sur des garanties avec lesquelles il est de toute impos-
sibilité de s'en -procurer ici.

Enfin, Messieurs, il est venu-en ma connaissance, ces jouis
derniers, un fait qui est plus concluant qne tout ce que j'ai eu
l'honneur de vous dire jusqu'à présent, et qui prouve à Pévi-
dence combien sont erronnées, combien sont malhonnêtes, les
assertions répétées à satiété par les journaux et les partisans

. du régime colonial; "que le Canada peut se regarder commé
étant sous presque tous les rapports, sur un pied d'égalité
parfaite avec les Etats-Unis."
Dernièrement un lot de terre d'environ deux cents arpents

en superficie s'est vendu dans le voisinage d'Odeltown. Il
était divisé à peu près par moitié par la ligne entre les Etats-
Unis et le Canada.

La partie qui est en Canada, et sur laquelle sont construites
une bonne maison de ferme et ses dépendances, s'est ven-
due QUINZE PIASTRES L'ARPENT, améliorations com-
prises: la partie qui se trouve dans les Etats-Unis et sur la-
quelle aucunes constructions n'existent, s'est vendue TRENTE
SIX PIASTRES L'ARPENT; et néanmoins la valeur iii-
trisèque du sol était la même dans les deux parties!!

Est-il besoin d'autre chose 'pour démontrer et expliquer
l'abondance des capitaux dans les Etats-Unis, et leur rareté
ici?

Eh bien, Messieurs, si tout le monde ne sait pas encore
que notre gouvernement responsable n'est qu'une mauvaise
parodie, un absurde replâtrage des institutions constitution-
nelles de l'Angleterre, tout le monde se ressent de la dépré-
ciation de la propriété et de la rareté des capitaux ; tout le
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monde souffre; et comme cet état de malaise général ne peut
être.amélioré ou détruit sans retour que par L'ANNEX1ON
AUX ETATS-UNIS, il n'est pas possible que la voix des
intérêts généraux du pays ne fasse pas disparaitre d'ici à peu
de temps la voix des intérêts individuels on de coterie qui
se lignent contre l'avenir parceque le présent les enrichit.

Les annexionnistes au moins se sont ralliés à une grande
question d'intérêt national; les anti-annnexionnistes se grou-
pent autour des prétentions personnelles ; de ce foyer de pe-
tite activité, de jalousie, d'intrigues, d'avidité, de concupis-
cences qui s'appelle le gouvernement responsable !! Et tout'
cela pourtant se résume en quatre mots: "Faiblesse, dis-
" crédit, nullité, corruption.11

J'avais espéré, Messieurs; pouvoir renfermer dans le cadre
de cette lecture quelques observations un peu approfondies
sur le systême général d'éducation suivi dans le pays, qui
est beaucoup plus qu'on ne le croit généralement, la cause
de notre état di'infériori.é relative ; mais en travaillant ce
sujet, j'ai vu qu'il était beaucoup trop étendu pour être rer--
fermé dans d'aussi étroites limites. Je vais donc me cor -
tenter, pour ce soir, de vous exprimer quelques observations
générales sur lesquelles je tâ.herai de revenir une autre
f>is.

L'enseignemrnt de nos colléges,-qui peut bien être suf-
fisant pour l'objet spécial. que l'on y désire atteindre,-ne,
touche à presque ien de ce que les enfants auront le plus de
besoin de savoir quand ils seront devenus citoyens; quand ils
auront pris, danS la société politique, la place qui leur est
destinée.

L'organisation politique est le principe vital des nationr-
lités ; c'est le mode d'existence des peuples; on n'en dit
pas un mot aux élèves!! Ils n'ont pas l'idée de la diyision'
des pouvoirs, ou des attributions d'un gouverneur, d'un minis-
tère, d'une chambre basse et d'une chambre haute; mais
par exemple on leur fait lire autant que possible les ouvrages
où la royauté est pronée comme l'organisation voulue; par
Dieu; la démocratie comme celle résultant des révolutions;
résultant conséquemment de la violation des lois providen-
tielles; n'étant conséquemment rien autre chose que liuuvre•
des passions des masses, le triste effet des aberrations ins

32
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pirées aux peuples par le démon de l'orgueil; d'où il suit né-
cessairement que loin de procurer- aux peuples le bien-être
matériel et moral, elle est infailliblement pour eux une source
féconde de malheurs et de catastrophes.

Les lois sont la définition des droits individuels, l'expres-
sion des devoirs sociaux ; orni'en donne pas aux élèves la
plus légère idée.

Les professeurs sont des hommes totalement étrangers à la
carrière que les élèves vont parcourir, et qui, souvent ne con-.
naissent la société queparce qu'ils en apprennent au confes-
sional; moyen qui, gà mon avis, leur en donne souvent des
notions très fausses.

Etrangers à l'esprit de leur siècle, ou en hostilité directe
avec lui, ils appartiennent par leur position, leur genre de vie
et leurs études à un autre âge. Tout ce qui est nouveau les
effraie! Tout ce qui ne date pas de deux cents ans leur paraît
tendre à détruire la religion.! Ils n'aiment et n'admirent que
la passé, et encore le connaissent-ils mal: quand à l'avenir,
ils n'y voient que dangers, bouleversements, ravages de l'im-
piété, combinaison de l'enfer.

Les règlements de nos collèges sont encore modelés, le
plus souvent copiés textuellement sur ceux des petits sémi-
tiaires- français -du dix-septième siècle; époque à laquelle les
coutumes, les habitudes sociales, Passociation d'idées géné-
rales étaient essentiellement différentes de ce qu'elles sont
aujourd'hui. Le fonds du programme classique est resté le
même, il n'y a que les accessoires de changés. En un mot,
à voir comment les choses marchent, on serait tenté de croire
" que Penseignement est une pure affaire de routine et non
" de raison et d'observation."--(GAsc) "On croit cultiver
Sl'esprit des enfants et exercer leur jugement en chargeant
" leur mémoire ou plutôt en l'obsédant de mots qu'ils ne corrl
" prennent pas, qui n'éveillent pas en eux le désir d'acquérir
" la connaissance de leur signification:" (GAsc) ou bien en-
core on surcharge leur.intelligence d'idées qui ne s'appliquent
à rien de ce qu'ils ont vu dans la famille ou la société, et con-
séquemm.ent à rien de ce qui peut exciter leur attention ou
captiver leurs sympathies.

Au lieu.d'aviver chez eux la cnriositë, on la tue.

On classe dans leur mémoire toute une nomenclature de



- 187 -

mots latins dont ils ignorent le plus souvent le sens exact et

qu'il leur est conséquemment impossible d'appliquer juste;
de là des contresens, de là conséquenmment des peesum.

Très souvent, dans 1 explications qu'on leur donne, rien
n'est à leur portée, rien n st tangible à leur intelligence,
rien n'est propre à fixer fo ent leur attention. Une diffi-
culté métaphysique se résout par une réponse évasive qui, le
plus souvent, renferme une autre difficulté métaphysique.

L'étude devrait être pour les enfants un plaisir,-et c'est là
le seul moyen de.la leur faire aimer; eh bien, elle n'est or-
dinairement pour eux qu'un labeur pénible, un ennui, une
fatigue morale.

On leur fait étudier à fond les langues mortes, devenues
comparativement inutiles ; on leur fait à peine effleurer les
langues vivantes, devenues nécessaires! Celle que l'on
étudie le moins, au collège, c'est sa langue naturelle, préci-
sément celle qui devrait faire létude de toute la vie!!

Sous l'empire des institutions démocratiques ou constitu-
tionnelles, l'art de la parole est presque une condition siné
qud non d'influence politique: cet art est complètement né-
gligé.

Sous le prétexte de les préserver du mal,.on tient les jeunes
gens dans une séquestration morale absolue; on les laisse
dans- une ignorance complète de ce qui se passe dans le
monde. En principe général, toute idée qui vient de l'exté-
rieur est regardée comme dangereuse ; toute idée qui est en
opposition avec celles que le professeur s'est formées est dé-
cidemment mauvaise.

Vingt-neuf sur trente des élèves d'un collège sont destinés
à entrer dans le monde; eh bien, comment leur représente-t.
on ce monde auquel ils sont destinés ? Comme un lieu de
perdition où tout est mauvais, où tout est danger!

Dans les leçons," dans les exhortations surtout, on ne le
leur présente que sous son plus mauvais côté: ils ont vingt-
neuf chances sur trente de s'y perdçe.

"Aussi, ne redoute-t-on rien autant, dans les collèges, que
le moindre contact, de la part des élèves, avec ce qu'on ap-
pelle le monde. Les réumons d'amis, les plaisirs paisibles
de la société sont le plus souvent regardés par les sudv-
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comme des sujets habituels de scandale, des occasions de
chûte.

On multiplie les prohibitions, les contraintes, et l'on ne
fait pas attention -que- les privations rendent les désirs plus
vifs, plus violents, -les-besoins plus irrésistibles. Mille choses
qui sont sans conséquence pour celui qui en a l'habitude, pos-
sèdent des attraits infinis pour l'enfant qui n'en jouit jamais.
S'il les connaissait mieux, il les désirerait moins, éprouverait
moins de ce que l'on peut appeler des tentations mondaines,
et se livrerait davantage à l'étude.

L'homme est destiné à jouir de la société de la femme.
Homme fait, elle est sa compagne nécessaire; jeune hom-

me, sa .compagnie la plus agréable quoiqu'on en dise;
enfant, son guide le plus sûr et le plus désintéressé.

Ce n'est que dans la société des femmes que l'on trouve
tout-à-la-fois l'élégance dans les manières, la délicatesse
dans les procédés, ce qu'on appelle en un mot, le savoir vivre,
le bon ton. Ce n'est surtout que dans la société des-femmes,
-41 voilà ce que 'on me parait ignorer totalement dans les
colèges,--que l'on acquiert la décence parfaite dans les con-
versotior.s et les sentiments !

L'homme dont la jeunesse se sera écoulée au milieu d'une
société respectable, quand même il aurait eu des relations
habituelles avec des femmes de bon ton, vaudra invariable-
ment mieux que celui qui les aura constamment evitées. Il
fera plus facilement et plus tôt son chemin dans le monde, car
la société des femmes donne tout-à-la-fgg plus d'aisance aux
manières, plus de finesse, d'aplomb, de perspicacité et d'é-
tendue à l'esprit.

Je ne prétends nullement qu'il faille lancer les élèves d'un
collège dans la fréquentation journalière de la société, car cela
serait l'excès opposé à celui que je blâme; mais je crois,
qu'on leur fei ait plus de bien en leur permettant quelquefois
de s'y mêler; en leur procurant, d titre de récompense, la
jouissance de quelques uns de ses plaisirs. Cela serait peut-
être un moyen d'émulation beaucoup plus puissant que les
petites récompenses de cloître qu'on leur distribue, souvent
avec une singulière parcimonie.

L'élève de collège en général voit trop rarement sa famille..
Un enfant n'y doit aller squ'une fois par mois, pourvu qu'elle
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réside dans la paroisse ou est situé le collège. .On lui chi-
"cane, en quelque sorte, la maison paternelle." (GASC) Au
collège, on lui permet de voir, sans difficulté, aux heures de
récréation, son père ou sa mère; mais sa sour, pas trop sou-
vent, jamais une parente ou une amie de famille, si elle est
jeune; l'amie de famille parcequ'elle n'est pas sa parente;
sa parente parcequ'une certaine familiarité est dangereuse
entre jeunes gens!!

On fait, en un mot, à des enfants qui ne sont pas destinés a
la prêtrise, une vie de petit séminaire; on les façonne à de
minutieuses règles, à des exigences multipliées, je dirais pres-
que au jong rrionastique.

Rien n'est si beau que l'obéissance passive; voilà la vertu
cardinale de l'écolier! quant à l'obéissance raisonnée, elle
est un acheminement à l'orgueil!

Toute prétention au libre-arbitre moral, à l'indépendance
de l'esprit ou du caractère s'appelle du Vltairianisme.

L'autorité est tout et ne se trompe jamais; l'individu n'est
rien, et doit avoir une foi aveugle dans l'autorité. Est-elle
par fois, et je dirai aussi par exception, immorale, c'est un
péché pour l'élève que d'arrêter son esprit sur une faute qu'il
a vue commettre à son supérieur. -

Un professeur a-t-il été injuste envers un élève et lui a-t-il
fait subir une punition imméritée, on réprimande bien quel-
quefois le professeur, mais toujours en secret; quant à l'élève,
on le punit ordinairement pour s'être indigné d'un traitement
injuste ! ! - 4

Tout ce système, Messieurs, a pour objet, et en règle gé-
nérale poux résultat, l'amoindrissement de la personnalité; la
sujétion de l'intelligence, la nulilification morale de l'individu.
Voilà ce qu'on veut, et dans neuf cas sur dix ce qu'on obtient -

Avec cela on conduit le monde!
Dans le moyen âge, où le clergé, ou plutôt quelques ordres

religieux seulement, pouvaient prendre en main la direction
de l'éducation, il est tout naturel qu'on ait basé le régime des
écoles sur celui des monastères. " L'opinion dominante était
" que les laïques n'avaient pas besoin d'instruction, et le
" clergé, dont Pignorance générale a toujours fait la force,
" veillait activement à ce que l'instruction fût, pour ainsi
" dire, concentrée en lui seul, et ne pensait qu'à former des
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" prêtres." (GA SC) Ausshquand forcé par la marche de la
civilisatioi, par les besoins 'ded'esprit humain et surtout pair
la nécessité de conserver la diretion 'de l'enseignement, le
clergé ouvrit, en dehors des monastères, des écoles destinées
aux laïques, eût-il soin de subordonner tout son systême à
cette idée: "Former des prêtres."

A une époque où le clergé seul était éclairé, l'éducation
cléricale devait paraître évidemment la meilleure qu'on pût
donner aux laïques; et d'ailleurs le pape St. Grégoire avait
défendu, "que les mêmes bouches consacrées aux louanges
" du Seigneur, s'ouvrissent pour celles de Jupiter ;" proscri-
vant par ces paroles toute étude qui n'était pas exclusivement
religieuse ; tout ce qui s'appelle étude profane.

Aujourd'hui, Messieurs, que tout est changé, les lois, les
meurs, les idées fondamentales, les principes sociaux et po-
litiques; aujourd'hui que le clergé n'est plus en avant des
laïques par le dégré d'instruction ; aujourd'hui que les idées
monastiques ne vivent plus que dans les souvenirs, que la vie
monacale du moyen âge est réprouvée par la civilisation, il
peut paraître étonnant que le clergé reste opiniâtrément atta-
ché a un systême d'enseignement qui a sa base dans un
passé qui n'est plus possible et dans un ordre d'idées qui est
détruit sans retour ; mais il n'y a rien là, Messieurs, que le
naturel pour celui qui a un peu observé et un peu étudié; car
comme le dit avec tant de vérité Benjamin Constant: " S'il
" est de l'essence de la religion d'être progressive, il est aussi
" de l'essence du sacerdoce d'être stationnaire 'et immobile
" dans l'ordre des idées et des systêmes."

C'est dans l'immobilité générale qu'est son principe de vie,
sa plus infaillible garantie d'influence.

Tout mouvement social est en quelque sorte Pabandon du
passé et l'acheminement vers l'avenir. Or l'avenir est l'in-
connu; et pour le clergé, l'inconnu c'est le danger: donc
tout ce qui mène à cet inconnu doit lui répugner instinctive-
ment.

Messieurs, ce qu'il faut aujourd'hui au pays, c'est un en-
seignement qui ouvre indistinctement toutes les carrières aux
élèves, suivant les goûts, les dispositions, les talents par-
ticuliers qu'ils indiquent.

L'éducation rationnelle est l'art de former les hommes
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pour eux-mêmes, et pour la société à laquelle ils doivent ap-
partenir; (GAsc) c'est l'art de donner à l'intelligence une
certaine direction qui soit en harmonie avec les idées géné-
rales ou les besoins actuels d'un pays. Voilà ce que notre
éducation ne fait pas; voilà pourquoi elle est, sinon mauvaise
en totalité, au moins très défectueuse.

Quand un jeune homme, après avoir séché pendant dix ans
sur l'étude du grec et du latin, se trouve, une fois son cours
terminé, lancé sur la ssène du monde, il est dans la même
position qu'un voyageur qui aborde en un pays étranger
dont il ignore la langue. Il se fait souvent à lui-même l'ef-
fet du perroquet Vert- Vert tombant, sans transition, d'un
couvent de Visitandines au milieu d'un cercle de voyageurs un
peu dégourdis.

S'il a un peu d'étendue d'esprit, il s'apperçoit bientôt

qu'il a fait fausse route; que beaucoup de choses qu'il sait, il
les sait mal : que ce qu'il lui faut savoir, sous peine de nul-
lité, il l'ignore complètement; en un mot il n'est pas six
mois sans se convaincre qu'il lui faut de toute nécessité re-
faire~son éducation.

Il a étudié pendant dix ans: sur ces dix années il y en a
six qu'il peut presque considérer comme perdues, et il faut

qu'il étudie pendant dix autres années pour corriger les vices
ou les lacunes de sa première éducation; pour -se débarras-
ser des notions fausses qu'il a reçues, des erreurs qu'il a gla-
nées ça et lá.

Alors il commence à voir qu'on ne lui a jamais présenté
qu'un côté des questions que .son intelligence devait appro-
fondir; qu'il a observé les faits, les évènements généraux de
l'histoire d'un point de vue- toujours rétréci, souvent, erroné;
enfin il finit par se convaincre qu'il a été pendant dix ans le
jouet d'une illusion, parcequ'on appliquait aux objets qu'on
présentait à son examen tdes verres convexes ou concaves,
selon qu'il était plus avantageux à une certaine catégorie
d'intérêts de les grossir ou de les rappetisser.

Si cet homme a de lénergie, il prendra courageusement
son parti, dévorera les livres, se lancera dans de nouvelles
routes, et réussira à agrandir son intelligence, à perfectionner
son éducation et à rectifier ses notions: s'il n'en a pas, il
trouvera la tâche trop forte, s'effraiera de- ce qui lui manque,
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désespêrera de l'acquérir, et se bornera à regretter stérilement
le temps perdu qui ne peut revenir.

Serait-ce exagérer, Messieurs, si j'affirais que cette der-
nière catégorie présente quatre individus pour un de la pre-
mière ? -

-Mais me dira-t-on peut être, pourquoi tous ces reproches à
nos collèges ? Où en serions-nous si nous ne les avions pas
eus ?

Messieurs, je n'adresse de reproches à. personne, je ne fais
qu'apprécier la situation, que retracer des faits qne nous
avons tous observés : je tâche seulement de les expliquer.

J'admets volontiers que le clergé n'a pas pu faire beaucoup
plus que ce qu'il a fait. Je sais qu'il ne peut pas se plier à
toutes les nécessités sociales de l'époque actuelle ; je sais qu'il
n'est pas en son pouvoir de nous donner une éducation qui
soit en parfaite harmonie age les idées modernes et les be-
soins du pays, (car les idées modernes sont en contradiction
avec les siennes-; les idées modernes, c'est la démocratie,
dans l'ordre politique; c'est l'indépendance de la pensée dans
l'ordre moral ...... or l'indépendance de la pensée, le clergé
la repousse; et la démocratie, il l'accepte quand il ne peut pas
faire autrement, mais il ne l'aime pas:) je sais enfin qu'il
serait injuste de lui reprocher de ne pas entrer.de pied ferme
dans la voie du progrès: car le progrès, c'est ce qu'il reloute
le plus, à moins pourtant qu'il ne le dirige, et, l'on sait
quelle espèce de direction il lui donne.

Ce n'est donc pas à lui que je reproche l'insuffisance de
l'enseignement actuel. Puisque lui seul a créé jusqu'à pré-
sent des maisons d'éducation, à lui seul appartenait le droit
de les régler; et nous n'avons pas nous le droit d'exiger qu'il
adopte entièrement nos idées, Puisque nous allons chercher
l'éducation qu'il donne, nous devons la subir. Nous ne pou-
vous pas lui demander d'entrer dans notre sphère quand nous
allons volontairement le chercher dans la sienne.

Je maintiens donc que nous n'avons nullement le droit de
demander au clergé de changer son système d'enseignement
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Car il ne nous l'impose pas; (1) mais aussi nous avons plei-
nement celui de lui dire: "Votre systême ne nous convient
" plus; il entrave notre développement intellectuel et indus-
"triel; il n'est pas adapté à notre situation politique, ni à
"rnotre avenir national: au point de vue social, il n'est pas à
"la hauteur de l'époque. Voila pourquoi, nous allons, pir
" nos propres moyens en créer un autre, séculariser l'ensei-
" gnement afin de nous affranchir de votre -tutelle morale;
" doter une ou plusieurs universités avec les biens des jésuites,

' qui n'ont servi jusqu'à présent qu'à exciter vos convoitises,
" et dont le ganeernement responsable ne s'est servi que pour
" faire de l'intrigue."

Voilà ce que nous avons le droit de dire au clergé; voilà
surtout ce que nous devrions faire sans délai; v'oiWl'enfin ce
que quelqu'un a déjà pensé à faire. Malheureusement ce
quelqu'un était le chef d'ute administration qui, arrivée au
pouvoir sous les auspices du libéralisme, a menti à sa mission
et renié son mandat, et ce chef d'adminisration s'est dit:

oIUU5 sULUe au pUUvon: U i5 est a L né paya qUe

Snous pi sOyon8 aussi longtemps que possible : nous pouvons
"influencer le peuple au moyen du clergé si nous savons
" flatter celui-ci: le clergé a l'espoir d'accaparer les, biens
" des jésuites, eh bien, influençons le clergé au moyen des

'i "ebiens des jésuites que nous ne lui donnerons pas, mais que
"nous lui laisserons espérer d'obtenir ; et avec cela nous
"aurons son appui cordial."

Voilà, Messieurs, le calcul de l'administration actuelle !
'Voilà pourquoi le projet de doter une université avec les
biens des jésuites n'a pas été réalisé !!

Ce projet est la seule idée un'peu large en fait d'adminis-
tration que le chef du cabinet actuel ait conçue, ou mieux, ait
témoigné l'intention d'exécuter; et ce projet a dû faire place
à une intrigue de coterie !!

On s'est dit: "Si nous refusons au clergé les biens des jé.
(1) Absolument, non;
Mais relativement, oui, jusqu'à un eertain point; car le clergé

n'aime pas les établissements laïques, sous le prétexte qu'ils ne sont
pas assez religieux.

Il veut exercer son contrôle sur l'enseignement
Et il est très possible que quand on voudra former des établisse-

ments laiques, le clergé consele ou défende à la population de les
fréquenter.

33
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"-suites pour en doter une université dans laquelle Pensei-
"gnement ne sera pas sous son contrôle exclusif, le clergé
"criera, (comme s'il ne devait pas crier chaque fois que le
"pays fera un pas sans sa permission) et notre influence sera
"affaiblie d'autant; eh bien, ajournons ce projet et laissons
"sa réalisation à nos successeurs ; après nous le déluge."ý

Ainsi, Messieurs, les membres de l'administration actuelle,
en qui le pays a mis toute sa 'confiance, ont ajourné, en vue
seulement de se maintenir au pouvoir, la fondation d'un éta-
blissement dont le pays a le plus grand besoin, qui imprimerai
une immense impulsion à son progrès moral, et pour la dota-
tion duquel les moyens étaient tout trouvés: et d'un autre
côté ils ont habilement dupé le clergé ; car tout en lui laissant
entrevoir la possibilité que les biens des Jésuites lui fussent
abandonnés, au moins en partie, ils s'amusaient dans le
tête-à-tête, aux dépens de ceux dont ils excitaient les con-
voitises!

Sous des institutions sérieusement démocratiques, nos hom-
a mes publics n'eussent très probablement pas fait passer avant

leur devoir et les vrais intérêts du pays, le désir de capter
l'appui du clergé, dont ils craignent aujourd'hui de froisser les
instincts anti-démocratiques; car soyez en bien convaincus,
Messieurs, une fois les institutions républicaines définitive-
ment établies en Canada, le clergé, même s'il n'est pas ré-
publicain par goût, tâchera de le paraître, ou le sera par né-
cessité ; voilà pourquoi la réalisation d'une pensée démocra-
tique qui le blesserait aujourd'hui, lui sera alors indifférente;
voilà surtout pourquoi, si nous avons encore le malheur de
placer aýa pouvoir des hommes qui n'aient pas le courage de
leur opin on, ces hommes ne craindront plus des foudres qui,
ineme sous le régime actuel, ne sont redoutables qu'à ceux
qui veulent bien en avoir peur.

Messieurs, j'ai essayé de vous démontrer:
1 P. Que le système politique actuel était radicalement

mauvais; qu'il était condamné par la raison, par le droit na-
turel, par ses résultats généraux, par les hommes publics
honnêtes,-ou au moins non hostiles au Canada,-de la
Grande Bretagne:
- 20. Que le Canada en était arrivé à force de sagesse pra-
tique- et de connaissances- administratives à voir son budjet
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chargé d'une dette de plus de $18,000,000, somme qui -repré-
sente presque le sixième de sa richesse générale : (1)

30. Qu'il en était arrivé, à force d'expédients économi-
ques, à voir la propriété plus obérée; pour ses dépenses pu-
bliques, qu'elle ne l'est aux Etats-Unis, et même en Angle-
terre pour le mêmeo-objet:

40. Que le récime colonial nous coûtait beaucoup plus
que lZindépendance ne nous coûtera:

50. Que la dépréciation sans exemple de la propriété,
l'état de stagnation extraordinaire des affaires commerciales
et de l'industrie locale étaient le résultat direct du régime co-
lonial sous lequel le progrès politique et intellectuel de la
masse des habitants du pays a été beaucoup plus pénible et
plus lent qu'il ne l'eût été avec les institutions Américaines:

(1) Par un acte passé et sanctionné à la session qui vient de finir,
le gouvernement est autorisé à emprunter, sur le crédit de la province,
avec la garantie du gouvernement impérial, une somme de $16,000,000
pour construire une portion du chemin de fer de Halifax à Hamilton.

La dette totale du Canada est aujourd'hui de . . . $18,750,000
Nouvelle dette.. . ...... . . 16,000 000

Total. ....... 34,000,000
Cette somme formera 6-19mes, presque le tiers de la valeur totale

de la propriété mobilière et immobilière du pays. e .
Néanmoins, M. le représentant du comté de Verchères a dit en

Chambre et en toutes lettres le 26 août dernier, que même après cet
emprunt de $16,000,000 la dette du Canada serait moins forte, relati-
veinent, que celle de la Pensylvanie.! !

Or la dette totale de la Pensylvanie est de . $ 40,000,000
La valeur totale de la propriété . . . 600,000,000
Proportion de la dette avec la richesse publique Yg
Pour le Canada, une dette de $34,750,000 for-

merait, comme nous venonsde le voir p sd'. . 1
de la richesse publique

Mais voyons maintenant quelle est, dans chaque p-iys, la proportion
avec la richesse générale, de l'excédant de la dette publique sur la
valeur des propriétés productives de l'état.

Valeur des tra. Prop. avec
vaux publics Excédant la richesse

Propriété. de l'état. de la dette. publique.
Pensylvanie, $00,00,000 32,00),000 8,000,000 -
Canada, 110,00,003 3,000,000 - 31,000,000 g

Et voilà comme on législate, en Ganada, avec connaissance de
cause!!

Une pareille preuve de grossière ignorance donnée par un-homme
dont le bavardage est quelquefois si insolent,· méritequ'on s'y~arrête.
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-6 I. Que sans l'annexion ou au moins -sans l'octroi par les
Etats-Unis de la réciprocité commerciale, le pays n'avait au-
cune chance de voir sa position s'améliorer:

70. Que la loyauté, telle qu'entendue dans le sens politi-
que était une de ces idées de convention, un de ces préjugés
des temps d'ignorance, une de ces chimères ridicules in-
ventées par le despotisme, que l'analyse et le raisonnement
font évanouir:

8 0. Que les institutions que l'Angleterre a imposées à ce
pays n'étant qu'un misérable replâtrage de son systême aris-
tocratique et constitutionnel, elles n'étaient pas applicables à
nos besoins ni à notre position particulière, et cela pour deux
raisons principales: 10. parceque le principe monarchique ou
le principe aristocratique n'ont aucune base solide, même
aucune racine possible dans notre état de société; 2o. parce-
que nos relations journalières avec les Etats-Unis nous dé-
montrent tous les jours de plus en plus que les institutions ré-
publicaines sont les seules qui puissent nous mettre en état
detenirhonorablement notre pl ace, sur cette terre d'Amérique,
dont le progrès est Pétat normal ; et au milieu de populations
auxquelles la libei-té pôlitique a fait prendre le pas sur nous:

9. Qu'à proprement parler, il n'existait pas, en Canada,
de responsabilité gouvernementale, parceque la responsabilité
ministérielle ne remontait qu'à des subalternes : et en effet
là où le peuple n'est pas souverain, dans une colonie, en un

mot, la responsabilité gouvernementale est un non-sens, la
esponsabilité ministérielle, une duperie.

10 I. Que les institutions américaines étaient, sans aucune
comparaison, les plus parfaites qui existent au monde, et les
seuleb applicables à notre position particulière:

S110. Que le résultat de ces institutions avait été, pour
les Etats-Unis, le développement moral et politique le plus
complet, le progrès-social, industriel et commercial le plus
rapide et le plus extraordinaire qui se soient jamais vus chez
aucun peuple:

12 '. Que Pannexion produirait au pays des bénéfices im-1
rftenses sous tous l'es rapports : qu'elle ferait doubler de suite
la valeur de la propriété; qu'elle amènerait infailliblement
Putilisation des- forces motrica de nos rivières; qu'elle don-



. nerait du prix à nos grains et ouvrirait à nos denrées en gé-
néral de vastes débouchés:
- 13 I. Qu'elle était le plus sûr et le plus puissant moyen de

rendre nos canaux productifs:
14 0. Qu'elle nous assurait P'acceptation immédiate de notre

dette publique par le gouvernement fédéral et que consé-
quemment NOUS SERIONS DELIVRES POUR TOU-
JOURS DU DANGER D'ETRE TAXES DIRECTEMENT:

150. Que les institutions vraiment démocratiques nous
offraient des garanties .de bonne administration et de pros-
périté que nous ne pouvons jamais avoir sous le régime co-
lonial:

16 0. Que les institutions vraiment démocratiques met-
traient fin à ce systême de dégradation et d'avilissement qui
a pesé sur le pays depuis dix ans: qui a flétri de si belles
réputations; qui- a fait succomber tant d'hommes que nous
nous honorions de compter parmi nos défenseurs et nos amis;
qui a perdu dans l'estime publique tous ceux qui ont cru
pouvoir en tirer quelque chose; qui, en un mot, a avili tout ce
qu'il a touché :

170. Que non seulement les institutions démocratiques
seraient la consécration imprescriptible de nos droits naturels
civils et politiques, que rien aujourd'hui ne garantit sûrement,
mais .qu'elles nous mettr aient à même de les préserver direc-
tement et par nos propres forces de toute atteinte quelconque :

180. QU'ELLES SERAIENT LA PLUS SURE SAUVE-
GARDE DE NOTRE NATIONALITE, COMME LE MEIL-
LEUR REFUGE CONTRE L'INTOLERANCE RELI-
GIEUSE :

190. Qu'enfin, en nous incorporant avec les Etats-Unis,
elle nous plaçait sur un pied d'égalité parfaite avec les plus
puissantes nations du globe, pendant qu'aujourd'hui nous ne
sommes rien autre chose que le marchepied de 'Angleterre:
. Espérons Messieurs que ces considérations auront quel-

qu'effet sur les gens de bonne foi qui, n'ayant pas à leur
portée tous les renseignements nécessaires, ont eu foi en l'in-
tégrité des défenseurs du régime colonial, ont cru sincère-
ment à l'efficacité, pour le bien, d'un système qui n'était des-
tiné qu'à produire le mal, et qui était trop habilement conçu
pour manquer son but; et qui enfin, à force d'entendre et de



lire des diatribes inspirées par la plus évidente mauvaise foi,
ont cru au danger de l'application au Canada des institutions
républicaines.

Espérons que les gens de bonne foi sentiront que sous la
constitution anglaise rien n'est assuré, parceg.ue rien n'est dé-
fini; que les droits des gouvernés et les devoirs des gouver-
nants, au lieu d'être explicitement fixés et prescrits, étant au
contraire abandonnés à l'appréciation capricieuse et intéressée
de ceux-ci, nous ne savons, en quelque sorte, ni ce que nous
avons à craindre, ni ce que nous avons, par la constitution, le
droit d'exiger.

Espérons que les gens de bonne foi sentiront qu'avec l'ins-
titution des gouvernements responsables, telle qu'on nous l'a
imposée et telle que nos prétendus amis l'ont fait fonctionner,
nous n'avons d'autre garantie que le bon vouloir des hommes
au pouvoir; or une telle garantie est plus qu'illusoire; les
huit dernières années l'ont assez prouvé.

En politique toute garantie -purement personnelle est une
absurdité, ou un danger, ou un mensonge: d'abord parcequ'un
homme n'est jamais infaillible ; en second lieu pareeque cet
homme, dût sa conscience être inébranlable, peut mourir d'un
instant à Pautre ; enfin parceque jamais un homme ne peut
régler à son gré le présent, ni prévoir l'avenir, et que, comme
le disait Mr. De Talleyrand, "il y a quelqu'un qui aura' tou-
"jours plus d'esprit que tous les rois ou ministres présents,
erpassés ou futurs, et ce quelqu'un, c'est tout le monde."

Rien ne démontre mieux la totale insuffisance des hommes
qui sont aujourd'hui au ministère, que leurs constants efforts
pour augmenter leurs pouvoirs et les détails de leurs attribu-
tions, en un mot pour centraliser en eux seuls toute l'action
du gouvernement, sous le prétexte qu'ils n'en abuseront pas
et qu'il en résultera du bien ; car des libéraux vraiment
éclairés auraient profité de leur séjour au pouvoir pour lier
autant que possible les mains 'des ministres, pour restreindre
autant que possible les prérogatives de la couronne, et pour
étendre d'autant les privilèges de la législature. Des hommes
vraiment éclairés auraient compris que faire dépendre le sort
d'un, peuple de l'habileté, de l'existence ou de l'honnêteté
d'un individu, était, en politique, un acte d'aberration men-
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tale; mais ils n'ont pas compris cela, parcequ'à côté de la
prétention se trouve d'ordinaire la nullité, qui lui sert d'anti-
dote.

Messieurs, le sujet que j'ai entrepris de traiter aurait exigé
des volumes: je n'ai fait, pour ainsi dire, qu'en esquisser les
principaux traits. Il reste beaucoup de choses à dire encore,
car le cadre restreint dans lequel j'étais obligé de me renfer-
mer, m'a forcé de négliger beaucoup de raisons très con-
cluantes, beaucoup de faits et de détails importants, beau-
coup de questions pleines d'intérêt et d'actualité.

Si mon travail peut provoquer un commencement d'études,
sur cette importante question, j'aurai atteint mon but, car j'ai
la conviction sincère que personne n'étudiera, sans préjugés, le
sujet que j'ai traité, sans devenir un zélé partisan de l'an-
nexion.

Il n'est pas possible qu'en Canada, un homme d'un esprit
droit, qui n'a ni antécédents à défendre, ni fautes à couvrir,
ni ambition sordide à satisfaire, se déclare, de propos délibéré,
l'ennemi de la démocratie Américaine ; cela n'est pas dans
la nature.

Je n'ai pas le moindre doute que ceux qui croient le sys-
tème actuel bon, ne le croient tel que parce qu'ils ne connais-
sent pas assez les institutions Américaines. Qu'ils les étu-
dient, et ils se convaincront de suite de leur immense supé-
riorité. Leurs craintes passées, leurs incertitudes actuelles
feront place à des -convictions inébranlables.
- Entre la liberté et la dépendance ; entre la grandeur na-
tionale et le joug de l'étranger ; entre le bien-être et le mal-
aise social; entre le progrès et la décadence; entre le vrai
et le faux ; entre le juste et l'injuste ; entre le bien et le mal,
PERSONNE N'HESITE QUE CELUI QUI IGNORE.

FIN.



AVIS.
Le Soussigné offre ses plus sincères remerciements au pu-

blic pour l'encouragement libéral qu'il en a reçu, et prend la
liberté de saisir cette occasion pour Pinformer qu'il se charge
de toute espèce d'impression, depuis la petite carte de visite
jusqu'au plus grand placard, dans les deux langues, à de&s
conditions libérales.

Tous ordres pour impression sont exécutés sous le plus
bref délai, dans le dernier goût.

On imprime aussi en encre de couleur, en Or, en Bronze,
en Argent, etc., etc., etc.

P. GENDRON.
MorrREAL, oct. 1851.




